
ERRATUM: 

219, 28e ligne.-Au lieu de: "m~me sans adul
;ez: " m~me Ii l'instl de la partie aduIU,re. " 



!lI~i\NUEL 
DBS 

PARENTS CHRETIENS 
ou 

[Q)§W@O[fl~ 

DES PERES ET DES M~RES 

DANS 

L'EDUCATION RELIGIEUSE DE LEURS ENFANTS. 

Que votre pn!ant n'apercoi\'c rlC'h Pn YOU8 au daD! 
!Ion pere qui puisse la ft!'ndl'e coupabltt si t'11c: i'ilnl
tait.··LuTnE DB St. JEROME'" L..EU .. 

OtJVRAGE DEDIE 

it ~omseigneur I'<atcbfbeque Of ~UttJttt 
PAR 

.... L. Dil.ILLOUX, Pt.-e., V. G. 

QUEBEC: 

CHEZ LES fDlTEURs-tMPRIMEURS, AUGUSTIN COTE ET Cle 
Pres de l'Archeyrch~. 

1851. 



Enr('gistr~ suivant I'acte de la Legislature Provinciale, en l'annee mil 
buit cent cinquante-et-un, par A. Coti at Cle., dans Ie bureau du Rkgistrateur 
de la Province du Canada. 







Monseigneur, 

En faisant connaitre a ses diocesains, dans son mallde
ment du dernier jubiie, les quatre ennemis qui marcltaient 
de concert pOU1' pervertir Ie trollpealt C01ifi,e a ses soins, 
je veux dire: la mauvaise education de la jeunesse, 
I'insubordination, Ie lU,7:e et l'intemperance, Votre Illilstre 
Predecesseur, cJ:lteU1'euse mel1wil'e, invitait taus ceux que 
leur autorite ou leurs talents en rendent capables, de lui 
aider a detruire ces desordres dont il devoilait les ten
dance,~funestes au bien spirituel et temporel des habitants 
de ce pays. 

Sans avoir la presomption de me croil'e rf,u nombre de 
ceux que Sa Grandeur appelait a son secours dans la 
garde fidele de son trOltpeau, devenu Ie votre, toutefois, 
lose Ie dire avec assumnce,aimant pardessus tout la sainte 
lui de nos peres, qui ne peut se conserve1' au milieu de 
ROUS que par !'education ch1'etienne de la jeunesse ; je 
viens deposer alJ,X pieds de Votre Gmndeur un livre que je 
presente dans ce but, aux peres et aux meres de famille, 
pour leur suggerer les moyens de s'acquitter de leurs 
importants del'oirs, 

Je ne me ./lfltte pas d'avoir parfaitement J'empli la 
grande et difficile tache que je me SIlis imp osee, j'y ai 

A 



-- 2-

cependant tra~'aille selol' 'Illes forct's, et j'ose esperer que 
Votre Grandeur daignera honorer de sa haute protection, 
cet ouvra,qe qu'un sentiment d'amou1'filial autant que de 
devouement religieux m'engage a la lois de lui dedier 
respect lleusement. 

Je suis, Monseignellr~ avec le plus pr%nd respect, 
De Votre Grandeur, 

Le tres-lmmble, et tres-obeissant serviteur, 

AL. MAILLOUX, PTRE., V. G • 

• 
A LA VIERGE BENIE. 

QUE deviendra ce livre, 0 Marie, ma douce et pieuse mere! 
si VallS ne Ie prenez so us votre auguste protection 1 Les 
pensees, que j'y exprime, pourront bien entrer dans l'esprit 
de ceux qui Ie liront, mais iront-eUes jamais a leurs cceurs, si 
vous ne leur en obtenez la favenr, 0 vous qui avez trouve la 
grace! J'ai ecrit pour Ie salut de ceux que vous aimez d'un 
amour de predilection, les enfants, et encore, vons Ie dirai-je, 
pour interesser davantage votle amour, les enfants de mon 
pays, si zele pour votre honneur. Refuserez-vous, 0 Vierge 
Marie, qu'on n'a jamais imploree en vain! refllserez-vous de 
benir ce livre destine a diriger les parents chretiens,dansla tache 
si difficile et si importante de former leurs enfants anx vertus 
dont votre divin Fils est venn leur donner Ie precepte et 
l'exemple 1 Oh! je vous en supplie, pour Pamour de Jesus et du 
sang qn'il a repandu pour Ie saInt des hommes, daignez diriger 
vons-meme, dans votre sollicitllde ~aternelle, tous les peres et 
les meres qui forment les familles de ma patrie, dans 1'6du
cation religiense de leuci enfants. Suppleez, par votre assis
tance toule puissante, a l'insuffisance de ce pauvre livre! 
.Ainsi je l'espere de votre bonte, 0 VIERGE BENIE ! 
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CHAPITRE PRELIMIN AIRE, 

Aux p~res et meres. 

LE voyage de la patrie terrestre a la patrie celeste ne pent 
se faire heurellsement que par Ie moyen d'une education vrai
ment religiellse, re~lle dans la jeunesse. Que les peres et les 
meres 1e remarquent attentivement. Sur eux, dans ce moment 
snrtont, reposent les destinees religieuses et sociales de notre 
patrie. L'industrie, les ameliorations de tuut genre dans l'ordre 
materiel,l'augmentation rapide de notre population, nous de
viendront nuisibles, si notre jeunesse canadienne n'est formee 
de bonne heure aux vertus qui la preservent de la corruption 
des mmprs, et de l'abus d'une liberte a laquelle on n'osera 
bien tot plus mettre de bornes. 

Par vous, peres et meres, doivent se propager les traditions 
de la foi de nos peres, et par vous aussi elles peuvent perir, si 
vous ne les transmettez pas fidelement aux enfants que Dien 
vous a confies. Vous n'ignorez pas que VallS etes responsa bles 
a Dieu, a votre religion, a votre patrie et a vas enfants, par la 
place importante que vous occupez dans la societe. Vous devez 
savoitque, comme Ie dit St. Paul des superieurs ecclesiastiques, 
vous etes obliges de veiller sur vos enfants comme devant rendre 
compte.o, Dieu de leurs ames. Pour vous engager It ne rien 
negliger de ce qui peut rendre vas enfants fideles aDieu et a 
leur religion, devoues aux intim3ts de leur patrie et au sal lit de 
leur arne, je vous soumettrai quelques reilexions que je VOllS 

engage a mediter serieusement devant Dieu. 
I. Vos enfants crees a l'image de Dieu, rachetes par Ie sang 

de Jesus-Christ et tegimeres'dans les eaux du bapteme, sont 
obliges, pendant leur court sejour en ce monde, a perfectionner 
en eux-memes leur ressemblance avec Dieu, profondement 
alteree par la chute de notre premierpere. Ce n'est qu'a ceUe 
condition qn'illeur sera donne de posBeder l'heritage qu'ils ont 
droit d'acquerir, en vertn des merites dn Satlveur dn monde et 
des titres qu'ils y ont acquis par Ie bapteme. 

Mais, qui sont ceux d'entre eux qui atteindront cette fin 
sublime 1 Ce seront ceux qui, des leur enfance, auront connn 
cette fin; ceux dont, dans ce temps, on aura fortement incline 
la volonte vers celtefin ; cellX f}ui amont compris qu'il n'y 
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avait p~Ul" eux rien de plus important, que de tendre vers cette 
fin, de toute l'ardeur c.e leurs camrs ; ce seront ceux en fin qui, 
comme Ie jel1ne Tobie, auront appris, des leur plus tendre 
enjance, Ii craindre Dieu et Ii s'abstem"r de tout peche. 

Mais, de jeunes enfants peuvent-ils connaitre par eux-m~mes 
la fin a laq Helle ils sont destines 1 Peuvent-ils y tendre comme 
ils Ie doivent, de cmur et d'esprit, sans Ie sec ours de quelqu'un 1 
Ne serait-il pas a craindre qU'abandonnes a eux-memes, ils ne 
suivissent, non la route de la vertu, mais plutOt les penchants 
deregles dont Ie peclte d' Adam a depose les germes funestes 
dans leur nature 1 lis ont donc besoin de recevoir de bonne 
heure les vMites saintes de la foi, avaI:.t que l'esprit d'erreur 
se so it empare de leur intelligence, ils ont besoin d'etre 
inclines vers Ie bien, par de sages con seils pt de salutaires in
structions, avant que les passions dereglees se soient mises en 
possession de leurs cmms pour les jeter dam. la routine du 
vice; ils 011t encore besoin d'un reil vigilant et d'une main 
charitable pour decollvrir dans leurs amas et en arracher les 
germes des mauvaises inclinations, a mesure qu'ils se deve
lorpent ; enfin ils ont hesoin de toute la sagesse et de toute la 
vigilance de parents religiellx pour eloigner d'eu...'!:. les mille 
dangers que court leur innocence. 

St. Augustin nous fait connaitre, dans Ie livre de ses conje,
sions, quel malheur ~'avait He pour lui d'avoir rencontre, 
dans son pere, un complice de ses mauvais penchants, par 
l'approbation que ce malheureux pere donnait a. son fils dans 
ses dereglements. "Lorsque, dans ma jeunesse," dit ce 
grand saint, " je faisais on disais du mal, mon pere tournait 
" tout en risee et disait que j'avais de l'esprit. J'avais beau 
" etre libertin et debauche. il sOllffrait tous mes vices, et je 
" ne tronvais pas de main charitable qui me les arrachat par de 
" salutaires corrections." 

Combien d'infortunes peuvent dire, comme St. Augustin, 
qu'ils n'ont pas trouve de maifl, charitable pour arracher les 
vices qui germaient dans leurs jeunes creurs! Combien, de
venus hommes, sont obliges de combattre incessamment des 
penchallts vicieux, qu'il eut He si facile it leurs parents d'ar
mcher de leurs creurs, pendant ql1'ils Haient jeunes ! 

Mais au contraire, combien douce, paisil;>le et heureuse est 
la vie de ceux qui, dans leur enfance, ont He corriges de leurs 
dMauts et diriges dans Ie chemin de la vertu! QueUe gloire 
alors ne procurent pas aDieu les parents qui, avec Ie secours 
dn ciel, ont Sll former leurs enfants a la pratique des vertus 
I.:hretiellnes et sociales ! 
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C'est 1:1 un devoir rigoureux impose a la conscience dell 
peres et des-meres par Ie maitre souverain qui leur a, non 
donne des enfants comme une propriete, JUais pl11tot confie 
comme un depOt. Et Jesus-Christ qui les a rachetes, ne doit
il pas un jour leur redemander ce precieux depOt 1 Pellvent
ils Ie negliger, Ie laisser perir sans se charger d'une immense 
responsabilite 1 Et ce depot ne perira-t-il pas infailliblement, 
a moins d'un miracle, s'il est jete sur la route qui conduit a 
la perdition, dans Ie temps meme ou l'homme se forme et ou 
les vices comme les vertus s'impriment che7 lui en caracteres 
si profonds 1 Ensuite, qui lui ou v rira les yeux pom Ie detour
nero de cette voie de perdition, ou il sera entre duns son 
enfance 1 Qui arrachera de son camr tout ce monde· d'ini
quite qui s'y sera tellement enracine, qu'il sera devenu comme 
une partie integrante de son etre 1 Sa perte Hernelle ne 
semble-t-elle pas consommee 1..... A qui Dieu redemandera
t-il cette arne perdue 1 Car toutes les ames Ront creees ponr 
Dieu; elIes lui appartiennent toutes; illes redemandera toutes. 

D'ailleurs, n'est-il pas vrai que quiconque a accepte un 
depot, en est responsable a celui qui Ie lui a cOl1fie 1 N'est-il 
pas encore vrai qu'il doit rendre ce depot dans son il1tegrite, 
sous peine, s'il Ie perd, d'en rendre an moins la valeur, de 
son propre bien 1 Mais,ou prendre une ame (la votre ne VOllS 
appartenant pas,) ou prendre une ame pour rendre celle de 
votre enfant, si vons la laissez perdre 1 

Peres et meres, n~oubliez done jamais ces celebres paroles 
du grand St. Jean-Chrysostome: "Nous avons, dans nos 
"enfants, un grand et precieux deput ;. cOl1servons-le 
" avec Ie plus grand :.oin, dans la crainte que Ie demon, ce 
" voleur astuciellx, ne nons Ie derobe." Une fois Pinne de 
votre enfant enlevee par Ie demon et conduite a l'abime 
eternel, qui la retirera de ce gouffre 1 ••...... 

La religion fonde son avenir, dans un pays, sur la l)onne 
education des enfants qu'elle a regt'meres par Ie bapteme et 
qu'ensuite elle a inscrits sur ses regitres. Ces jeunes arbres, 
qu'elle a plantes dans Ie champ fertile de l'Eglise qui doit les 
cultiver avec tant d'amour et de tendresse, cesjeunes aIures 
sont destines a remplacer ceux que la mort renversera, et It 
continuer ainsi son regne sur la terre. II est vrai que l'Eglise 
ne sallrait perir et que son regne doit durer sur 10. terre jusqu'a 
ce qu'elle ait conduit Ie dernier des elllS jusqu'a la porte dn 
ciel; cependant, il est egalement vrai qu'elle abandonne les 
peuples qui refusent de se conformer a ses enseignements, ou 
qui ne veulent plus qu'elle regne sur eux. Alors elle dit a ses 

A2 
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mlllJ:stres de serouer la pou~sit!re de leurs pieds, en temoignag, 
contre res peuple8, selon Ie commandemcnt de son divin 
fondateur, et eHe leur dit d'aller olfrir a Ij'autres peuples, la 
paix ct Ie bonhem qu'cHe seule peut donner. 

Qu'il u'en soit jamais ainsi pour notre Canada, a qui une 
nncienne tradition semble donner l'esperance que la vraie foi 
ne s'y Heindra jllmais ! 

Cependant ses destinees sont, en grande partie, entre les 
mains des peres et des meres da ce pays, comme tant de fois 
Ie leur rappellent les ministres de l'Eglise. Instmire leurs 
enfiil1ts des precept(lS de cette religion, les former a la pratique 
des devoirs qu'elle impose, leur faire regler leurs penSeC!! et 
leur conduite selon ses maximes : voila Ie second devoir des 
peres et des meres envers leurs enfants. 

n. Pour leur donner une idee de ce que la religion exige 
des peres et des meres, dans Ie soin qu'ils doivent prendre de 
leurs enfants, l'Eglise prend elle-meme les plus grandes pre
cautions pour assurer Ie salut de ceux qU'eHe re~oit dans son 
sein. Eclairee d'une Itulliere surnaturelle qui la guide dans tout. 
ce qu'elle fait, pour Ie bonheur et la sanctification des hommes 
qu'elle a mission de conduire, elle sait flue ceux qu'elle va 
consacrer par l'onction royale du bnpteme, au qu'eHe a ,-endu8 
participants de la nature divine par la sainte communion, 
seront traites avec la plus grande rigueur au jour du jugement, 
s'ils s'ecartent et demeurent eloiglles du chemin de Ia vertu. 

Pour les preserver de tOllt danger, elle ne se fie pas senle
ment au zele et a la charite de leurs parents selon la chair, 
elle exige encore deux cautions qu'eHe charge de snrveiller et 
ses nouveaux enfants et leurs parents. Aussi a-t-elle soin 
de dire a ses millistres, d'avertir les parrains et les marraines 
qne si les parents de ceux dont ils sont devenus comme les 
peres spirituels, m'l.nquent a leurs devoirs. ils sont obliges de 
les rem placer et de veiller a c£ que aes jeunes chretiens 
accomplissent a. la. lettre les trois grands renOllcements qu'ils 
ant faits a satan, d sea muvres et a sea pompea. 

Malgre ces precautions qui snffiraient a un amour ordinaire, 
Ia religion n'est pas encore satisfaite. Tant que cet enfant 
qu'eHe a adopte, sera sur cette terre de perils, semblable a la 
mere Ia plus aimante, elle ne negligera aucune occasion de 
lui temoigner sa tendresse, par les conseils qu'elle lui donnera 
pour l:clairer son esprit et par les secours qu'elle lui prodi
guera pour fortifier sa faibies&e et affermir ses pas dans Ie 
chemin du cicl. A mesure qu'il grand ira, que ses passions 
deviendront plus fortes et les dangers de chitte plus immi-
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nents, elle multipliera ses soins jusqn'a ouvrir en sa favenr 
tous les tresors de grace que son divin epoux a mis dans 
BeS mains. 

Mais, a quoi serviraient toute la charite et tousles suins de la 
religion envers les enfants, sans l'aide de ceux que les saints 
peres appellent les premier!> instituteurs et les e!leques de leurs 
families 1 En effet, qui donnerait aux jeunes enfants la pre
miere education religieuse, celle qui exige la premiere pensee 
de l'esprit, comme Ie premier acte de la volonte de toute crea
ture humaine, si les parents ou la negligeaient, ou l1e s'en 
occupaient que d'une maniere secondaire 1 Ce ne pourrait 
~tre ni Ie pasteur de la paroisse, qui ne peut se livrer aux de
tails et aux soins qu'elle demande, ni l'instilutenr de l'arron
dissement, qui ne s'en occupera jamais d'une maniere conve
nable, parce qu'il n'aura ni l'aptitude, ni Ie temps de Ie faue. 

Faudra-t-il attendre que del> enfants soient assez ages pour 
frequenter les instructions des catechismes 1 Mais sera-toil 
encore temps de les former aux vertus chretiennes et aux 
pratiques de la religion, quand probablement ils amont con
tracte des habitudes, et peut-~tre m~me des vices qui leur 
rendront ces vertus et ces pratiques insupporlahles on odieuses ? 
Sera-t-il encore temps pour guerir ces maladies de l'ame que 
la main maternelle aura laissees se gangrener? La religion 
pourra-t-elle encore, comme elle Ie doit toujours, occuper Ja 
premiere place dans une ame remplie de tout ce qui lui est 
contraire 1 Non, ce ne sera jamais quand l'fune est souillee 
par Ie peche, quand Ie CCBur a rec;u Ie poison dn vice, qnand 
la volonte s'est affranchie du jOllg de la morale chretienne ; 
qnand l'esprit s'est impregne des idees de la malhellrense li
berte que procure l'habitude de faire Ie mal: ce ne sera 
jamais aloes qu'il sera facile, ni quelquefois meme possible, de 
rendre un enfant vertueux. L'arbre qu'on a neglige de re
dresller, quand il etait jeune et tendre, ne pourra pIns l'~tre 
parfaitement lorsqu'il se sera dnrci en devenunt grand . 

.. L'homme moral est peut-~tre forme a dix ans, " dit Ie 
celebre camte de Maistre ; "s'il ne l'a pas ete sur les genollx 
" de sa mere, ce sera tonjoUfs un grand malheur. Rien ne 
" peut rem placer cette education. Si la mere surtout s'est 
" fait un devoir d'imprimer proiondement sur Ie front de son 
" enfant Ie sceau divin, on reut etre a-peu-pres sur que la main 
" du vice ne l'effacera jamais. " 

II peut arriver sans doute qu'un enfant bien eleve s'eg:ue 
dans Ie temps des grandes passions; mais ne lui rcste- t-il pas 
mille moyens de retonmer a Dieu, par Ie seconrs UPS bons 
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principe'! mellS et nTUVeS dans son creur pendant SOil enfance 1 
C'est don~ des I~ plus tendre enfance, et avant qne Ie pecha 

ait souille leurs ames et les ait familiarises avec Ie vice, que 
les parents doivent courber la volonte de leurs enfants sous Ie 
joug salutaire des saintes pratiqlles de la religion. . 

Alors rien n'est plus aise. "DalleS de l'habitude de la fOl 
" dans Ie bapteme, " dit un auteur chretien, " les enfants en 
" font aisement des actes, a me sure qu'ils apprennent 8 en 
" connaitre les verites saintes. Leur esprit est docile, leur 
" crenr maniable, leur memoire facile, et leur £magination, 
" semblnble a une eire moUe qui se prete a toutes les formes, est 
" susceptible des plus heureuses impressions, " dit St. Chry
"sostome. "Ajoutons," continue Ie meme auteur, "que ce 
" qu'on leur dit conle, pOllr ainsi parler, dans leur ame, sans 
" presque d'obstacle ; et que ce qu'ils ont appris des cet age, 
" ils en conservent la memoire tout Ie reste de leur vie. " 

Voila Ie seul et l'unique moyen de former desenfants pieux 
et, par suite, des hommes religieux. La pratique des devoirs 
imposes par la religion Gxige du courag-e, de I'abnegation et 
surtout Ie sacrifice des passions favorites du crenr deprave de 
l'homme. Si, des son enfance, on ne I'a pas accontume a se 
renoncer lui-meme, 8 soumettre sa volonte 8 celIe de Dieu, 
a coucher son orgneil sons Ie joug de la foi et a resister a des 
inclinations que la religion condamne : c'en est fait de I'homme 
religieux. L'enfant pourra devenir un honnete homme, selon 
Ie langage du monde, parce qn'il sanra farder ses vices en leur 
donnant nne couleur et un bnt qui seront conformes aux idees 
et aux nsages de la societe, au milieu de laqnelle it vivra; mais 
il n'anra jamais les vertus que demande la religion. Alors, 
quelle responsabilite pour un pere et nue mMe qui ont ne
gli!l;e son education religieuse pendant qll'il etait jenne, alors 
ql1'ils pouvaient Ie preparer II devenir nn homme sincerement 
religieux ! ...• Muis, passons au troiliieme devoir des parents. 

III. La societe dont nons faisons partie a des droits impres
criptibles sur chucnn de nOllS. Nos besoins et un sentiment 
profondement grave en nallS, nons pronvent que nous sommes 
nes pour contribuer a son bonheur, selon nos talents et nos 
forces. C'est 18 une obligation imposee 8 chacnn de nous, et 
dont l'accomplissement fait que nous avol1s droit d'8tre pro
teges par la societe. Mais si an lieu de la servir et de lui 
etre ntiles, nous develliollS ses ennemis en y tronblant l'ordre 
et la paix (com me cela n'arrive qne trap souvent dans Ie 
malheureux siecle Oll nons vivons) par des actions on des doc
trines pernicieuses et contra ires aux mreurs et a la religion ; 
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alors, nOllS devenons ses ennemis, et elle a Ie droit de sevir 
contre nous. Mais, comment ne pas former de mauvais 
citoyens, si on n'a soin de former de bons chretiens 1 

" Il est donc d'un grand interet pour la societe, dit l'auteur 
deja cite, " que ses membres soient formes, des 1'enfan('e, a 
" des principes conservateurs de I'ordre, a des vert us sociales, 
" a l'amour de Dieu, du prochain, de la patrie; et qu'on leur 
" inspire, des leur bas age, de l'horreur pour tout ce qui peut 
" attirer les fitmux de la col ere du Tres-haut, nuire aux autres, 
" et leur etre funeste a eux-memes: il est donc de l'interet de 
" la societe, et de son plus vif inten,)t, qu'on inculque l'amour 
" de la religion aux enfant8, ql1'on les en instrnise de bonne 
" heure, qu'on leur en fasse remplir les devoirs, et qu'on les 
" detourne de tout ce qu'elle defend. La raison en est que, la 
" religion montrant a I'homme toute la noblesse de son etre, 
" toute l'etendue des devoirs qu'il a a remplir, toute la gloir,e 
" de sa destinee, elle presente En meme temps a l'esprit, pour 
" Ie conduire a son but, les lumieres le3 plus sublimes; a son 
" crnur, les consolations les plus douces ; a ses efforts vers la 
,. vertu, les promesses les plus magnifiques; a sa faiblesse qui 
" est extreme, les secours les pIllS puissants; a ses passions 
" bouillantes et fouguellses, Ie frein Ie pIllS salutaire et Ie plus 
" efficace ; en sorte qU'au sortir des mains de la religion qui 
" l'a forme, si on y ajoute la connaissance des arts et des 
" sciences humaines, l'homme sera tout ce qu'on voudra qu'il 
" soit pour rendre a la societe les s€rvices les plus importants 
" et de la maniere la ·plus parfaite. " 

Mais s'il est abandonne a lui-merne dans son enfance, line 
sans defense aux inclinations dereglees de son camr, pousse 
au mal par la contagion des mauvais exemples ret;us meme 
dans la maison paternelle, enfin mis en contact avec d'autres en
fants pervers; si des parents aussi mauvais chrCtiens que mau
vaiscitoyens, laissent leur enfant devenir homme sans avoir 
songe a Ie rendre vertueux ; il fera Ie malheur de sa patrie et 
Ie scandale de la popUlation au sein de laquelle il vivra, par 
sa conduite immorale et vagabonde. Que sais-je •... 1 Peut
eire un jour ses concitoyens se verront-ils forces de lui Oter sa 
liberte pour l'enfermer dans une prison, ou l'envoyer sur une 
terre etrangere an milieu des criminels incorrigibles, bannis 
des societes civilisees. Si, au contraire, la societe lui laisse sa 
liberte, il jettera les fondements d'une race mechante et 
perverse, comme il n'y en a toujours que trop dans un pays, 
pour Ie malhenr de ceux qui l'habitent. Et les parents qui 
auront donne la vie a cet Mre malfaisant et insociable, bien 
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plus, qni l'auront perverti par lemB mauvais exemples 
et la m:mvaise education qu'il en aura re~lle, comment 
repareront-ils les maux de toute espece qu'en eprouvera la 
societe 1 

IV. " La vie de l'homme prend en quelqne sorte son fon
" dement dans l'enfance, " dit encore l'auteur deja cite. 
" A cet age, elle depend toute entiere des le~ons exterieures, 
" n'ayant encore dans son fond presque rien qui pnisse la 
" gnider; en sorte qu'il est facile alors de l'incliner a la vertu 
" ou au vice. Si donc on s'y prend des Ie berceau, ct comme 
" a la venue meme des dMauts puerils, pour attirer l'homme 
" a la verte, l'y fortifier, et lui en faire prendre l'heureuse 
" habitude, il ne s'en departira pas aisement pour se jeter dans 
" les voies contraires; l'habitude du bien, contractee dans 
" l'enfance, conservant toujours ses charmes et et ses 
" attraits. " 

Les enfants ont lUI droit rigoureux a recevoir de leurs peres, 
et de leurs meres SlU'tout, ces soins religieux et charitables. 
Aussi, les parents q ni y manquent, se rendellt-ils coupables d'un 
injustice d'uutallt pIns crimillelle ; que la nature dit plus haute
ment, que ceux qui ont donne la vie a quelqu'un, doivent y 
ajouter tout ce qui doit la rendre heureuse. Mais, pour rendre 
la vie heureuse, il faut qU'elle soit vertueuse. De Ia Ie droit 
qu'ont tous les enfants de recevoir, de ceux dont ils ont re~u 
la vie, des lec;ons et des exemrles propres ales rendre 
vertueux-

Sans insister plus longtemps sur cette obligation, abondam
ment prouvee dans Ie livre que je presente aux peres et aux 
meresde famille, ie finirai ce chapit1"e p1"eliminaire par leur faire 
remarq ner que Ie honheur domestique,( qu'ancune jouissance ex
terieure ne saurait remplacer)ne peut subsister dans une famille 
dont tous les membres 11e pratiquent pas fidelement les devoirs 
imposes par la religion; mais qu'au contraire tous les genres de 
malheur s'y donnent rendez-vous, comme dans un centre, pour 
en faire un sejour de desolation. " Qn'il est affreux," dit encore 
l'auteur cite plus haut, " qll'il est affrenx Ie spectacle que 
" presente une famille dont les chefs, sans piete, sans zele, et 
" pleins d'indo\ence pour l'edncation religiellse de leurs 
" enfants, negligent de les instruire, laissent developper en 
" eux tOl1S les germes des passions, et, loin de faire des efforts 
" pour les former a la vertu, applal1dissent bien p\utbt a leurs 
" vices, et les autorisent par leurs pernicieux exemples. Ah! 
" si tous les genres de depravation abordent cette horrible. 
" demeure; si les enfants s'y montrent sans crainte de Dietl, 
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" sans retenue dans leurs discours, sans frein dans leurs em
" portements, sans docilite dans leur conduite; si on n'y 
"voit qu'entetement, que mutineries, que que relies et 
" que guerres continuelles; si les parents ll'eprouvent de 
" leurs enfants qu'insubordinations, que mepris, qu'ingra
" titudes. que revoltes, et quelquefois meme que mauvais 
" traitemenls; si Ie IScandale perce au dehors, et que 
" l'infam;e, la malediction, tous les desordres viennent 
" fondre a la fois sur cette malhemeuse fumille, de qui est-ce 
" 1a faute 1 " 

Avec un peu de r8flexion. les chefs des families, dont les 
joies domestiques sont ainsi bannies, comprendront que si Dietl 
s'est retire de leurs maisons, si leurs enfants font leur desola
tion et s'ils en re~oivent toute espece d'ingratitudes, aprEs 
avoir tant fait pour eux; c'est parce qu'ils ont n(.glige de les 
elever dam. la crainte de Dieu, etant tout naturel que, celui a 
qui on n'a pas appris a craindre Dieu, ne craigne pas ceux qui 
ell tiennent la place. Par une semblable consequence n'est-il 
pas dans l'ordre des choses que celui qu'on n'a pas accoutume 
a soumettre sa volonte a 1a loi de Dieu, ne tienne aucun 
compte des defenses ou des commandements de ses parents! 

" Au contraire, " dit encore Ie meme auteur, " les enfants 
" qu'on eleve chretiennement, et qui correspondent aux soins 
" multiplies qu'ils re~oivent de parents religieux, sont comme 
" autant de liens qui fortifient l'union et l'amour de leurs 
" parents; iIs font couler doucement dans leurs camrs la paix 
" et la joie; ils prolongent leursjonrs, enles rendant heureux, 
" et ils les font vivre jusqu'au del a meme du trepas, parce 
" qu'on retrouve dans la vie de ces enfants Ie portrait fidele 
" des vertus et des qualites aimables de leurs peres et de 
" leurs meres. 

" Et quel genre de biens ces parents vraiment sages n'ont
" ils pas lieu d'attendre des enfants dans lesquels ils voient 
" avec deJic.es germer et croitre, sous leur main, toutes les 
" vertus! QueUes consolations ne doivent-ils pas en espMer 
" dans leurspeines! Quel soulagement dans leurs infirmites ! 
" Quels secours dans leur misere, quel appui dans leur vieil
" lesse! Quels soins duns leurs maladies! Quelles prieres 
" ferventes et que!s affectueux souvenirs apres leur mort! " 

Voila comment sont recompenses, meme des cette vie, les 
parents qui n'ont rien eparg~ pour fomer leurs enfants a la 
vertu. Quel puissant motif pour les engager a s'y devoner 
avec tonte l'ardeur dont ils sont capables. que l'espoir de la 
douce paix qu'ils gOllteront au moment de laisser la terre! 
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N'auront-ils pas aIol's Ia plus grande consolation possible, celIe 
de laisser, apres eux, des enfants qui, par leurs vertus, P~O?u
reront la gloire de Dieu, contribueront a propager la relIgIOn 
dans ce pays, feront Ie bonheur de leurs CO?c~to'yens, et trans,:, 
mettront a leurs prop res enfants les noms veneres de ceux qUl 
leur avaient transmis leurs vertus. 

Toute necessaire et indispensable qu'e~le ~st, l'ed~cation 
chretienne d'une famille offre une tache dIfficIle et ple1lle de 
danO'ers et d'ecneils. Un nombre, peut-etre assez conside
rabl~, de peres et de mth"es, malgre les instructions de leurs 
cures et les regles tracl~es dans des livres, OU cet important 
sujet n'est traite qu'en passant, ignorent une partie des moyens 
d'y renssir. J'ai vOllin leur venir en aide en leur presentant 
ce livre, OU sont tracl'S leurs devoirs d'nne maniere suivie et 
detaillee. Je n'ai rien omis, ce me semble, des avis qn'ils 
doivent donner, des soins qn'ils doivent prendre, de la vigi
lance qu'ils doivent exercer, depuis la naissance de leurs 
enfants jusqu'au moment all. ils sont fixes dans un etat. Cet 
ouvrage est tout de pratique, et j'ose esperer, qu'en suivant 
les regles de condllite que j'ai tracees, d'apres mon experience 
et de~ etudes speciales, les peres et les meres rimssiront a 
eIever chretiennement les enfants que Di€tl leur a confies. 

Je dois avertirql1e ce livre ne peutetre misentre les mains 
des enfants ; il lellr serait au moins inutile. Cependant il 
serait impurtant de Ie faire lire a cenx qui vellient embrasser 
prochainement l'etat du mariage, afin de leur en faire con
naHre les charges avant qu'ils s'y engagent. 

J e dais encore avertir que Ies exemples, cites dans cet 
onvrage, sont extraits des livres suivants: instl'uctionll chre
tiennes, La voix duo bon pasteur, Le grandJour approche, Cate
chisme de ['abbe Guillois, Histoires edifillntcs, Questions pra
tiques par l'abbe Vermot, (Euvres de S. LiguOl'i, Perfection 
chretienne, Le catechiste des peuples, etc., etc. 
, Je recevrai avec ~econnaissance les remarql1es et observa

tions qu'on voudra bien m'adresser, et, si une autre edition 
avoit lieu,j'en profiterai pour perfectionner cet ouvrage. 

~ 
~ 



MANUEL 
DES 

PARENTS CHRETIENS, 
OU DEVOIRS DES PERES ET DES MERES DANS L'EDUCATION 

RELIGIEUSE DE LEURS EKFANTS. 

CHAPITRE I. 

Do bapt~me. 

LE premier devoir que les peres et les meres ont a remptir 
envers leurs enfants, c'est de leur procurer la grace dn saint bap
t8me, qui effacera la tache originelle qu'ils ont apportee en 
venant au monde, leur donnera l'augustc qualite d'enfants de 
Dieu, leur acquerra Ie droit de pal'tager Ie royaume de J esus
Christ, les rendra membres de la communaute des fideles et 
leur donnera la capacite de recevoir les autres sacrements de 
l'Eglise, et de jouir de tous ses tresors. 

Mais com me la vie des petits enfants, apres leur naissance, 
est extr8mement fragile, et que negliger de les presenter au 
bapt8me pourrait avoir les conseqnences les plus funestes en 
les privant, par la mort, du bonheur de 1«3 recevoir; les parents 
doivent s'empresser de lei! [aire baptiser allssitOt apres leur 
naissance. Voici ce que prescrit notre Rituel a ce sujet: 
" Le bapt8me etant aussi necessail'e qu'il est, il faut convenir 
" que les peres et les meres sont dans une etroite obligation 
" de Ie faire recevoir a leurs enfants des qu'ils sont venus au 
" monde, et de ne pas differer de Ie leur faire conferer sons 
" differents pretextes. " 

Com me it arrive assez frequemment que les enfants sont en 
danger de mort, pendant ou apres leur naissance, et qu'on se 
twuve dans la necessite de les baptiser, je dois expliqner aux 
peres et aux meres les regles a snivre pour Ie faice validement, 
afin de ne pas priver ces enfants de l'entree du ciel; s'ils 
venaient a mourir avant d'avoir pu etre tcunsportes a 
l'eglise. 
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Je dois cl'abord faire remarquer qu'il est assez genera. 
lement d'usage, dans Ie diocese, de rebaptiser s~us condition 
ceux qui ont Me endoyes par des la'iques. Je dOls en donner 
Itt raison, pour engager les parents II. observer fidelement 
ce que je dirai bien tOt. 

Dans un mandement publie en 1822, Monseigne~r Plessis 
avait blame In pratique, assez generale, de rebaptl:;,~r, SOUB 

condition, les enfants qui avaient ete ondoyes a. la malson de 
leurs parents. PIlisieurs cures retenus avec raison, par les 
observations de leur premier sllperieur, avaient cesse de les 
rebaptiser. Cependallt, troubles par leur conscience, et p~r 
l'incertitlllle ou ils Maient de la maniere dont on avalt 
ondoye ceux que 1'0n presentait ensuite au bapteme, nn grand 
nombre d'entr'eux questionnerent et les personnes qui &.vaient 
ondoye les enfants, et cel1x qui y etaient presents, et tous se 
convainquirent que, dans un grand nombre de cas, il y avait 
pillS que du doute sur la validite du bapteme donne ou par les 
sages-femmes Oll meme par des medecins catholiques, dont 
plnsieurs declare rent qn'il Mait plus sur de rebaptiser, SOltS 

condition, les enfants qll'ils avaient ondoyes. 
La consequence qui decoule de cette pratique de rebaptiser 

sous condition, fait connaitre que 1'0n donte du bapteme 
donne,snrtout par des sages-femmes dont plusieurs, on ignorent 
Ia maniere de l'administrer validement, ou sont peu dignes de 
contiance sous ce rapport. QueUe crainte donc ne doit-on pas 
avoir pour Ie salut eternel des petits enfants qui sont morts 
avant d'avoir ete baptises par un pretre 1 

J e dois dire, en second lieu, qu'il faut q u'nn enfant soit dans 
un. danger de mort reel, pour qu'un lai'que soit antorise a. llli 
administrer Ie bapteme. Je fais cette remarque, parce qu'il est 
a. ma connaissance qu'un grand nombre de sages-femmes les 
baptisent sans ancnne necessite, ce qui leur est expressement 
defendu par l'Eglise. 'l'outefois je serais fache, et ce sera it 
contre mon intention, que cette observation donnat lieu de ne
gliger, ou de 'diffcrer un seul instant de baptiser un enfant 
Teellement en danger de mort; je ne pretends condamner 
que la lcgerete de ceux qui baptisent sans raisons legitimes. 

Entin, je ferai remarquer aux peres et aux meres qu'illeur 
est dHelldu d'ondoyer leurs enfants, merne dans un cas de ne. 
cessite pressante, II. moins qu'il n'y ait aucune autre personne 
capable de Ie faire ; autrement ils enconrraient une reserve. 

L'eau de fontaine, de riviere, de la mer, de pinie, de neige 
ou de glace fondue, dans laqnelle il n'y a aUCUD melange de 
rhum, de vin on d'autres li'luenrs, comme aussi celIe ou 1'on 
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n'a point fait infuser dll the, de la menthe, etc., est seule Ia 
matiere val ide pour donner Ie bapteme. 
, Une femme respectable vint me dire un jour qu'elle avait 
rebaptise un enfant(quiMait mort aussitot apres), parce qu'elle 
avait vu que celui qui pronon~ait les paroles du bapteme avait 
fait verser I'eau par une autre personne. Cette femme avait
eUe bien fait 1 Elle avait certainement donne Ie ciel a Cf'tte 
petite creature, qui n'y serait jamais allee, patce que Ie premier 
bapteme etait de nulle valeur; car il faut absolument, pour 
baptiser validement, que la me me personne vel'se l'tau et pro
nonce les przrolts. 

Une autre, en presentant au bapteme un enfant ondoye ala 
maison de ses parents, me dit qu'on avait verse l'euu sur eet 
enfant et qu'ensuite on avait prOnOl1Ce les paroles du bapteme. 
Devais-je ou non rebaptiser cet enfant ~ Oui,je devais Ie baptiser, 
parce qu'il ne l'avait pas Me, Ie bapteme donne ala maison 
ctant nul: car il est absolument necessaire pour la validite dn 
bapteme de prononcer les paroles en me me temps que l'eau est 
versee sur la tete de l'enfant. 

Un enfant qu'on 'baptiserait avant qu'il rut entierement ne, 
8m un pied, une jambe, une main ou un bras, doit etre re
baptise, sous condition, sur la tete, apres etre nt:. 

Celui dont la tete paraltrait et que 1'0n baptiserait sur cette 
partie, avant qu'il fut entierement ne, ne doit pas etre re
baptise, apres sa naissance. 

Les paroles de la formule du bapteme, qu'on doit prononeer 
en versant de l'eau. consistent dans toutes et ehacune des paroles 
suivantes: Je VOUt baptise au nom du Perf, et du Fils, et 
du Saint-Esprit. 

Remarquez 10 que les et, qui se trouvent entre chacune 
des personnes de la Sainte-Trinite, doivent etre prononces. 
Les omettre rendrait Ie bapteme douteux. 

Remarquez 20 qu'il faut absolument que l'eau tuuche la 
peau de ceilli qu'on baptise, et que par consequent il faut en 
oter tout ce qui pourrait empecher l'eau de l'atteindre. 

Remarquez 30 que pour baptiser validement, il faut avoir 
l'intention requise, nOt:l absolument en versant l'eau et en 
pronoll(;ant les paroles, mais au moins avant de commencer. 
II s'aglt pour cela de se recueillir un instant et de former cette 
volonte en soi-meme : je veux baptiser eet enfant, et baptiser 
er.suite sans se troubler. 

Dans tOllS les cas 011 lin enfant a Me ondoye a la maison, 
il est. du devoir d'lln pere d'envoyer au bapteme, s'il ne peut 
y aller lui-meme, quelqne persorme grave et prudente qui 



-16 -

puisse rendre an pretre qui doit administl'er Ie bapteme, un 
compte exact de la maniere dont son en,fant a ete. ondoye, ~t 
non des jeunes gens qui n'ont pH en etre te~oll1s et q~l II 
est contre la prudence d'interroger sur ce sllJet, dans bIen 
des cas. 

Un pere de famille devrait se faiTe un devoir d'accompagner 
ceux qu'il a choisis pour tenir ses enfants sur les fonts· du 
bapteme. II eviterait par la. les inconv~nients qlli pe~vent 
resulter des imprudfimces que font certams parents, qUi con
fie.nt leurs petits enfants a. des parrains et a des I?arraines, 
quelquefois fort jeunes et tres-Iegers, et dont plllSlCurS sont 
meme incapables de donner les veritables noms des peres et 
des meres des enfants qu'ils presentent. 

CHAPITRE II. 

Qoels noms on doit imposer aox eofants. 

ON ne peut voir sans chagrin l'usage deplorable qui s'intro
duit, me me dans nos campagnes, de donner aux enfants, que 
1'on presente au bapteme, des noms insignifiants, ou empruntes 
aux romans,ou meme a. des personnes deshonorees par ie vice. 
Dans certaines classes de la societe, on a la singuliere manie 
de donner jusqn'a. quatre ou cinq noms au meme enfant, et 
c'est bonheur si, sur ce nombre, il se trouve un seul nom de 
saint canonise, qui, com me on ie pense bien, se trouv.e en 
fort mauvaise compagnie. 

Voici l'origine impure de cette innovation dans les noms de 
bapteme: 

" Quelque temps avant la revolution (fran~aise)," ditl'au
teur du Don Quichotte philosophe, " tonjours par suite de cet 
" esprit d'irreligion qui gag-nait touies les classes, on avait 
" snbstitue aux noms de nos heros les plus celebres dans les 
" fastes de la religion, que 1'0n donnait aux enfants au bap
" teme, des noms bizarres et romanesques, pris chez les heros 
" palens, grecs ou romains, ou dans les romans du jour. Le 
" nom surtout d' Emile, l'eieve de Jean-Jacques, etait tres a 
" la mode pour les garc;ons. Aussi, lorsque la revolution com
" menc;a, la plupart de ces jeunes gens devenus hommes, 
" marcherent snr les traces de leurs fameux patrons repu
" blicains grecs on romaills. Cette manie gagna aussi Ie 
" pellple imitateur de ses superieur~ ; on a vu des enfants de 
" pUl.lvres journaliers, des paysans dont 10 fiUe s'appelait 
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" .I1g1ae, CMQris et Chloe, et Ie gar~on C,sar ou Scipion, etc. 
" Cependant, 10rsque Ie peuple eut fait irruption dans ce llOU
" veau calendrier renouvele des grees, 1es gells des Imutes 
" classes revinrent au calendrier des ehretiens. Mais on a vu 
" des meres et des marraines, compulser tout un jour la fable 
" et l'histoire, pour trouver un joli nom pour l'enfant qf.li venuit 
" de naitre, et surtont qu'ilne rut pas commnn. " 

Les parents chretiens doivent eviter de suivre cet usage qui, 
comme bien d'autres que presente notre siecle, est en dehors 
de Ia pratique constante des siecles de foi. lIs amont Ie bOil 
esprit de donner a leurs enfants un ou deux noms de saints, 
afin de leur presenter des modeles a imiter, et de leur assurer 
par la. la protection des amis de Dieu. En suivant celte C011-

duite, ils obeiront aux enseignements de la religion, comme 
l'attestent les autorites que je vais citer. 

" L'Eglise, dit Ie Rituel du diocese, dMendant aux pasteurs 
" de laisser donner aux enfants des noms profanes ou ridicules, 
" comme ceux d.'Apollon, de Diane, et desirant qu'on leur en 
" donne de ceux des saints ou saintes, seIgn leur sexe, pour 
" les engager a imiter leurs vertus, et les pOlter a demander 
" leur protection aupres de Dieu ; ils anront .soin de faire 
" executer la-dessus son intention. • •• Nous leur defendons 
" de permettre que les parrains ou marraines en donnent plu
" sieurs a. l'enfant qu'ils presentent, et voulons qu'ils n'en 
" puissent donner que deux au plus. " 

St. Charles Borromee-prescrit la mi?lme chose, dans ses Con
stitutions Synodales. "Que Ie cure," dit Ie saint cardinal, 
" ait soin qu'on ne donne point aux enfants presentes au 
" bapti?lme, des noms ou honteux, ou ridicules, ou pai'ells, non 
" plus que res noms de personnages dont la memoire est 
" souillee d'impiete ou de libe.rtinage ; mais seulement les 
" noms de ceux qui, par leur piete, leurs vertus et l'observa
" tion fidele des saintes regles de la religion, ont merite 
" d'i?ltre inscrits a~l livre des ellls ; en sorte ql1'a I'entree de 
" la vie, n'ayant pas mi?lme Ie nom de com mUll avec les palen;.; 
" on les pecheurs, ces enfant~ fassent profession d't?!tre £Iclcles 
" a Dien, et qu'ensuite croissant en age, ils soient excites a la 
" pratique des vertus de cel,X dont ils portent les noms, et 
" meritent par 1a. de les avoir, aupresde Dieu) pour protecteurs 
" de leurs ames et de leurs corps. " 

" Le parrain et Ia marraine, " dit Ie Catechisme philoso
phique, etc., "repondeJ;lt a tout ce que l'enfant devrait dire: 
" -et d'abord ils lui donnent un nom qui doit Mre Ie nom de 
" quelque saint que l'enfant prendra pour lmtron, c'est-a-dire 

A3 
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" pour son protecteur palticulier anpres de Dieu et pour Ie 
" modele de sa vie. " 

" Le prMre," dit Ie catechisme de Monseigneur Challoner, 
" demandera Ie nom choisi pour la personne que 1'0n presente 
" au bapt~me. Ce nom ne doit pas etre profane ou paten, 
" mais celui de quelque saint dont les exemples puissent 
" l'exciter a la saintete et dont les prieres Ie protegent. 

" Les saints dont nous portons les noms," dit Ie cate
chisme de M. Guillois, "ne nous ont pas seulement ete 
" donnes pour nous servir de modeles, ils ilont encore nos 
"protecteurs. Ils nous portent, n'en doutons pas, un v if in
" ter~t ; ils ne cessent de parler en notre favenr, et de plaider 
" notre cause aupres de celui qu'ils ont Ie bonheur de contem
" pIer face a face. C'est pour cela qu'on les appelle nos saints 
" patrons, ce qui veut dire la meme chose que protecteurs, 
"avocats. II est inutile d'ajouter qu'on ne doit donner aux 
" enfants que des noms de saints et de saintes reconnus par 
" l'Eglise catholique, q~e les baptises puissent se proposer 
" pour modeles, et avoir dans Ie ciel pOllr intelCesseurs aupres 
" de Dieu. Un pr~tre ne pourrait souffrir, sans manquer 
" essentiellement a son devoir, qu'on imposat aux enfants des 
" noms de bapt~me profanes ou fabuleux, non plus que ceux 
" qui, concourant avec Ie nom propre, ou entre eux, auraient 
" une signification ridicule et contre la biel'lseance. " 

J'ai done eu raison de dire que c'etait un abus de donner 
nux enfants des noms profanes, parce que c'est agir visible
ment contre l'intention et la volonte de l'Eglise, qui con
damne cette pratique et defend a ses ministres d'y donner la 
main. Les motifs de cette defense sont de nature a faire 
com prendre aux peres et aux meres qu'ils manquent de 
charita enV'ers leurs enfants, lorsqu'ils ne leur donnent point 
de noms de saints, puisqu'ils les privent ainsi d'avoir des pro
tecteurs au ciel qu'ils puissent invoquer dans leurs besoins 
spirituels et temporels, et dont les secours leur eussent He 
llecessaires pour vaincre leurs passions, pour resister aux se
ductions du monde et pour pratiquer les vertns qU'exige la 
profession du christianisme. 

Et puis, croirait-on par hasard que les noms veneres de nos 
grands saints, celui m~me de l'incomparable .Marie, ne 
scraient pas assez honorables pour un chretien de notre siecle 1 
Y aurait-il donc de la honte a porter les noms de heros, vain
queurs d'eux-m~mes et du monde, et que Dieu a couronnes 
dans la gloire 1 Ou bien se croirait-on indigne de les porter! 
Ce n'est probnblement ni Pun ni l'autre de ces motifs qui 
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empeche de donner aU,.x enfants des noms de saints, rna is peut
etre uniquement Ia coutume ou l'esplit d'une innovation iere
flechie et anti-chretienne. 

Quand nous anrons recueilli dans des romans, souvent im
moraux, des noms de personnages dont Ia vie et Ia conduite 
sont dans ur.e opposition form!311e avec celles d'un chretien, 
et que nous en aurons etiquete toute une generation, ne 
lui donnerons-nous pas raison de penser que nous etions con
vaincus qu'elle n'avait pas besoin de protecteurs et de 
modeles pour la secourir et Ia guider dans Ie voyage dangereux 
de cette vie 1 

Laissez, religieux peres et meres canadiens, laissez a ceux 
qui ne croient plus au besoin d'avoir des intercesseurs aupres 
de Dieu, cet engouement pour des noms dont nos ancetres 
catholiques auraient rougi. Croyez-m'en; que votre petit 
gar~on ou votre petite fille porte Ie nom du saint ou de la 
sainte que porte son pere ou sa mere, ou ceux que portaient 
quelques-uns de leurs ancetres, dont ils se rappelleront par Ii 
Ie souvenir, la foi et les vertus. 

Si d'ailleurs vous avez une passion invincible de faire porter 
aVOS enfants des noms de saints qui n'ont ete donnes a aucune 
autre per sonne de votre paroisse, demandez, a celui qui les 
baptisera, de vous en choisir un a votu gout, dans la longue 
liste des noms de saints qui se trouve au commencement du 
livre du bapteme, et je suis certain que vous serez satisfaits 
de Ia douceur ou de l'harmonie de quelques-uns des noms de 
nos saints et de nos saintes; et puis les modeuses en fait de 
noms, de s'ecrier: quel beau nom! BientOt tous les enfanis 
du merne sexe Ie pOlteront ; ce sera la mode. Toujours votre 
enfant aura un protecteur et un ami dans Ie ciel, et vous aurez, 
comme parents chretiens, pourvu a l'assistance spirituelle de cet 
enfant. Car vous devez savoir qu'il y a chez lui des besoins 
auxquels toute votre tendresse, comme aucun amour etranger, 
ne peuvent pourvoir. Vous aurez Ie plus grand soin de lui 
procurer tous ses besoins corporels,j'en suis convaincu. Rien 
ne lui manquera sous ce rapport; il sera nourri, habille, loge 
et soigne avec l'attention la plus delicate. Voila pour les 
necessites de son corps. Mais qui pourvoira a celles de son 
arne 1 Qui connaitra, qui 'verra ces maladies, ces infirmites 
auxquelles elle est beaucoup plus sujette que Ie corps 1 Ce 
ne sera certainement pas votre reil, qui ne penetrera jamais 
jusque lao II n'ya que l'reil de Dieu qui verra ces infirmites, 
que sa grace seule peut guerir. Et cette grace de Dieu qui la 
demandera pour votle enfant 1 Peut-etre, devenu homme, il 
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s'('lrnrera clans Ie mal, Oil il oubliera de prier, ou il priera mal. 
Qn~ dcviendra-t-il alors, s'iln'a au pres de Dien qnelqu'un qui 
puissc connaitre ses besoins, qui lui serve comme d'un agent 
pour s'occuper de Ini, des affaires de son arne, de son retour a 
Ia vertu! Cet ami, ce protecteur, cet agent, si vous voulez, 
ill'aura dans Ie saint patron dont il portera Ie nom. Voulez
vous, pere et mere, Ie priver de cette assistance en lui don
nant un de ces noms qui font fmem dans un certain monde, et 
qui l1'ont personne au ciel qui les Ilit portes pendant son sejollr 
sur eette terre? 

Que les parents clHt3tiens pesent murement ces autorites 
ct ces motifs, et je suis persuade qn'ils ne sui vront jamais un 
usage qui, conllne un grand nombre d'autres, est la conse
quen~e'dc la grande maladie d'innovation qui tourmente notre 
sieele, degoute des choses de Dieu, comme un malade de toute 
1l0UlTiture soli de. 

CHAPITRE III. 

lJes IJnrrains et des mar~'aines et de leurs obli~ations. 

LE choix d'un parrain et d'une marraine pouvant devenir 
,1'l1ne extreme consequence pour l'instruction chretienne et Ia 
conduite religiense de leurs enfants, des parents chretiens 
doivent faire ce choix avec heaucoup d'ilttention. 

Les parrains et les marraines sont des cautions que l'Eglise 
oblige de fonrnir, afin de lui garantir que les enfants qu'elle 
doit honorer du titre de chretiens, seront Heves dans la foi de 
l'Eglise catholiqne, et formes aux vertus que prescrit I'Evan
gIle. L'Eglise, par cette eondnite, vons fait connaitre, peres 
et meres, quel interet elle porte a cet enfant, a la verite, si 
mcprisable aux yenx de la chair, mais si precieux aux yeux de 
Diell,qu'elle ne se croit pas suffisamment rassureequ'elle n'ait 
olltr~ son p,el'e et sa n:ere, deux autres personnes pour l'il'l
stnnre, vellier sur 1m et Ie preserver des souillures de la 
contagion du monde. 

Pour correspondre aux inteJ;ltions de l'Eglise, VOllS ne devez 
choisir, pour remplir cette fo~ction, que des personnes sages, 
vertueuses, et fideles a remphr leurs devoirs religieux, et non 
pas des jeunes gens de mreurs debordees, des fiUes Iegeres et 
pleines de .mondunite, ou d'autres peI·sonnes dereglees dans 
lem condllltc. Ecoutez ce que preserit la-dessus Ie Rituel 
du diocese: "L'Eglise a de tout temps admis des 
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" parrnins et des marraines pour presenter les cnfants au 
" bapt~me.... Ils profesf>ent la {oi pour eux, et promettent 
" en leur nom qU'Jl~ s'acquitteront fidelement des obligations 
" de leur bapt~me. " . 

" Le parrain et la marraine, " dit Ie catechisme de M. 
Fleury, " se rendent cautions envers Dieu par leurs reponses, 
" que l'enfant observera tout ce qu'ils lui promettent pour lui; 
" o'est pourquoi its doivent avoir un soin particlllier de son 
" instruction et de son education, et lui tenir lieu de pere et 
" de mere pour tont ce qui regarde Ie spirituel. " 

" Des que l'enfant a grandi, qu'il est dans l'adolescence," 
dit Ie catechisme du cardinal Bellarn1in, ".Ie compere et la 
" commere, c'est-a-dire, Ie parrain et la marraine, sont obliges 
" d'avoir soin de lui, de lui apprendre les principaux mysteres 
" de la foi et de former ses mmurs, lorsque les parents de 
" 1'enfant negligent de remplir ces devoirs. . 

" Le devoir des panains et des marrains,"dit Ie catechisme 
" de: Mgr Challonner, "est de veiller autant qu'ils Ie peuvent 
" a ce que leurs filleuls soient eIeves dans In vraie foi et In 
" crainte de Dieu; qu'ils soient instruits de bOlme heure de 
" toute la doctrine chret.ienne, et qu'ils accomplissent les 
" engagements qu'ils ont pris en lem 110m. " 

Ce serait donc, peres et meres, visiblement tromper l'Eglise, 
et manquer a ce que vous devez aVOS enfants, que de prendre 
pour parrains et marraines des personnes qui seraient inca
pables de s'acquitter des obligations qU'elle leur impose pOll I' 
Ie bien spirituel de ceux qu'elle a regeneres dans les eaux dn 
bapt~me. Vous vous. garderiez bien de preteI' llne somme, 
tant soit peu considerable, a llne personne insolvahle qui ne 
vous offrirait que des garanties insuffisantes. Pourqlloi n'auriez
VOllS pas Ia m~me prudence, quand il s'agit de VOllS rem placer 
au pees de vos enfants, si par malheur Dieu VOllS eetirait de ce 
monde avant que lem education religieuse fut aehevee 1 Qui 
s'y interesserait, si vous choisissiez des panains et des mar
caines eontrairement aux prescriptions de l'Eglise, que je vais 
vous faire connaltre ~ 

" Comme tous les hommes," dit notre Rituel, " ne sont 
" pas en etat de remplir les devoirs de parra ins et de mar
" raines, il est bon de marquer iei ceux qu'on ne doit pas 
" prendre pour remplir eette fonction. Nons defendons d'ad
" mettre les herlltiques et les excommunies denonces, ceux 
" qui sont interdits de l'entree de l'eglise et de la participation 
" des sacrements, ceux qui n'ont point fait lem communion 
" pascale, eeux qni ne se sont point eonfesst's pendant l'mmee, 
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" ceux qui sont reconnus pour pecheurs, comme les usuriers, 
" les concubinairel', les ivrognes, les blasphemateurs •••• 
" Nous defcndons pareillement de rece~ooir c~ux qui ont l~ 
" jugement trouble, Ie sens egare ou ~m~eClle; ~eux qlll 
" ignorent, au moins en substance, les prmctpaux POlllts de la 
" doctrine chretienne. " 

" II est a desirer, " dit M. Guillois, " dans l'interet spiri
" tuel des enfants, qu'on ne choisisse pour panains et mar
" raines que des personnes qui connaissent et pratiquent les 
" vertns chretiennes. 

" Comment un panain et une marraine qui ne pratique
" raient ni ne connaitraient les vertus chretiennes, " continue 
Ie meme auteur, " pourraient-ils en inspirer Ie gout aux 
" enfants qu'ils auraient tenus sur les fonts sacres 1 Quels 
" bons conseils, quels exemplcs salutaires seraient-ils en etat 
" de leur donner? Les parents doivent donc choisir avec 
" beaucoup de soin, les parrain£; et les marraines de leurs 
" enfants, et ne confier ces fonctiolls si graves et si respec
" tables qu'a des pmosonnes bien instruites des verites de 
"la religion, et d'une conduite reguliere et vraiment 
" chretienne. " 

Vos cures ont donc droit de refuser ceux que vous envoyez 
presenter vos enfants au bapt£nne,lorsqu'il est notoire qu'ils sont 
deshonores par des vices publics,qu'ils n'ont point satisfait a leur 
devoir pascal, ou qu'ils ne se sont point prescntes a confesse 
depuis plus d'un. ;Et, dans ces cas, qui a droit de se plaindre 
d'etre refuse, si on se presente pour remplir une fonction dont 
on est incapable et indigne! Qui aurait raison de faire des 
reproches a un cure, lorsqu'il refuse, comme l'Eglise Ie lui 
prescrit, ceux qui se presentent contre ses defenses? Quel 
est cehli qui seo plaindra raisonnablement des fl3gles qu'elle a 
faites a ce sujet? Refuserait-on a l'Eglise Ie droit de pourvoir 
au salut de ses enfants, en ch0isissant pour repondants ceux 
qu'elle en juge capables, et en refusant ceux qu'elle juge 
indignes de sa con fiance ? Peut-on jamais contraindre quel
qu'un a accepter Ie cautionnement d'une personne qu'elle 
juge incompetente ? 

L'Eglise, en prescrivant nux parents de choisir pour leurs 
enfants des parrains et des marraines de bonnes mamrs et 
fideles Ii s'acquitter de leurs devoirs religieux, enjoint meme 
a ceux-~i de ne se presenter an bapteme qu'avec un maintien 
modeste et des vetements conformes aux promesses qu'ils ont 
deja faites eux·mcmes, et qu'ils vont s'engager a faire observer 
II l'enfant dont irs vont se rendre les cautions. Les m€lmes 
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regles de modE."stie sont prescrites pour l'enfant que I'on 
presente au bapteme. 

" Nous dMendons, " dit encore notre Rituel, " de recevoir 
" (pour marraines) les femmes et les fiUes qui paraissent 
" avec la gorge, les epaules decouvertes, ou qui sont habillees 
"et coiffees d'une maniere tres-opposee a la modestie 
" chretienne et beal1coup audessus de leur etat et de leurs 
" moyens. " 

" Puisque chacun dans Ie bapteme, " dit St. Charles 
Borromee, " promet avec piete et sincerite de renoncer aux 
" amvres de satan et d'abandonner ses porn pes ; Ie cure aura 
" soin d'instruire son peuple non-seulement avec queUe modes
" tie et queUe simplicite on doit vetir les enfants qu'on presente 
" au bapteme; mais encore avec queUe piete et queUe sim
" plicite d'habits les parrains et les marraines doivent s'y pre
" enter eux-memes. 

" Qu'il n'y permette donc aucune parure, aucnn ornement 
" ou quelque autre chose qui ressente les pompes du monde : 
" n'etant nuUement convenable, qU'a l'entree meme de la 
" vie chretienne, on se vete d'habits auxquels on renonce par 
" une promesse publique et solenneUe." 

" Celui-la," dit Ie catechisme de MontpeUier, "n'est pas 
"recevable a promettre que les aut res renonceront aux 
" amvres du demoll, lequel, par ses habits et sa condllite, fait 
" cOllnaitre qu'iln'a pas lui-meme renonce aux pompes et aux 
" amvres de Satan. C'est pourquoi les pretres ne doivent pas 
" admettre, pour tenir des enfants sur les fonts du bapteme, 
" les femmes revetues d'habits et de parures contra ires a la 
" modestie chretienne. " 

Des raisons de convenance viennent a l'appui de ces impo
santes autorites pom prescrire aux parrains et aux marraines 
de ne se presenter au bapteme qU'avec des. habits sans monda
nite. En efiet, est-il convenable de venir dire au ministre 
sacre du bapteme qu'on renonce aux pompes et aux vanites du 
monde pour quelqu'un qu'on s'engage a detourner de les 
porter, lorsqu'on expose, a la vue du pretre, sa propre personne 
paree de ces memes vanites 1 Ne lui fait-on pas connaitre 
par la qu'on ne tient point compte de cette promesse obliga
toire, en portant des habits qui y sont contraires, et cela dans 
l'action meme ou on se voit comme oblige de la renouveler 1 

Pourquoi aussi parer comme une idole ce petit enfant de 
cotere qu'on envoie au bapteme 1 Ne va-toil pas, Russi lui, 
renoncer aces ·vll.imis parures, par la bouche de ceux qui vont 
repondre en SOl1 110m a la voix dn ministre de J csns-Christ ! 
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Ne sera-t-il pas plus convenable de suivre ce que reeommande 
St. Charles Borromee, et de ne Ie vetir que d'habits modestes 
et cOllformes au renoncement q U'Oll va faire pour lui? Qu'en 
pensez-vous, peres et meres 1 •••••• 

CHAPITRE IV. 

SooTenir du bRpt~me. 

COMME on ne met ordinairement de l'importance a conser
ver une chose qu'autant qu'on en connait Ie prix, vous devez, 
peres et meres, vous appliquer a graver profondement, dans 
l'esprit ct Ie cceur de vos enfants, Ie souvenir du grand jour au 
Dieu les a admis, par Ie saint bapteme, au nombre de ses 
enfants et des heritiers du royaume du ciel. Rien ne serait 
plus propre a atteindre ce but important, que de marquer soi
gneusement Ie jour du bapteme de chacun de vas enfants, et 
d'en faire, chaque anniversaire, une petite fete religiense et 
de famille. Valls pourriez approcher vous-memes des sacre
ments de penitence et d'Eucharistie, conjointement avec votre 
enfant, quand il aura fait sa premiere communion, au du 
mains aller entendre la sainte messe avec ceux de vas enfants 
qui paurraient y aller, mais surtout avec celui dont vous cele
brez Ie jour heureux du bapteme. 

Pour rendre la fete plus remarquabIe, vous pourriez pre parer 
quelques petits desserts ~xtraol'dinaires que VallS mettl'iez sur 
Ia table au repas du midi au du soir, ayant sain de faire re
marquer, a tOllte la famille, qu'ils sont prepares pour la fete 
religieuse de tel enfant. Pour completer cette fete, vous 
pOllrriez faire lire, la veille, les promesses faites au bapteme, 
que vous frouverez au chapitre sui va nt, en accompagnant 
cette lecture de quelques retlexions pieuses, ou d'une his loire 
edifiante. 

C'est par de semblables moyens qu'on grave, dans Ie cceur 
d~s petits en~ants, Ie souvenir des bienfaits qu'ils ont re~us de 
DIeu, et qU'l!S se rappellent dans un age avance avec un 
doux et prof and sentiment de bonheur. 

Quand Ia pratique, que je suggere ici am: parents religieux, 
n'aurait pour tout avantage que celui de faire plaisir a de 
bons enfants, et de Ies cncourager a devenir encore meilleurs ; 
ce serait deja, ce me semble, une raison' suffisallte pour la. 
mettre a execution: mais elle aura taujours d'autres resnltats 
beuucoup plus avul1tageux pOUl' de jeunes enfunts. Elle leur 
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rera comprendre que Ie jour ou I'on a He fait chretien, cst 
un beau et precieux jour, puiSqU'Oll en fait une fete parti
culiere ou tout la famille prend part. Ensuite, ces ellfants, 
devenus grands, COllscrverollt presque tous la sainte et lOll able 
habitude de s'approcher des sacrements, chaqne annce, a 
pareiljour, et y renonvelleront les promesses de leur bapteme, 
qu'il est d'nne si grande importance de ne pas oublier. Enfin, 
cor11me cela arrive a un grand nombrc de chrctiens, it l'egarc. 
desquels on n'a pas suivi nne semblaqlc pratique, ils n'auront 
pas Ie malheut, et je dirais meme Ie deshonlleur religleux, de 
ile pas mente connaitre celui des jot1rs de l'annee ou iis ont 
etc soustraits it l'empire du demon, et ou ils sont passes a 
l'heureuse liberte des enfants de Dieu, et sont devenus les 
co-hcritiers de jesus-Christ. 

lci, je ne ptiis resister' au plaisir de citer Ie trait shivant; si 
pJOpre a faire com prendre Ie prix de Ia grace du baptCrne. 
" Une pailvre tille, nee it Genes, fut, tres-jeune enC01e, prise 
" par des pirates, et plusieurs fois vendue comme esclave. Elle 
" finit pal' tomber au pouvoir d'nn homme feroce, qui nn jour 
" Ia frappa d'un coup qu'il ci'oyait mortel. l):lle parvint a 
"s'evader. Par une heui-euse rencontre, Mgr Duruch, 
., eveque d' Alger, arrivait dans Ia ville; la pauvre fille Ie 
" voit ; eUe court, eUe se jette a ses pieds, en s'ecnant : soia 
" mon pb'e, et Je serai ta flUe. L'cveqilC l'emmene et Ia contie 
" aux so ins des religieuses qui s~ chargent de l'i l1struire. Au 
" bout de quelqlies niois, eJJe demande Ie bapteme et veut 
" devenir chiCiienne. Cependant l'eveque desire s'assurer 
" si sa conversion est bien sincere. Alors elle prend un crucifix; 
" et Ie serrant dans ses bras, eUe repete qu'etle ne veut pas 
" d'autre maitre que Jesus-Christ. Puis eUe touche l'anneau 
" de I'eveqlie; et dit avec un accent de profollde emotion: 
" de meme que vou,~ portez touJours votre anneau, de miJme que 
" vous Ie prenez et vous ie tournez en tous sens, et qUI! jamm's 
" cet anneau ne '/Jous echappe, de meme, lorsqueJe serni baptisee, 
" je serni touJours coin/me une hague au doigt de Dieu. " 

Heureuse enfant! attachee au doigt de Dieu cbmme une 
bague, pour marquer qu'illa dirigera toujonrs dans Ia voie de 
ses saints commandements! Heureux aussi vos enfants, pereg 
et meres, si, tidcles a la Ioi de Dieu, ils ne violent jamais 

. lcs saints engagements du bapteme! 
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CHAPITRE V. 

Promesses du bapt~me. 

V01'RE enfant, dans son bapteme, etant devenn disciple de 
J eSlls-Christ, et enfant de l'Eglise son cpouse, ayant renonce 
an demon, a ses pam pes et a ses <:envres, et ce renoncement 
etant considere comme Ie plus grand de tous les vmux, VOllS 
devez lui expliquer queUe est la nature et l'etendue de cet 
engagement, afin de l'accoutumel', des sa jel1nesse, a penser et 
a agir en chretien. 

Le bapteme nous rend disciples de Jesus et enfants de l' Eglise. 
On nons a clcmancle si nous croyions. en Jesus-Christ, et nous 
avons reponcln affirmativement ; si nous vouliolls Hre baptises, 
et nous y avons consenti. Profesl!lion solellllelle que nous avuns 
faite a la face des autels, des unges et des hommes, entre les 
mains du ministre qui nous a cOllfere Ie bapteme. Profession 
stable et irrevocable qui nous oblige a Cl-oire, tonjours et sans 
balancer, toutes les verites que l'Eglise propose de croil'e a 
tOllS ses enfan ts. 

En devenant disciples de J esus-Cbrist, nous nous sommes 
engages a observer sa loi, comme UI1 citoyen est oblige d'ob
server les lois de SOI1 pays. J?e meme que celui-ci sernit un 
mauvais sujet s'il refnsait de 'Ie sonmettre aux lois de sa patrie; 
ainsi nons serions de mauvais chretiens, si nOllS ne vOlllions 
pas observer les regles que nons prescrit l'Evangile. 

Un bon disciple doit econter la doctrine de son maitre; 
notre obligation essentielle est donc de pratiqner cette loi si 
sage, si sainte, emanee du ciel meme, qu'nn Dieu fait 
homme est venu porter sur la terre. Aimer Dieu pardessus 
tonte chose, aimer notre prochain comme nons-memes pour 
l'amour de Dieu, aimer jusqu'a nos ennemis, telle est en 
abrege cette loi divine de Jesus-Christ, dont la pratique doit 
surtont distingller ses disciples. 

En outre, nons avons He, par Ie bapteme, revelus de Jesus
Christ. Qll'est-ce que cela signifie? Cela veut dire que 
nOlls devons ressembler II ce divin modele, nons rev~tir ct 
nons armer de ses verlus, de sa patience, de sa charita, de 
80n humllite, de son detachement des choses de la terre, et 
de son esprit dans toutes nos actions. II nous l'a dit Ini
meme: Quiconque veut etre mon disciple, qu'il se renonce lui
meme, qu'il prcnne sa croix et qu'il me 8uive. 11 faut qu'lln 
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chretien souffre patiemment les opprobres, les ruiseres, les 
tribulations de cetle vie, In mort millne, avec resignation, 
comme son divin modele mLlurant Sllr la cruix. Voila a. 
quoi nOl1s engage l'auguste qualite de disciples de Jesus
Christ, at en nous revetant de lui, nous devons etre sas 
imitateurs et confurmer notre conduite a. la sienne. 

En devenant les enfants de I' Egtise, la sainte epouse du 
Fils de Dieu, nous avons acqnis Ie droit de participer a. ses 
prieres et a calles de tOllS nos freres catholiques, muis snrtout 
au saint sacrifice de la messe et aux sacrements qui sont 
com me les canaux par lesqnels notre chef,,1e divin Redemp
teur, nous communique Ie fruit de ses souffrances et de sa 
mort pour furtifier notre faiblesse et nous donner les secours 
necessaires pour pratiquer les vertus qn'il demande de nous. 
Mais de meme qu'nn enfant doit olleir avec fidelite anx 
commandements de ses pere et mere, ainsi, en notre qua lite 
d'enfants de I'Eglise, nous sommes obliges de l'ecouter et de 
lui obeir en observant tOllt ce qu'elle nOllS commande, sons 
peine d'etre regardes comme des pa'iens et des publicains, 
c'est-a.-dire) comme ayant renonce a. lu professioll du chris
tianisme. 

L'Eglise nous fait cOllnaitre ce qu'elle exige de nous, en 
notre qualite de chretiens et de ses enfants, par les comman
dements qu'elle 1I0US fait reciter dans nos prilhes, et· par les 
avis et les instructions de cellx gu'elle a specialement 
charges de nOlls conduire. Nos pastp.urs nOlls font donc con
nallre ce que l'Eglise VClIt qlle nOlls fassions, et 110US ne 
pOllvons manquer de les eeouter et de leur obeir, sans dev€l1ir 
de mauvais enfants I,ar notre desobeissance a I'Eglise qui les 
a pre poses a notre condui teo 

Nuus avons enfin, dans notre bapteme, 1'enonce au demon, 
a ses pompes et a ses lBUVl'es. C'est ce gu'on exigea rigoureuse
ment de nOllS, avant de nous admettre au Hombre des dis
ciples de Jesus-Christ et des enfants de l'Eglise. Renoncez
vous a. satan 1 nons dit Ie pretre, sur Ie point de versp,r l'eau 
sacree sur notre front. Comme s'il nous eut dit: () VOllS ! 
qui demandez a. devenir enfants de Dleu ct de son Eglise, it 
faut savoir d'abord si voils renOl1cez a I'empire de celui qui 
VOIIS a tenus jllsqu'ici sous ses lois. Qu'avons-nolls reponclll 
par la voix de cellx qui nails presel11aient au bapt&me 1 NOlls 
avons repondu que Ie demon ne regnerait plus sur nOlls, qlle 
nous Ie renoncions, que nous rejettions a. jamais son joug i n
fame et deshonorant, pOllr prendre Ie joug de celui qui a dit : 
" Prenez mon joug sur VOllS ; et apprenez de moi que je 
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" suis doux et humble de cmur, et VOl'S trol1verez Ie repos de 
" vos ames; car mon jong est doux et mon finueau est leger." 
Le minislre de Dien n'a plus difi"ere alors de nOlls recevoir 
dans Ie l>ein de I'Eglise, et il a verse I'ean sainte sur nos 
t8tes. A I'instant, Ie demon s'est enflli de notre arne, et 
l'Esprit-Saint est venn y etablir sa demeure, " Dieu ne 
" hai"ssant rien dans ceux qni ont ate reg{meres par les eaux 
" dll bapleme. ,I Faisons-nolls main tenant line juste idee de 
l'eteudue et de l'importance 'de ce renoncement. 

Ce renoncement solennel Ii salan, a ses pompes et Ii ses 
mllvres, est une i)ratiqne allssi ancienne que l'Eglise m8me, et 
meri1e notre attention d'nne malliere parlicl1liere ; en eifet, 
c'est une promesse all lin Vteu que nOllS faisons a Dicu, et par 
Jequel nollS lJOIlS engageons it abandonner Ie parti de !'atan, 
Ii ne prendre aucnlle part Ii ses muvres, qui sout les mnvres 
de tlmebres et de peche, et Ii repousser loin de nous ses 
porn pes, c'est-a-dire, les maximes et les vanites dll monde, 
qui devient son organe en nou:~ les presentant. C'est nn 
contrat que nons passons avec Dien et par lequel nous pro
mettons de combattre fidelement ses ennemis; et lui, 1I0llS 
promet la vie elerne lie, si nOlls som mes fidcJes Ii flos engage
ments. Mais anssitotqnc, par un peche volontaire, nOllS 
venons a rom pre ce contrat solennel, nous peldons en 
meme temps et la grace et lous les tllres Ii I'heritage elemel 
qne IlOUS recevons dans Ie bapleme, avec celui d'enfants de 
Dicl1, et nons devenolls immediatement esclaves de satan et 
ellfants de perdition, dit Monseigneur Challoner. 

Le grand St. Ambroise nOlls fera encore mieux com
prendre tonte l'etendue et Ia force des engagements de notre 
hapteme. "Rappelez-vous," ditce gralld saint, " ce qu'on 
., vons a demande et ce qlle VOllS avez repolldu •••• On 
" garde vos ahjurations et vas serments, non pas dans leg 
" tombeul1x des mort'S, mais dans Ie livre des vivants, dans 
,. les archives de l'Eglise, OU vos noms sont inscrits parmi les 
., enfants du royanme celeste. C'est Iii qu'ils sont con
•• signes; c'est de 18 qu'on les tirera pour les prodnire au 
., jug-emen t de Dieu. " 

.• VOllS avez secone Ie joug de votre plus redoutable en
" nemi, " continue St. Augustin; " VOliS I'avez chasse de 
" vos cmurs, ql1und vous a vez prollonee eel> paroles: je 
" Tenonce; ce n'etaient pas lea hommes, mais Ie Seigneur t:t 
" ses Anges qUi inscrivaient votre serment dans les cieux 
" Renoncez donc encore Ii ee {unesle empire, aujourd'hlli 
" et tous les jours de votre vie i et ceia non-seulement de 
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" bouche, mais encore par votre eOnUl1itfl religicuse ; que 
" ce lie soient pas vas levres qui articllient des sons steriles, 
" mais que vos actions parient efficacement et remplissent 
" toute l'etendue de vos engagements. 

" Sachez que VOllS a vez declare la guerre It un ennemi 
" rUie, opiniatre, qui rode sans cesse autour de vous pour 
" vous tendre des pieges. Prenez garde qll'il ne retrollve 
"en VOUH les ccuvrt's d'iniqllite auxqllelles vous avez 
" renonce, qu'il lie reprenne de nouveaux tlroits sue VOllS, et 
" qu'il ne vous entra1ne da 11S votre ancienne servitude. Ah ! 
" chretiens! s'ccrie ee ~rand saint, VOLIS trahissez eet illllstre 
It nom par un affrellx contraste, quand on vous voiL faire 
" profession d'llne doctrine et pratiquer Ie contraire de ce 
" qu'elle vous enseigne. VOliS portez Ie nom de fideles, at 
" vous VOllS montrez infideles dans vos actions, en violant 
" Ill. prome~se solelluelle que vous avez faite. Vous f'ntrez 
" dans Ie temple saint pOllr offrir vos VffillX au Seigneur, ct 
" Ie moment d'apres, on vous voit dans les assemblees pro
" fanes, IlU milieu des danses, des dive1"tis.~ement8, des spec
" tacies, on vous voit m~les dans la societe des bommes 
" corrompus; on vous entend parler un langage obscene et 
" pousser avec eux les cris de la licence, du Iibert inage et de 
" la dehauche. Chretiens infideles, qlle peut-il y avoir 
" de commlln entre VOIIS et ces pompes du demon aux
" quelles VOliS uvez rcnonce 1" 

Aussi, dans Ie langage des saints, tout chretien qUI 
com met un peche mortel, est trait" de parjure, paree 
qu'il viole Ie serment sulennel par Iequel il a renonce 
au peche. Comprenons donc line bon ne fois ce que nOllS 
devons It Dieu, et tenons y fermement, paree qu'il y va de 
nos plus grands interets. 

Par Ies pompes de satan, on elltend les maximes et Ies vo
niU's du monde. Les maximes du monde sont certaines regles, 
certains principes d'aprcs lesquels on se conduit dans le 
monde, et qui sont entierement opposes aux regles de COIl

duite qui nous sont tracces dans I'Evangile, et UlIX lois qu.e 
nous 11 im posees J eSlis-Christ, notre adorable multre. 'relies 
sont Ies maximes suivantes, et alit rei semblables: " II fallt 
" se divertir pendant qll'on eit jeune ; heursux ceux qui 
" vivent all sein des plaisirs ! heurellx cellx qui sont riches 
., et honores dans Ie lllonde ! C'est une folie que de se gfll"ler 
" ou de se contraindre; II faut vivre comme Ie monde et ne 
" point se distinguer des atttres; c'est une lachete que de ne 
" poin t se venger •••• " 

B2 
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~aus nvons renonce, dans noIre bapteme, a suivre ces 
maximes, par ce qu'elle" sont opposees a celles de I'Evan
gile: "Heureux CellX qui pleurent ; heur~ux les. panvres ; 
" vous serez heureux, lorsqll'a mon sUJet, dlt J eSIIS
"Christ, les hommes vous chargeront d'opprobres, vous 
" persecuteront, et diront de vous toute sorte de mal 
" contre la verite; malhenr a vons, riches, farce que VOUS. 
" avpz volre consolation sur la lerre ; faites penitence; cha
" tiez votre corps et rednisez-Ie en servitude; aimez. vos 
" ennemis ; faites dn bien a ceux qui vous halssent; bcmssez 
" ceux qui VOllS maudissent, et priez pam CElllX qui vous ea
" lomnient; n'aimez point Ie monde, ni les choses dll monde; 
" a) ant de quai vous nourrir el couvrir votre corps, soyez con
"tents." Vuila quelques-nnes des maximes que nOllS avons 
promis de snivre dans notre bapteme ; elles sont apposees Ii 
celles du monde dont Ie demoQ estle prince, comme J.-C. est 
Ie Dien de l'Evangile. NOllS ne pOllvons ni penser, ni parler, 
ni agir en conformite aux maximes de ce monde, sans violef 
les proml'sses de noIre bapteme. 

Les vanites du monde sont tout ce qui, dans Ie monde, 
fiatte la natme corrompl1e et cblouit les yeux, comme les 
exces et les supert1u ites dans I'usage des biens, dans les 
habits, les meubles, les parures, les Jeux, les festins, les di
vertissements, les hals, les danses, les spectacles, qui 
servent a entretenir la vanite, Ie plaisir et la VOlllpte dans les 
personnes du monde. L'Eglise a 10lljollrs condamne ces 
vanit{s comme elant opposees aux enga~ements du bap
teme, parce qlle Ie demon, a qui Ie chretien a dit anatheme, 
a trollve Ie secret de regller dans Ie monde par ces moyens, 
et II engager par la les chretiens dans toute sorle de desor
dres. 

Si tous ceux, qui 5e laissent aller II qnelqu'ul1 de ces 
exces, transgressent les engagements dll chretieu, comme 
on ne peut en disconveu ir, combien done sont rares les 
vrais chretiens dans Ie monde ? 

Les muvres de sata.n sont toutes les pen sees, tOlltes les pa
roles, toutes les actlOllS et toules les omissions qui peuvent 
deplaire a Dien, et qui sont dHendues par ses commUll
dements et par ceux de SOil Eglise. 

Maintenant, peres et meres, failes conclure avos enfants, 
d'apres ce que je viens de VOIlS expliqner, qu'un chretien 
etant rev~tl1 de Jesus-Christ par Ie bapteme, doit faire T,a
raitre de l'humilite et de la modestie en toules choses, et 
IISel des ehoses de ce man de, comme n'en llsllnt pas, c'est-
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~-Jirel sans y mettre son camr ni son affection. Que s'i\ veut 
vivre et mourir en chretien, il ne doit pas seulement se dis· 
tinguer des gens livres aux passions du monde, par Ill. purete 
de sa foi °et de sa conscience et par la fuite de toute sorte de 
peches; mais encore par la modestie de ses habits, par Ill. 
I!!obriete, et par sa regularite exemplaire. 

Le trait euivant convaincra vos enfants de In saintete 
qu'exige la profession dl1 chetien. C'est un sauvage de notre 
Amerique qui va nous montrer ce dont on est capable, quand 
une fois on a compris la g\orieuse qualite d'enfants de Dietl 
acquise par Ie bapteme. 

Un missionnaire de l' Amerique, en parcotuant des regions 
ecarties pour gagner des ames a J esue-Christ, s'arretait dans 
les princlpales bourgades; souvent il trouvait deSSallyages que 
Ia grace lui amenait de vingt et trente lieues a la ronde; Illes 
instruisait, baptisaitceux qu'il croyait bien disposes, et pasaait 
ensuite dans d'autrescontrees. II se presenta un jOllr a lui un 
sauvage dont la ferveur lui parllt avoir quelque chose d'extra
ordinaire ; des que cet enfant des bois fut bien instruit des 
mysteres de notre sainte religion et de ce qui regarde les 
~acrements, Ie missionnaire lui administra Ie bapteme, et Ie fit 
meme participer ala divine Eucharistie, qu'il re~ut avec les 
plus vifs transports de l'amour et de la reconnaissance. L'heu
reux sauvage ne savait comment exprimer au missionnaire Ie 
bonheur qu'illui avait procure en Ie 1ai:;;ant chretien. Cepen
dant, Ie missionnaire fut oblige de s'eIoigner de la petlplade ou 
demeurait ce bon sauvage. Attache, autant par amour que 
par reconnaissance, a celni qui lui avait procure l'udoption des 
enfatlts de Dieu, ee fervent chretien accompagne fort loin son 
bienfaiteur, et ne peut s'en separer qu'en versant un torrent 
de larmes. 

11 y avait un an que Ie missionnaire etait parti, 10tsqu'il 
revint dans Ie Hell ou demeurait ce bon sauvage. Des que 
celui-ci et.t connaissance de l'arl'iVee du missionnaire qu'il 
regardait comme son pere, il coutut se jeter a ses pieds, qu'il 
baigna de nouvelles lamies. Hile savait comment exprimer 
ta joie qttiil avait de revoir celni qui l'avait engendre en J esns
Christ. Bient/)t il pria Ie saint pr~tre de lui accorder encore 
une fois 1e bonheur qu'il lui avllit fait gouter l'annee prece
dente. De quel bonheur parlez-vous, demande Ie mission
naire 1 Ah! mon pete, pouveZ-VOllS Pignorer? Du bonheur 
de recevoit en moi Ie corps de tnonDieu •••• Volontiers,mon 
enfant, mais auparavant il fattdra vous confesser. Avez-vous 
examine votre conscience 1-Mon pere, je l'examine tous les 
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jours, aill3i que vous me l'avez recommande, l'anne~ derniere. 
-Dans ce cas, mettez-vous a genoux, declarez-mOl les fautes 
dans lesquelles vou:;; avez pu tomber depuis volre bapt8me. 
-QueUes fautes, mon plhe, reprit Ie sauva:ge alarme 1-Les 
fautes graves que vous avez commises contre les commande
meuts de Dieu et de l'Eglise.-L~s fautes graves, repond ce 
fervent chrCtien tont Ctonne! Est-ce qu'on peut encore 
offenser Dieu, fluand on a ete baptise, et surtout quand on a 
communie 1 Est-ce qll'il y aurnit queIque part des chrCtiens 
capables d'une telle ingratitude 1 En disant ces mots, il fondait 
en larmes, et Ie missionnail'e pleurait de son cOte, en benis
sant Dieu de s'etre prepare, jusque dans lel:; forets de l'Ame
rique, de tels adorateurs, qu'on pent appeler des adorateurs en 
esprit et en verite.... Le missionnaire se crnt heureux de 
faire approcher de Ia table sainte, sans confe~sion, cette arne 
courageuse et fidele .••• 

J eSlls-Christ a dit que les Ninivites s'eleveraient en jl1ge~ 
ment contre la generation a laquelle il parlait, et Ia condam .. 
neraient; Ie sauvage, cet homme des forets, qui ne peut soup
c;onner q.u'il y. ait q.uelque part des personnes capablel'l d~ 
ponsser l'mgratttude Jusqu'a offenser DIeu mortellement, apres 
avoir etc baptisees et avoir communie, et qui s'etonne qu'on lui 
demande de confesser les fantes graves qu'il a pu commettre 
pendant Ie cours d'une annee : cet homme sans education, 
I'l'Clevera contre les hommes civilises. contre nous, catlwliques, 
qui nous faisolls un jeu des redoutables promesses de notre 
bapteme, et 9.ont tonte la vie se passe a nous leJever et a 
retomber, en passant dn pecM 1\ Ia penitellce et de la plmi
tence au peche ! 

CHAPITRE Vl. 

Les Dorents dohent prier pOUI' leurs petits enfaDts. 

DANS Ie temps que vos ~nfants s?nt encore trop jeunes pour 
pri~r eux-me.mes, ay'ez S01l1 de .falle sur eux Ie signe de la 
crOIX, an mOIUS Ie SOlf et Ie matm, et de demander a Dieu de 
les benir, et d'en faire des enfants selon son cruur. N'oubliez 
ja~ais de les recomm~nder souvent a la Sainte Vierge, Ia sup
:phant de leur obtemr de conserver intacte la precieuse 
Innocence de leur bapteme. VOllS ne sauriez eroire combien 
de benedictions vous attireriez sur eux, de la part de cette 
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divine mere, si vous lui consacriez vos enfants des leur plus 
tendre anfance. 

Ste. Therese nous fait connaitre ce que lui valut de s'i:tre 
consaeree a la Sainte Vierge. "J'etais encore fort jeune, " 
dit-elle, " lorsque rna mete mournt. TOllte {ondante en 
" larmes, j'allai me prosterner devant nne image de la Sainte 
" Vwrge, que je suppliai de vouloir bien me tenir lieu de mere. 
" Cette action; filite avec une confiance enfantine, me parut 
" dans la iuite une des plus precieuses de rna vie. Je n'ai 
" jamail! donte que l'intercession de cette puissante protec
" trice Il'ait Me Ie canal des graces sans nombre dont Ie ciel 
" m'a combll:e, surtout dans Ie temps ou je courus risque de 
,. perdre mon illnocene et I'amour de mes devoirs. " 

Ste. Therese est au ciel, parce qu'un enfant de Marie ne 
saurait perir. Qui vous empecherait, vous surtout, meres chre
tiennes, d'agir comme ces femmes devotes envers celIe qui est 
Ie refuge et l'asile onvert a tous 168 besoins, et qui, des qU'elles 
sont capables d'aller Ii l'eglise, arres leurs maladies,s'y rendent 
avec leurs petits enfants pour les oifrir Ii. Jesus dans Ie saint 
sacrement, afin qu'il Jes bimisse, e~ ensuite Jes consacrent Ii. la 
Sainte Vierge. Puis, regardallt leurs enfants com me appar· 
tenant a cette divine mere, at ne se considerant plus elles
memes que comma les servantes de cette grande Reine du 
Cial et de la terre, elles en prennent un soin mete de respect 
et de devoumcnt religieux qui leur rendent infiniment moins 
plmihles les insomnies et les mille alltres mise res qui sont 
devenues Ie partage des pauvres meres depuis la prevarication 
de la premiere femme. Elles ne se plaignent piUS alors de 
leurs fatigues, parce qu'ellGs ont la confiance qne Marie les 
presentera a son Fils, non plus comme les fatigues d'une mere 
humail1e se devouant pour son enfant plutot par inclination 
natul'elle que par des motifs surnaturels, mais comme des 
/!loins donnes a des enfants de sa propre mere. 

D'ailleurs, soyez convainclls, reres et meres, que sl vous 
vonlez que vos enfants, en grandi3sant, deviennent dociles, 
pieux et raipectueux euvers VOl/S, ils ont besoin d'autre chose 
que de vos soins, de votre zele, et meme d~ votre pi Me p~:IU~ 
les former aux vertus de leur age. Ce qu'll leur faut, 811181 

qu'a vous, c'est l'aida du ciel. Par consequent, interesse~ Ie 
ciel pour eux et pour vous. Priez done Dieu et la Samte 
Vierge de VOllS aider, et de bellir vos soins. VOllS avez toute 
sorte de motifs pour vous animer dans votre priMa .. Dien v.ou~ 
a cocfi6 ces enfants; il VOllS demande de les condmre au c161 ; 
il connait que par vOlls-memes vons etes incapables de rempli.r 
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cette grande mission; et puis, il aime telldrement vo! enfants, 
parce qn'ils sont devenns, par Ie bapteme, ses enfants et 1es 
co-heritiers de J esns-Christ. 11 vons destine done del! secours 
puissants et proportionnes a. votre redoutable charge. Mais 
avec Dien, il fant demander pour avoir. On lui demande par 
Ia priere : priez done. 

Vous savez, par experience que cette semence que vous 
deposez dans Ia terre, chaque printemps, pour en retirer de 
Ia nonrriture pour vous et pour votre famille, ne par~iendrait 
jamais a. maturite, si Dieu ne Ia faisait cl'oitre et mimr, par In 
fraicheur bienfaisante des pluies qu'il fait tomber du ciel, et 
par la chaleur vivifiante du soleil qu'il a place au firmament. 
Comment, apres cela, former un enfant a. la vertu, sans Ie 
secours de Dieu, si on ne peut, sans son aide, faire croitre 
et murir un seul epi de ble ! 

Soir et matill, quand VOllS avez Ie bonheur de communiee, 
chaque fois que vous entendez la sainte messe, priez pour vos 
enfants.Ne vouslassez jamais d'implorer Ie secours de Dieu,vous 
en avez un besoin indispensable; car " si Dien ne batit une 
" maison," dit Ie prophete, " c'est en vain que des ouvriers 
" tra vailleront a Ia construire ; " de meme si Dien ne forme 
lui-meme V(lS enfants a. Ia piete, a l'obeissance et aux autres 
vertus, tous vos soins seront inlltiles. Mais a furce de de
mander au ciel de les benir, de vous aider a. les bien Clever, 
de Ies preserver de tout peche, de Ies rendre bons et vertueux, 
d'en faire des enfants selon son camr, vons aurez des enfants 
de benedictions. 

Je vous conseille, mere chretienne, de reciter souvent Ia 
priere suivante ponr demander a Dieu Ie secoUl"S dont VOllI 
avez besoin. 

PRIERE 

D'UNP.. MERE POUR SEI'! PE1'ITS ENFANTS. 

" A genollx an pied de votre trone, b mon Dieu, je viens 
" vous supplier de m'aider, pal' votre grace, a elever chretien
" nement les petits enfants q lle VOllS m'avez confies. Inca
" pable pal' moi-meme de m'ac!luitter COmme il convient des 
" devoirs de la redoutable charge que vous m'av~z imposee 
" en me donnant ces enfants j pauvre mete ! j'ose VOllS 
" dire du profond de mon camr: Seigneur, les ames de ces 
cc petits enfants VOllS appartiennent ; VOllS les avez confiees a 
" rna .garde, et voila que VOllS m'obligez de VOllS les rendre 
" un JOlU aussi pures qu'elles 111'011t He remises apres leur 
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"bapt~me. QueUe responsabilite pese ainsi sur ma con
" science! A cettc vue, je tremble de manquer II la vigilance 
" et aux soins que je dois prendre pour les conserver dans 
"l'innocellce. Et puis, 6 mon Dieu, il y a tant de perils pour 
" eux sur cette terre qu'ils viennent habiter I 

" Ignorante, faible, imparfaite et sans lumieres pour dis
" cerner ce qui leur serait nuisible, que deviendront mes pehts 
" enfants, 6 mon Dien, si VOllS ne m'instruisez vous-m~me, si 
,. vous ne fortifiez ma faiblesse par votre puissance et si vous 
" ne m'eclairez de vos lumieres ! 

.. 0 mon Dieu, ayez donc pitie de la pauvre mere 
" et de ceux que VOllS l'avez chargee de condnire au ciel ! 
"Donnez it. mes petits enfants un esprit docile aux 
" enseignements de votre sainte loi, et aidez-moi a connaitre 
" les mauvais penchants que recelerait leur cruur et it. les en 
" arracher par de salutaires corrections ; aidez-moi Illes 
" eloigner de tOllS les dangers qui mettraient leur innocence 
" en peril ; aidez-moi it. graver profondement, dans leurs 
" jennes cruurs, votre sainte crainte et l'horreur du peche ; 
" aidez-moi, VOllS Ie Diell de saintete, aidez-moi it. pratiquer 
" moi-m~me toutes les vertns dont je dois leur dOllner l'ex
.. emple ; aidez-moi a en faire des enfants selon votre CruUf, 
" doux, humbles, chastes, dociles et remplis d'amour pour 
" vuus, leur Dien et leur pere; enfin, aidez.moi puissam
" ment it. les diriger dans Ie chemin du ciel, et donnez-moi 
•• d'avoir un jour Ie bonheur de les presenter plUS et saints an 
" pied du tribunal du Souverain Juge des vivants et des 
" morts, et de les voir recevant de sa main divine la couronne 
" de la vie eternelle ! 

.. 0 Marie! VOW3 ~tes mere aussi, vons, et vous connaissez 
" ce qu'il me faut pour m'acquitter, comme une bonne mere, 
" de mes redoutables et nombreux devoirs. Demandez Ii 
" votre divin fils les secours dont j'ai besoin, et daignez unir 
" votre priere it. la mienne afin que, par votre intercession, 
" j'obtienne" l'effet de mes demandes au pres de celui qui a 
" fait de vous Ie modele de tomes les meres chretiennes.
" Ainsi-soit-il." 
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CHAPITRE VII. 

Faire prier les petits enfant •• 

LA priere Hant Ie moyen etabli par Dieu pour obtenir les 
secours dont nous avons besoin afin de mener nne vie chre
tienne, comme je l'ai dit dans Ie chapitre precedent, les 
parents doivent concevoir nne haute idee de l'obJigation qu'ils 
ont d'accoutnmer leurs enfants a bien prier. Je dis, Men prier: 
parce que, selon St. Liguori, la difference entre ceux qui 
seront sauves et cenx qui seront damnes, consistera princi
paIement en ce que cenx-Ia aurant bien prie, au lieu qua ceux
ci auront prie sans attention, au n'anront point prie. Or, 
comme on suivra ordil1airement dans Ie cours de la vie, 
meme jusque dans la vieillesse, Ie chemin qu'on aura pris dans 
la jeullesse, selon la parole de l'Esprit-Saillt, il fant en 
conclure: 10 que celui qU'OIl a accoutume a mal prier, dans sa 
jeunesse, priera ordinairement mal dans sa vieillesse ; 20 que 
celni qu'on n'a pas fait prier dans son bas age, ne priem pas 
quand il sera vieux; 30 en fin que celui it qui on a montre i 
prier avec piHe dans SOl1 enfance, priera bien Ie reste de 
sa vie. 

Malheureusement, un assez grand nombre de meres de fa
mille, a qui la charge de faire prier les petits enfants tombe en 
partage, oubliant ou ne comprenant pas l'importance de 
s'en acquitter avec constance et fideiite, ou ]a negligent, 
on s'en acquittent fort mal. Dela, tant de mauvais chre
tiens, on dn moins de ces hommes qui ne sont pas des 
scelerats, parce qu'ils sont nes sans penchants it Ie devenir, 
mais qui n'ont aucune vertu chretienne, et qui ne sauront 
jamais adorer Dieu en esprit et en verite. 

Plusieurs meres, pour excuser leur negligence 8 faire prier 
leurs petits enfants, donnel1t pour raison qU'elles n'en ont pas 
Ie temps, accablees qU'elles sont par les soins du menage. 
Elles n'oseraiel1t jamais donner un semblable prHexte en 
justification d'une omission aussi essentielle it leur devoir de 
meres chretiennes, si eUes l"eflechissaient nil peu que leur 
premiere et leur plus importante obligation e1't d'avoir soin de 
l'ame de I«mrs enfants. I,e devoir de la priere, qui interesse 
si grandement Ie salut eternel de lem famille, doit donc aussi 
trouver sa place parmi les soins temporels qu'elles donnent Ii 
cette meme famille. Dans tOllS les CllS, il vaudrait mieux ne
gliger certains details de menage, que de negligee de faire 
reciter ]es prieres aux petits enfants. 
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Lc tres-grand nombre des meres de famille se fairaient un 
cas de conscience de ne pas faife prier leurs petits enfantB; 
mais eUes s'acquittent de ce devoir de maniere a. leur faire 
com prendre que la priere n'est autre chose que prononcer, a 
genoux, certaines formules, certains mots vuides de sens, et 
auxquels l'esprit et Ie camr ne doivent pas prendre part. 
Regardez cctte mere qui marche dans sa maison, qui travail1e, 
qui parle a. celui-ci ou a. celui-Ia, qui gronde, crie ou dispute, 
et qui, malgre tout cela, fait repCter certains mots a quelqu'un. 
Que fait-elIe 1 Voulez-vous Ie savoir 1.... Elle fait prier 
Dieu a. son petit enfant I PortEiz maintellant vos regards sur 
ce petit gar,<on, que voila a genoux, repetant les paroles de 
sa mere qu'il suit des yeux ; qui rit ou badine et se ticnt 
dans une posture tout-a.-fait contraire it l'action qu'on pretend 
lui faire faire: cepetit enfant fait ce que sa mere croit etre une 
priere. L'auriez-vous jamais imagine, vous qui savez ce que 
c'est que prier! Aussi, ne soyons pal!! surpris si nous voyons 
cette interessante petite creature, pour qui la priere devrait 
~tre ce qu'elle est pour les anges, dont il a l'innocence, se 
hater de finir cet exercice qui Ie fatigue, l'ennuie, et auquel 
il n'attaehe aucune importance quelconque. 

Pauvre mere! Pensez-vous que Dieu a prete l'oreille aces 
vaines paroles que viellt de prolloncer votre cher petit enfant 1 
Pouvez-vous jamais croire qU'un tel manege soit une priere 1 

Les meres chretiennes s'y prennent autrement, pour s'ac
quitter de cette importante obligation. Assises, Ie visage 
compose et empreint d'un saint et religieux recueille
ment; je n'ai pas besoin de vous expliquer qu'elles se pre
parent a faire une importante action, vous Ie comprenez 
deja: eUes vont faite reciter le8 prieres chretiennes a leurs 

. enfants, c'est-a-dire, qu'elles vom faire parler de faibles et 
petites creatures humaines au Tont-puissant, au grand Dieu 
du ciel et de Ia terre. Aussi, toute autre occupation a·t-elle 
cesse pour celle-ci, qui les surra:sse toutes en importance. 

Ne demandez point a une mere chretienne, pourqnoi ce 
recneillement, cette espece de solennite, lorsqu'il est ques
tion pour elle de faire prier son enfant. Elle a compris 
l'etonnantc bonte de Dieu qui daigne preter une oreille 
attentive aux paroles que lui adresse un petit enfant! Cette 
pensee la penetre d'admiration. 

Regardez maintellant cette petite fille; l'air recucilli malgre 
la lege rete de sou age, a genoux, les mains jointes, les yeux: 
llieves au ciel, la voix tremblante et emue de respect, en 
adressant sa priere Ii Dieu! Pellsez-vous que les sons articnles 
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par cette faible voix ne plmetrent p~s, titt·avers les n'Ua~es, 
jusqu'au trone de Dien 1 C~ere petite, comme Ie bon ~leu 
t'aime et te blmit guand tu prIes comme un ange! Peut-II te 
refuser ce que tu lui demanderas 1 Jamais! tu as taus les 
tresors du ciel a ta disposition. 

Oui, la touchante et naIve priere de eette petite enfant 
touche sensiblement Ie crnur de cellii qui, pendant sa vie mOf
telle, aimait a s'entourer de ces innocentes creatures, qu'il a 
proposees a taus les hommes, comme les modeles qu'il leuf 
fallait imiter pour alIer au ciel! Si elle a si bien prie, n'en 
sayans pas surpris. Avant qu'elie ait commence cette angeo. 
lique priere, sa bonne et vertueuse mere lui avait explique, 
par des paroles pieuses et plmetrantes, comme les bonnes 
meres en savent toujours dire,la grande chose que c'est de 
parler aDieu, et la bonte de ce meme Dieu qui va ecouter la 
priere de la petite fille. Elle lui avait fait comprendre, par des 
mots dont son enfant a l'intelligence, l'importance de ce qu'elle 
alIa it demander au bon Dieu. Encore une fois, ne sayans pas 
surpris: ce sont les sentiments de la mere qui ant passe dans 
Ie crnur de son enfant. La mere a ete penetree de respect, 
pendant cette sainte action; son enfant a partage ses senti ... 
ments. Cette mere sait prier; son enfant Ie sait aussi, au Ie 
sama bientot. 

TOllS les enfants prieront, com me cette petite fiUe, quand 
toutes les meres feront et seront comme eUes. 

J'oserais presenter aux meres chretiennes, la priere suivante 
pour ceux de leurs enfants qui sont encore trap jeunes pour 
apprendre les prieres prescrites par l'Eglise. 

PRIERE D'UN PETIT ENFANT. 

" 0 man Dien, qni etes en haut, dans Ie ciel, ecoutez la 
" priere d'un de vas petits enfants de la terre. Je valiS donne 
" mall crnur et man aUle ; je veux toujours valis craindre et 
" valis aimer, afin d'alIer avec valis quand je serai parti de la 
"terre. Conservez la sante de man bon papa et de rna bonne 
" maman, que vous avez charges de prendre soin de mlli . 
" blmissez mes freres et mes seeurs; faites du bien a tout l~ 
" monde; accordez-moi la grace de ne jamais perdre Pinno
" cence de man bapU:me, de ne jamais desobeir ames 
" parents, d'eIoigner de moi tout ce qui serait capable de me 
" faire pecher. 

" Bonne Sainte Vierge, prenez-moi pour un de vos ellfants 
" et pl"esel'vez-moi de tout peche.-Ainsi-soit-il. " ' 
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Pour faire cOlnprendre aVos enfanls combien les prithes 
ferventes sont agrellbles a Diw, et que prier sans attention, 
c'est se rendre indigne d'en etre ecollte, racontez-leur Ie trait 
suivant. 

Un jour que des religieux s'Haient r{JUnis dans leur eglise 
pour y reciter leurs prieres, un d'entre ellX, eclaire de Dieu, 
vit, derriere chaque religieux, l:n ange se tenant debout et 
ayant dans sa main du papier et une plume pour ecrire. La 
priere commen~a ; et voila que les anges, places derriere cer
tains religieux, ecrivaient chaque mot de leurs prieres, les 
uns en lettres d'or, d'autres en lett res d'argent ; quelques-uns 
ecrivaient avec de l'encre, et d'autres avec de l'eau. Un 
i-ertain nombre d'anges n'ecrivaient pas. Le bon religieux, 
favorise de cette etonnante vision, n'en pouvant comprendre 
Ia signafication, en demanda aDieu l'intelligence. 

Dieu lui fit connaitre que les religieux dont les anges ecri
vaient les prieres en lett res d'or, etaient cellx qui pnaient avec 
une grande ferveur et un admirable amour de Dien ; que ceux 
dont les prieres etaient ecrites en lettres d'argent, priaient. 
aussi avec beancoup de ferveur, mais avec moins d'amour que 
les precedent.s ; que ceux dont les anges ecrivaient les prieres 
avec de l'encre, priaient avec attention, mais sans ferveur ; 
enfin qlle ceux dout les prieres n'etaient ecrites qu'avec de 
l'eau, qui ne laisse a1lcune trace sur Ie papier, recitaient Ii Ia 
verite les paroles de leurs prieres, mais sans attention et 
l'esprit occupe de toute aulre chose. Qnant aux religieux, 
pres desqneis Ies anges n'ecrivaient pas, iis etaient endormis 
et ne recitaient aucune priere. 

11 faut que Ia priere fervente soit bien agreable aDieu, 
puisqn'il com man de a ses anges d'en ecrire tontes les paroles 
en lettres d'or ou d'argent! Qui De ferait tous ses efforts pour 
bien prier, quand il se rappellera cette pensee : si je prie avec 
l'attention et la piete convenables, les anges vont recueillir 
tOllS les mots que je vais prononcel' de bouche et de camr, pour 
Ies presenter aDieu! Au contraire, queUe instruction, pour 
ceux qui prient sans attention, dans Ia conduit~ de ces anges 
qui ecrivent avec de l'eau! N'est-ce pas leur dire que leurs 
prieres ne leur servent de rien, et que prier ainsi, c'est au moins 
perdre son temps et ne rien obtenir de Dieu. 

Pour vous, meres chretiennes, comment pensez-vous que 
seTont ecrites 16s prieres de vos petits enfants 1 Sera-ce avec 
de I'or, dc l'argent, de l'encre, ou de l'ean •••• ? Cela dependra 
presq ue toujours de vous. 
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CHAPITRE VIII. 

II faut connaitre los bonnes et les mau~ai8es incliuatlons 
des eofants. 

DIEU, en vans donllallt des en rants, 11e vans oblige pas 
senlemellt ales llonrrir et ales vetir, mais sm'taut a les former 
au bien. Cette tache 11e serilit pas aussi difficile qll'elle Pest, 
si vans ne deviez trollver, dans les ames de vas enfants, aucnll 
penchant vicieux et contraire aux vertus que vous devet 
former en eux. Mais com me depllis 1e jour au Adam a mange 
du fruit de l'arbre de la science du bien et du ,,!,al, ?e.s deux 
choses, si opposees entre elles, se trouvent touJours Jomtes et 
melees dans la nature humaine ; vans trouverez, dans l'arne 
de chacun de vos enfants, Ie bien et Ie mal rimnis et comrne 
incarnes avec eux. Cependant, la parabole evangeliqne de la 
semence nous apprend que celIe qui tomba au Ie long du chemin, 
au dana des endroits pierreux, au enfin dans lea epines, figures 
d€'s diverses passions de I'hnmanite, Jut au mangee par leg 
oiseaux du ciel, ou brulee par les feux du soleil, au etouffee par 
les epines, et 11e rapporta rien a celui qui l'avait semee. La 
merne parahole nous fait connaitte que les grains de la 
scmcnce, qui tomberent dans la bonne terre; rapporterent 
Pnn cent, l'autre soixante, I'autre trente. 

Selon l'explication qu'en a donnee notre divin Sauveur, 
cette parabole sigllifie que la parole de Dieu, et par conse
quent les bons conseils et les bons avis, ne sauraient prather a 
celui qui n'est pas dispose ales recevoir. On n'est pas dis
pose a recevoir de bOllS cOllseils et a en profiter pour devenir 
bon, quand on est domine par ses passions. Il faut donc, Olt 
que Ie crnur en soit deIivre QU que du moins il soit resoIu de 
travailler pour que cette parole sainte, lombant dans un C(£ut 
han et meme trtls-bon, comme nous enseigne l'Evangile, porte 
des fruits pour la vie eternelte. 

Une comparaison familiere va vons faire eneore tnieilx coiti
prendre ce que vons devez faire, pour prepater vas enfants a 
recevoir la semeuce des vertus que VOllS devez deposer dans 
leurs crnurs. Comment s'Y prenllent les femmes de nos cam
pagnes pour avoir des legnrnes? EUes commencent toujonrs 
par pre parer Ie terrain dans lequel eHes veulent semer leurs 
graines. Elles en otent les pierrcs et en arrachent les racilles 
des mauvaises plantes. Des que les semences, qu'eHes y ont 
deposees, seront levees, VOllS les verrez les sal'cler el~ ar. 
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ra.chant, aveC precaution, toutes les mauvaises herbes qm 
paraitront. Si vous leur demandiez pourq l10i eUes en agissent 
ainsi, leur reponse serait parfaitement raisonnable. Ellee 
vous diraient qu'avant de semer, il faut d'abord pre
parer la terre et en ()tel' tout ce qui pourrait nuire a. la 
semence qu'on vent y mettre, et qu'apres qu'elle est 
levee, il ne faut pas laisser croitre les mauvaises herbes avec 
Ie:; bonnes, parce que celles-la etonfferaient celles-ci. A 
merveiUe ! cornportez-vous de la merne rnanicre envers vos 
enfants, peres et meres, et vous en ferez des hommes ver
tueux, apres avoir ote de leurs camrs les penchants vicieux 
dont ils ont herite de la nature corromplle. 

Pour operer cette separation du bien et du mal, reunis dam: 
Pame de chacun de vos enfants, comme je vous l'ai deja dit, 
il vous faut connaitre leurs bonnes et leurs mauvai5es incli
'nations: etude difficile, mais absolument necessaire, si vous 
voulez reussir a bien elever vos eufauts. Commeucez d'abord 
par demtller ce qu'il y a de bOll daus Ie camr de chacun d'eux, 
ellsuite appliquez-vous a en connaitre les penchants deregles. 
Des que vous aurez acquis ces connaissances, vous serez 
grandement avances dans l'wl1vre importaute de l'edllcation 
chretienne de votre famille. 

Pour connaitre les mallvaises inclinations de vos enfants, 
n'attendez pas qu'ils iSoient grands et soient devenus raison.;. 
nables : VOllS n'y reussiriez pas po~u un grand nombre, Sllr
tout avec les caracteres hypocrites et dissimules, qui trouve
taieut moyen' de vous tromper. Supposant meme que vous 
pussiez parvenir ales connaitre apres bien des observations, il 
serait, peut-etre, trop tard pour les en corriger, parce que leurs 
mauvais penchants seraient trop fQrts et trop enraciues dans 
lell.rs cmurs; semblables il ces arbres qu'on a laisses grandir, et 
dont les racines se sont eufoncees profoudernent dans la terre, 
on ne peut plus les arracher. Les inclinations mauvaises 
deviennent, avec Ie temps, comme une seconde nature; et 
malgre les plus grands efforts pour en triompher, dans un age 
avance, on en ressent tOlljours les atteintes, et bien souvent 
011 Y sllccombe. 

Le temps convenable pour commencer cet examen; 
c'est lorsqu'un enfant parle assez bien pour dire ce qu'il 
est et ce qu'il pense. Alors il est ordinairement sans 
artifice, sans deguisement et d'une admirable naivete. Dieu 
Ie veut ainsi, afin que les parents puissent aisement connaitre 
queUe conduite iis doivent tenir a son egard. Dans cette dis
position, il fera allssi facilement et sans plus de fac;on, un bon 

c 
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et un mauvais compliment; il dim, sans gene, tont ce qui lui 
passera par la tete; il mettra ~on arne a nn devant vos yeux. 
Mais, pour cela, ne Ie gfmez pomt, ne Ie gron~ez pas, ~e I'll
pouvantez pas: vous l'empecheriez de vons due ce qn 11 est. 
Soyez d'une douceur et d'nne bonte parfaites envers lui. Don
nez-lui la liberte de dire tout ce qn'il pense. Cependant ne 
l'approuvez pas, quand ses paroles seront manvaises, ne riez 
point de ses malices; cette ,conduite ser~it dangereu~e. ~l 
sera necessaire de Ie contredlfe quelqnefOls pour connaltre s'll 
tient ace qn'il dit, afin de juger si ce qu'il ~eut ,est l'effet 
d'une inclination qui vient de sa nature, ou bIen SI ce n'est 
qu'une idee qui lui tlst passee par la tete. Refusez-lui aussi 
de temps en temps les choses qu'il parait desirer beancoup j 
cette opposition vous fera connaitre s'il est entete on nOD. 
Examinez comment il se com porte avec ses antres petits 
freres Oll petites srems. Faites semblant de ne pas re
marquer ce q l1'il dit ou ce qll'il fait, afin de ne point Ie gener; 
mais ecoutez et voyez. 

Gardez-vous de prononcer trop vite sur les bonnes Oll les 
mauvaises inclinations de votre enfant_ Prenez votre temps, Ie 
sage Salomon vous avertissant que: qui va trop ?rite, tombera, 
c'est-a-dire, se trompera. Ce ne sera pent-etre qu'apres des 
observations continl1ees pendant plusieurs annees, que vous 
pourrez jl1ger avec certitude que votre enfant a tel bon ou tel 
manvais penchant. 

Ne soyez jamais du nombre de ces peres et de ces meres qui 
ne veulent pas laisser jouer leurs petits enfants, et qui se per
suadent qu'ils sont bOllS parce qu'a force de crier contre 
eux, ou de les battre, on est parvenu ales rendre sages, 
c'est-a-dire, ales faire tenir assis t.onte une journee comme 
des hommes de quarante ans. C'est Ie moyen de faus
ser lem naturel, de les rendre dissimnles, et de ne jamais les 
bie~ connaitre., N'irnitez jamais la conduite de tels parents. 
LaIssez vos petIts enfants se recreer, joner, courir et s'amuser 
in~ocemmeJ?t. Leur sante Ie ~emande, et leur age leur en 
faIt un besom. Sans cet exerClce corporel, ils feraient des 
hommes sans force, sans vigueur et :mns energie. Une des 
raisons pour lesqnelles les enfanls de nos campagnes ont beau
coup plus de sante que ceux des villes, vient de la O'~ne ou 1'on 
tient ceux-~i.' ce qui leur donne l'air de personnes °agees dans 
Ie temps ou 11s 11e sont encore que dans l'adolescenee. Mais 
ce bruit, ces cri~, ces comses vons cassent la tete! Je Ie crois 
bien. Cependant, prenez patience, car c'est une des miseres 
de votre etat. Imitez la condllite de St. Philippe de Neri 
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Un seigneur de Rome, qui allait souvent lui rendre visite, en
tendit un jour les jeunes gens, que Ie saint l'cunissait chez 
lui, faire un tel bruit, qu'il ne put s'cmpecher de lui en te
moigner son mecontentement. "Comment, lui dit-il, pouvez
" vous supporter ce tuml1lte 1" "Pourvu qu'ils n'offensent 
" pas Dieu, " lui repondit en riant Ie venerable vieillard, 
" je leur permettrais de me fendre dn bois sur Ie dos. " 

J e ne VOllS con3eille pas de pousser la condescendance aussi 
loin que cet aimable saint; mais, au moins, donnez a vos 
enfants certains moments, pendant la journee, pour faire leur 
tapage. Ayez seulement l'rnil sur eux pour qu'ils ne se fassent 
pas de mal, ou n'offensent pas Dieu., comme dit St. Philippe ; 
cnsllite faites tout finir, quand ils allront sllffisamment joue. 

Apl'es vousavoir il1<liquede quellemanil3re il vous fautagir 
envers vos petits enfants, pour leur dOl,lner la liberte de 
devoiler aVOS yeux leurs bonnes on mal1vaises inclinations, 
il me reste a vons faire connaitre les signes auxquels vous 
pourrez les discerner. Mais avant d'entl'er dans les details 
necessaites a cette connaissance, je dois VOllS prevenir qu'il 
ne m'est pas possible, sans de passel' Jes limites d'un ouvrage 
tel que celui-ci, de vous indiquer tous les signes des germes 
vicieux que pourrait receler Ie crnur de vos enfants. Les 
penchants du crnur humain Hant aussi differents, dans 
chaque homme, que Ie sont les traits du visage, on peut dire, 
sans crainte de se tromper, qu'on ne saurait trouver deux 
enfants qui aient precisement les memes inclinations pour Ie 
bien ou pour Ie mal. 

U ne chose VOllS aidera ales connaitre, c'est la connaissance 
de vous-memes. Examinez quels penchants VOllS avez, et 
vous vons tromperez rarement, en supposant que vos enfants 
en ont de semblables. Cal' c'est une loi assez general!" de la 
nature, que les enfants ressemblent a leurs peres et a leurs 
meres, non-seulement par les traits exterieurs du visage, mais 
aussi par les inclinations interieures bonnes ou mauvaises. 
" Ne louez aUCUD homme avant sa mort," dit l'auteur dnlivre 
de l'Ecclesiastique, "car on cODnait un hom me par les enfants 
" qu'illaiss8 apres lui." De la vient Ie proverbe 8i connu : 
tel pere tel fils; telle mere telle fiUe. 

VOllS devez donc esperer que si vous etes dOllx, compatis
sants, bienfaisants, chasteiil et honnetes, vos enfants amont des 
inclinations pour ces bonnes qualites, on dn moins pour quel
ques-unes d'elles. Mais si, au contraire, vous etes livres Ii la 
colere, vos enfants auront Ie germe de ce vice; si vous etes 
ent~tes, opiniatres, voleurs, ivrognes, debanches, vains et or,.. 

c 2 
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glleilleux, vos malheureux enfants amont ,probableme~t tot 
ou tard les memes mauvais penchants. L exemple sUlvant, 
qui est peut-etre unique dans les exces revoltants qu'il pre
sente, n'en est pas moins la confirmation de cette celebre 
parole de Salvien: On h.ert'te des ma.uvat's pen:ehan~s de sea 
parents, ou comme s'expnme 1\1. Audm: le~ VIces d un pere 
sont de la nature des maladies organiques qm se transmettent 
avec Ie sang. (Hist. de HelllY VIII.) 

Une famille de repuhlicains s'Hait fixee a Nantes pen
dant la revolution. Le plus grand plaisir de la femme etait 
d'aller passer ses matinee!! sur la place ou 1'on egorgeait Ie! 
royalistes. Elle trouvait un grand attrait ?a~s les .appr~ts du 
supplice ; eUe aimait a insulter aux vlctImes Jusque sur 
l'echafaud ; mais ce qui la faisait hurler d'une joie infernale, 
c'etait Ie dernier cri que pOllssaient le3 snpplicies. Dans cet 
instant, ene se levait, ses yenx brillaient comme ceux dn tigre 
qui va boire du sang, elle trepignait de delire, en criant: 
mort, mort aux royalistes! Cette femme Hait enceinte. 
Eile mit au monde nne fille, ou pintut un monstre. Cette 
enfant Hait hidel1se comme l'ame de sa mere; ene ctait hur
rible comme un demon. Imbecile, eUe ne ponvait rien 
apprendre ; eUe 11e savait que Ie cri des mourants; eIle l'avait 
appris des Ie sein de sa mere, et une effrayante manie Ie lui 
faisait repeter a chaqne instant du jour. Qlland ses parents 
rassemblent leurs amis pour se livrer a la joie, cette mal
henreuse eBt la, tonjours la, poussant Ie cri horrible de 
sa detestable mere: mort! mort! A table, Ie jour, la nnit, 
ses parents sont conuamnes a l'entendre. C'est en vain que, 
pour Honffer ce mot horrible, ils la battent et la maltraitent. 
Pour eviter leurs coups, elle n'ose fuir dehors, eIle connait 
l'horreur qu'elle inspire. Alors eIle passe ses journees, cachee 
dans qnelque coin obscur, et lorsqu'arrive la nuit, eUe sort de 
la maison de ~cs parents: Apres avoir ene quelque temps, 
elle va s'asseOlr sur les nUlles d'un calvaire. Pour se distraire, 
elle chante ; s~ voix, lngll bre et pleine d'nne incroyable me
lancolie, retentit an milieu du silence de Ia nnit ; eUe chante Ie 
chant de sa ~ere: mOI·t ! du sang! il faut du sang! 

La conclusIOn de cet exemple, pris entre mille, est celle-ci: 
on he rite ordinairement des mauvais penchants de sa mere. 
Dela cette sentence qn'on ne devrait jamais oublier: on suet 
Ie viee ou la vel·tu avec Ie lnit de sa mere. 

QueUes tristes et douloureuses refiexions ne devraient done 
pas faire des peres et des meres dont la jennesse a ete pleine 
de uebordements, et qui n'ont jamais travaille a detruire leurs 
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mauvais penchants; qui voient leurs vices passer a lems 
enfants, et qui se troll vent dans la triste necessite de les en 
punir! Oh! bicnheureux ceux qui sont nes de parents hon. 
netes et vertueux, et qui ont re,>u, avec la vie, les germes 
d'inclinations chastes et vertueuses ! 

Apres cette remarq lie, qui servira a faire mieux comprendre 
ce qui me reste a vous dire, je dois VOllS il1diquer les slgnes 
particuliers qui vous feront connaitre les mauvais penchants 
de vos enfants. Vousclonner les marqnes exterieures des mau
vaises inclinations interieures, sera VOliS faire toucher Ie mal 
comme avec la main. 

Vos enfunts auront quelques-uns des penchants dont je 
n'indlquerai que les traits les pillS saillants, dans Ie chapitre 
suivant. 

CHAPITRE IX. 

8ignes exterieurs qui feront conm.itre les inclinations int.;". 
rieures des enfants. 

IL Y a des caracteres opiniatres et coleres ; des cll.ractt:res 
caches et dissimules; de mauvais caracteres, et aussi des 
caracteres ga s et legers; des caracteres francs et ouverts; 
des caracteres sombres et melancoliques; des caracteres doux 
et compatissants ; enfin des caracleres bOilS et dociles. 

1° 'Voyez-vous ce petit enfant qui trepigne quand on lui 
refuse quelque chose; qui ne veut ceder a personne; qui 
pretenu toujours l'emporter sur les autres; qui jette, a l.a tete 
de celui qui l'incommode, la premiere chose qui se presente 
sous sa main; qui boude celui de qui il croit avoir re~u quel. 
que deplaisir; qui verse des larmes accompagnees de cris 
aiglls, entrecoupes, dechirants ; qui, Ie lendemain d'une 
injure, en garde encore Ie souvenir; qui ne pent rien svpporter 
sans se facher ; qu'une mere ne samait faire tenir en repos et 
contre lequel illui faut crier sans cesse : c'est un enfant d'un 
caractere opiniatre et colere. 

20 Voyez-vous encore cet autre petit gar~on dont les yeux 
sont etincelants ; qui vous regarde fixement ; qui ne s'effi'aie 
de rien ; qui ne pleure qu'apres avoir ete longtemps gonfie ; 
dont les larmes sont accompagnees de q nelque chose qui 1'('8-

semble a des rugissements; qui se moqlle de tout et qui 
affronte tout, me me les correct;ons de ses parents; qui nie 
hardiment ses fantes; clui aime les jeux bruyants, lea l'atailles, 
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ct qui crie a tne-tete : .cette petite c.rl'mtnre pent devenir, en 
grandissant, un menrtner on un brIgand par son caracteJe 
hanli et effl·onte. .. . 

3 0 Examinez cette petite fiUe a la mme sour~ol~e,. qUI 
donne une tape a son petit frere qu'elle berce ; qm 1m pmce 
Ie'S bras en lui disant de nc pas pleurer; qui a l'reil au gnet 
dans ce coin ou elle mange une sncrerie qu'eHe a volee ; qui 
fait pleurer sa petite srnur, et qui demande, a hau.te voix,ce qui 
la fait pleurer; qui parait un ange quand elle VOlt qn'on:Ja re
garde, et qui epie Ie moment de n'Hre aper~ue de personne pour 
faire un mauvais COllP; qui fiatte sa mere en sa presence, et se 
moque d'eHe en arriere ; qui vient d'alIer ou sa maman lui a 
defendn, et qui lui soutient, sans rougir, qu'eHe n'y a pas ete ; 
qui feint de pleurer lorsque sa mere la corrige, et qui rit en 
dessons ; qui fait mille protestations d'amitie a une petite 
amie, et qui la me prise en arriere; eniin qui a toute l'appa
rence d'un ange, et qui est un vrai demon: cette petite mal
heureuse a Ie germe du plus hidenx des vices, l'hypocrisie, par 
son caractere cache et dissimuU. 

4 0 A vez-vous aper.,u ce petit gar~on que rien ne peut con
tenter; qui demandc une heurree, et la jette par terre apres en 
avoil pris une bouchee, et en redemande nne autre; qui bat 
ses petites srnurs, et rit aux eclats de les voir pleurer; qui leur 
arrache des mains un joujou qn'elles aiment beaucoup, et Ie 
brise en se moquant de leurs larmes; qni va donner un coup 
de poing a son petit frere qni ne lui fait aucnn mal, et triomphe 
de l'avoir renverse par terre; qui rit quand sa maman Ie 
gronde, et continue ses malices; qui se [ache quand on Ie cor
rige, et dit avec menace qu'il fera encore ce pourqnoi on l'a 
batLu ; qui n'aime personne au monde, pas meme sa malheu
rellse mere; qui vole, ct dit qu'il n'a pas vole; qu'on ne peut 
apprivoiser ni par les corrections, ni par les donces paroles, ni 
par les presents, ni par les larmes! Ce petit gar~on est un 
monstre a face humaine, qui abreuvera ses parents de plus de 
chagrin qu'ils n'en pomront porter, s'ils ne viennent Ii bout de 
corriger son mauvais caractere. 

50 Les enfunts d'un caractere gai et leger sont faciles Ii 
reconnaitre_ 118 sont tOlljonrs contents, de bonne humenr; 
ils rient beauconp, s'amusent facilement; ils prennent un jeu, 
Ie laissent aisement, en reprennel1t un autre, qu'ils aban
donnent nn moment apres. 11s aiment a courir, sauter et 
fa ire impatienter les autres ; leurs larmes finissent aisement ; 
ils rient un instant apres et reprennent leurs amusements; ils 
font peu de cas des reprimandes, ct retombent facilcment dans 
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lea fautes pour Iesquelles on les a coniges ; iis pleurent et font' 
miUe instances pour obtenir quelque chose, et une fois qu'ils 
Pont obtenue, eUe ne leur plait plus; ils commencent un petit 
ouvrage, s'y portent avec une ardeur extreme, Ie laissant a 
moitie fait, et en recommencent un autre qn'ils n'acheveront 
pas plus que Ie premier. Ces enfants !elfers et inconstants 
80nt crees pour exercer la patience d'une mere. 

60 Ce petit enfant qui dit tout ce qu'ilpense ; qui subit la 
correction avec soumission et en convenant de ses fantes; qui 
avoue inglmuement Ie mal qll'il a fait, et en cont;oit du chagrin; 
qui ne se cache jamais pour faire ou dire ce qui lui vient a 
l'esprit; qui fait un bon et un mauvais compliment sans 
plus de fac;on ; qui aime beaucoup ses petits fnhes et ses 
petites samrs, et leur en donne des marques cordiales: ce 
petit enfant presente son arne, a sa maman, pour y lire com me 
dans un livre ouvert, par son caractere franc et ouvert. 

7° Cette petite nile dont la figure est pale et triste ; qui ne 
rit presque jamais; qui ll'aime pas a se trouver avec les autres 
enfants, ni a jouer avec eux ; qui pleure souvent et pour des 
riens, et dont les pleurs ont quelque chose de triste et de som
bre; a qui on ne pent faire un reproche, :;uns la contrister et 
faire couler ses larmes ; qui aime a etre seule, dans un coin, 
et qui n'a pas me me l'instinct de s'occuper de quelque 
amusement; qui a l'air de se creuser la tete pour y trouver 
des slljets de se chagriner: cette petite fille est deja mal
heureuse ; eUe rendra malheurellx cellX qui serout obliges de 
vivre avec eUe, ql1oiqu'elle soit susceptible d'attachements 
d'al1tant plus profonds, qu'elle est plus concentree en elle
meme et moills repaUdlle au dehors par sa disposition aux 
idees sombres et melancoliques. 

80 Ce bon petit enfant qui ne fait jamais de peine ni a ses 
fceres ni a ses sreLUS; qui ne se fache point quand quelqu'un 
lui fait des malices; qui va embrasser sa petite stEur qui lui 
avait fait de la peine, et qui pleure parce que sa mere l'en a 
punie ; qui partage, de bon creur, les bonbons qu'il a re~us, 
et n'en mange jamais sans en donner aux autres ; qui econte 
les avis de sa mere, et delllande pardon, les larmes aux yeux, 
d'une faute qu'il a commise et qu'il ne commettra plus; qui 
donne une chose a laquelle il est beaucoup attache, parce qu'il 
sent qu'il fera plaisir a quelql1'ul1; qui aime tendrement 
son papa et sa maman, et ne craint rien tant que de leur 
causer de la peine; qui va caresser, de ses petites mains, sa 
maman qui a du chagrin, et l'embrasse afin qu'elle n'en ait 
plus; ce charmant enfhnt peut ·dire comme Salomon: " Je 
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" I!luis un enfant bien ne, et j'ai re~ll de Diell llne bonne 
" arne;" car cet enfant a un caractere bon et docile. 

go Contemplez maintenant cette petite fille dont les traits 
doux et les yeux melancoliques font oonnaltre la bonte inte
rieure ; elle a abandonne tous ses jeux ; des larmes coulent de 
ses yeux, parce que sa petite seeUT a du chagrin; voyez-Ia 
aupres du berceau de son petit frere malade, illventant mille, 
moyens d'adoucir sa doulenr et de l'emp~cher de pleurer. 
Ecoutez oomme elle est eloquente pour obtenir quelques 
secOlUS qU'elle court porter, avec un visage epanoui de 
bonheur, a ce paune vieillard appuye sur un baton avec 
lequel il a heurte ~ ia porte pour se la faire ouvrir. 
Regardez-la, caressant sa mere et la priant de lui 
permettre de donner une de ses robes pour en convrir la 
pauvre petite fille de la veuve, qn'elle a vue hier avec des 
haillons insufflsants pour la garantir des froids rigoureux de 
l'hiver. Voyez comme elle embrasse son petit frere qni lui 
3. fait une malice et qui, par regret ou mauvaise humeur, ne 
vent plus la regarder; comme elle prie sa maman de ne pas 
s'ennuyer de l'absence de son papa, en lui faisant esperer 
qu'il va arriver demain; comme elle se devone pour soulager 
sa mere, en prenant soin de ses petits [I'Mes et en se multi
pliant pour llli epal'gner de la peine et des fatigues: cette 
admirable enfant sera un ange de douceur et de mis6Ticorde, 
comme Dieu en envoie quelquefois a la terre, pour donner au 
monde egolste et sans compassion une idee de la bonte de 
celui " qui fait lever son soleil sur les bons et sur les mechants, 
" et qui fait pleuvoir sur les jllstes et sur les injustes, et dont 
" Ie Fils bien·uime a passe sur la terre en faisant du bien." 

Avant de VOllS presenter la maniere d'aair euvers les 
enfunts, dont je viens de VOllS faire connaitre le~ divers carac
teres p~r les marques qui les distinguent, il est necessaire de 
vous faue plusieurs observations generales que vous ne devrez 
point perdre de vue, si VOllS voulez reussir dans l'importantEi 
affaire de corriger les dCfauts de vos enfal1t~. 
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CHAPITRE X. 

Obser"ationsl'~n~rales snr la Dlani~re de S'7 prendre pona' 

eorrig'er les deCants des enfants. 

10 NE vOllS decouragez jamais, et ne desesperez pas du 
succcs, malgre l'inutilite des peines que vous aurez prises pour 
corriger vos enfants de leurs mauvaises inclinations. II y a 
des maladies tenaces qui ne disparaissent qu'apres de longs 
traitements et des soins presque infinis. La perseverance en 
toute chose est conronnee du SllCCCS. Ainsi ne vous rebutez 
pas, com me vons dit Salomon: "corrigez votre enfant, et 
" quoiqu'il ne cm'responde pas aussit()t avos 8oins, n'en deses
" perez pas." Souvenez-vous que la conversion de St. 
Augustin coMa trente annees de prieres et de douces exhor
tations a son admirable mere. Souvenez-vous encore que 
Dieu fera plus que VOllS, si, comme je vous Pai deja dit, vans 
avez soin de Ie prier sans cesse de benir vos avis et vos soins. 
Sans Ie secoms; de Dieu, vous ne reussiriez jamais, car, 
" si Ie Seigneur ne garde une ville, c'est en vain que veillent 
" ceux qui 1a gardent, " dit Ie saint roi David. 

2" Ne corrigez jamais un enfant lorsqn'il est en colere, ou 
de maniere a Ie pousser a la colere. C'est la doctrine de 
l'apotre St. Paul, dans Ie 3e chapitre de son Epitre aux 
Colossiens : " Peres, n'irritez pas vos enfants, de peur qu'ils 
" ne tom bent dans l'abattement." La raison de cette de
fense est qu'une personne en colere n'est nullement dans la 
disposition ou il faut etre, pour profiter d'nne correction, qui 
peut merne alors lui devenir aussi funeste qu'elle Ie fut a 
l'enfant de cet homme de haute naissunce qni, n'ayant qu'un 
fils unique, ~'etait retire a la campagne, pour s'y consacrer 
sans distraction a son education. Cet enfant annon~ait 
un esprit extraordinaire ; il avait une facilite etonnante 
pour apprendre; il possedait llne arne genereuse et sen
sible, et un caractere plein d'energie. On ne remarquait 
en lui qu'un seul dMaut; il se laissait facilement alIer a. 
la colere. 

Un jour il montra ce dMant, mais dans un Jegre si derai
sonnable, qne SOil pere crut devoir employer des remedes 
violents pour Ie corriger. Le pine menace; l'enfant, age de 
dix ans, resiste. On fait paraitre deux hommes armes de 
verges, on n'obtient rien. Le pere fait saisir l'enfant 
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qui plenrait et criait; il ordonne d~ Ie frapper; on ob~it. 
Pendant qu'on Ie frappe, l'enfant devient pale, cesse de cner, 
ses larmes s'arretent. Aux eclats de sa coll~re succede tout a 
coup un silence morne, une effrayante immobilite. On Ie 
regarde avee Honnement, ,on l'interroge, point ~e repons~.i sa 
figure decomposee n'offraIt plus que l'expressIOn d.u salSlsse· 
ment et l'empreinte de la stupidite; par une revolutIOn funeste 
et qui fait fremir, il venait de perdre toutes ses facultes men
tales, et il ne les a jamais recouvrees ; t't est reste imbecile! 

30 Je suis d'avis qu'il faut rarement frapper les enfants, et 
selliement lmsque taus les autres moyens de correction ant ete 
employes sans sueees, et alors meme il ne faut les frapper 
qu'avec charite et moderation. Ainsi je n'approuve point ces 
p-arents deraisonnables qui ont toujours Ie bras leve, et qui 
ftappent sans cesse leurs enfants pour une chaise rel!versee, 
un vase d'eau repandu sur Ie plancher, une cuilleree de soupe 
jetee sur la nappe et autres bagatelles de ce genre. Une 
personne de bon sens comprendrait aisement que, ou l'enfant 
coupable de cette peccadille est encore trop jeune pour com
prendre ce qu'il a fait, et dans ce cas pourquoi Ie frapper 1 On 
il est deja assez intelligent pour s'apereevoir qu'il a mal fait, 
et alors pourquoi ne pas se servir de la parole pour lui faire 
com prendre qu'il ne fant pas renverser les chaises, repandre 
l'eau sur Ie plancheI' ou jeter de la soupe sur la nappe 1 N'est
ce pas une creature raisonnable que va us voulez former, peres 
et meres 1 Menagez done vas coups pour les grandes fautes ; 
et soyez convaincus qu'lln enfant s'accoutume aux coups, dont 
il ne tient pas plus compte que de ces milles criailleries de 
certaines meres. L'exemple sllivant est de nature a vous 
corriger du defaut que je signale. 

Un abbe se plaignait un jour, a St. Anselme, des enfants 
qu'on elevait dans son monastere. On les punit sans cesse, 
~isait cet abbe, et,ils en devienne~t plus mechants. Et quand 
ds sont grands, 1m demanda Ie samt, comment sont-ils 1 Des 
idi~ts et de~ betes;, repondit l'abbe. Voila, reprit Ie saint, une 
belle manuhe d elever des enfants! elle les change en 
betes. Ne voyez-volls pas, ajouta 1e saint, qu'en frappant sans 
c~sse le~ enf,:,-nts, pour des bagatelles, i1s ne sauraient VOllS 
Rlmer, D1 aVOlr confial~ce en VallS, qu'ils regardent comme un 
homme sans compasslOn et sans charite. Dela il arrive que 
lenr camr ne saurait s'ouvrir aux sentiments O'enereux, et que 
n'ayar.t pas He l10urris dans la charite, ils r~gardent tout 1e 
man de de travers. Pour faire une belle figure d'une lame 
d'or au d'argent, l'ouvricr se contente-t-il de frapptlf sans 
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cesse ;\ grands coups de marteau? 11 ne doit s'en servir que 
pour abattre' les grosses bosses; il pol ira ensuite son ouvrage 
avec une lime. L'abbe se jeta aux genoux de St. Anselme, 
et promit d'etre plus indulgent envers ses enfants. 

41) Quand vous avez promis a votre enfant de Ie panir, 
comme de lui retrancher quelque chose qu'il aime, de Ie faire 
mettre a genoux, de Ie priver d'une petite promenade que 
vous permettez a ceux de vos enfants dont VOLIS etes contents, 
de Ie priver de porter un habit qu'il aime beaucoup, ou entin 
de Ie battre moderement, si la lH~cessite requiert cette 
correction: tenez inviolablement votre parole, a moins que 
votre enfant, par son repentir et sa dOlllenr sincere, n'ob
tienne Ull pardon que vous devez lui accorder gtll1ereusernent, 
chaque fois qu'il s'ell montre digne. Dans ce cas, faites-lui 
connaitre la raison qui vous empeche de mettre a execution 
la promesse que vous lui aviez faite de l~ punir, comme vous 
devez ordil1airement lui donner la raison du chatirnent que 
vous etes obliges de lui infliger, tout en lui temoignan\ Ie 
chagrin que vaLIs ressentez d'etre forces de Ie punir. 

J 'ai dit q u'il fallait toujours punir votre enfant quand VallS 
Ie lui avez promis ; j'ajoute que VOliS devez etre convaincus 
que rien ne gate tant les enfants que ue leur promettre des 
punitions qu'on 11e realise point. C'est Ie dMaut d'un grand 
nombre de meres, surtont, qui ant sans cesse des menaces a 
faire ;\ leurs enfunts, et qui l1e les mettent presque jamais ;\ 
execution. Que resulte-t-il d'une telle conduite? C'est que 
les enfants s'accoutument a ces menaces qui ne sont jamais 
realisees, et tinissent par s'enhardir a faire Ie mal. Soyez 
donc sabres de menaces de chatiment, et n'en faites jamais que 
pour des fa utes qui en valent la peine; mais en;::ore une fois, 
quand vous avez engage votre parole, n'y manquez jamais, que 
dans Ie cas au Ie repentir de votre enfant vous assurera qu'il 
s'est deja puni lui-meme par son regret. 

50 Com me en vous mariant vous iJte8 deveTl'Us deux danlJ une 
me me chair, il faut que vous soyiez deux dans llne meme arne, 
deux dans un meme esprit, deux dans une meme volonte et 
dans un meme bnt, celni de bien elever les enfants que Dieu 
VOllS a confies. Mais comme on ne viendrait jamais a bout de 
batir nne maison, si de deux mac;ons employes a sa construc
tion, l'un mettait nne pierre, et l'autre l'otait ; ainsi VOllS ne 
viendrez jamais a bout de condllire a bonne fin l'education 
chretienne de vas enfants, si 1'Ull de vous deux dCtruit ce que 
l'autre fait. 11 VOllS faut donc absolument VOllS accol'der. La 
moindre division entre vous ruinerait tout. Convenez done de 
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la conduite que vous tiendrez envers tous et chaeun de vos 
enfants; et q:1e ni Pun ni 1'autre ne s'en ecarte, sa.ns s'~tre 
entendu avec I'autre ; rien ne rendant les enfants mdoClles 
et irrespectueux envers leurs parents, comme l'oppositi~ 
qu'ils remarquE"nt dans leur conduite a leur egard, surtout SI 

elle Mait de nature· a santenir des dHauts que Pun des deux: 
travaille a deraciner. La femme doit se souvenirquel'homme 
est Ie chef de la famille, et que lorsque son mari ne vent pas 
Be rendre a son avis, c'est toujours a elle a. ceder devant 
les enfants. 

J'excepte, de (leUe regIe generale, Ie seul cas ou llll mari 
deraisonnable on irreligieux vOlldra tenir et faire adopter a 
son epollse une conduite preJudiciuble aux intert>ts religieux 
de leur famille. Encore, dans ce cas extreme, In femme 
chretienne ne doit-elle rien faire connaitre aux enfants de 
l'opposition qu'elle est obligee d'avoir pour Itl. volonte de son 
mari, et ne doit-elle adopter aucune muniere d'agir, qn'apres 
avoir pris Pavis de son cure. 

6Q Appliqnez-vous a former entre vos enfanls les liens 
d'une douce union. Qu'ils apprennent a s'aimer les uns .les 
autres, a se I'ardonner mutuellemellt leurs defauts, a se 
rendre service. VOllS les preparerez ainsi a aimer leur pro~ 
chain, a etre indlligents envers leurs semblables at Ii se plaire 
Ii obliger les autres. 

Mais pnur reussir a former ces vertus dans Ie ceellr de vos 
enfants, donnez-leur en l'exemple dans votre maniere d'agir 
Pun envers l'alltre. Ainsi, pere et mere, soyez dOllX, aimables, 
complaisants l'lln pour l'autre; aimez-VOIlS cordialement, 
comme VOIlS Ie devez, et que vos enfants Ie sachent ; p:lf
dOl1nez-VOlls "Vos defallts et vos imperfections; aimez Ii VOltS 
rendre service et a VOltS soulnger mlltuelJement. Si jamais 
vous aviez quelque snjet de plaiute I'lin contre l'antre, ayez 
soin que vos enfants n'en aient point connaisspnce_ Ne VOIIS 
reprenez jamuis en leur presence; vous leur donneriez 
mallvais exemple. 

On ne remarque peut-Mre pas assez la cause de 
l'union Oll de In deslInion entre les enfonts d'une m~me 
famille. Pourq 110i des freres ct des seems, ne vivant plus 
ensemble, ont-ils toujOlll!, lln singulier plaisir a se voir et a 
se "rendre service! Pourqlloi d'ulltres ne se voient-ilsjamais, 
~n~ fui~ partis de la maisoll paternelle, et pourquoi n'aiment
II Jamuls a se rendre service et sonl-ils qllelqllefois en dis
corde Oll en proces? Ll's premiers on t ell pour pere et pour 
llll~re deux personnes qui vivaient dans une douce union et 
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qui aimaient a s'obliger mutuellement ; les seconds ont en 
Ie malheur d'avoir des parents qui ne s'aimaient pas et dont 
Ja desunion etait, en presence de leur familie, la cause de 
discordes dont leurs enfanls ont herite. 

7° Quand vous reprendl'ez vos enfants, et que VOllS 
essaierez de lem faire comprendre Ie mal qll'ils ont commis 
en faisant telie ou telle action dHendue, prenez garde de 
les mettre dans line fuusse conscienco. Quoiqlle jeunes 
encore, et peut-lltre incapables de saisir toute la force des 
mots, enfer et damnation, en menacer vos enfant!, pour des 
fautes lege res, c'est Ie'S exposer, d u moins plus tard, a com· 
mettre de vrais peehes mortels, par des transgressions qu'une 
conscience eclairee est loin de juger dignes de cet effroyable 
chatiment. Pre nons, pour cxernple, Ie mensonge. Mentir 
n'est un peche mortel et par consequent nne action digne de 
In damnation, que lorsqu'on trompe en matiere grave et 
importante, comme fait un jeune homme qui freqllente une 
maison dangerel1se Otl ses parents lui out defendu d'ailer, et 
qni leur dit qu'iln'y vajamais. 

Ne dites donc jamais avos enfants que les menteurs iront 
dans l'enfer, parce que VOllS lellr ferez conclure qne s'ils men· 
tent, meme pour des bagatelles, ils C(lmmettront de grauds 
peches. 

Comme j'ai raison de croire que vous n'etes pas plus 
eclaires que St. Augustin, qui avoue n'avoir jamai:s pn dis· 
tinguer les peches mortels des peches veniels, dans un grand 
nombre de cas, COlltentez-vous de dire avOs eufants que 
telle action est dMenduQ par Ie bon Dieu ; qu'il n'aime point 
ceux qui la font; que c'est peche. Ces manieres de leur 
faire comprendre qll'llne chose est dMendlle, seront toujours 
suffisantes pOLl! dctollrner vos enfiwts de mal faire, sans 
fausser leur conscience. 

8° N'ayez jamais de predilection pour un enfant au pre
judice des autres ; tenez toujours une conduite sem
bluble envers chacun d'eux. Si VOIIS avez pllni volre 
petit gar~on pour une faute qu'il a commise>lpunissez agale
ment sa petite Sffillr, aussi raisonnable que lui, qui vient de 
s'en rendre coupable. Si vous avez reC(lmpenSe un de vos 
enfants, pour une bonne action, recompensez pareillement 
to us ceux qui ferout la merne bOllne action. Gardez la 
mllme conduitejllsqlle dans la maniere d'habillervos enfants. 
N'imitez jamais la faiblesse du patriarche Jacob envers son 
fils Joseph, allqllel 11 avait donne ur.e robe de differente8 
cauleurs pour Ie distinguer de ses autres fceres, qu'll aimait 
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moins que cet enfant privilegie. VOllS savez que cette con
dl1ite de Jacob excita ILL huine de ses autres eufants contre 
l'enfant cheri, les porta aux derniers execs eontre leur frere, 
et cmpoisonna lesjours du saint patriarche. 

Les meres surtuut doivent beaucoup se defier d'une ten
dresse aveugle, envers quelqu'un de leura e~f~nt8, devenu 
leur idole, et uuquel elles pardon nent tout: J al Vll. un assez 
grand nombre de ces enfa·nts gates deveOlr de petlhi tyrans 
duns une famille, et letHS meres assez aveugles pour ne pas 
s'apercevoir de In conduite detestable de ces mhchants 
enfants. 

II arrive ordinairement que les seules ql1alites exterieures 
d'un enfant deviennent I'oeeasion de cet amour desordonne 
d'une mere. CEltte petite fille mentelll:le, mechante, hypo
crite, et qui possede Ie detestable talent de cucher ses detauts, 
comme un demon, cst la bien-aimee de sa mere. Ella elit 
belle, voyez-vous ; et sa mere orgueilleuse en est fiere. Les 
beallx habits, les faveurs, les distinctions, les caresses sont 
pour elle sell Ie. Aux autres enfants, les haillons, les 
coups, les reproches de cette femme dont les yeux Iilont 
bouches et Ie ernllr sans vraie charite. Malheureuse 
mere! VOllS paierez bien cher d'avoir flatte et epergne ceUa 
petite vipere, qui VOllS fera verser bien des pleurs, si vous 
allez jnsqu'a la vieillesse, et si alors vous etes contrainte d'en 
recevoir des secours ! 

go Si '1uelqn'ull de vos enfants se distingue par sa piMe et 
sa bonne conduite, aimez-Ie plus que les uulres, si VOllS VOU
lez; mais ne faites entrevoir aux autres cQtte predilectien 
que pOllr les engager a devenir meilleurs, et jamais pOllr lellr 
donner a entendre qlle VOllS ne If'S aimez pas autant que lui. 
J'ajoute, puur vous surtollt, III ere chretien ne, que vutre crnur 
de mere devrait VOllS dire, qne pillS lin de vos ellfants est 
mechant ou vicieux, et plt\.s vous devez lui temoigner 
d'amuur et de compassion, afin de toucher son crnur et de Ie 
rendre meilleur. N'en agiriez-vous pas ainsi envers un 
enfant dont Ie corps serait COllvert de plaies 1 Votre crnnr 
de mere pourrait-il Ie voir tant souifrir sans etre emu de 
compassion 1 Ne lui dOllueriez-vous pas tOllS vos sOins, ne 
ncgligeriez-vous pas meme les besoins moins pressants de 
vus autres enfants, puur pourvoir it ceux de ce malade 1 Les 
vices de votre malheureLix enfant, qui lui viennent peut-etre 
de VOIIS et de SOil pere, Uti que vous avez neglige de corriger 
quand il etait jenne, seraiellt-ils done muins dignes de votre 
compassiun que le:s maladies de sou corps! Oh! jc VOllS en 
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Iupplie, ne Ie bnnnissez pas de votre camr. Redoublez vas 
priMes aupres de Dieu, et surtout aupres de la mere de 
misericorde pour la conversion de ce cher enfant. Ne vous 
decouragez pas, et souveneZ-VOllS encore ici ue Sle. Monique, 
que VallS voyez redoubler ses prieres et ses larmes, a mesme 
que son cher enfant s'enfon~ait d'avantage dans l'erreur et 
dans Ie vice. 

10 Generalement parlant, ne punissez jamais un enfant 
sans lui donner les motifs de la punition que vous lui in
fligez ; autrement celte puuition devienurait inutile a son 
amendement. Faites d'abord com prendre au coupable qu'il 
a commis nne fante, et qu'il lui etait aise de ne la pas COID

mettre. Temoignez-Ini ensuite la donleur et Ie chagrin que 
vous eprouvez en pensant que votre cher enfant a fait de la 
peine au bon JeSIlS, qui est mort pour lui sur ulle croix; 
qu'il a fait dn mal a son arne, comme il s'etait fait mal a la 
tMe en tombant I'antre jour sur une pierre; qu'il a souille 
la robe blanche de son baph~me com me il avait sali ses 
mains en tombant hier dans la boue ; que son ange-gardien a 
pie me en voyant que Ie petit gar~on, que Ie bon Dieu lui a 
confie pour Ie condllire au ciel avec lui, a ete mechant, et 
qu'il sera oblige de Ie dire ce soir au bon Dieu, qui en sera 
racbe. 

IDsistez sur ces motifs, et autres semblables, jusqu'a ce 
que votre enfant ait compris qn'il s'est fait du mal a lui
merne par ceUe manvaise action, et que vous vons a perce
viez qu'il en con~oit du chagrin. 

Parvenus ~ ce resultat, qui est Ie moyen essentiel pour 
~Ioigner votre enfant de la faute dont il s'est rendu conpable, 
paraissez, Ii ses yeux, moins affiiges, parce que vous trouvez 
en lui ce qu'il faut pour guerir la blessure qLl'il a faite a son 
lrne,je veux dire, i'amertume du repentir qui devient comme 
l'onguent qui doit fermer sa plaie. 

Voyant done Ie petit coupable penetre de doni em, pllrlez
lui de la bonte de Dieu qui s'est Iaiss' appaiser par Ie chagrin 
qu'il a vu dans son camr. Dites·lui que Dieu i'aimera 
encore parce qu'il Ie veit bien rasolu de ne plus retorn ber 
~ans la meme fallte, et que vous-merne, vous ne Ie punire2 
pas oette fois, parce que VOllS etes bien persuades qu'il ne fera 
jamais ce qu'il a prornis au bon Dieu de ne plus faire. 

S'il relombe dans la merne fante, ne VOIlS decourag<,z pas. 
Ra ppelez-volls qu'apres avoit sarcle les carres de votre ja rdin, 
les mauvaises herbes, qlle VOllS en aviez olees, reparaissent 
encore, et qu'il VOll5 faut les arracher de nouveau. Le eCCll' 
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de votra enfant est pellt-~tre susceptible de prod 11 ire. del!! 
vices qllele terrain danslequelvousavez depose vosgramesj 
ne 1'~3t de pOllsser des mauvaises herbes. Recommencez 
donc avec patience les memes considerations au pres du petit 
pecheur de rechute. Insistez plus fottement qne la pre .. 
miMe fois snr Ie mal qn'il vient de faire a SOli arne, en rUlI" 
vrant la plaie que Dien avait guerie ; soyez et paraissez 
pill1Hres d'lIne pIlls grande donleur que lors de la premiere 
fallte. Ne Ie seriez-vous pas si votre enfant, apres ~tre 
glleri d'nne malad ie, y retombait une seconde fuis 1 S'il 
VOllS parait repentLlnt de son peche, et plus fortement 
decide, qu'apres la premiere chute, a ne plus retomber, 
pardol1nez lui encore, mais ne lui rendez pns sit6t vos 
bonnes graces. Paraissez vaLIs defier nn peu de cette 
secunde resolution, apres l'avoir VlI manquer a celie de 
l'alltre jam, et faites-lui comprelldre qlle valis ne serezjoyeux 
que lorsqn'il aura donne des preuves solides d'nn veritable 
ChalJgemen t. 

S'il ratombe une troi!Oieme fuis, vous devez juger que Ie 
penchant qui Ie fait tomber dans la nH'lme fautel menace de 
prendre racine dans son Cc:Enr et de devenir une mauvaise 
habitude; il n'ya plus II differer, il vous faut punir. Pour 
rendre Ie chatiment plus pro pre a faile impres~ioH sur sou 
e<Bur, dites-Iui d'abord qne vous avez bien peur que Ie bon 
Dieu ne soit fache contre VOllS, pour ne l'avoir pas puni la 
derniere fois qu'il s'est rendu coupable de ceUe faute 1 nn
noncez-Iui ensllite, avec des paroles pleines de dOllleur, Ie 
chatiment qu'il Ini fandra suuir pour gnerir la plaie quiil a 
faite a SOil arne. Cependant ne Ie punis~ez pas tout de suite ~ 
laissez Ie chatiment suspendu snr sa tElte pendant une demi
jonrnee, on m~me un jour entier : cette conduite est propre 
a Ie fdire rHlechir et a lui f..tire prendre une meiJleure reso
lution de ne plus retonlber. 

Quand Ie temps fixe pour Ie chatiment sera arrive, meUez
Ie en penitence, et repetez-lui combien il vous en a eoute 
d'en v~nir a ~ette extremite, de pl!nir vOlle petit enfant que 

. vans almez SI tendrement; et a]ontez que VOllS selez bien 
longtemps dans Ie chagrin, pOllr avoir He forces de lui im
poser cette penitence. 

Pendant que votre enfant sera en penitence, demandez a 
Diell de la lui rendre salutaire, et de lui faire concevoir une 
vraie dOllleur de .. 8. faute. 

11" En reflechissant attentivement sur ce que je viens de 
vous dire, vous com prendrez qu'il ne faut pas attendre, pOll r 
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teprendre et carriger, que votre enfant ait com mis phi~ 
sieurs fois la meme faute, au qu'il en ait contracte I'habi~ 
tude. Alors il deviendrait beallconp plus difficile de la lui 
faire abantlonner, qu'il ne l'etait les premieres fois qu'il y 
est tombe. VallS allez en convenir. 

N'est-il pas vrai qu'on deracine tres",facilement un petit 
arbee qui ne fait que !lortir de terre, parce que ses racines 
sont peu grosses et pell enfoncees dans la terre; mais qu'il 
devient tres-difficile de l'arracher lorsqu'il est devenu grand, 
et que ses taci nes, en grossissant, se sont fortifiees et ant 
penelre profondement dans la terre 1 II en est de meme des 
mauvaises inclinations dll crollr humain. Elles s'y fortifient, 
s'y enracinent et yadherent toujonrs plus fortement par In 
repetition des memes actes cOllpables, comme Patbre se fixe 
pins fortement au sol avec Ie temps. 

Ainsi'le grand, etje dirais, Ie seul et l'un iqlle moyen d'em
pecher votee enfant de devenir vicieux au incorrigible, c'est 
de vous appliquer a oler de SOil caine, par de salutaires correc
tions, les mauvais penchants qui y naissen t, des Ie momen t 
que VOllS vans en apercevez. 

Si vous manquez de snivte ce conseil, vons vans prepa
rerez un travail bien difficile et qui, dans bien des cas, ne 
rells~ira qne tres-imparfaitement, surtollt si VOllS attendez a. 
corriger les dUauls de vos enfants qu'ils soient parvenus a 
l'age de dix 011 dOllze ans, et meme pillS tard. Ne savez
VallS pas qll'une plaie; qll'on a neglige de guerir, n'en devient 
que plus dangereuse et plus difficile a fermer 1 N'est-il pas 
vrai que pour avoir neglige d'arracher cette plante de mou
tarde, des qu'elle a pam dans son cham p, ce cultivatenr ne 
viendea a bout d'en purger sa terre qu'avec des peines infi
nies, malntenant qu'elle s'est mnltipliee 1 C'est ce qui a fait 
dire a un poete palen, ce qu'un poete fran«;ais a ainsi traduit: 

" Opposez-vous au mal avant qu'it s'enracinp; 
" S'ilsejoume, iI rend vain J'art de Ja medecin~," 

Le trait suivant confirmera les avis que je viens de 
VOI1S dOll ner : 

II est rapporte dans Ia vie des Peres dll desert, qU'ull anciell 
solitaire etant lin jour interroge par ses disciples SUf la 
maniere de combattre les passions, leur repondit par cette 
figure: il Mait alors dans un lieu piante de cypres. It 
commanda a I'un de ses disciples d'atracher I1n petit cypres 
qu'illui mantra; et Ie disciple l'arracha anssitOt, sallS anCllne 
peine, d'unc seule main. II luien moutra ensuite lIll autre 

]j 
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un peu pIll!! grand, qn'il arracha aussi, mais avec nn peu plus 
d'effort et en y mettant les deux mains. Pour en arracher 
un troisieme qui Hait plus fort, il fallut qu'un de ses com
pagnons lui aidll.t, et en~ore n~ I'.arracherent-ils qu'avec.ass~z 
de difficulte. Enfin,I'ancJen solItaIre leur en marqua un qUI etaY 
beaucoup plus gros. Taus les jeunes solitaires se mirent de con
cert iI. l'ouvrage, et ne purent jamais venir a bont de l'arracher. 
Alors Ie maitre prenant occasion de les instruire: voila, mes 
chers enfants, leur dit-il, eomme il en est de nos passions; all 
commencement, quand eUes ne sont pas encore enracinees, il 
est facile de les arracher, pour peu qu'on prenne soin de les 
combattre et d'y resister; mais lorsque, par une longue ha
bitude, on leur a laisse ponsser de prof andes racines dans Ie 
Cffiur, il est tres-difficile de les dominer et de les detruire. 
Travaillez donc de bonne heure a combattre et a vaincre des 
ennemis qui, dans la suite, vous canseraient de violents com
bats, et peut-etre entraineraient votre perte eternelle. 

Quels justes reproches n'auraient donc pas droit de VallS 
faire vas enfants devenlls grands, lorsqu'ils se verraient obliges 
de combattre sans cesse de mauvaises inclinations qu'il vous 
eut He si facile de detrnire, pendant qu'ils etaient jeunes, 
alors que ces mauvais penchants ne faisaient que de llaitre 
en eux. 

120 Un puissant moyen, pour faire com prendre auxenfanti 
que leur condnite morale, bonne au mauvai3e, est de la plus 
grande importance, et que vans y prenez un interet plus vif 
qu'a toutes les chases de la terre, serait d'agir de la maniere 
suivante: Qu'un pere, chaque fois qu'il revient de son travail 
au de voyage, n'ait rien de plus presse, en arrivant a sa maison, 
que de demander a sa femme, commerit se sont com partes ses 
enfants pendant son absence. Ont-ils Me bien obeissants Ii 
leur maman; ont-ils eu quelque dispute ensemble; ont-ils 
fai t q uelque chose qui ait pn offenser Dieu depuis son depart 
de la maison 1 Que la mere ne degllise rien, mais plutbt 
qn 'eUe raconte franchement a son mari, de quelle maniere les 
en fants se sont com partes. Que Ie pere ecol1te attentivement 
et av~c interet tout ce que ~ni dira son epuuse ; qu'il s'afHige, 
en presence de toute la famllle, de la conduite de eeux de ees 
enfants dont il apprend de mauvaises nouvelles, et qll'illeur 
en temoigne son mecontentement; ql1'il se rejonilSse de Ia 
bonne eonduite des autres, et qu'il leur en temoigne sa satis
faction. Si tons les enfants se sont bien comportes pendant 
son absence, qu'il paraisse fort joyeux, et temoigne Ie plaisir 
et Ie bonheur qn'il eprouve d'etre de retour a sa maison. Si 
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au contraire, la mere a lieu de se plaindre de la condllite de 
tous ou de presq lie tous les enfants, surtont s'ils ant commis 
des fautes graves; qu'il passe la soiree triste et chagrin, et 
qll'il exprime, aux mechants enfants, com bien il se trouve 
malheureux de tant tra va iller ponr de petits ingrats, qui ont 
fait de la peine au bon Dieu et a leur pauvl'e maman, tandis 
que celle-ci. ne se dunne aucun repos pour les empecher de 
manquer des choses necessaires. 

Une semblable maniere d'agir aurait pour resultat de sou
tenir l'autorite de la mere; d'obliger les enfants de lui obeir 
et de la respecter; de les engager a se bien conduire pendant 
l'absence de leur pere, et enfin de leur faire com prendre que les 
interets de la terre ne sont pas d'lIne nature aussi importante 
que Ie soin, qu'on duit prendre, de mener line vie sage et 
chretienne. 

13'" Tenez vos petits enfants toujours occnpes, parce qne 
rien n'est aussi d:mgereux, sous tous les rapports, que 
l'oisivete. Qu'ils jouent 011 qu'ils fassent quelques petits 
ollvrages, selon leur capacite. On augure mal d'un enfant 
qui passe un temps considerable assis, reveur, taciturne. II 
deviendra au un faineant au un libertin. Fartagez donc Ie 
temps de vos enfants en amusements et en petits travaux, de 
maniere que les jeex soient la recompense du travail et 
com me un delassement de l'application qu'ils y ant donnee. 
1'ar cette conduite, vos enfants s'accoutnmeront a com prendre 
" qu'il faut gagner son pain a la sueur de son fmnt, et que 
" celui qui ne veut pas travailler, selon ses forces, ne doit pas 
" manger. " V ous les preserverez, par cette sage conduite, de 
la dissipation occasionnec par des jeux continuels, dont l'effet 
est de rendre les enfants incapables de rien de serieux, meme 
dans les chases de leur salut. 

14° II est d'une consequence infinie, pour Ie bien de votre 
petite famille, que l'aine de vas enfants soit bien forme et bien 
eleve. Sa conduite infiuant d'une maniere surprenante sur 
celle de ceux qui Ie sui vent ; les plus jeunes l'imiteront na
tnrellement. Si, malheureusement, il etait gate, par un amour 
deraisonnable, comme eela n'arrive que trop 'Souv€:nt, que 
deviendraient les autres enfants 1 DOllnez done tons vos soins 
a ce premier-ne; une fois dresse aux vertus de son age, il 
VallS aidera puissamment a dresser les autres, par ses bons 
exelJ1ples, et quelqnefois meme par ses bons eon seils envers ses 
petits freres et ses petites srems. 'Car un bon enfant devient 
nn apOtre dans sa famille, comme lin mauvais enfant devient 
dangereux comme un demon; d'alltant plus susceptible de 

D2 
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perdre les autres, qu'il les precede par son age. Dans ce 
dernier cas, se realise l'histoil'e des pommes pourries. 

Unjardinierlivaitunenfiwt bien eIeve qui eut Ie. malheur ~e 
demeurer quelques joms avec un autre enf~nt rlel.n de mah~e 
et de mechantes habitudes. Le pere, qm velllalt avec som 
sur la condnite de son fils, s'aperc;ut bien tOt de 1'effet deplorable 
que cette societe avait produit sur Ie caract ere de son enfant. 
POllr instruire son fils, et tous ceux qui sont charges d'elever 
des enfants ; voici ce qu'il fit. II alIa dans son jardin cueillir 
sept pommes: six etaient saines et admirablement belles: la 
septiel1le etait pourrie. Illes mit tontes ensemble dalls une 
petite corbeilIe, et les offrit a SOIl fils. L'enfant sauta de joie, 
mais apel'cevant la pomme pourrie : "rapa, dit-il, pourqnoi 
" cette pomme pourrie 1 Elle gatera les antres, si on Ia lais& 
" avec elles." "Au contraire, reprit Ie pere, les autres la 
,. gueriront." Le pere prit ensuite 'la corbeille, et la mit 
sous clef dans une armoire. Ouelques jours apres, il appela 
son fils, et l'invita a venir voir ses pummes ; trois commen~ 
c;aient deja a se gater. "Papa, dit l'enfant, je vous l'avais 
" bien dit; VOllS verrez qu'elles ponrrirunt tOlltes. "N'en 
" croyez nen, mon fils. ajollta 16 pere." En disant ces mots, 
il repla~a la corbeille dans 1'armoire, et emporta la clef. Cinq 
jours s'etaient ecoules, lorsqu'il appela de nonveau son enfant. 
La corbeille reparut, mais he las ! elle lle contenait plus que 
des pommes I'ourries. 

Cette histoire aura toujonrs son application dans une famille 
dont l'aine est mal eleve : il gatera les aut res enfants, comme 
cette pomme pOU1Tie avait gate les autres pommes. 

15"' 11 est dHendll, par Ja chnrite, d'epier, d'examiner et de 
mal i~terpreler la condllite du prochain. CeUe regl~ ne 
s'apphqlle pas aux parents a l'egard de Jeurs enfants. NOll
seulement il leur est permis, mais m~me illeur est ordonne 
d'Mre defiants, de sllivfe pas It pas la condnite de leurs enfants 
et d'examiuer scmplllellsement tOllt ce qu'ils disent et tout c~ 
qn'ils font. ~hez eux, comme chez tOllS ceux qui sont charges 
de la condUlte des autres, cette maniere d'agir devient une 
obligation de charite et de conscience, selon que J eSlls-Christ 
l'ordonne par ces paroles: " Soyez prudents com me des 
serpents. " 

Les parents, qui manquent a ce devoir de la viO'ilance sur 
leurs enfants,. devie~nen! comme les statues do~t parle Ie 
prophete DavId: "Elles ont des yeux, et eIles 11e voient 
" point; elles ont des oreilles, et eUes ll'entendent pas. " 
Alors les enfanls font ce qu'ils veulent, et trompent leurs in-
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souciants parents, qui n'Ollvrent les yeux et ne s'aper~oiveni 
des defauts de leurs enfants, que lorsqu'ils sont parvenus aux 
derniers exceset qu'iln'est plus temps d'y porter remede. 

Hio C'est une petitesse d'esprit et un orgueil mal place, que 
de vons tenir pour offenses q uand q uelq u'un VOllS fait connaitre 
nne faute qu'un de vos enf'ants a commise. Au lieu de lui 
temoigner dn meeontentement. temoignez-Iui, au contraire, 
votre reconnaissance. Vous fachez-vous contre celui qui 
vient vous avertir que vos animaux sont passes dans Ie clos 
ensemence, ou qu'nne de vos betes est tombee dans un fosse, 
ou que Ie feu prend a votre grange 1 Ne lui temoignez-vous 
pas, au contraire, tonte votre reconnaisance pour cet avertis
Bement qui vous met en etat d'empecher votre grain d'etre 
mange, votre animal de perir et votre grange de devenir la 
proie des Hammes 1 Pourquoi done vous irriter, gardcr 
meme du ressentiment contre celui qui VOllS fait connaitre que 
votre enfant est tombe dans une faute? Cet avertissement 
ne doit-il pas vous interesser beaucoup plus sensiblement que 
si 1'0n vous annonc;ait la chute d'nn vil animal? Si celui qui 
VOllS avertit, pour vons empecher d'essuyer un malheur tem
porel, vous donne une preuve de son amitie ; cet autre qui 
donne Ie muyen de preserver votre enfant du malheur de 
devenir vicieux: ou de se perdre, 11e vons en donne-toil pas 
nne preuve beaucoup plus grande 1 Pourquoi done remercicr 
Ie premier, et dire des paroles ofiensantes au second. Qui pent 
comprendre nne telle condllite! N'ai-je pas meme vu des 
parents, assez peu sages, pOLlr se mettre de mauvaise humeu.! 
contre leur cure, parce qu'il les avertissait de l'incondnite de 
leur enfants, comme il y est oblige! Pent-on imaginer rien 
d'aussi deraisonnable qu'une telle conduite ! 

Quand meme il arriverait qne la personne qui VOllS avertit 
des fautes de vos enfants eut He mal informee, et que, par 
erreur, elle les accusat sans sujet au pres de ses parents; ne 
devriez-vous pas lui etre reconnaissants, alors meme qU'elle 
avertit mal a propos 1 Dans ee cas, t.enez-Iui compte de la 
bonne volonte qu'elle avait de VOllS rendre service. Par une 
conduite contraire, vous gagnerez qll'on ne vous avertis~e 
jamais des fautes cummises par vos enfants, hors votre pre
gence. II arrivera alors, ce qui arrive toujours en prlleil 
cas, c'est que, pour Ie malheur de VOil enfants, vous serez 
les derniers a. apprendre leur mauvaise conduite, ou que 
vous ne la connaitrez que lorsqu'il n'y ama plus moyen de 
sauver leur reputation. 

170 Pour 1101lS engager a bien vivre, DicIl nenOllS promet 
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pas seulement des chatiments et des recompenses dans t1l~e 
autre vie mais il commence a nous en donner un avant-gout 
des la vi~ presente, par la paix et la consolation qu'il repand 
dans l'ame de ceux qui Ie servent fidelement, et par le~ 
remords et les chagrins qn'il envoie dans Ie camr de ceuxqUl 
transgressent sa sainte loi. II nous detourne ainsi du mal 
par l'amertume qn'il repa.nd sur Ie peche, et nous porte au 
bien par les sain~es joies qui accompagnent Ia pratique de la 
vertu. Imitez cette condllite envers vos enfants. De merne 
que Dieu ne tonne pas toujours, vons ne devez ni punir, ni 
gronder, ni chatier, ni reprendre sans cesse; vous decou
rageriez vos enfants. Sachez donc aussi leur faire plaisir et 
leur donner des recompenses. 

11 vons faut, cependant, en ceci comme en tout Ie reste, agir 
avec patience et discretion. Si Ies recompenses etaient trop 
l11nltipliees, elles ne seraient plus que des choses ordinaires 
qui ne feraient bientot plus d'impression sur Ie C(Eur de vos 
ellfants; si, au contraire, elles etaient donnees trop larement, 
elles cleviendraient trop clifficiles a gagner, et vos enfants 
tcol1veraient trop penible de faire ce qui pourrait Ie leur me
riter. Prenez donc pour regie generale d'en donner, a un 
enfant, chaqne fois qu'il se sera distingue par ql1elque bonne 
action, ou qu'il aura remporte sur lui-merne une victoire con
siderable ; comme celle d'a voir pardonne on endure patiem
ment une chose qm lui deplaisait beaucoup. Donnez des 
rt-compenses ordinaires ou extraordinaires, suivant Ie merite on 
l'importance de l'action louable qu'ils ont faite. U ne 
grande recompense consistera a leur accorder line chose 
qui doit leur causer un grand plaisic; nne recompense or
dinaire sera de leur uccorder quelque chose qu'ils n'aiment 
pas autant. 

Une autre chose a laquelle il vous faut faire attention, en 
recompensant ainsi vos enfants, c'est d'etre bien attelltifs a 
ne pas donner It quelqu'lln d'eux, comme recompense d'une 
bonne action 011 des efforts faits pour triompher d'un mauvais 
penchant, quelqlle chose qui serait propre a favoriser un autre 
lllauvais penchallt; comme cela aurait liell si VOllS donniez 
des friandises a un gourmand; un bel habit a une petite fllle 
portee a Iafi rte; une place de distinction a un orgueilleux ; 
une promena~e, acc0I!lpagnee de beaucoup de dissipation, a 
quelqu'un qm en a deJil trop. Alors vous joueriez a qui gagne, 
JJerd; ce qui ne serait avantageux ni It VOllS, ni aVOS ellfants, 
puisquc pour guerir une plaie, vous en feriez une autre. 
Votre conduite serait semblable It celle d'une personne qui, 
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apres avoir eu bien de la peine a Mer des taches de boue d'un 
habit, irait Ie jeter dans de l'eau grusse. 

180 Sans negliger vas autres enfants, appliquez-vous surtout 
a bien former vos petites filles. Rien n'est plus necessaire au 
bien glmeral de la societe. Les femmes sauvent ou perdent 
Ie monde, suivant qU'elles sont bonnes on mauvaises. 

11 vons sera facile de vous convaincre de ce que je vous dis, 
pour pen que vous fassiez attention a l'empire qu'a toujours 
une mere de famille sur ses enfants, soit pour Ie bien, soit pour 
Ie mal. On pourrait donc dire, sans crainte de se tromper, que, 
pendant tout Ie cours de leur vie, les hommes sont presque 
toujours tels qu'ils sont sortis des mains de leurs meres. 

Appliquez-vous donc avec Ie plus grane! soin, meres chre
tiennes, a graver profondement, daus l'ame de vos petites 
tilles, toutes les qualites religieuses et sociales qu'elles devront 
elles-memes, un jour, faire passer dans Ie camr de leurs propres 
enfants. 

Ces vertus et ces qualites 30nt surtout la pudeur, la fran
chise, l'honnetete, l'esprit de devoument et de sacrifice, Je 
mepris pour Ie luxe et les frivoles avantages que procurent la 
beante et les vaines parures, l'eloignement des louanges et des 
flatteries, et ce renoncement a elles-memes, cette abne
gation qui les rendent propres aux fonctions qu'elles sont 
appelees a remplir a l'egard d'un mari et d'une famille. 

Vous leur rendriez un mauvais service, ainsi qU'a la societe, 
si vous etiez assez peu sages, pour laisser croiLre en elles 
l'arnour insense de leurs propres personnes et de ce monde 
perfide, amour qui leur ferait sacrifier leur jeunesse a des 
chases qui les rendraient nuisibles aux autres, ou leur pre
pareraient a eUes-meme un avenir. de mecomptes et de 
remords. 

Je ne saurais approuver que vous fassiez donner 8. vos filles 
une edllcation qui amait pour resultatde ne leur mettre dans 
la tete que des connaissances propres ales rendre pedantes et 
orgueilleuses. La science propre d'une femme est celie de la 
religion qui, certes ! est assez belle et assez elendue pour 
occuper nne jeune fiUe longtemps, tltilement et meme 
agreablement. 

N'oubliez donc jamais, meres de famille, que la fin de 
l'edu('ation maternelle Clant de deposer, dans Ie crnnr des 
enfants,la belle et salutaire morale de la religion, VOllS devez 
en etre vous-memes parfaitement instruites, et lUeme en 
avoir goute les douceurs et les charmes, en la pratiquant 
o.fin de pouvoir non-seulement Ja faire connaitre, mais 
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"mtout In faire aimer 3 vos enfants et leur en rendre la 
pratique douce et consolante. . '. . 

Ayez so in que vos filles ne hsent aucun hvre, de nature a 
leur gater l'esprit on a lenr corrompre Ie creur. . Notre 
malheureux siecle est inonde d'un deluge de romans lmmo
raux ou licencieux, publies sons tontes les fO~lDes, ~t port~~t 
sou vent en tete les tit res les plus propres a falle crOIre qu lis 
ne renferment rien que d'edifiant. Que les meres chretiennes 
y fassent une serieuse attention: Dne jeune fllie est perdue, si 
elle lit des romans immaraux au licencieux. 

190 Rien, a mOil avis, ne serait plus avantageux a. de petits 
enfants, que la maniere d'agir d'tHle bonne mere qUl, tO~lS les 
matins, rappellerait a ses enfants, ala fin de leurs pneres, 
les fautes dont ils se sont rendns coupables Ie jour precedent, 
et leur ferait prendre la resolution de ne pas les COlDmettre 
dans Ie conrs de la journee presente. Elle rendrait encore 
plus efficaces les resolutions dn matin, si pendant la journee, 
elle les leur rappelait de temps en temps, et leur donnait en 
meme temps quelques paroles d'er:couragement pour les 
engager a ne pas y manquer. Entin elle completelait cette 
CBUVre eminemment salutaire et avantagense a la bonne con. 
duite de ses enfants, si, a la fin de leurs priercs du soir, elle 
leur fesait rendre compte de l'emploi de leur journee; elle 
leur rappelait Ie bien et Ie mal qu'ils ont faits,l'infidelite sur· 
tout a leurs bonnes resolutions du matin, s'ils y avaient manque i 
et finissait par leur faire demander pardon a Dien des fautes, 
et Ie remercier des bonnes actions de la jOllrnee et prendre 
la resolution de continuer a bien faire, ou de devenir·meilleurs. 
Recommen~ant chaque jour cette meme maniere d'agir, 

cette vertlleuse mere verrait bientot un changement notable 
dans la conduite de ses enfants. Car ce tribunal maternelou. 
Ie petit enfant viendrait devoiler son arne, en rendant compte 
du bien et dn mal qu'il a faits pendant la journee; la 10uange 
Oll Ie blame moderes et chari tables qui accompagneraient ce 
compte-rendu ; .Ia comparaison que ponrrait faire une mere 
sage entre Ie lHen et Ie mal de chaque jour; les progres en 
mieux on en pire qll'elle ferait remarquer a chacun de sea 
enfants.i Ie repen~ir et la r~solntion de se corriger, renouvelea 
deux fms, chaq ue JOur, Ie sou etle matin ; 1a joie ou Ie chagrin 
exprimes par un CCBur de mere et deposes dans celui de sea 
enfants ; en un mot tous ces soins que des enfants verraient 
apporter a leur condnite religieuse, auraient Ie plus heureux re
lIultat pour les corriger de leurs mauvau. penchant~ ~t l~~ 
former all~ vertus chletienneii. 
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Je Ie dis done, avee une entiare assurance: heureuse la 
famille envers laquelle on agirait de la sorte ! ! 

20Q A part bien d'autres vices, notre malheuren~ sieele a 
comme caractare distinctif, Ie vice abominable de 1'1°ngratituM. 
II suffit d'ayoir des yeux et des oreilles POlU s'en convaincre. 
Or l'ingratitude, comme l'orgueil dont elle est la fille, est 
odieuse aDieu et aux ames bien nees. Prenez donc garde, 
peres et meres, que vos enfants n'augmentent Ie nombre de 
ces hommes ingrnts et sans affection dont parle l'apOtre St. 
Paul. Pour les detonrner de ce vice et leur rendre familiere 
]a belle vertu de la reconnaissance, accoutnmez vos emanta, 
des leur pIns tendre enfance, a etre reconnaissants pour les 
petits presents 'IlI'on leur fera et les petits service'! qn'on leur 
rendra. Parlez-leur souvent de cette aim able vertn comme d'nne 
des plus propres a. leur meriter l'estime de leurs sembI ables, 
parce qu'elle est la marque J'un enfant bien eleve, comme au 
contraire l'ingratitude est Ie signe d'un manvais C<Eur. 

Apras vous avoir traee ces Cllgles generales, que je VOllS pria 
de nOll\'eaU de ne jamais perdte de vue,j'aborde la grande et 
difficile tache de vous snggeret les moyer,s particuliers que 
vous devez employer pour corriger chacl1l1 des mauvais pen. 
chants de vos enfants. 

CHAPITRE XI. 

lIIo7ens partieuliera qu'll faut emplo'fl'r pour corril"er lea 
!DauTabeli inclinatious des enfants. 

JE voue prie de remarquer que les vices se corrigent par Ia 
prati'lne des vertns qui leur sont opposees; comme la coMre, 
par la dOllceur; l'orgueil, par l'humilite ; l'opiniatrete, par la 
Boumission; l'emportement, par Ja moderatIOn; la pusilIa
nimite, par la fermete; l'hypocrisie, par la franchise et 1a 
sincetite ; la durete et 18 vengeance, par la compassion et la 
rnisericorde ; la legerete et l'inconstance, par l'application et 
la perseverance. De maniere que si votre enfant a Ie penchant 
de la colere, il faut Ie rendre doux ; s'il a celui de l'orgueil, 
il faut Ie rendre humble, et ainsi du reste. 

Voila votre tache. C'est une terre en bois de bout, clont it 
vous faut abattre les arbres, arracher les souches, Mer ,les 
pierres, et qu'il vous faut ensnite environner de clotures. la..
bourer et ensemencer pour qu'eHe puisse donner du profit A 
.OJ). maitre. 
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Je ne VOllS Ie dissimule pas: c'est une ta~~e grande et ~ir
ficile et qui demande, de votre part, une vigIlance, d~s SOlDS, 
une application de tOllS les jours et meme de tons leslDstants. 
MaIO"f('~ cela il vons faut l'entreprendre courageusement, et la 
condnire a. bonne fin avec l'aide de la priere, dusecours de 
Dieu et des moyens que je viens de vons donner dans Ie cha
pitre precedent, et de ceux que je vais vons su~gerE:r. 

Si apres avoir employe tons les ):Doyens possIbles P?ttr cor
riger un enfant; vons ne pouviez renssir, ne, vons laIssez pas 
aller au chagrin, souvenez-vous qne Judas s est perdu en la 
compagnie du Sauveur du monde ; et que St. Paul nous 
apprend que votre devoir consiste seulement a. planter et a 
arroser avec soin, et que Dietl fera tout fructifier selon la 
maniere et dans Ie temps qu'il voudra. 

10 Moyens pour corriger la colere. Qnand votre petit 
enfant sera revenu de sa coUre, faites-lui remarquer com bien 
est mechant ce vilain vieux chien qui est toujours fache, et 
auquel on ne pellt toucher sans qu'il morde. Montrez-Iui ce 
detestable chat qui vient de dechirer, avec ses griffE's, Ie 
visage de la petite fiUe qui jonait avec lui, sans intention de 
lui faire du mal. Faites ensuite la comparaison entre lui et 
ce chien, et montrez-Iui combien il est plus detestable 
qu'enx, quand il se fache; puisque ces animaux ne savent 
ce qu'ils font, et qu'ils ignorent que la colere est un vilain 
dHaut. Donnez, en sa presence, des eloges a ce bon petit 
enfant qu'il connait, qui endure avec patience ses petits freres, 
qui ne se fache pas, qnand on lui refuse qnelque chose, mais 
qui est toujours de bonne humeur et que tout Ie monde 
aime et cherit, parcequ'il est toujours content; au lieu que lui, 
Ie petit mechant, est hal et deteste de tout Ie monJe, et que 
me~e aucun enfant ne veut jouer avec lui, parce qu'il e!;t 
touJonrs en colere. 

S'il n'y avait aucun danger d'augmenter sa colere,ce serait 
u!l excellent m?yen, pour lui inspirer de l'horreur pour' ce 
VI?e, que celm ae Ie ~ettre devant un miroir, qlland il se 
~alsse ~ller ii. cette paSSIOn, et de lui faire remarquer com bien 
11 devIent laid et affreux quand II se fache. S'il avait occasion 
de voir quelqu'un en colere, faites-le lui considerer, et De 
manquez pas de lui faire remarqner combien ce viee rend un 
homme hideux; il n'est plus maitre de lui-meme ; 11 ne res
pecte plus personne ; son sang bonillonne dans ses veines • 
son v}sage est pal~ comme celni d'un mort, ou rouge comm~ 
un tlson enflamme; ses yenx sont etincelants, ses dents 
serrees, ses membres tremblants, sa voix rauque, ses paroles 
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confuses et sans suite, sa bouche ecumante, sa respiration 
entrecoupee; les sacres, les maledictions, les blasphemes s'o
chappent de ses levres tremblantes, son camr bat violemment 
et semble vouloir s'echapper de sa poitrine. ••• Cet homme 
n'a-t-il pas la ressemblance d'un vilain demon 1 Ou plutbt, 
ne ressem ble-t-il pas a une bete feroce 1 

Demandez a votre petit enfant, s'il aimerait 1\ devenir 
hideux corome cet homme qu'il vient de voir, ou dont VOllS 

venez de lui fa ire Ie portrait; et quelle que soit sa reponse, 
dites-Iui qu'un jour il ressemblera a cette bete fcroce, s'il ne 
travaille pas avec courage a se corriger. 

Elevant ensuite, a mesure qu'il grandira, vos le~oIls a des 
considerations plus dignes d'un chretien; parlez-Iui sans 
cesse de la douceur dLl Sauveur du monde, devenu notre 
modele en se faisant homme, et a qui on donne des soufHets, 
sur Ie visage duquel on jette de sales crachats, qu'on bat 
avec des verges, dont on dechire la tete avec des pointes 
d'epiIies, dont on perce les pieds et les mains avec de grands 
clous, et qui endure tous ces mauvais traitements avec une 
douceur et une patience inaltcrables. Faites-Iui ensuite com
prendre qu'il faut qu'il devienne doux comme J csus, s'il vent 
etre aime de Dieu et des homme~. 

Temoignez-Iui votre satisfaction chaque fois qu'il aura rem
porte qilelque petite victoire sur son matlvais pencllUnt. 
Encouragez-Ie en lui donnant l'esperance que bien tot il ne se 
Uchera plus, qU'alors il sera content et que vous l'aimerez de 
tout votre crnur. 

Punissez-Ie de temps en temps, surtout quand la colere aura 
eclate ; mais attendez toujours que son emporlement so it 
passe, et qu'il /joit devenu tranquille. Prf'nez encOle garde 
de Ie chatier d'une maniere brusque et emportee i vous risque
riez de tout gater. Au contraire, que Ie chatimentque VOllS lui 
infligez soit toujours moden'l ; accompagnez-Ie de douces 
raroles tendant a lui fa ire esperer que ce sera P01H la derniere 
fois que vous anrez Ie chagrin c.e vous voir forces de Ie 
punir. 

Si votre enfant, malgre son caractere porte ala colere, pos
sede un camc sensible, comme c'est presque toujours Ie cas 
chez caux qui ont ce penchant, soyez assures que vous 
viendrez promptement a bout de Ie rendre doux et aimable, en 
lui continuant vos soins accompagnes de la priere. 

Les exemples suivants, rapportes surtout apres de grands 
exc-es de colere, pourraient faire une salntaire impression sur 
l'esprit et Ie crnur de votre cher enfant. 
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Un homme du monde, que la passion de la colere avait Mis 
hors de lui-meme, vint un jour trouver St. Flan~ois de Sales. 
Dans la fllreur qui Ie transportait, il vomit contr~ lui tout ce 
que la eolere, la violence, l'emportement et la, hame peuvent 
inspirer: menaces, injures, imprec~tions"m~pris, ,outrages, tout 
fut mis en jeu. QUi peut retemr son mdlgnatlOn contre un 
tel homme 1 Oh! que la colere est un vice odieux et derai
Bonnable! Que fit St. Fral1~ois de Sales pour punir ce forcene t 
Il aO'it comme doit agir tout homme qui se dit disciple d'un 
Die~ mort sur une croix, en pardonnant a ses bourreaux. II 
laissa vomir a ce miserable tout Ie venin Pot toute Ia rage dont 
il Mait rempli, sans faire paraltre la moindre emotion; et 
apres ce deluge d'injures, il lui repondit par ces admi. 
rabies paroles: "Monsieur, je veux que vous sachiez 
.. que, quand vous m'auriez arrache un ceil, je vous regar
" derais encore de l'autre aussi affectueusel1lent que Ie ineil
" leur ami que j'aie au monde. " 

Dans une autre occasion, un homme de condition 'lui fit 
demander une place pour ql1elqu'lln qui i'interessait. La 
saint ne crllt pas pouvoir l'accorder en conscience. Celui 
qui la sollie ita it, vint s'en plaindre au saint; et, dans sa. 
col ere, Ie traita de la maniere la plus indigne et la plua 
outrageante. Voila bien encore l'odieuse col ere qui pousse 
un homme a outrager quelqu'un qni lui refuse line chose qus 
sa conscience ne permet pas d'accorder! Qui n'aurait 
horreur de cette detestable passion, et qui ne ferait les pIlla 
grands efforts pour s'en corriger ! 

St. Fran~ois de Sales ne repondit pas un mot a toutes les 
injures qu'iL lui dit, et Ie laissa. partir sans manifester Ia. 
moindre impatience. Son fcere, qui se trouV'ait present, lui 
demanda. comment il avait pu faire pour supporter un tel 
outrage, sans temoigner son mecontentement. Le saint lui 
repondit: Voulez.vous que je vous parle sincerement 1 Non
seuLemeftt dans cette occasion, mais dans bien d'autres, je 
sens la colere bonillonner dans mon cerveau, comme I'eau 
dans un pot sur Ie feu j mais j'ai flit un pacte avec ma 
langue pour qU'elle ne prononce jamais une seule pa-role, quand 
je ressens de la colere dans mon creUT. 

, Conseillez i, votre enfant, et faites-Iui mettre en pra
tlque cet admlCablB moyen dontse servait St. Franc;oia 
de Sales pour ne pas se laisser aller aux emportements de la 
oolere: Ne jamat's parler quand il aura le creur emu de colere. 
Cette saLlltalre pratique Ie rendra bien vite imitateul de la. 
patience du lIaint ev8q,ue de Geneve. 
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20 Un orgl1eillel1x est fait a la ressemblance du demon, Ie 
premier des orgneillenx, que Dieu a hllmilie en lui otanl 
ses privileges et Ie jetant hideux dans Ie noir cachol de 
l'enfer. 

Je ne pretends parler ici que d'un enfant, en qui ce pen. 
chant se revele avec descaracteres prononces, et donuant 
lieu de craindre que l'orgueil ne devienne par la suite I.e 
mobile de toutes ses actions; car il n'est que trop reel que 
tons les enfants d'Adam naissent avec une inclination pins 
ou moins forte vers ce vice, depnis que leur premier pere a 
desubei 3 Dieu avec la folie eSI,erance de devenir grand et 
savant comme son createur. 

Ponr carriger votle petite fille orgneilleuse, qui est fiere 
de sa beaute, de sa bonne mine, de son esprit,de ses talents 
et des autres dons qne Dien lui a pretes ; expl'lluez Ini que 
ce corps, qu'elle aim e tant, est forme d'une partie de la meme 
terre qu'elJe futile, chaque jour, sous ses pieds ; qU'a part la 
raison, elle est inferieure 31a plupart des animaux dont Ie 
corps et It::s organes ont des qualites physiques slIpeneures 
aux sienn es ; que cette petite fleur des champs, que les 
animaux fall lent sous leurs pieds, est beaucoup plu'S fiche· 
mellt habillee gu'elle ne Ie sera jamais; qu'une maladie, un 
coup, une blessllre, la picoee peut defigurer ce visage dont 
elle se muntre idolatre, et que bientot peut-etre la mort 
1e livrera 3 la pal me des verso Muntrez-Iui cet oiseau 
de basse com qni se pavaue, et ne fait par 13 que:de rendre 
encore plus hideux. 

Repetez-Iui sans cesse que l'esprit et les talents doivent 
faire trembler, pnisque Dieu demandera plus a celui a qui il 
a plus donne j que tons ces dOlls viennent de Dien, et qu'il 
eXlge qu'on lui en rapporte toute la gloire ; qu'il peut oler 
tous ces talents qu'il n'a fait que preler, et qu'on peut de· 
venir comme cet imbecile qui ne sait ce qu'il dit, ni ce qu'il 
fait. Faites-Iui remarquer que cette petite fille, qU'elle 
meprise, est beaucoup plus aimable, parce qll;elle ne s'ellfle 
point d'orglleil~ au lieu qu'eHe me me en est remplie. Detail
lez-Illi les bonnes qualites de celles, allxquelles elle se 
prHere, et mettez ses dHauts en regard, afin de I'humiliel' ; 
lliPflelez-lui ce Lei archange, que Dieu n'avait orne de tant 
de belies qualites que pOllr qu'il en fit hom mage a son 
creatt::ur, mais qui a la folie de s'admirer; d'etre fier de sa 
beaute et de s'elever contre Dieu, yui Ie change, pour I'in
",truction des orglleiliclIx, en un vilain demon. 

Elevaut 'iOS con':Jidemtions, a masnre qu'elle deviendra 
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plus raisonnable, citez-lui l'exemp.le de la SD:inte.V;er~e, 
devenue la mere du Fils de Dleu, la Reme du clel 
et de la terre, parce qu'elle s'est consideree comme la 
pins humble des crea~ures; cel.ui de la reine Jesabel 
qui se pare des plus nches hablt~, et se. montre!. dans 
cet etat, a line fenetre pour se falle admirer, mals que 
Dien fait precipiter de cette meme fenetre, OU e1le pre
tenduit capter tous les regards, pour 111 donner a manger a 
ses chiens. 

Rappelez-lui souvent que Dieu mepr£se les orgueilleu:r, qu'il 
les regarde de loin, qll'il les laisse tomber dans l'aveuglement 
spirituel et dans des peches hontellx et deshollorants ; 9u'£l,· 
deuiennent odieu:r aDieu et au:r: hommes, au lieu que Dieu 
aime cellx qui sont dou:r et humbles de CCEur, parce qu'ils 
lessemLlent a son Fils bien aime, qui a vOlllll sefaire pauvre 
et petit enfant, naitre dans line etable, porler une couronne 
d'epines sur sa tete, mourir charge de Ja malediction des 
hommes, etre mis audessous d 'un sedilieux et d'UD meurtrier, 
expirer enfin sur une croix entre deux voleurs. 

Si les bons conseils ne sullisent pas ponr la rendre humble, 
infligez-Iui, de temps en temps, quelque pllnition humiliante, 
celie de lui Oler les habits dont elle est fiere, pour lui en faire 
porter de tres-commllns ; mettez-Ia a genoux, en lui faisant 
connaltre la laideur de la faute qll'elle a com mise ; montrez· 
lui un air meprisant, quand elle parait fort COlJtenle d'elle
meme, et dites-Iui que c'est ainsi que Dien la meprise quand 
elle se laisse aller a I'orgueil ; mais au contraire que Dien 
aime et cherit toujours SOil petit fcere, parce qu'il est humble 
et doux. Citez-11Il les exemples sllivauts, par lesquels Dleu 
1101lS a fait cOlJnaitre combien I'orgueil est un vice qui lui 
deplait. 

Un roi avait acquis une grande puissance, il avait vaincn 
tons ses ennemis, et soumis une grande partie de la terre i 
son autorite; mais malheurellsement il n 'avait pas su vaincre 
son orgued et se SOl1mettrtl a l'autorite de Dieu. 11 avait 
entre les mains des richesses im menses. et se faisait obeir 
par une foule de servileurs empresses a faire III. moindre de 
ses ~olontes .. II s'e.tait ~ait batir un vasta et magnifique 
palals .. et avalt envlronne Babylone, sa villa capitale, de 
mUrlulles d'.une hauteur pro?igieuse. Et puis, lin jour qu'il 
se promenalt dans son l'alals, et qu'il contemplait la ville et 
111. multitude d'hommes qui lui etaient soumis, voila que 
tout-i-COUp, l'infame orgueil s'emparal'lt de son lime II 
,. N' ' s eerla:" esl-ce pas la cette grande Babylone que 
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j'ai faite In capitale de mOll empire, et que j'ai 
" hillie dans la grandeur de ma puissance et dans I'ec!tlt 
" de ma gloire 1" Uue oreille, qn'il ne vuyait pas, ecoutuit 
ces paroles orgneilleuses. C'etait l'oreille de Dieu a qui selll 
appartenait la gloire de tout ce qu'il avait donne a cet 
homme de faire. Une voix menac;ante se fit entendre, a 
l'instant ou cet insense uchevait de pronollcer ces paroles de 
folie: " A cause que VOllS n'avez pas rendu gloire aDieu, 
" votre royaume passera en d'uutres mains; vous serez 
" chasse de la compagnie des hommes que vaILs fatiguez pa7· 
" votre insupportable jactance " vous irez demeurer avec les 
" Letes deii champs et avec les ammallX des forets, et VOllS 

" mangerez de I'herbe comme un beeuf. " 
A l'instant meme, cette sentellce d'humiliation eut son 

executiou. Cet orgueilleux s';magina qll'il atait change en 
bete. II quitte son palai& ; se depuuille de ses habits royallx, 
et Ie voila enla compagnie des animallX des champs, ou il 
broute l'herbe comme un beeuf. "Son corps nil fut trempe 
" de la pluiil dn ciel, ses cheveux devinrellt longs comme 
" les plumes d'un aigle et ses ougles com me les griffes des 
" oiseaux de proie, " dit la Sainte Ecriture. 

Ce roi orgueilleux, que VOllS voyez dans les champs brou
tant l'herbe comme un vii animal, portait Ie nom de Nabu
chodollosor. II demellra sept ans dans cet atat d'humiliatiun. 
Alors Dieu lui rendit Ie sens et I'esprit; il reC(lnnllt et confessa 
que tout \'ieut de Dieu, a qui seul est due tuute gloire, et il 
fut retabli sur son trone. 

Vuulez-vous encore Ull exemple 1 
Deux hommes monterent un jour all temple de Jerusalem, 

pour y faire leur pllElre. L'un Hait riche, honore, et passait 
ponr juste et tres-fidele observatellr cie la loi: l'autre etait un 
bomme du peuple, diffarne par ses crimes, et regarde comme 
un pacheur public: c'etait un publicain. Le pharisien entre 
avec bardiesse dans Ie temple, va se placer pres du taber
nacle, et se tenant debout, il fait cette priere en ltd-meme : 
je vous rends graces, 6 mon Dieu, de ce que j'ai Ie bon hem 
de ne pas ressembler aux autres hommes, qui sont volenrs, 
injllstes et adulteres ; et puis, apercevant Ie publicain, it 
ajoula: je ne ressemble surtout nullemcnt a ce publicain. 
Je jeune deux fois chaque semaine, et je paie tidelement lao 
dime de tOolt ce que je lIicolte.-Quel saint humme ! Comme 
Dieu duit ~tre coutent d'avoir un si fidele serviteur !-Ne lui 
donnoris pas si vite notre approbation; attentions la sentence 
de: ., celui qui sonde les CillllCS et les reius, et que les appa-
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l< rences ne sauraient trom per." Ecoutons auparant la pri~rd 
du publicain. . 

Oh! iui, il est demeure a la porte dll temple; II est l 
genoux; la con ftlsion est pein te sur son visag~; il ales yeult 
baisses et il n'ose pas m8me regarder Ie clel. II a sallS 
doute aper~u Ie regard meprisant que Ie pharisien vient de 
jeter sllr lui, et cependant Ie voila qui eleve 180 voix, sa 
frappe la poitrine et pro nonce ce~ mots:." <? l?ieu, 
" soyez-moi propiee et ayez compassIOn de mOl, qUI aUls un 
" pecheur ! ;, 

Voila deux prieres. La premiere nous a fait connaitre un 
homme juste ; la secondo, lin pecheur. Qn'eHe est 
calle des deux que Dien II. eue pour ugreable 1 ,. Le publi" 
" cain, dit Jesus-Christ, sortit dn temple apres avoir ete 
" justifie, mais non pas Ie pharisieu." POllrquoi done Ie 
pechellr absout,et Ie fidele observuteur de la loi condamne 1 
" Parce que, h nous elit Jesus-Christ," eelui qui s'eleve d'or. 
" glleil et meprise les autres, comme Ie pharisien, sera abaisse 
" et condamne, an lieu quo celui qui s'abaisse et se me})rise 
" lui-m~me, comme Ie publicain, sera justifie et cleve." Quel 
mal donc que I'orgueil, puisqll'il empoisonne meme les meil
lemes actions! Au contraire, quelle inestimable verlu que 
celie de l'humilite, qui justifie Ie pechellr aupres de Dien ! 

30 L'opiniatrete et l'entetement sont,tres-difficiles a carriger. 
surtout quaud, avec ces penchants, un enfant n'a. point 
d'esprit au d'illtelligence. Avec un tel enfant,. il £"llIt VOIlS 
armer de patience et de fermele; mais ne Ie brusquez pas 
plus que I'ellfant colere et emporle. 

Faites-illi remarquer ce cheval rHif qui refuse de partir au 
commandement de SOil maitre; c'est l'imnge dll petit gar~oll 
enlete. Qu'il regarde les coups que re~oit ce vilaill cheval .. 
qui a In folie de se laisser dechirer ia peau, et se voit enfin 
oblige de partir, portant sur lSon corps la marque des coups 
qu'il a re~l1s pour l1e point avancer. N'elait-il pas plus 
avalltageux pour lui de partir au premiercommnndement de 
SOil maitre 1 QU'a-t-il gagne par son ent~ment, si non a se 
fa ire rouer de coups 1 Continuez a faire la comparaison 
entre ce cheval rHif et votre petit opiDlfttre. Que gagnera Ie 
petit gar~on a refuser de faire ce que VallS lui ordonnez 1 
S'il n'obeit pas, valis serez obliges de Ie mettre en penitencej 
de Ie battre, peut-ette. ee qui lui fera mal et lui callsera du 
chagrin, et, ensuite, il faudrn qujil fasse ce que VallS aurez 
or?onne !.... N'est-il pas plus plus aval,tagellx pour 
llll de Ie faire tout de suite, afin de ne pas ressembler II 



-73-

ae maus.ade eheval reliC que son maitre frappe avec un 
baton. 

Dans les occasions ou il fera paraitre une plus grande opi
niatrete ; aUez Ie troLlver, et dites-lui, qu'il ne peut y avoir 
deux maUres dans une me me maison, at que puisqou'iJ ne veut 
pas ~eder et vous obeir, vous aUez lui donner votre place. 
Prenez alors un air et un ton serieux, et demandez-lui it. vous 
dire ce qu'il faut faire, et dites-lui que vous aUez lui oMir sur 
Ie champ. Suppose qu'il soit assez effl'onte pour accepter 
cette proposition, ne temoignez aucune surprise; continuez 
votre role; vous l'aurez bien tot mis dans l'embarras et dans Ja 
confusion, en lui demandant comment VOllS y prendre pour 
executer un grand nombre d'ouvrages qu'il ne connait pas. 
Quand vous l'anrez ainsi rednit it. 11e savoir que dire, ou it. dire 
des choses ridicules,dont vons vous moquerez, don nez-lui une 
bonne le-;on sur sa folie de pretendre, si jeulle et si ignorant, se 
conduire lui-meme et faire Ii sa tete. Alors reprenez votre 
autorite. 

Faites 30uvent, en sa presence, tin grand eloge de ceux qui 
sont soumis et dociles. Faites remarquer, sans Ie regarder, et 
comme ne pariant point pour lui, combien ils vivent heureux 
et tranquilles; ils ne sont jamais punis ; ils ne re-;oivent 
point d'affronts; tout Ie monde les aime et les cherit; leurs 
parents les comblent de benedictions, et leurs mamaml les 
embrassent de tout leur cmur, Ie soir et Ie matin.... C'est 
une leQOn indirecte qui peut faire sur lui une vive impression. 

Un moyen efficace, pour lui faire com prendre combien son 
opiniatrete est deraisonnable et afHigeante pour les aulres. 
serait de lui refuser quelque chose qu'il aime beaucoup et qu'il 
serait necessaire me me de lui accorder, et de ne faire aUCUDe 
attention Ii ses plaintes et a ses murmures. QlIand it sera 
fatigue et rebute de crier et de demander, profitez dn premier 
moment OU il sera tranquille, pour lui faire remarquer Ia peine 
qu'il a ressentie d'avoir ete refuse; et profitez de cette occasion 
pour hi faire com prendre celie qu'il vous cause, quand il nt' 
veut pas faire ce que vous lui commandez. 

Faites-lui enfin remarquer, quand il sera plus raisonnable, 
que devant vivre avec d'autres hommes, et devant toujours 
dependre de quelqu'un, Ii qui il faudra, bon gre mal gre, obeir 
et etre soumis, il doit s'accoutumer a ceder quand ille faut, 
on bien Ii s'attendre a n'avoir ni repos ni tranqllillite. 

Avec un tel enfant, ne vous rebutez pas, et surtout ne vous 
lawez pas aIler a la colere. Continuez vos soins avec perse
verance, et priez celui qui peut d'unl' pierre faire un errfrmt 

J: 
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d'.!1brahnm, c'est-a-dire, changer en agneau Ie loup Ie plus 
feroce de vous aider de sa grace toute-puissante. 

4" De puis qu' Adam a desobei a~l Souverain Maitre, noUB 
naissons tous avec Ie penchant de faue notre volonte et de ne 

. pas suivre celle des autres. Attendez-vous donc a trouver Ie 
germe de l'insubordination dans l'ame de chacun de vos enfants, 
surtout de nos jours, qui semblent appartenir Ii ce~ temps jacheulf, 
ou, entre autres vices, les hommes seront desobeissants a leuTI 
peres et Ii le'U7"S meres, nous dit l'apotre St. Paul. 

Commencez donc a detruire en eux ce. malheureux pen
chant, des leur plus tendre enfance. Le Saint-Esprit, dans lei 
Saintes-Ecritures, en fait un devoir rigoureux aux peres et 
et aux meres, et se sert, pour leur montrer comment ils doivent 
s'y prendre, du terme de co'Urber. Or, vous savez que pour 
co'Urber et plier un arbre, il faut s'y prendre quand il est 
encore jeune et tendre. Devenu fort et grand, il resisterait 
a. tous les efforts, et se romprait plutot que de plier. Dela 
cette sentence du prophete J eremie: "II est salutaire pour 
" l'homme d'avoir plie sa tete sous Ie joug du Seigneur des 
" sa plus tendre jeunesse. " 

Com me des exemples sont plus aisement compris que les 
plus belles maximes, faites remarquer a votre petit desobeis
sant, que Ie chien vient anssitot qu'on l'appelle; que Ie cheval 
marche ou s'arrete quand on Ie lui dit; que Ie petit poulet 
accomt au cri de sa mere; que meme Ie soleH, qui n'a pas de 
raison, se leve tous les matins et se couche tous les soirs, pour 
oMir au bon Dieu. Et puis, lui, Ie petit enfant, il refuserait 
d'oMir a son pere et a sa mere, et se montrerait ainsi moins 
docile qu'un chien, qu'un cheval, qu'un poulet et que Ie soleil, 
qui sont des etres prives de raison! 

Quand il sera plus avance en age et plus raisonnable, parlez
lui de l'obeissance du Fils de Dieu, qui s'Mant fait enfant 
comme lui obeissait et Hait soumis en tout ala Sainte-Vierge, 
sa mere, et a St. Joseph, son pere nourricier. Faites-lui re
marquer que Jesus-Christ Hait Dieu, et par consequent 
infiniment au-dessus de la Sainte-Vierge et de St. Joseph, et 
que cependant illeur Mait soumis, parce qu'il eta it, selon la 
chair, l'enfant de Marie, et que Dieu ordonne aux enfants 
d'obilir a leurs parents. Quelle raison pourrait justifier la 
desobeissance d'un enfant ordinaire, apres que Jesus a voulu 
etre obeissant. Faites-Illi encore remarquer que, devenn 
homme, J eSlls-Christ ne disait et ne falsait que ce que Dien 
son pere lui ordollnait de dire et de faire; qu'il buvait du fiel 
amer, dOllnant ses mains sans resistance a ceux qui voulaient 
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les percer avec de grands clous, se couchait sur une croix pour 
y mourir, afin de faice la volonte de celui qni l'avait envoye sur 
la terre Un enfant 6serait-il, apres un tel exemple, desobeir, 
en quelque chose, a son pere et a sa mere! 

Parlez-lui ensuite des grandes benedictions que' Dieu a 
promises aux enfants dociles et obeissants, puisque " celui qlli 
" honore sa mere, " dit I' Ecctesiastique, " est comme lin 
" homme qui amasse un tresor," ct ces aut res paroles: 
CI Celui qui honore son pere,jouira d'une longue vie." Faites
lui conclure de ces paroles qU'une longue vie, accompagnee de 
bonheur meme temporel, sera la recompense donnee de Dieu 
a l'enfant parfaitement soumis a ses parents. 

Ne m!lnquez pas de lui faire remarquer com bien au con
traire Dieu deteste les enfants qni n'ecoutent pas leurs peres 
ou leurs meres. La loi portee, dans Ie vingt-unieme chapitre 
du Deuteron6me, contre les enfants desobeissants, est capable 
de faire une grand impression sur lui. Dieu y ordonne a un 
pere,.qui a Ull fils rebelle et insolent, qui ne se rend au com
mandement ni de son pere, ni de sa mere, et qui, en ayant 
eta repris, refuse de leur obeir ; Dieu ordonne a ce pere de 
prendre ce mechant enfant et de Ie mener aux anciens de la 
ville qui sont etablis pour jllger. Apres avoir entendu Ie recit 
de la mauvaise conduite de cet enfant envers ses parents, les 
anciens feront assembler tout Ie peuple, et chaclln prenant une 
pierre la jettera sur lui, et il mourra, afin que ce rnechant 
enfant soit Me du milieu du pellple de Dieu •••• Qui ne crain
drait, apres un tel chatiments de contcister ses parents par une 
seule desobeissance. 

Si, apres vous etre servi des moyens que je viens de vous 
suggerer, votre enfant cOlltinuait a desobeir; recourez aux Pll
nitions, comme a celles de Ie faice mettre a genoux, de Ie nour
rir au pain sec, de Ie renfermer dalls une chambre, de Ie fa ire 
rester a la maison, pendant que vous procurerez aux autres Ie 
plaisir d'une petite promenade ...•. tout en lui expliquant qn'il 
serait bien maitre de ne pas avoir ces punitions, s'il voulait 
obeir, comme un bon enfant, a son pere et a sa mere qui lui 
tiennent,snr la terre, la place de Dieu. 

II va sans dire que des punitions, du genre de ('elles que je 
viens de conseiller, ne doivent etre inftigees qu'aux jeunes 
enfants. Avec les grands, il faut agir par voie de persuasion, 
et rarement par voie de rigueur on de chatiment, surtout hllmi
liant ou excessif. On s'exposerait ainsi a se faire manquer 
de respect par eux, et peut-etre ales pousser a des exces beau
coup plus reprehensihles que ceux auxqllels on voudrait 
remedier par de tels moyens. E 2 
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Comme la vertu d'obe issance est d'une consequence incalcu
lable pour Ie- bonheur eternel et meme temporel de yos enf~nts,il 
vous faut ne negliger aucun moyen p~ur l~ leur falre prat~q.uer. 
Apres avoir essaye tIu moyen des pnvatlOns et, des pumho~sJ 
si vons Ie trouvez insuffisant, prenez Ie partl de condUlre 
vos petits rebelles a votre cure. Exposez-Iui, en leur presence~ 
les desobeissances dont ils sont conpables, et les moyens 
que vous avez employes pour les rendre dociles. Exprimez, 
devant eux, Ie chagrin et la peine qu'ils VOllS cansent, et la 
crainte que vous avez que Dieu ne les en punisse un jour. 
Veillez ensuite a ce qu'ils ecoutent attentivement ce que leur 
dira votre bon cure. Vous eprouverez bientot combien leur 
seront salutaires les avis et les reprimandes du representant 
de celui qui ordonnait de [aisser veniT' a lui les petits enfants, 
si surtout vuus avez assez de piHe pour les faire mettre Ii. 
genoux, avant de les ramener chez vous, et de leur faire rece
voir la benediction de leur pasteur. 

Vous pourriez encore faire beaucollp de bien avos enfants 
desobeissants qui ont communie, en faisant connaitre a leur 
confessenr, hors du saint tribunal, leurs dHauts et surtout leurs 
desobeissances. II arrive SOli vent que les jeuncs gens se COD
fessent fOl't imparfaitement, des fautes dont ils se sont rendns 
coupables envers leurs parents, et re~oivent ainsi les saCl'e
ments, dout un confesseur eclaire les priverait, s'il connaissait 
toute la malice et Ie dereglement de leurconduite envers leurs 
peres et leurs meres, Cet avis aurait pour effet d'eclairer leur 
confesseur, de Ie mettre en etat de bien apprecier leurs fantes, 
de leur donner des avis salutaires, et peut-etre meme de leur 
refuser les saCl'ements dont ils abnseraient en ne faisaut con
na1tre qu'imparfaitement l'etat de leur conscience. Vous 
devez d'ailleurs compter sur la sagesse du confesseur, qui De 
leur fera connaltre, que vous l'avez informe de leur conduite 
que dans Ie cas OU i1 n'yaurait ancun danger de vous com
promeltre aupres de vos el1fants. 

Mais tous ces moyens deviendraient inutiles a l'amende
ment de vos enfants, si vous etiez sans fermete a leur egard, 
on si vous cediez a leurs caprices. Le celebre comte de 
Maistre disait qu'nn homme de trente ans pourra resister a 
une forte tentation, parce qu'etant jeune, sa mere lui aura 
refuse un bonbon. 

" La trop grande douceur et la trop grande facilite des 
" peres et des meres," dit Ie catechisme du saint Concile de 
Trente, " est SOUV611t 1a cause de la dissolution et de la nerte 
,. de lenrs el1fal1ts. C'est pourquoi il faut que les pas'teura 
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,. tachent de Caire apprehender allx peres et aux meres de 
" tomber dans ce defaut, par l'exemple d'Heli, Ie grand prlltre, 
" qui fut tces-rigourellsement puni de Dieu, pour avoir ete 
" trop indulgent envers ses e11fants. " 

N'imitez donc jamais ces parents faibles qui cedent, a. tout 
propos, aux volontes de leurs enfants, leur accordent presque 
tout ce qll'ils desirent, et se la1')sent meme gagner a leur per
mettre des choses, qu'ils leur avaient d'abord dHenciues, pour 
se debarrasser de la continuite et de l'importllnite de leurs 
demandes. C'est une condnite a tout perdre, car si vas enfants 
peuvent s'apercevoir qlle vons etes faibles, on s'ils peuvent 
esperer de VOllS faire ceder et d'obtenir de vous tOllt ce qn'ils 
desirent, meme des chases que votre place et votre conscience 
vans defendent de leur permettre ; vons deviendrez mepri
sables a. leurs yeux, et c'en est fait de l'obeissance. Vos 
enfants seront vas maitres, et ils vons meneront, com me on dit, 
par Ie bout du nez. 

Snivez done invariablement la regie suivante: ne per
mettez ou ne defendez quoique ce soit, sans y avoir se
riellsement pense. El1sllite, une fois que vous autez perm is 
ou refuse quelqne chose, demeurez inflexible, quelqne 
instance que fassent vos enfants, pour vous faire changer de 
volonte. Si VOLIS manquez de suivre cette conduite, je VOllS 
Ie repMerai cent fois, vas enfants sont perdus, et vous vons 
preparez plus de chagrin que vous n'en pourrez porter. 

SOllvenez-vous des paroles de notre vt'merable Archeveque 
defunt, dans SOl1 mandement pour Ie jubile demier. Je 
vous les remets sous les yeux; afin que vous ne les oubliiez 
jamai3. 

" Une faibles.<;e condamnable chez un grand nombre de 
" peres et de meres," disait notre digne preJat, " fait que 
" les enfants sont pour ainsi dire maitres de leurs actions, et 
., qu'on ose a peine contredire. chez eux des penchants qu'iJ 
" serait si important de reprimer. " 

Ces paroles douloureuses 11e sont, helas! que trop vraies. 
Les desordres et l'insubordination d'un grand nombre de 
jeunes gens canadien!', nagueres encore si dociles et 8i reli
gieux, en sont une preuve malheureusement trap cvidente. 
Qui peut ramener notre jeunesse a ces belles et sailltaires 
vertus d'obeissance et de sonmission, qui la mettraient a l'abri 
d'une foule de dangers et de mecomptes, si non la fermete 
de leurs parents? Et si cette vigueur est indispensablement 
Decessaire au bonheur de ce que les peres et les meles ont de 
plus cher au monde ; devraient-ils balancer un instant de s'en 
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servir, quelque repugnance qu'il~ y epr.ouv3s~ent d'aill.eurs ! 
Le chirurgien sensible et humalll se 131sse-t.-11 attendnr par 
les cris et les larmes de cet hom me auquel 11 faut couper un 
brits, pour lui sauver la vie 1 Non; sa compassion serait 
llne cruaute. Il s'arme donc de courage, separe du corps 
ce membre gangrene; et l'infortune, sauve de la mort, 
Ie remercie apres sa guerison. De me me vos enfants, devenus 
arands, vous remarciront de les avoir accoutumes, des leur 
jeunesse, tlU saint jouA" de l'obeiss3nce. 

Servez-vous, dans l'ucc3sion, de quelqu'un des exemples 
8uivants. 

Un saint religieux etant un jour a ecrire, la cloche vint • 
sonner dans Ie temps qll'il fermait une lettre; ilia laissa 
inachevee, pour alier OU i'obeissance l'al'peIait. A son retour 
ilIa trouva achevee avec de l'or. 

St. Gregoire raconte ce trait admirable de l'obeissance de 
St. Maure, pendant qu'il Hait encore enfant. Un religieux, 
<Ill nom de Placide, avait eu Ie malheur de tomber dans un lac 
tres-profond, et 1'eau mer.a~ait de Ie submerger promptement, 
lorsque St. Benoit commanda au jeune Maure de se jeter dans 
Ie lac et d'aller sauver son compagnon. Quoiqu'il ne sut 
point nager, Ie jeune homme obeit; et~pour montrer com
bien l'obeissance est agreable it Dieu, cet enfant obeissant 
marcha miraculeusement sur les eaux, se rendit a son com
pagnon qu'il eut Ie bonheur de rameuer it terre. 

Jesus-Christ Clant appam un jour it un religieux sous la 
forme d'un tres-bel enfant, et Ia cloche des vepres etant venue 
it sonner presque 3u'SsitOt, Ie religieux Ie quitta au meme 
instant pour y aller. Quand il fut de retour, it Ie trouva 
encore dans sa cellule, et alors cet.enfant divin Iu:' dit: "Je 
suis demeure a vous attendre, parce que vous avez obei: mais 
si VOllS eussiez demeure, et par Ill. desobei, je me serais 
en alle. " 

Nous lisons dans la vie des peres du desert, qu'un ancien 
solitaire flit Ull jour ravi en esprit dans Ie ciel, et qu'il y·vit 
qnatre ordres de justes. Le premier ordre eta it de ceux qui, 
ayant eu de longues maladies, les avaient soufiertes avec 
patience et en benissant Dieu. Le seconu etait de ceux qui 
avaient ret,;u les pauvres et les pelerins, qui avaient servi les 
malades et qui s'etaient adonnes a d'autres pratiqlles de 
charite. Le troisieme etait de Cf'UX qui, ayant abandonne 
tollS le\lrS biens, s'etalent retires dans les deserts pour s'y con
~cr~r a,llx. (Envres de pel1.itellc~. Mais ~e quatrieme et Ie pIns 
eleve etlllt de ceux qlll ava1ellt pratique l'obeissance. Ils 
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portaient des chaines et des colliers d'or, et brillaient d'nne 
lumiere plus eclatante que les autres. 

Le saint solitaire, surpris d'une telle vision, demanda pour
quoi, ceux qui avaient ohili, etaient plus Meves en gloire que 
tous les autres dont les vert us etaient si excellentes. II lui 
fut repondu que c'etait parce que ceux qui ohilissent,renoncent 
a. leur volonte pour faire celie de Dien, en la personne de ceux 
qui Ie representent ; et que les colliers d'or, qu'ils portaient, 
etaient la recompense de s't)tre soumis au jOllg de l'obeissaDce. 

Combien done l'obeissance des enfants envers leurs parents 
est precieuse aux yeux de Dieu! Quel est l'enfant qui 
n'obeirait de bon camr a ceux qui lui tiennent la place de 
Dieu, puisque sa soumission doit lui meciter une si grande 
recompense dans Ie ciel ! 

Comme il est d'une tres-grande importance que vos enfants 
connaissent les motifs qui doivent les engager a obeir et les 
benedictions que Dieu attache au respect et a. la soumission 
qu'ils ont pour vous, vous pourrez vous servir, pour les 
rendre dociles, des passages suivants des livres saints. 

" El1fants, ecoutez les avis de votre pere, et suivez-les de 
" telle sorte que vous soyiez sanves. 

" Car Dieu a rendu Ie pere venerable aux enfants, et il a 
" affermi sur eux l'autorite de la mere. 

" Celui qui honore sa mere est comme un homme qui 
" amasse un tresor. 

" Celui qui honore son pere trouvera sa joie dans ses en
" fants, et il sera exauce au jonr de sa priere. 

" Celui qui honore son pere jouira d'une longue vie. 
" Celui qui craint Dieu honorera son pere et sa mere, et il 

" servira com me ses mattIes ceux qui lui ont donne la vie. 
" Honorez votre pere par vos actions, par vos paroles et par 

" toute sorte de patience ; 
" Afin qu'il vous benisse et que sa benediction demeure sur 

" vous jusqu'a. la fin. 
" La benediction du pere affermit la maison des enfant!!, et 

" la malediction de la mere la dl:truit jusqn'aux fonJements. 
" Ne vous glorifiez pas de ce qui deshonore votle pere, car 

" sa honte n'est pas votce gloire. 
" Mon fils, soulagez votce pere dans sa vieillesse, et ne 

" l'attristez pas durant sa vie. . 
" Si son esprit s'affaiblit, supportez·le, et ne Ie mepmsez

" pas a cause de l'avantage que vons avez audessus de lui: 
" la charite dont vous aurez use envers votre pere ne l5era paa 
" mise en oubli devant Dieu. 
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" Dieu vous recompellsera aussi pour avoir suppor:tl: lea 
" defauts de votre mere.. 

" II vous etablira dans la justice, il se sot}Viendra de vous 
" au jour de l~afilictio~, et vos peches se fondront comme 1a 
" alace en un Jour serem. 

~ Combien est in fame celui qui abandonne sonpere, et 
" com bien est maudit de Dieu celui qui aigrit l'esprit de sa 
" mere! "-(2 chap. de l'Eccles.) 

50 Un enfant d'un caractere prompt et emporte doit ~tre 
traite apeu pres par les m~mes moyens que cel~i chez qui la 
col ere domine. Celui-Ia est neanmoins plus ralsonnable que 
celui-ci. Par consequent, il faut toujours se serv.irenvers lui 
d'un langage modere et parfaitemant raisonnable.Rien n'est 
plus propre ~ Ie fai.r~ rongir ~e ses. empor.tements que de 
lui faire sentlr lafutIhte des motIfs ql1l en deVlennent la cause. 
Par exemple: Ie voila de mauvaise humeur contre son petit 
fre,re qui, sans s'en apercevoir, a brise Ie joujou du petit em
porte, ou l'a fait tomber lui-m~me, par megarde, ou en jOl1ant 
avec lui. Quand il sera revenu de son impatience, prenez-le a 
J'ecart, et faite&-lui comprendre que son frere a agi sans 
malice et sans aucune intention de lui faire de la peine, au lieu 
qu'il vient de Ie maltraiter par mechancete et volontairement. 
Profitez ensuite de la premiere occasion ou il fera, par megat:de, 
de la peine aUlK llutres, pour lui demander s'il sera it bienaise 
que dans cette occasion on lui donn at des coups. Sur sa reponse 
negative,rappelez-Iui qu'il s'est emporte et qu'il a frappe son 
frele dans une sembi able circonstance, et faites-Iui voir com
bien il est deraisonnable de se laisser dominer par son mauvais 
penchant. 

Quand sa raison plus developpee YOUS permettra d'elever 
,plus haut vosconsiderations, faites-Iui conna1tre qu'oblige de 
toujours vivre avec des personnes qui auront leurs defauts,il 
lui faudra bien les endurersous peine d'~trtl toujours en guerre. 
Demandez-llli s'il est bien aise que les aut res endurent ses 
imperfections, et gravez-lui dans l'esprit cette maxime de 
l'Evangile, a force de la lui repeter: "Tontce que vous voulez 
" que los hommes fassent pour vaus, faites-le pour eux." Entin, 
rapp~lez-Illi la bonte de Dien qui endure avec patience Ia 
~ultltude etonnante des pechesdes hommes, et qui jl1squ'll ce 
JOur a supporte ses defauts, qnaiqu'ils .lui aient cause bean
·conp de peine .. 

L'exemple snivant est de nature a lui prouver quecelui .qui 
n'a ,pas ie courage de se .corriger de ses emportements n'aura 
de bonheur nulle part. 
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Un solitaire avait Ie malheureux defant des'emporter contr{ 
se~ comp~ons, pour Ie moindre desagrement qu'il en eprou
·valt. Lom de conclure que son impatience seule etait la 
cause des peines qu'il en eprouvait, il en rejetait la faute SUI 

ceux avec qui il vivait. Nous allons voir qu'il se trompait et 
qu'il n'aurait du s'en prendre qU'a lui-meme. 

Voyacnt qn'il s'impatientait sans cesse contre les dHants des 
antres, il prit un jour la resolution d'aUer demeurer seul dans 
une foret voisine. Le voila done parti, content et sur d'6tre 
patient comme un ange, des qu'il ne sera plus cOLtraint de 
vine avec d'alltres hommes. 11 prend son logis dans une 
cavernE', n'ayant pour toute societe qu'une cruche, dont il 
.avait besoin pour aUer querir de l'eau ; et Ie voila au comble 
dll bonheur. Plusieurs jours se passerent sans que rien vint 
reveiller son mauvais penchant. Mais, un jour qu'il etait de . 
meilleure humeue que de coutume et qu'il se felicitait d'avoir 
entin trouve Ie moyen de ne plus s'impatienter, voila que sa. 
malencontreuse cruche, qu'il venait d'emplir d'eau,se renverse 
par trois fois de suite, pour avoil' ete mal placee. A cette vue, Ie 
feu lui monte au visage et sa mauvaise habitude reparait plus 
violente que jamais; il saisit sa cruche d'une main, la jette de 
depit contre une pierre, et la brise en mille morceaux. Puis, 
il en repousse les petits morceaux avec son pied, comme pour 
temoigner qu'il n'lltait pas satisfait de l'avoir ainsi bri~ee. 
Cependant Ie calme revint apres cette tempete, et avec lui 
revint la raiso~ Alors notre emporte de se lamenter en COll

siderant ce qu il vient de faire. II condamne donc son em
portement contre sa bien innocente cruche; et reprenant Ie 
chemiL. de son monastere, il va supplier son superieur de Ie 
recevoir au nombre de ses autres religieux, convaincu pour 
tOl1jours de cette grande verite, qu'il n'y a de paix et de hon
luu,· nulle part, pour celui qui se laisse maitriser par une 
mauvaise inclination. 

Faites remarquer a votre enfant combien ridicule et Mrai
sonnable etait la condllite de ce solitaire, qui se fache contre 
.sa cruche et la brise, pendant ql1'elle n'avait ele renversee que 
par sa Taute. Qu'il con clue de la com bien on devient insense, 
quand on ne corrige pas ses impatiences. VOllS l'instruirez 
encore mieux, en lui proposant Ie modele suivant. 

Le plus doux des enfant& des hummes avait combllJ quel
qu'lln de mille marques de bonte; il Ie faisait manger a sa 
table l'avait tOl1jonts aupres de lui, lui faisait part de tous ses 
secrets et Ie rendait temoin de tous les prodiges qu'il operait. 
II aUa meIDe un jour jusqu'a se mettre Ii. genoux devant lui, 
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pour lui laver les pieds, et il ter,?ina tant de te,?oignages 
d'amonr par celui de se donner 1m-me me . en nour~lture a cet 
homme. Quelqnes instants apres ce dermer aActe d am?Ul, c~t 
homme abominable aUa vendre ce bon rualtre et vmt lUI
meme Ie livrer a. des miserables, qui avaient resolu de Ie faire 
mourir. Ce maitre, trahi par un homme a qui il n'avait fait 
que du bien,. se nommait J eSllS; Ie traitre s'appeJait Judas. 
Quelle vengeance Jesus se permit-il contre Judas 1 Jesus De 
se venfTea point. Il ne se facha pas meme contre Ie traitre; 
il ne l~i dit aucune injure; il Ie t1aita avec bonte, se laissa 
embrasser par lui, et l'appeJa encore son ami, dans Ie moment 
meme qu'ille livrait a. ses ennemis. 

Quel exemple pour condamner ceux qui s'impatienteDt, 
pour la plus legere contradiction qu'ils eprouvent de la part 
de leurs semblables ! QueUe lelfon pour votre petit enHlDt qui 
se fache contre tout ce qui lui deplait ! 

60 Il vous faut agir avec beaucoup de douceur etde bonte 
envers un enfant pusillanime et crainti!; car un enfant 
d'un semblable caract ere est digne de la plus grande. 
compassion, pouvant se livrer a. toute espece de vices, 
sans moyeus de resisl1lnce; puisque un tel dMaut rend 
incapable d'aucun acte de vigueur et empeche de mettre a 
execution les meilleures resolutions, des que Ie moindre ob
stacle s'y oppose. Ce sont les hommes de ce caract ere que Ie 
respect humain domine Ie pins imperieusement,et qui devien
nent Ie jonet de tout Ie monde. Ils iront la Oll on vondra les 
mener; tantOt dans llne eglise pour y prier, et tant6t dans une 
maison dereglee pour y faire la debauche, suivant qu'ils tom
beront SOlIS l'infiuence de quelqu'un qui aimera les eglises ou 
ces maisons. Vous pouvez conclure, de cette observation, 
qu'nn sembi able caractere renferme les germes d'un grand 
nombre de vices, dont cet enfant se rendra certainement con
pable par la rencontre inevitable d'hommes hardis et me chants, 
qui ne manquentjamai~ de se servir de ces etres mous et sans 
fermete, pour les explOIter selon leurs mauvais desf>eins. 

Travaillez donc avec zele a. corriger ce pauvre enfant. 
Moquez-vol1s d'abord de ses craintes etde ses vaines ffayeurs. 
Conduisez-le a l'objet qui l'a epouvante pour lui faire voir 

, , . r. ' que ce nest qu un vam lant6me. Montrez-Iui cet innocent 
gros chie!l qui fuit devant ce petit animal, qu'il epouvanterait 
par un cn. Moquez-vous devant lui des contes ridicules de 
rev~nants, de loups-garollx, de lutins, de feux-follets, de 
1!0rCler~. ;." que quelques bonnes gens de nos campagnes ont 
encore 11mpcudence de raconter aux petits enfants. 
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'Ql1and sa raison sera un peu developpee, repetez-Iui sans 
cesse qu'on ne doit jamais craindre de faire Ie bien j qu'il De 

faut pas avoir peur, quand on fait son devoir; que trahir sa 
conscience, pour plaire a quelqu'un, c'est un acte indigne d'l1n 
chretien; SIu'on doit mepriser les vaines paroles de ceux qui 
veulent entrainer au mal, et continuer de bien faire; que 
ceux qui sont sans fermete et sans resolution, ressemblent l des 
girouettes qui tournent a tous les vents, et qn'ils se laiS8ent 
conduire par Ie premier imbecile qu'ils rencontrent ; et qu'enfin 
on ne doit rougir que des choses du genre de celles qui suivent : 
" de dire des ruensonges devant qui a autorite sur noUB; 
" d'une injustice envers un compagnon et un ami; de derober 
" quelque chose dans une maison OU 1'011 demeure; d'user 
" de tromperie en donnant ou en recevant quelque chose; de 
" ne point repondre a quelqu'un qui nous salue ; de detour
" ner son visage d'un de ses parents; d'Oter a. un autre ce qui 
" lui appartient ou de ne pas Ie lui rendre ; de dire des paroles 
" oifensantes a. ses amis, et de reprocher a. un autre ce qu'on 
" lui a donne. "-(41e chap. de I'Eccles.) 

Servez-vous des exemples suivants pour Ie fortifier dans 
la bonne resolution de devenir ferme et courageux pOUl faire 
son devoir. 

Constance Chlore, empereur paien, avait dans son palais un 
grand nomhre de chretien3. Illes rassembla un jour et leur 
dit q u'il faliait renoncer a. leur religion ou perdre leurs places. 
La plurart protesterent qu'ils aimaient mieux perdre leurs 
biens que de renoncer it leur religion, ou de trahir leur COD
science. Voila comme il fimt eIre ferme quand quelqu'un 
propose de faire une action que la conscience et la religion 
defendent. Quelques courtisans, par faiblesse et pour ne pas 
perdre leurs places, consentirent a faire ce que leur re
ligion dHendait. Voila des hommes faibles et trait res envers 
Dietl et leur conscience; ce sont des laches. 

Ayant connu les dispositions de ses courti~ans, Constance 
leur fit connaitre 'ce '1u'll pensait des uns et des autres. It 
combla d'eloges la genimlllse fermete des premiers, et me
prisa la lachcte des seconds. EnslIite, i! chassa de son palais 
ces hommes meprisables, comme indignes d'etre a son !ervice. 
Maifo, pour cellx qu'il avait twuves prats a renoncer it tont 
plulOt que de trahir leur conscience et de m~nqller a lellr 
devoir, il leur r.onserva leur charge, et II les hODora 
toujours de SOil amitie et de so. confiance. 

Cet empereur paleR avait Bgi a\'ec r;agesse : car peut-on .e fitlr a lin homme, m6me pOllr leschoses temporelies,qlland 



un viI inter~t, un lache respect humain, la crainte de deplkire 
a quelqu'un sont capables de lui faire trahir sa conscience et 
man~uer a la fidillite qu'il doit a son Dieu 1 '.' 

Quelle confusion ne durent pas eprouver les courhsans qlll, 
spres avoir lachement trahi leur.religion pour conserver leurs 
places, s'en virent priver avec la honte d'avoir merite Ie 
me prill d'un prince paien! Mais quelle sera la honte des 
laches chretiens qui abandonnent la pratique des devoirs de 
lem religion, dans la crainte de deplaire a quelques ami!, 
souvent sans mreurs, lorsqu'ils parallront devant Ie tribunal 
de Jilsus-Christ qui les avertit dans l'Evangile que: " qui
" cunque aura honte de lui ou de sa doctrine, Ie Fils de 
" l'homme Bura honte de lui, lor5qu'il viendra dans I'eclat 
" de sa majeste, de celie de son Pere et des saints Anges." 

Insistez SII r toutes ces consequences, au pres de votre enfant, 
atin qu'il comprenne bien qu'illui faut absolument corriger 
son dMaut de courage; c'est ce dont il comprendra. la ne
cessite par I'exemple suivant. 

Un disciple aimait lendrement son maitre; il lui alait 5i 
devoue qu'il protestait hautement 8tre pr8t a exposer sa vie 
pour dHendre celie de son bienfaiteur. Cependunt il arriva 
qn'lIn jour son maitre CUt pris par des hommes pie ins de malice, 
et conduit devant ses ennemls pour 8tre juga par eux. Ce dis
ciple Ie suivit de loin, parce qu'il avait deja peLlr ; et pour 
n'etre pas remarque, il vint se placer parmi les serviteurs de 
ces mechants juges. Une pauvre servante I'aper,:ut et lui 
dit qu'il devait etre lln des disciples de celui dont 011 instrui
sait Ie proces. Croiriez-vollS que la remarqne de cette 
servante fit trembler ce diSCiple, et qu'il osa repondre qu'it 
ne savait de qui elle voulait parler! Alors craignant d'etre 
arrete et conduit au merne tribunal, il prit Ie parti de sortir 
de la salle ou il se trouvait, atin de n'8tre pas reconnu : maia, 
dans l'instant qu'it meltait Ie pied sur Ie senil de la porte, 
voila qu'une au.tre servante Ie remarque, et declare que cet 
hom me doit etre Ull des disciples de l'accuse. A cette 
parole, sa frayellr redouble; il se trouble encore davan
tage, £It se retour11a11t vers cette faible fille, illui affirme qu'il 
ne connait pas cet homme.-Quel mensonge et queUe 
lachete !-Quelques moments arres, un grand nombre de 
ceux qui se trouvaient la~ lI'approcherent de lui, et lui ad res
S"cln t ceUe fois la parole, i 1'3 lui dirent avec assurance: "mais 
vous.8tes aSllurement lin des disciples de l'accuse; volre 
manll~re de parler nOliS Ie fait connaltre clairement." A cette 
troisieme interpellation, encore plus effraye, il ne sait presque 
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plus ce qu'i1 dit. "Alors," dit Ie texte SIlCre, " it se mit 1 
" faire ~es i.nlprecations c~ntre lui-meme, et a jurer qu'il ne 
" connalssalt pas cet. homme-Ia. " 

Ce ~h_ciple, .qui yient de ~OllS. p~ouver jllsqn'ou peuvent 
condUlre la cralllte et la puslllammlte, s'appelait Pierre. II 
avait renie Ie Fils de Dieu tout-puissant! Heureux encore 
d'avoir reconnn aussitot sa faute,rollgi de sa cOllpable 
lachete, de I'avoir pleurae tOllte sa vie, et d'avoir ensuita, par 
sa fermete at son courage, travaille a la reparer en faisant 
connaitre et adorer celui ql1'il avaiL si indignement renie ! 

CHAPITRE XII. 

liuite du chapitre precedent. 

Continuon3 lea i7l8tructions du chapitre precedent. 

7 0 Vous allrez a faire deux choses fort difficiles pour 
rendre franc et commllnicatif un enfant hypocrite et dis
rimule; la premiere sera de decol1vir ce penchant, et III. 
seconde de Ie detmire. 

·Pour ne pas etre exposes a vous faire tromper, soyez tou
jours defiantset attentifs sur la conduite de vos enfanls, 
commeje I'ai dit aillel1rs. Car vous dire combien il faut de 
prudence et de sagacite, pOllr decollvrir ce qu'un hypocrite a 
Ie dangereux talent de voiler sous des dehors honn~tes, est 
une tache audessus de mes lumieres. Qui psut savoir combiell 
la perversite hllmaine est feconde en malice !-Je vous pre
viens que vous trouverez ce penchant plus ordinairement chez 
les petites filles que chez les petits gar~ons. 

SlIivez du regard, sans qu'elle s'en aper~oive, cette petite 
fille qui, avant de battre son petit frere, d'aller courir chez 
Ie voisin, sans votle permission, ou de faire qllelqua chose 
que VOll!! lui avez dHendlle, a I'air de craindre qu'on ne la 
voie, regarde plusieurs fois avec un air inqniet si on ne l'ob
serve pas, execute ensnite son ruauvais dessein, et revient 
;i, la maison, ou se met a faire quelque chose avec une 
contenance assez assuree, mais cependallt m~lee d'une cer
taine inquietude. Aiors, sans donner a. entendre que Yons 
connaissez la coupable, demandez quel est celui qui a fait 
pleurer Ie petit enfant, qui a hte prendre de la creme dans 
la luiterie, qui a pris du sucre dans l'armoire, ayant soin de 
fhire mention de la Caute que vous l'avez vue commettre. 
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Tout IiIn ftlisant ces questions, ne la regardez pas, et l!~mLlez 
cloire • ses reponses negatives. Ne ~oussez pas plus loin 
vos perquisitions .pour Ie moment, et aJ~u~ez qlle Ie len de
main vous examlOerez la cho!!e plus seCleusement. et que 
VOllS decouvrirez certainement celui ou celie qui a fait ce 
mallvais coup j que cependant vous esperez que Ie coupable 
ne se couchera pas, sans ~tre venu VOliS faire l'aveu de sa 
taute. Laissez alors la petite dissimulee refiechir jusqu'au 
lendemain. 

Au temps fixe ponr faire I'enquete, recemmencez les 
m~mes questions que la veille, mais accompagnees d'expres
sions et de regards qui donnellt Ii entendre qne vous soup
~onnez que c'est elle qui est coupable.. Si elle nie encore 
sa faute, et surtout avec une certame assurance j vous 
a vez decouvert en elle Ie vice de Ia. dissimulation. Cepen
dant je vous conseille de n'aller pas plus loin puur Ie 
moment; il vous faudrait probablement et trop de preuves, 
et tropde temps, pOllr ia convaincre et lui arracher I'aveu de 
sa fante. Un moyen plus convaincant et plus expeditif, 
c'est de Ia prendre slIr Ie fait. Vuus en alllez bien lot 1'0c
casion : ne la perdez point de vlIe. 

Des que vous la verrez commettre la m~me faute, ne la 
manquez pas. Prise sllr Ie Llit, elle ne pellt plus nier. Alors 
attendez Ie moment ou elle sera prete Ii. se cOllcher, et re
prenez toute I'histoire de ses fautes precedentes; rappelez
lui Ie temps, Ie lieu, les circonstances ou elle les a com mises ; 
n 'oubliez pas de lui reprocher les mensonges dont elle s'est 
renaue coupable, ajolltant ainsi d'autres fa lites Ii celles qu'elle 
voulait cucher. Temoignez-Iui eombien vous la croyez 
bnsse et meprisable de faire sinsi l'hypocrite envers ses 
pareDts, pour qui elle De doit avoir rien de cache. Faites
lui demander pardon Ii Dieu, qU'elle n'a point trompe parce 
qu'il voit tOllt ; et abaDdonnez-la Ii ses refiexions. 

A la fin de sa priere du lendemain, faites-Iui encore 
demander pardon Ii Dieu de ses mensonges, et traitez-Ia 
pendant ql1el,qlle temps comme line personne dont on se 
defie et qU'on De veut plus croire. Ainsi, vient-elle se plain
dee dll mal qu'oD lui a fait, refusez d'ajollter foi a ce qu'elle 
vous dit, en remarql1ant qu'on ne doit pas croire lIDe men
tense. Ne prolongez cepeDdant pas trop celte epreuve ; VOllS 
ponrriez In decourager et la faire tomler dans d'autres defauts. 
Quand VOllS aurez raison de croire qu'elle est assez hl1miliee 
et repentaDte de sa conduite passee; qlland sllrtouL elle vous 
aura donne des preuves de sa franchise, en avouant lell 
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fautes dont elle se rend cOllpable: donnez-ll1i certains e\oO'el 
moderes, et ajoutez que vous commencez II esperer 411';lIe 
deviendra fidlHe II faire toujours I'aveu de ses fautes, et 
qu'elle n~ continuera pas Ii imiter la vilaine chatte qui fait 
l'hypocrite pOllr attraper Ie pauvre petit oiseau occup!:, sur Ia. 
branche, a chanter sa chanson au bon Dieu. 

Quand votre petite fille allla donne des prellves non equi
voques de sa franchise, rendez-Iui votre con fiance, mais 
jamais aisez entierement pour ne pas vous croire obliges de 
la surveiller de pres, dans la crainte qu'elle n'use encore de 
tromperies; car alors elle pourrait jOller si habilement son 
rble que VOllS auriez bientbt de la peille II vous en apercevoir 
et a la demasquer. 

A mesure qu'eHe grandira, reptitez-Illi quelques-unes des 
maximes suivant&s, pour lui faire connaitre les suites funestes 
de son.hypocrisie." Les menteurs et les hypocrites ressemblent 
au demun dont tout Ie monde a horreur : une faute avouee 
est a moitie pardonnee : tbt ou tard les tromperies dont on 
use, sont decouvertes; et on eprollVe deux confusions, I'une 
d'avoir mal agi, et l'autre d'avoir trompe: on peut bien 
tromper Ie moude ou les parents, mais on ne saurait tromper 
Dieuqui voit tout. " 

Faites souvent, en sa presence, l'eloge des enfants qui 
sont since res et francs. 

C'est surtout, pour un enfant de ce caractere, que devien
drait salutaire ce petit tribunal maternel dont j'ai parle II la 
fin du chapitre dixieme. 

Pour empl:cher votre enfant da ratombar dans sa mauvaise 
habitude, racontez-Iui de temps en tern ps Ie trait sui·vant. 

St. Jacques de NisiLe, etant en vOYl!ge, rencontra un jour 
quelques voyageurs qui lui demanderent l'aum6ne pour en
terrer, disaient-ils, un de leurs compagnons qui vena it de 
mourir. En effet, lin homme etait etendu par terre, et p·l
raissait mort. Le saint leur donna ce qu'ils demandaient, 
et con tinua son voyage. Fignrez-vous combien ils s'applau
dirent d'avoir trompe Ie saint evl:que, et avec quel empres
sement joyeux ils se haterent de dire II leur compagnon de 
se lever pour partllger,avec eux, l'auOlbne qu'ils venaient de 
recevoir. Mais ce fut en vain qu'ils lui crierent de se lever; 
il ne les entendait plus. Dien venait de donner un temble 
exemple de l'horreur que lui inspirent I'hypocrisie et Ie men
songe: cet homme qui avalt vOlllu contrefaire Ie mort etait 
reellement mort. Surpris et effrayes, nos mentellrs COll
rurent apres Ie saint; se jet~rent il 5es pieds, en fondaut en 
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larmes . lui aVOl1erent lenr infame tromperie ; lui en de man .. 
derent ~rdon et Ie conjl1rerent de venir rendre Ia vie a leur 
infortune compagnon, qni Hait moins coupable qu'eux qui 
l'avaient pousse a. cet acte d'hypocrisie. Le saint, touche de 
leur aveu et de leur repentir, retourna sur ses pas et, se met
tant en priere, il rendit la vie a cet homme, en lui disant de 
ne plus chercher a tromper a l'avenir : car les trompeurs sanl 
tot au tard punis de Dieu. 

8" Si un de vas enfants montre une arne dure et sans com
passion, il vous faut l'accoutumer II com patir aux miseres de 
ses semblables et a soulager les iufortUlleS. Pour parvenit a Ie 
rendre compatiSS!lll t, faites passer vas aumones par ses mains. 
Mals, pour l'accoutumer a donner de bOll cc.eur, plaignez 
devant lui Ia misere des pauvres, et surtout celIe des petits 
enfants de son age qlli n'ont ni de quoi manger, ni de quoi se 
garantir du froid. Faites-Illi comprendre ce que souffrent ces 
petits malheurenx, quand lui-meme eprouve Ie besoin de 
manger ou les trallses du froid. Vous lui ferez aisement 
conciure qu'il doit avoir compassion de ceux qui souffrent, 
alor~ qu'il a uesoin qu'on ait compassion de lui. Decrivez
lui vivement la peine, les duuleurs, les privations, les souf· 
frances des malheureux. 

Emmenez-le avec vous visiter quelque inforlune; fuiles
lui remarquer toutes les souffrances auxquelles vous com. 
patirez doulollreusement en presence de votr~ enfant. Faites
lui encore remarquer, lorsqlle VOIIS serez de retour, combien 
la compassion que VOllS avez temoignee a cet infortune lui a 
cause de joie et de soulagement, et com bien il vous a te
moigne de reconnaissance pour Ie bieu que vous lui avez 
fait. 11 comprendra alors ce qlle VOllS ajouterez: que celui 
qui soulage les souffrances des Qutres, est sur de leur reconnais. 
Bance. Dites-lui combien VOLIS ~tes heureux et contents 
d'avoir fait plaisir a. cette personne, et que vous allez dormir 
en paix, apres avoir essuye les larmes et adollci ies souffrances 
d'un de vos semblables. 

Demandez-lui ensuite s'il est bien aise qU'oll ait pitie de 
lui et qu'on Ie soulage quand it souffre, et profitez de sa re
ponse pour lui Caire comprendre combien il fera plaisir aux 
autres, quand il se montrera compatissant envers eux. 

La parabole sui van te en di ra piUS a. son cQ;)ur que bien des 
considerations que je pOllrrais ajouter. 

Un homme, faisant un voyage, eut Ie malheur de rencon
trer des hommes mechanls qui lui volerent tout ce qu'il avait 
d'argent, Ie depouillerent de ses habits, et non content. de 
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lui avoir tout pris ce qll'il avait, ils Ie baHirent teHement que 
tOllt son corps flit couvert de blessures, et qu'il tom ba presqne 
murt Ie lung du chemin. Alurs ces humllles durs et ferooes 
'3'en alierent. 

Ce malhenrel1x se plaignait doulourensement, lorsqtle passa 
'un voyageur qll'il supplm humblement d'avuir compassivn 

de lui et de l'aider it se relever. Ce vuyageur, sans creur,le 
regarda a peine, ne 1(li adressa pas meme une parole de con
solation, ne lui tenuit pas la main pOllr lui aider it se n-lever, 
ne pansa pas ses plaies ; il continua son voyage. Ce voyageur 
avait Ie creur biendur, n'est-ce pas 1 

Un second voyageur vint aussi a passer dans l'endroit OU 
gissait encore Ie pauvre mourant. Celui-ci, dont Ie creur etait 
aussi impitoyable que celui du premier voyageur, ne voulut 
pas non plus preter l'oreille aux plaintes de l'infortune. II 
jeta un regard distrait sur cet homme, sans tHre touche de Petat 
deplorable ou il etait, et se hata de continuer 3U route. Que va 
devenir cet homme infol'tune 1 Ilue trouvera dOIlC allcune 
personne dont Ie creur sensible et genereux sache compatir anx 
maux de ceux qui soulfrent, et lruuve son bonheur ales sou
lager! 11 faut done qu'il meure ainsi L .. Non, ilsera sauve 
par celui qui va venir a la suite des deux voyageurs im
pitoyables qui viennent de passer. 

En elfet, il n'yavait pas encore bien longtemps que Ie 
second voyageur venait de passer, lorsqu'un troisieme, allant 
par eet endroit, apefl;ut cet homme Hendu, mourant, sur Ie 
bord dn chemin. A cette vue son camr est emu de compas
sion; il descend aussitot de cheval, s'approche de lui, lui 
adresse de douces et compatissantes paroles et panse ses plaies, 
apres y avoir verse de l'huile et dn vin pour en diminuer la 
douleur. Voyant ensnite qu'il Hait incapable de marcher, il 
Ie prend doucement dans ses bras, Ie place sur son cheval, et, 
Ie soutenant de la main pour l'emp~cher de tomber, ille C08-
duit a une maison pell eloignee, et demande instamment au 
maitre de ceUe maison de vouloir bien en prendre soin, l'as
surant qu'il paierait toutes ses depenses. Ayant encore nne 
fois recommande au maitre de la maisun, OU ill'avait place, de 
ne rien epargner pour la guerison de cet infortune, il continua 
son voyage. 

Craignant cependant que Ie malheureux, qu'il avait si 
glmereusement sauve de la mort, ne manquat de quelque 
chose, il s'empressa d'aller Ie visiter des Ie lendemain, paya 
generellsement les depenses du maitre de la maison, lui re
commanda de nouveau de ne rien epargner ponr sa gl~erison, 
et. s'engagea a tout payer. 11 
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Que l'action de ce troisieme yoyageur est noble' et gen(j .. 
reuse !-Heureux ceux qui, comme lui, soulagent. les n:a~lx 
de leurs semblables. Rien ne donne plus de ventable JOle, 
ni un bonheur plus pur. Oh! ponrqlloi les riches 11e depen .. 
sent-ils pas ainsi les biens qn'ils ?On~~lme~t en luxe, et quel
quefois en desordres encore l)lus reprellenslbles ! 

Accolltumez votre enfant a reflechir sm ces belles et conso" 
lantes parole~ de l'Evangile : " J'ai en faim et vous m'avez 
" donne a manger 1 j'ai eu soif, et vous m'avez ~l(\.nlle a boire ; 
" je ne savais au lager, et vous m'uvez reclleIlh chez vous ; 
" je manquais d'habits, et VOllS m'en avez donne; j'etais 
" malade, et va us m'avez vi site ; j'etais en prison, et VOllS 
" m'y etes venn voir." Et pour nous faire comprendre que 
tontes ces CBUvrCS de misericorde amant une grande recom
pense, Jesus-Christ les regarde comme fuites a lui-mem~;, 
ainsi qu'il r.ous l'apprend par ces paroles: "Toutes les fOlS 
" qlle VallS avez fait ces chases a l'un des plus petits de mes 
" h-eres, vous me les avez faites a moi-me~e. " 

9Q N'epargnez aucune peine pour carriger un petit enfant 
porte Ii la vengeance et all ressentiment ; car celui qui ne par
donne point a cellX qui lui ont fait du mal, n'obtiendra pas 
misericorde du Dien 41u'il aura offense. 

Faites d'abord remarquer a votre enfant que Ie chien qu'il 
a frappe, vient aussitot apres lui lecher la main, qlland il 
l'appelle ; que Ie cheval ne se venge pas contre celui qui 1 'a 
battu ; que vous-memes, VallS avez soin dn petit vindicatif, 
et ne gardez point de ressentiment contre lui, malgre la 
peine qu'il vous cause par sa manvaise condnite; qn'iln'y a que 
les mauvaisccellrs qui se vengent au gardent dn ressentiment . 

. A mesme qu'il deviendra plus raisonna ble, repetez-lui de 
temps en temps, que Dieu ne pardonnera point a. celni qui n'a 
POll1t pardonne ; que Dien nOllS ordonne meme de faire du 
b)e~ a ceux qui nOllS font dn mal; qu'il vent que nons be
msslOns cenx qui nous auronl mandits, que nons aim ions nos
el1~emis, et que nons adressions des priMes au ciel pour ceux 
qUi auront paIle mal de nous, afin de devellir ainsi les enfants 
dn Dien " qui fait lever son soleil sur les mechants comme' 
" sur les bans. et fait tomber la pluie dn eiel sur Ie champ de 
" celui qui l'offense, C0111111e sur celni de l'homme qui Ie sert 
" fidelemellt." 

L~s exemples ~uivants sont tres-propres a calmer son reS'
sentnnent et a Itu apprendre a pardollner, si vous avez soin 
3U~tOUt de les lui rae-onter, lorsqll'ayaut succombe a sOll'man
va18 penchant, il en concevra du regret. 
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. Le fils unique d'un grand roi Hait aile deillemer dans un 
pays etranger pour guerir les malades, rendre la vue a 
~eux ~ui ne ~oyaient pas, nourrir ceux qui avaient faim, 
ll1strmre les Ignorants, remettre, da ns Ie chemin du ciel' 
ceux. qhi s'en etaient egares et consoler ceux qui avaient d~ 
la peme • 

. II parcourait les villes et les carripagnes pour Tendre Ja 
vIe aux enfants des pauvres veuves qui pleuraient ; pour ap~ 
pe~e.r pres de lui les petits enfants qu'il embrassait ; pour in
strUl~e ceux qui Haient ignorants et leur montrer la rotite qu'il 
fa1l31t suivre pour les empecher d'aller tomber dans tm grand 
lac de feu. II Hait bon, doux, compatissant, et pleurait avec 
ceux qui avaient du chagrin. 

Un jour il arnva que, pehdant qu'il priait pour taus 
les hommes qu'il aimait plus que lui-meUle, des mechants, 
a. qlli il n'avait fait que dn bien, allerent se saisir de 
lui, l'attacherent avec de grosses cordes, l'accuserent injuste
ment, Ie condan1nerent a. mort, lui Inirent l1ne grosse croix sur 
les epaules, la lui firent porter bien loin, quoiql1'il flit bien 
affaibli, Ie clonerent sur cette croix et l'eleverent, dans cet 
Hat, a la vue de tout Ie monde dont plusieurs tie mirent a. 
l'insulter. 

Que fit-il qunnd il se vit traiter si injusteinent 1 Envoya.t.il 
demander au grand Roi, son pere, de venir avec ses soldats 
pour punir ceux qui Ie maltraitaient de la sorte? Pria-t-il ses 
amis de Ie detacher de Ia croix, OU il souffrait tant 1 . Se mit
i1 en col ere contre ceux qui Ie traitaient si injustement, puis
qu'il n'avait fait de mal a personne ? Nun, ilne fit pas comme 
Ie petit gar-;on qui "ient de se venger poilr une bagatelle qu'on 
lui a faite. Il interceda au pres du Rdi, son pere, pour l'eru.; 
pecher de punir cebx qui l'avaient attache Ii 1a croix; il de
fundit a ses amis de faire du mal Ii cenx qui l'avaient si 
injustement cOlldamne ; il leur pardonna hii-mel11e de bon 
creur, et monrut pour eux, afin de les empecher de l11ourir. 

Ce bon fils s'appelait Jesus; son Pete etaH Ie grand Roi 
du ciel et de Ia terre. Les creurs genereux, qui pardollneront 
comme lui a ceux qui leur feroht du mal, auront une place 
aupres de lui, dans Ie ciel. 

Pour faire mieux comprenote, a votre enfant, ce trait de hi 
Passion, vous pourriez vous servir de Ia croix de temperance 
QU d'lln crucifix; et, en lui expliquant les souffrances et Ia 
patience de Jesus, lui faire remarquer qu'il renollvellera sell 
douleurs, ~haque fois qu'ile8 vengera contre celui qui lui aunt 
fait du mal. 
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Slllla fin de sa vie, un riche pere de famille partagea tous 
ses biens entre trois fils qu'il avait, ne se reserv~nt qu'u~ 
diamant de grand prix, qn'il promit de donner .3. celm des tro18 
qui saurait mienx Ie meriter, par quelque actIon noble et ge
nereuse. II leur donna trois mois pOllr se mettre en elat de> 
l'obtenir. Allssitot les trois freres se dispersen';, et re
viennent vers leur pere, an temps marque, ponr obtenil Ie 
riche diamant. 

L'aine fit valoir Ia bonne action suivante, aupres de son, 
pere: Depuis qne je vons ai qnitte, un etranger, oblige de 
faire nn voyage pour affaires importantes, m'a confie, en par
tant, tonte sa furtnne: il n'avait exige de rna part aucune 
surete par ecrit; anClln temoin ne pouvait m'obliger de la 
rendre. Cependant, 3. son relour, je lui ai remis fidele
ment tOltt ce qn'il m'avait contie. Cette fide lite 3. rendre 
un depOt ne merite-t-elle pas que vons me donniez Ie diamant 
promis 1-Tu n'as fait, mon fils, repondit Ie vieillard, que ce 
que tu devais faire. II y aurait de qnoi mourir de honte, si 
tu avais garde ]a moindre chose de ce que cet homme avait. 
eu la confiance de laisser a ta garde. Ton action est un acte 
de justice, tu n'as nnllement ete genereux. 

Le second fils se presenta ensuite, et fit va10ir la bonne 
action que voici: Comme je passais Ie long d'nn lac profond. 
un enfant venait imprudemment de s'y laisser tomber; il al
lait se noyer; je l'ai retire, et lui ai sauve 1a vie.-A la bonne 
heure, dit Ie pere, tn as fait une action fort louable, mais il 
n'y a aucnue generosite de l'avoir faite: il n'y a que de, 
l'humanite. 

Enfin, Ie dernier des trois freres prit la parole: Mon pere, 
dit-il, j'ai rencontre un hom me qui avait, quelques joUJS 
auparavant, travaille a 111'oter la vie, et qui, ne l'ayant pu, 
m'avait fait tonte sorte de mal. 11 s'etait egare au milieu d'uqe. 
foret, pendant les tenebres d'une nuit fort obscure, et succom
bant de fatigues, il s'e1ait cOllche et endormi sur Ie bord d'un 
precipice. Le moindre mouvement qu'il eut fait en se reveil
lant pouvait Ie faire tomber dans I'abime et l'engloutir a\ 
jamais. J'etais arme, et il ne l'etait pas. J'avais sa vie 
entre mes mains, et il ne m'en eut rien coute pour me venger ; 
mais je me suis rappele que Dieu ordonne de faire du bien a 
ceux qui nous ont fait du mal. A cette pensee, je me suis 
approche de lui avec ]a plus grande precaution; et, Ie prenant 
par Ses habits, je l'ai tire de cet en droit dangereux, et je lui ai 
montre le chemin qu'il avait perdu, afin qu'il put continuer 
Ion voyage.-Le pere, au recit de cette noble et gene ... 
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JeUlle action,' ne put retenir des lamles d'admiration, et 
embrassant tendrement son enfant, il lui remit Ie beau 
diamant. 

Il lui appartenait assurement. Car il n'y aura jamais 
d'action plus noble ni plus genereuse que ("clle de pardonner, 
et, encore plue, de faire du bien a celui de qui on a re~u dn 
mal. Aussi cette vertn de misericorde cst-elle la marqne 
distinctive du chretien, qui ne saurait plaire a. Dien, ni l'aimer, 
s'il garde dn ressentiment contre son frere. 

lOLa legerete et l'inconstance sont assez naturelles aux 
petits enfants. Aussi. en vous donnant des conseils pour di
riger ceux en qui ce defaut est excessif, je suis loin de vouloir 
exiger que vous las empechiez de COuril et de jouer, com me 
je vom! l'ai deja dit dans Ie chapitre huitieme. Mais 
comme la legerete, et surtout l'inconstance sont des dHants 
fort dangereux. puisqu'ils rendent incapables de rien de se
rieux et surtout de tenir une bonne resolution, je viens unique
ment vous conseiller de moderer cette legerete, et de fixer 
cette inconstance Ii mesnre que votre enfant grandit, et de 
l'accoutumer, doncement et par degre, a se fixer et a etre per
severant dans ce qn'il entreprend. 

Quand donc vous lui aurez donne quelque petite tliche Ii 
remplir, exigez toujours qu'il la finisse ; s'il change sans 
cesse de jeu, obligez-Ie Ii. continuer Ie meme, pendant quel
que temps: s'il mange d'un mets aujomd'hui avce plaisir, et 
que demain ille trouve insipide et en demande un autre, 
continuez de lui donner la me me nourriture ; s'il commence 
un ouvrage et qn'il venille, un moment apres, en commencer 
un autre, faites·lm achever celui qu'il avait commence 
d'abord •. 

A mesure qn'il grandit, prolongez son travail, en augmen. 
tant sa taehe; diminuez Ie temps qu'il employait ajouer, atin 
de lui faire eomprendre que l'homme est De pour travailler, 
et non pour joner. Moquez-vous de sa legerete et de son 
inconstanee, en lui faisant remarquer qulil ressemble au vent 
qui change d'ttn jour a Pantre; a la lUDe qui ne demeure 
jamais dans Ie meme etat, et qui est, selon Ie Sage, 
l'image des insenses; enHn, a la gironette qui tourne an 
gr6 de tous les vents, et qui el5t dans une continuelle 
agitation. . 

RepHez-llli souvent qu~ l'inconstant n'est bon arlen; que 
Ie sage Salomon a dit de lui fju'il ne prosperait jamais; qu'il 
rcssemble a un fou qui va et viellt sans savoir ou 5e fi:cer . 
Montrez-lni Ie soleil qui 8e leve constamment tous lee matlUl!Il 



,on papa qui recommence son tra.vail c,haq~te jour ~a1l8 se 
.febuter . Ia mer qui monte et balsse sans Ultert:UJltlOn j Ie 
printemps, l'ete, l'~utomne et l'hiver qui se sllcceden~ .con~ 
tinuellerne~t, !1ep11JS Ie commencement du monde. Vo~Ia des 
lel'011s de constance propres 3. instruire votTe enfant, qUl com
~~ndra ensllite, p~r Ie trait sui~an~, q~l'en perseverant on 
vient 3. bout des choses les plu!:! dIffiCl~es. 

Un pere de famqle mena lIn jPlll un de ses fils dans son 
champ, et lui faisant re~narquer qu'il etait couvert de ronces 
~t d'epincs qui el1lpikj1aient de Ie pOllvoir cultiyer, illui pro
posa de les couper. Le fils, sans trop exa,"l1iper la tache que 
son pere proposuit, l'accepta sallS difficulte. 410fS Ie pere lui 
donna nne hache, ~ui lajssa de la nonrriture pour un assez 
longtemrs i l'el~co11l"agea..3. trav;liller avec consta.pce~ et p~rti~ 
pour s'en revenlC ~ sa J;IlalSOll, en ~ssurant son fils qu'11 reVlen-
drait bien tilt Ie yoir. . 

Des que Ie rere fu~ parti, ~e jel1ne ~lOmme se mit a. trava~,. 
)er avec ardeur. Mals venam 3. cpnslderer Ie nombre prOdl,. 
gieux de ronces et d'epines qu'il fallait couper, il se concha, 
lie mit· 3. vteurer, Ii se qesoIer, pendant tout ce jour et Ie 
suivant. 

Cepen\iant Ie rere, curieux de Yilir Ie travail de son fils, 
.fetollrna. Ie voir Ie troisieme jour. Mais qpelle ne fut P!ll5 sa 
surprise en voyant qu'il n'avait coupe que quelques taillis, et 
Ilu'il s'etait couche de decouragement. Alms il prend sa 
Ilache et abat, ell sa presence, en peu de teJ;Ilps, une assez 
granele quantite qe rOll(:,es et d'epjlleS. Em~uite illui designe 
l'etend.le de terrain a defrich~r pour chaqllc jour j l'encou
rage 3. se remet~re a rOllvrage ; il hli cop1pte Ie nombre de 
jours qll'ilmettra 3. tout defricher, en ne faisant, chaqne jour, 
que la ~ache qu'il lui a aS5'ignee, et Ie laisse cette fois bien 
conva.incll ql1'il pent venir a, bout de ce qu'il croyait d'abord 
impossible. 

Le jellne homme, detpeure seul, exam ina de nouveau ce 
qU'oD lui avait qOBne 3. faire pOllr une jonrnee, cOlllprit bien 
clairemellt qu'il pouvait en vellir 3. bQ~lt, et se Ulettant a l'on
vrage, il eut Ie plaisir qe fiqir sa tache avant Ie c(meher du 
soleil. Alors il se reposa, tout en admirant avec quelle facilit~ 
il avait accotppli son travail. 11 continua. Ie lendemain et les 
j~ur~ suivants, avec une ardenr tOl:jOtlrS nouvelle, en voyant 
d~mmller son ollvrage Ii mesure qu'il travaillait, et jl eut 
blentc)t Ie plaisir d'avoir tout defriche Ie champ de son 
r~re. 

¥~it~s e~!I,miper a. votre enfilPt tp\ltes les circopstances de 



- 95-

eette histoire et amenez-Ie a conclnre que, quelque difficile 
que paraisse une chose, si ou lui consacre son travail el ses 
soins avec perseverance, on en viendra certainement a bout. 

llQ Quant a la maniere de vons conduire envers ceux de 
vas enfants qui se montrellt doux, sensibles, dociles, genereux 
et bienfalsauls, je vous dirai qu'elle n'est pas saus danger, et 
que meme elle peut leur devenir nniiil.Jle, Iii la saaesse chre-
tienne ne lui selt point de regIe. " 

Remarqnez .:!'abord qne les bonnes qualites naturelles, que I. 
que excellentes qU'eHes soient, 11e sont point des vertus chre
tlennes, et qlle c'est un enfant chretien que vous deve~ 
t,lrmer. Ainsi, celni qui endllre une injure sans se fachel', 
parce qu'il y est insensible par temperament; une I'ersonne 
qui assiste 'uu pauvl'e, paree (lue sa sensibilite naturelle l'y 
porte; quelqu'un qui fait nne bonne action, parce que sa 
seule ralson lui montre qu'il el)t louable de la faire: auculle 
de c(!s personnes ne fait un acte de vertus chre~iennes, parce
que les motifs qui les engagent a faire ces actions n'ont aucun 
but surnaturel. 

Remarquez, en second lieu, qu'une bonne qllaljte peut se 
perdre all merne se changer en lin vice. AillSi, en 101lant, 
sans prudence, un enfll11t pour sa modestie et sa douceur, VOllS 
pouvez Ie rendre fier et orgueilleux ; en accordant 1l0P de 
liberte a un enfant sage et docile, il peut devenir dissipe et 
desobeissant; en se fiUllt trop a lin enfiU1~ bon et vertueux, et 
Ie laissant aUer Ia. ou il vent, il peut devenir mechant et 
vicieux par la rencontre d'un mauvais cornpagnoll. 

En realisant ces suppositions, qui sont malheureusement 
bien loin d'etre chimeriques, il arriverait ce que vous avez vu 
bien des fois dans Ie coms de votre vie; de bOils et d'excellents 
matel'iaux fdire un fort mauvais ouvrage, par la maladresse de 
l'ouvraer; une terre excellente, ne produi1'6 que de mauvaises 
herbes, par la negligence du cultivateur; uil beau vetement, 
gate ponr avoir manque de soin; enfin IInc personne 
en trt!s-bonne sante, tomber tout-a.-coup dangereusement 
mulade, pour avoir fait une imprudence. 

Que la sagesse chretienne soit donc, eneOle une {ois, la 
campagne inseparalJle de votre mUlliere de diriger ces bonnes 
ct aimahles Ilatures J'enfallts, dispo;,ees a produire les pins 
belles vertus chl'Ctielllles, et a deveuir ainsi la bonne odeUl' de 
Jesus-Cltrist. 

La bonne direction qu'il faut donner aces aimables enfant6, 
consiste ales accoutumer it faire Ie bien, 110n par inclinati<lo 
naturelle, par o~tentation ou pour s'attirer de vailles lonangell, 
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com me font les orgueilleux, mais par amour pour leurs sef!1-
blables et pour plaire a Dieu. Voil~ Ie grand secret de faue 
des enfants vertueux. Auraient-ils d'ailleurs toutes le~ bono€! 
qualites possibles; feraierrt-ils les actions les plus admirables ; 
ct comme dit St. Paul, ,. parleraient-ils Ie langage des anges, 
" auraient-ils Ie don de prophetie, l'intelligence des mystere8, 
" une !lcience universelle, tout ce qu'on peut avoir de foi, 
" jusqu'a transporter les montagnes; une bienfaisance assez 
" glmereuse pone distribl1er tous leurs biens aux pauvres, et 
" leur sacrifier me me leur vie; " sans ce motif de charita pour 
Dieu et pour leur prochain en vue de Dien, ils n'auraient que 
des vertus pai'ennes, qui leur seraient parfaitemcnt inutiles 
pour la fin que Dieu s'est proposee en les creant. . 

Ainsi. cn lommt vos enfants du bien qu'ils font, (qliand les 
louanges sont ne~essaires pour les encourager), des bonnes 
qualites que vons remarquez en eux, ou dn courage qu'ils ont 
pour Be corriger de lenrs c!Mal1ts, ayez soin de. leur faire tout 
rapporter a. Dieu, de qui vient tonte bonne qualite, qui opere 
en eux tout Ie bien qu'ils font, et a qni seul doit en revenir 
tonte la gloire. 

Pour mettre cette regie en pratique, faites offrir a. Dietl, des 
Ie matin, tout Ie bien que fera yotre enfant durant la jouroee. 
Rappelez-Iui ensuite cette offiande, de temps en temps, et 
faites-la lui reilt'lIer, surtout quand il sera tente d'y manquer, 
en commettant quelque pechll. Qn'il dise comme ce saiot, 
qui etail fidele a cette pratique, et qui l'epondait au dfmon 
qui vonlait Ie faire pecher : " Itetire-toi,je ne puis rien faire 
" pour loi ; j'ai tout donne a. Dieu, ce matin." Le soir, 
exigez de votre enfant qu'il remercie Dien de lui avoir aide 
a. bien faire pendant la jOllrnee, et qn'il demande de nouveau 
son sooours pour ne pus l'offenser pendant la nuit. 

Le trait suivant vons fonrnira un modele accompli de la 
conduite de vons devez snivre, pour accontumer vas enfants a 
tout rapporter aDieu. 

Deux solitaires, ayant longtemps demande a. Dieu la maniere 
de Ie servir parfaitemellt, entendirent llne voix qui leur dit 
d'aller dans !a ville d'Alexandrie, OU il Y avait un homme ap
pele Euchanste, dout 10. femme se nommait Marie, et qui 
servait Dieu plus pal'faitement qu'eux; qu'ils apprendraient de 
cet homme comment ils devaient aimer et servir Dieu. 

Ces solitaires, eLant arrives Ii. Alexandrie, s'informerent 
pendant plusienrs joms dn vertueux Enchariste, saDS trouver 
personne qui Ie conllut, tant Ia veItu aime il etre ignoree du 
monde! Ils crment s'etre trompes, et prenant Ie parti de s'en 
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retour.ner, iIs ape~~urent une pauvre femme sur la porte de 
sa malson ; et hu ayant demande, comme par hasard, si eUe 
connaissait un homme du nom d'Euchariste, cette remme 
leur repondit que c'etait son mario " NOllS venons ici POUl lui 
parler, " reprirent les solitaires. Sur la remarque de cette 
femme que son mari elait absent, et qu'il ne reviendrait que 
le soir, les solitaires entn'lrent dans l'humble maison d'Eucha
riste, pour attendre son retour. 

Euchariste arriva sur Ie soir, condnisant un petit troupeau 
de moutons. Les solitaires Ie saluerent avec respect, et Ie 
prichent de leur dire quel Mait son genre de vie. Je suis, leur 
dit-il, un pauvre berger qni conduis ce petit tronpean que VOllS 
vanez de voir.-Ce n'est pas ce que Ilons demandons, repli
querent les solitaires; dites-nons la maniere dont vous et votre 
femme servez Dieu.-Mes peres, c'est a vous de me l'appren
dre ; je ne snis qn'nn pauvre ignorant, qni ne sa is aimer ni 
servir Dieu.-N'irnporte, lui dHent-ils, nous venons ici de Ia 
part de Dien pour savoir comment vons Ie servez.-Pui&-que 
vous me l'ordonnez, repondit Euchariste, je vais vons Ie dire. 
" J'avais une mere craignant Dieu, qni des mon enfallce, m'a 
" sou vent recommande de tout faire et de tout souffrir pour 
,. l'amour de Dieu. J'ai snivi ce conseil des rna plus tendre 
" jennesse ; j'obiJissais pOllr i'amour de Dien ; je sonffrais Ia 
" correction pour l'amour de Dien ; je me ptivais de certaines 
" petites gourrnandises, si ordinaires aux enfanls,ou de cer
" taines recreations avec ceux de mon ~e, pour l'amour de 
"Dieu. J'ai continue toute rna vie cette pratiqne, en lachant 
" de tout rapporter aDieu. Le matin, je me leve pour lui 
" plaire ; je fals ensllite rna priere, et je Ini offre rna journee; 
" je va is a l'ollvrage, parce qn'ille vent, et je travaille pour 
" son amour; je prends un peu de recrlmtion, qnand j'en ai 
" besoin, et pour Ie mieux servir ensnite; je sonffi'e la faim, 
" Ie froid on Ie chand, la pauvrete, les maladies, les mauvaises 
" annees, comme venant de la main de Dien. Voila, mes 
" peres, toute rna conduite, et celie de Marie, rna femme. " 

Voila un homme vertneux, parce que Dieu est Ie but vers 
lequel il dirige toutes ses pensees et toutes ses actions. C'est 
sur ce modele qu'il fallt former vos enfants, si VOllS voulez ac
complir les desseins qne Dieu a ellS 8m vons, en vons les c~n
fiant. Dites donc souvent en VOlls-memes: "je ne veux nen 
epargner pour former mes enfants ala vertu;" ou, comme 
disait une bien vertueuse mere: je ne veux pas UTe ({l mere 
J'enfants reprOUVf8 ; j'aurais trap de honte au jugement ge
neral. 
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A vant de vons instruire de vos autres devoirs, je VOtlS prfa 
de faire une attention partieuliere a tont ee qlle je VOllS ai 
conseille de puis Ie. huitieme chapitre. J e vous exhorte a 
relire nlusieurs fois ce que je vous y ai dit, atin de Ie bien com-

. prendr~ ; sans cela VOllS ne saurie:z bien saisir l'importance de 
ce qu'il me reste a vous dire. 

CHAPlTRE XIIr. 

InspiI'e" DUll petits enfants In c"ajnte cle Dieu, 

Rien ne nous est allssi sonvent reeommandb, dans les saintaa 
Ecritures que la crainte de Dietl. Partout les livres saints 
nous font eonnaitre les biens qui en deeonlent. "La crainte 
.1 du Seigneur est la veritable gloire, et un sujet de se glo~ 
" rifier; c'est une source de joie, et une couronne d'allegresse. 
" La crajntc du Seigneur rejonira Ie C<Ellf; elle dOlluera la 
I' joie,l'allegresse et Ia longue vie. Celui qui craiut Ie Sei
" gneur se trouvera hcureu;x: a la fin de sa vie, et it sera beni 
" au jour de Ia mort. La crainte du Seigneur est Ie com
" mencement dp. la sagesse: elle est creee avec les hommea 
" fideles, dans Ie sein de leur mere; elle aceompagne les 
I' femmes choisies, elle se fait remarquer dans les justes et 
" dans les fideles. " 

Heurenx done eetlli qui eraint Dien! Heureux, mille' fois 
heureux, votre enfant, si, comme Ie jeune Tobie, it apprend ~ 
eraindre Dien et a s'abstenir, p:u cette crainte, de commettre 
IlUcun pechii! Qui doit Ie former a eette crainte tialntaire 1 
Vous. qui Iltes ses parents et ses instituteurs. Dans q uel 
temps commencer 0. l'y former 1 Com me Ie jeune Tobie, des 
lia plus tenure jeunesse. Mais comment VOllS y prendre pour lao 
lui inspirer 1 Expliquez-Iui Ie grand livre du ciel et d6 La 
terre, rempU de La majeste de La glo£re de Dieu, comme chante 
l'Eglise. Serez-volls donc embarrasses pour tirer, des amvres 
de J?ien, une iJee grande et tonte-puissante pour 10. graver 
ansUite dans l'ftme de votre petit enfant, si susceptible a eet 
tlge, de prolondes impressions 1 Qu'est-ce que craindre Dien 1 
C'.est e~re pene.tre. d'une haute idee de sa puissance, de .sa 
samtete, de sa Justice et de sa presence. Expliquez done a 
votre enfant q nelle est cette puissance, ceUe justice, cette 
J;B.intete et cetle presence redoutable dn maitle de l'univers. 
VP~lS lui donllerez par 1ft une grande idee de pieu. Procede~ 
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fl'abQrd par jn~errogations ; vous serez mieux compris et 
Plieux ecoutes. 

10 I dee de la p7#SSrZ'TICe de .Dieu. Qui a fait cette terce qua 
POllS habi~oIl.S 1 Ce magnitique soleil qui nous eclaire, qui 
rechauffe la lerre, qui nrur~t les recoltes 1 QuI l'a sllspendu si. 
haut ala vpute du ciel 1 QlJi a fait cette lune dont la Inmilhe 
douce et tranquille teJIlpere les tenelnes de la nuit et eclaire 
Jes pas du voyp.genr 1 Qu~ a forme cette multitude innom
brable d'etoile'3 si variet:s, si bfillantes, si belles! Qui 
Jes a placees fJ la voute ~s cieu:li. 1 Qui soutient la t&re 
au milieu des airs, ronlal}t ayep une rapidite toujours uniforme 
deImis pres de six mille ans 1 Qui a tixe des bornes a la mer, 
qui n'ose franchir lin grain de sable contre lequel elle vient 
peiser ses vagues, sOl.Jlevees et poussees par la teJUpete 1 Qui 
fait qu'nn grain de LIe pourrit, pousse en herbe, et se change 
de nouveau en grains de ble 1 Qui a fait toutes ces fiellls, 
dont les couleurs et la variete sont infinies et dont Ie nombre 
surpasse celui des cheveux de notre tete 1 Qui a forme celi 
poissons de grandeurs et de formes si variees, pour en peupler 
Jes mers; cette multitude etonnante d'oiseaux si brillants, si 
peaux, si legers, si prompts dans leur vol a travers les airs 1 
Qui a fait ces animal.Jx si difler,ents de grandehr et de force, 
t:t dont plusieurs Sef\'ep,t a aider l'homme dans ses travaux 1 
Quel est l'ouvrier qui a forme tous les organes de ces petites 
mouches, dont la perfection sur passe pent-etre celIe des organes 
des plus grands alljm/iUX 1 Qui a donne it la poule cet in
stinct de crier d'une fa~on, atin d'appeler ses petits pour 
leur dire de prendre la nourriture qu'elle a trouvee, et 
d'uDe autre maniere pour les avertir d'un danger qui 
les menace 1 Qui a dit a ce rossignol, a ce merle, a 
~elte hiroDdelle qu'il fallait faife un nid nouveau, chaque prin
temps, et y deposer leurs Q3ufs d'ou naitront leurs petits 1 Qui 
lelll' a dit qne ces petits avaient besoill de manger pour vivre, 
grandir et voler ellsqite 1 Qui a donne a l'<nilla puissance de 
yoir j a l'oreiUe, celIe d'entendre ; it l'estomac, celie de dige
Jer 1 Qui a donue 11 l'herbe I!ue mangent les animaux, de 
~e changer en \ait, en chair, en poil, en sang ... , 1 Qui c?nduit 
Ie soleil, la lune e~ les etoiles it travers les airs, sans que JaIDals 
ils se derangent de leur COLlIS,e 1 Qui a donne it l'eaula vertu 
d'etancher la soif j aux aliments, celle d'apaiser la faim ; a l'air 
pelle de favoriser et d'entretenir la respiration et la vie; a 
Ja terre, ceHe de produire une infinite de moissons, de plantes, 
de fienrs, tOlltes diiferentes en grandeur, en coulellr, eij 
pfilA-ute 1 •••• C'ast III puissance de Djen. 
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De quoi Dieu s'est-il servi pour faire tOlltes ces choses! n 
n'y avait rien avant qn'illes eut faites; illes a faites de rien. 
Combien de temps Dien a-t-il mis Ii faire tout cela 1 11 n'a 
pas travaille comme nOllS, qua!1d nOllS voulons f~ir~ .qu~l~e 
chose. 11 parlait et tout obeissalt a sa parole. AlDSlll d~8alt : 
que la terre soit faite, et la terre etait faite ; que Ie solell pa
raisse et aille se placer au firmament, et Ie soleil paraissait et 
aUait a l'instant se placer au ciel ; que l'ean se separe de la 
terre et se rinmis3e pour former les mers, et l'~au s'en separait 
aussitot pour former les gmndes et prof9ndes mers ; que les 
poissons, les animaux et 188 oiseaux soient faits, et les pois
sons, les animaux et les oiseallx etaient faits en meme temps 
qu'ille disait ; que la terre prodnise des arbre!, des fleurs et 
de l'herbe, et s'en couvre comme d'un vetement, et la terre 
produisait anssitot. des arbres, des flems et de l'herbe; il com
mandait au printemps, a l'ete, a l'automne et a l'hiver de !'Ie 
8uivre et de se succeder sans interruption, et depuis ce tempS 
ils se suivent et se succedent sans y avoir jamais manque; d 
disait au soleil, a la lune, et a l'armee innombrable des corps 
celestes de se mettre en rnarche, et ils marchent depuis qu'ille 
leur a commande, sans jamais s'arreter; it ordonne a la pluie 
de tomber, et la pluie tornbe ; au vent de cesser, et il ne 
vente plus; a la terre de se couvrir de neige pour se garantir 
du froid, et la terre se revet de son vetement blanc; au ton
nerre de gronder, et Ie tonnerre grOllde pour ~pouvanter 
les mechants; a l'homme de mourir, et l'homme meurt; 
a. la mer de I'englolltir, et la mer l'engloutit; au vent 
de rellverser sa grange ou sa maison, et elles sont aus
sitOt renversees ; aux vers de manger son ble, et les vers 
obeissent. 

Qui ne serait etonne de Ia grandeur de votre pui!'lllance, b 
Seigneur,Dien du ciel et. de 10. terre) QU'est-ce que l'homme 
?ompare a vons! Lui si petit, si impuissant, si faible ! Peut-
11 senlement Creer nne monche, un brin d'herbe, une Heur, un 
cheven, Ie plus petit insecte! Qu'il aille done commander alt 
vent de ne pIns souffler, a la mer de ne point '!'lOulever ses fiots 
dans la tern pete !. Qn'il essaie de prolonger so. vie d'une 
seconde, qlland D1eu l'appelle a partir de la terre! Qu'il 
eleve la moindre cunstruction, sans travail et S'lns mate-. , 
naux ........ . 

Servez-vous de chacune de ces considerations, (que je n'ai 
ainsi multipliees que pour les mettre II. la portee de votre petit 
enfant) pour commencer a donner, a votre jeune enfant, quel
q nes idees sur la puissance de Dien. A mesure qu'il grandira, 
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cpmparez, devant lui, Ill.. peine, la fatigue, Ie travail qu'il fau! 
a l'homme pour faire la moindre chose avec la puissance de 
Dieu, qui fait les plus grands ouvrages avec une seule parole; 
la faiblesse de l'homme qui ne lui permet de porter qU'tlll 
leger fardeall, pendant qlle Dietl soutient la terre ct les im
menses globes qui sont au firmament, sans y tOllcher, palla 
seule force de sa volonte. 

_o\.pprenez-Iui enslIite a craindre la puissance redolltable de 
Dicn, qni peut 110llS perdre et nous aneantir a cbaque instant; 
q.ui nou! tient comme sllspendus par un fil audessus d'lID 
gouffre affreux j qui, au mllme moment all no us pecherons, 
peut no us frapper de la foudre, ouvrir les aLlmes de la terre 
pOllr nous engloutir, nOllS precipiter a jamais dans les enrers, 
ordonner a la mort de nous saisir, a l'air de nOlls etollifer, allx 
animaux feroces de nous devorer, au demon de nOlls etran
gler, il. notre CIll'll de cesser de battre, a Dotre arne de sortir 
de notre corps, et de cornparailre a SOil redoutable tribunal 
pour y recevoir son jugement. 

Apres cette premiere consideration sur la puissance ·de 
Dien, passez a la seconde toute allssi propre Ii Ie penetrer 
d'une crainte sallllaire. 

2° Idee de 10 saintete de Dieu. Saintete etonnante qui 
eondamne, qui deteste, qni hait, qui reprouve tOllte mallvaise 
action, quelque petite qll'elle soit, en qllelqlle lieu qu'eHe 
paraisse. Saintcte si pllre, si inviolable, qlle jamais elle ne 
pourra laisser lin seul peche sans Ie pllnir, fUt-ce meme dans 
ses anges. Saintete si eclairee, qll'elle penetre jllsque dans 
les replis les pIlls caches dll elllur, \'uit tout a 1111 et a decou
vert, conllait mllme les plus secretes penseps. Saintete 
si severe qU'elle. n'a pas mllme epargne son Fils bien-aimi-, 
revlltu de la seule apl'arence du peche; saintete si opposee a 
tout cc qui n'est pas pnr, qu'elle ne veut recevoir aUCUll 
autre sacrifice, que celui dll corps et d u sang de J eSI:s-Chnst, 
l'agneutl sans tache; qll'elle a prodiglle les miracles pour 
sanctifier Ja Vierge dans Ie sein de laquelle devait s'inearner 
Ie Verbe divino Saintete de Dietl, qui refusil l'entree du 
I!ejour qu'elle babite a I'ame souillee du plus h!ger pecb~,que 
dis-je 1 de la peine mllme due 1111 peche pardonne; salDt~te 
de Dieu, qui livre all feu et aux tourmenls du pllrgato.lfe, 
}'lme souillee du plus petit mensonge, de la plus legere Im
patience, d'ulle parole ~nutile, d'lII?e fall~e echappee a la 
frllgilite humaine! Samtete de Dietl touJonrs et con~tam
ment opposee au peche, irreconciliable avec Ie m~J1ndre 
peche, hUlssant souverainement Ie peche, ne pouvant Jamuls 
tolerer I'omble m8hle du pecbe ! 
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Quel Sl1je>t de crainte pour votre petit enfant, s;il vel1ait « 
offenser cette saintete de Diell, si surtout VOllS reunissez dans 
son esprit, In haine extr8me qne Dieu a pour In peche, avec 
la pensee de sa pnissance capable de Ie pllnir a I'instant! ' 

Ces dellx pensees cle la puissance et de la saintete de 
Dieu acquerront line force ni.1Ilvelle; en les rl:unissant Ii: 
celie de sa justice telle qu'eJle s'est mohtree dans tOllS les 
temps, par les cha:timents eclatants qu'elle a infliges nux 
pecheurs. 

30 I dee de la jzi,ytice de Dieu; Faite9 remarq(ler a volre 
en fant, Ie bel archange Lucifer, cree p'leill de perfections et 
de beautes, et etabli comme Ie chef d'un grand nomhre 
d'intelligences celestes, precipite, par In justice de Diell, 
dans un gouffre de feu, pour nn seul pech~ de pen see ; Adam 
et Eve chasses pour jamais du patadis terrestre, pour 'avoir 
mange d'un fruit contre la defense de Diell. Faites-Iui con
naitre la justice de Dien Ollvrant les reservdirs du ciel et de 
I'abime, et precipit.ant les eaux sur Ia terre, englollt.issant leS 
horilmes et les animaux par un deluge universel, et Doyant 
toute Ia terre a cause des peehes des enfants d'Adam; 
faites-Ini voir la justice de Diell, commandant a la terre de 
s'ouvrir, pour engloutir dans ses'ab1mes, Dathan et Abiron, a 
callse de leur revolte contre Aaroll, ministre dn Tres-Haut ; 
la justice de Dien faisant tomber une pluie de fen sur les 
villes de Sodome et de Gomorrhe pour COllsommer leurs de.: 
testables haLitunt$; la justice de Dieu, commandant a ses 
aoges de battre de verges I'impie Heliodore, qui profanait 
Ie tem pIe de Dieu ; la justice de Dien qui ecrivait, sur la 
muraiile de la salle d'u\l festiu, la sentence du sacrilege Bal
thazar q ni profanait les vases sac res ; la justice de Dieu qui 
ordonoait a la mort de frapper Pi'nrame Onan, les enfanta 
d'Heli. J esabel, Heber, a canse de leurs crimes; la justice 
de Dieu qui frappe de mort soix~nte-dix mille Israelites pour 
venger une pensee de vaine gloire, qn'avait eue David en 
faisant fai~e Ie denombreme,nt de Son peuple'j Ia justice de 
Dieu q-ui, depuis 1e peche d'Adam, a lance sur la terre, ala 
suite dn peche, la guerre, les maladies, la peste, les tem
pMes, les tremblements de terre, la famine, les inondations, 
Ie fell, Ie froid, tOllS les fleallx, suivis de la mOrt, de la hideuse 
mort qui les resume tous et les termine en ce monde ; In 
j'.lstice de Dieu, qui poursuit encore Ie peche au dela de 
!teUe vie, et qui a crense un abime de feu pour ell venger Ie' 
desordre; justice qui ne sera jamais appaisee ni par les souf-' 
frances, ni pur les larmes, ni par les sOllpirs, n i par I~I cr~ 
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d~chita~t!l des vic:imes du peche. Mais snrtO\lt jlistice de 
Dlen qUI se montre, dans tOllt son eclat et dans toute son 
epollvantable rig-neur, dans les soutfrances de Jesus-Christ, 
revetll de la seule apparel~ce dn peche ; justice de Dlell; 
sOllrd anx gemis~ements et aux hlllllbles supplications dn 
Verbe divill fait Itomme; justice de Dien qui lie sera satis
faite que lors lu'il aura ete baHn de verges, couronne d'e
pines, abretlve de fiel, rassasie d'opprobres, et qn'ayant 
epuise Ie cal ice de tontes les ignominies, il sera mort sllr 
un infame gibet, charge des maledicliuns de tout un peuple. 

Quel sujet de saintes terreUl'S pour votre enfant, si jUlIlais 
la tentation lui venait de commettre lin peche, que la pll1s
sance, la saintete et la justice de Dieu peuvent punir a 
l'instant ! 

VOIIS completerez les motifs propres if former, dans Ie 
ernUf de votre enliUlt, la salutaire vertu de craindre Dieu, par 
l'idee de sa presence. 

4" Idee de la presence de Dieu. Dien voit tout, Dien con
nait tout. Nos paroles, il les entend; nos desirs, nos plus 
secretes pensees, il les voit; pus un regard, pas un soupir, pas 
un geste, pas Ie plus petit mouvement dll crnur qn'il n'aper
~oive. Impossible de nous derober a sa presence; nous vivuns, 
nous marehons en lui; comme Ie poissoll dans Ie sein de la 
mer. Impossible sllrtont de se soustraire a ~a vile; il est 
dans nos maisolls, dans nos champs. dans les bOis, dans l'air, 
dans les abimes de I'ocean, dans Ie centre de Ja terre, dans 
notre conscience. Pendan t la nil it ia plus obscnre, Diell 
DOllS voit plus distinctemenL que nons ne voyons les objets 
exterieurs, a la clarte dll soleil. On done se caeher, 
Oil aller, OU fnir pour se derober it la presence de Dieu ! ' 
Nulle part sur la terre, au ciel, Oll dUllS les eufers. Qui ne 
s'ecrierait a vee Ie prophete David: "au ~rai-je. Seigneur, 
.. pour me derober a votre Esprit; et ou m'en fuirai-je de 
" devant volre face 1 Si je monte dans Ie ciel, VOllS y etes ; 
" si je descends dans"l'enfer, vous y etes encore. Si je prends 
" des ailes,des Ie malin, et sije vais demenrer aux extremiles 
.. de la mer; votre main meme m'y conduira, et ce sera: 
" votre droite qni me sontiendra. Et j'ai dit : peut-etre que 
" les tlmehres me cacheront, mais la nuit meme devient 
" loute luminellse ponr me decollvrir aVOS yellx, dans mes 
" plaisirs. parc~e que les tilllebres n'ont uncnne obscnrite 
" pOllr vons, que la nllit est anssi claire qlle Ie Jour, et que 
" 'las lenelm:s sont a votre egard comme la lumiere du jour 
.. m&me." Dieu ast donc purtollt, toujollrs altentif, tou~ 
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jOllrs applilJl1~ a suivre Ia moindre d~s actions de ~hacl1n~ 
de ses creatures, comme si elle elUlt sellie uvec Dleu, qlll 
ll'onblie flen dll lemps, des circonstances, dn nom?re des 
Rctes bons on criminels qll'elle fuit on qu'elle aura faits pen
dant Ie cOllrs de la pills longue vie. 

Qlli ne serllit penetre d'une sainte frayenr, apre~ une telle 
COllsideration! Qui ne serait penetre des sentnnents dll 
saint homme Job, qui tremblait it chaqlle parule qu'il pw
llon~ait, convaincu qu'il etuit en Ja presence dn'l.'ullt-puis
sant! Qui oserait commettre lin seul peche; mt\me seul ou 
dans les plus profondes lenebres de la nuil, lorsqu'il sait qne 
I'ceil redoutable de Dien est fixe sur IlIi! Qui ne rougirait 
de laisser, dans son esprit, une seule pensee mauvaise, que 
la lumiere de Dien decouvrira a l'instant ! 

Apres avoir explique it votre enfant ces qnatre grands 
motifs de la crainte de Dieu, rennissez-Ies, comme dans une 
mt\mo pensee, pour Ie frapper vivement. Dieu est tout
puissant; Dien hait infiniment Ie pe~he; Dieu punit Ie pecbe; 
Dieu voit commettre Ie peche. Celui donc qui a consenti a 
commettre un peche, fUI-ce mt\mc un pecha de pensee, a 
ontrage In pllissance de Diell, deshonore III .saintele de 
Dien, provoque la jllstice de Diell, SOllille la sainle pre
sence de Dieu. La puissance de Dieu peut donc Ie frapper, 
sa justice Ie condamner, sa saintete Ie reprouver, sa pre
sence Ie tOllrmenter eternellement. Qui donc ne s'ecrie
ralt avec Ie prophete : "Quel est I'homme qui ne vous crain
" dm pas, 0 Rui de tontes les nations 1 " 

Pour temperer, s'li en Hait besoin, les idees que je viens 
de developper et faire concevoir it votre enfant une crainte 
digne d'un enfant de Dieu, faites-lui com prendre que Dieu 
n'est redoutable que contre Ie peche, mais qu'il aime toujours 
sa creature, quoique coupable, parce qu'il voit, en eUe, une 
ame crece it son image et rachetee du sang de son !o'ils bien
aime ; que celni qui sert Dieu fidelement, trouveJa en lui 
un pere plein de tendresse et de bonte ; et que m8me celui 
qui a eu Ie malheur de commettre un peche peut encore, par 
une douleur sincere, apaiser la justice de Dieu et obtenir 
misericorde par l'avcu de sa faute, accompagne d'un6 vraie 
penitence. Dites-Iui cependant que, malgre cela, il faut bien 
prendre garde ce commettre allcun peche, car que devien
drait-on, si Dieu frappait de mort Ie pecheur au moment qu'ii 
consent de I'offenser, comme cela e~t arrive it un grand nom
bre de cr:minels, aujourd'hui plonges dans les enfers. 

Les avis que Tobie laissail, comme par testament, it ~on fils, 
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. sont si beaux et surtout si pleins de crainte de Dietl, que je 
me reprocherais de ne pas les ajouter a la fin de ce chapitre. 
Je vous engage a les lire souvent a. vos enfants. Heureux 
s'ils en font la regie de leur conduite, comme ils reglerent 
celie du saint jeune honune qui les re~ut de la bouche meme 

, de son pere. 
" Mon fils, ecoutez mes paroles, et mettez-les dans votre 

" crnur, comme un fondement solide. 
" Lorsque Dien aura re~u mon arne, ensevelissez mon 

" corps; et ayez soin d'honorer votre mere taus les jours de 
" sa vie. 

" Souvenez-vons combien eUe a souffert, et a quels dangers 
" eUe a ete exposee avant votre naissance. 

" Lorsqu'elle aura fini Ie temps de sa vie, ensevelissez-la 
" aupres de moi. 

" Ayez Dieu present a votre esprit, ton:. les jours de votre 
" vie, et gardez-vons de cOllsentir jamais a aucun peche, 
" et de manquer a l'observance de quelque commande
" ment du Seigneur. 

" Faites l'aumone de votre bien, et ne detonrnez votre 
" visage d'aucun pauvre : car de cette sorte Ie Seigneur ne 
" detournera pas non plus son visage de dessus vous. 

" Soyez charitable en la maniere que VOliS Ie pourrez. 
" Si vous avez beaucoup de bien, donnez beaucoup; si 

" vous en avez peu, ayez soinde donner de ce peu meme, rna is 
" de bon crnur. 

" Car vous amasserez ainsi un grand tresor et une g~ande 
" recompense, pour Ie jour de 1a necessite. 

" Parce que l'aumone delivre de tout peche et de la mort, 
" et qn'elle ne laissera point tomber l'ame dans les tenebres. 

" L'aumone sera Ie slljet d'une grande con fiance devant Ie 
" Dieu supreme, pour tous cenx qui Pauront faite. 

" Veillez snr VOllS, mon fils, pour VOllS garder de toute im
" purete ••••• 

" Ne souffrez jamais que l'orgueil domine, ou dans vos 
" pensees Oll dans vos paroles, car c'est par l'orgueil que tous
" les maux ont commence. 

" Lorsqu'un homllie aura travaille pour vOUS', payez-lui 
" aussitOt ce qui lui est du pour son travail; et que la recom
" pense du mercenaire ne demeure jamais chez vous. 

" Frenez garde de ne jamuis faire a un autre ce que vous 
" seriez fache qu'on vons fit. 

" Mangez votre pain avec les pauvres et avec cellX qui ont 
" faim, et couvrez de vos vetements ceux qni sont nllS. 

G 
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" Mettez votre pain et votre vin sur Ie tombeau dlljuste (en 
" faisant l'aumune, pour obtenir de Dieu le soulagement des 
,. 'm01"ts) et gardez-vous d'en manger et d'en boire avec les 
" pecheurs. 

" Demandez toujours conseil a un homme sage. 
" Bellissez Dien en tout temps, et demandez-lui qu'il con

" duise et rende droiles toutes -JOS voies, et que tous vos des
" seins demeurent fermes en lui. "-( Tobie, chap. IV.) 

CHAPITRE XIV. 

IDstruire Ics carants des priacipales 'YerU.;'s de la roi, ct 
... A 
~ que) a:-e. 

LES saints Peres appellent les peres et les meres, les evi1ques 
de leurs families, pour leur faire comprendre qu'ils sont les 
premier:; instituteurs de leurs enfants. Aussi l' Eglise exige
t-elle qne toute personne qui €ntre dans l'etat du mariage; 
sache les veritcs principales de la religion, et les regles d'une 
vie chretienne, dont elle doit transmettre la connaissance a 
ses jeunes enfants. Dela, l'obligation rigoureuse imposee aux 
parents d'apprendre ou de faire appremlre, a leur jeune fa
mine, les principales verites de la religion, et de leur en faire 
produire des actes. J'ai dit nne obligation rigoureuse, parce 
qu'y manquer, serait un peche. 

Ces principales verites sont les 3uivantes : 
lOlly a un Dieu ; 
2° Ce Dien juste et saint doit glorifier Memellement, dans 

Ie ciel, celni qni l'aura servi fidelement pendant sa vie ou qui 
sera mort dans son amour, et punir a jamais, par les snpplices 
de l'eufer, celui qni aura peche mortellement et qui sera mort 
sans en avoir fait une sincere penitence. 

3~' Il y a trois personnes en un seul Dien : Ie Pere, Ie Fils 
et Ie Saint-Esprit. Ces trois peri'onnes adorables sont dis
tinctes l'une de 1'autre, ont une meme nature et une merne 
divinite; elles sont egales en puissance, en saintete et en tOllte 
sorte de perfections. 

4'1 La seconde personne de la Sainte-Trinite, Ie Fils, s'est 
fait homme en prenant un corps et une lime semblables aux 
nOtres, excepte Ie peche. II est devenu par la Dieu et homme, 
ayant ainsi la nature divine, la seconde personne en Dieu; et 
la nature humaine, Ie corps et Pame de l'homme, reunis dans 
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la meme personne. Il est mort sur une croix pour apaiser la 
colere de Dieu contle nons, pechenrs, Ieparer Ie mal canse 
twx hommes par Ie peche d' Adam, et nons donner Ie droit 
d'aHer au ciel que nons avions perdu. 

Les enfants doivent etre instruits de ces verites, des Ie 
moment qu'ils ont l'usage de leur raison, vcrs Page de sept 
aQs. Cet age n'etar.t fixe que d'nne maniere generale, 
comme celni de la raison chez la creature hurnaine, il s'en 
snit qu'un enfant peut avoir la raison avant ou apres cet age. 
C'est par rapport a cette incertitude snr Ie moment precis de la 
raison dans leurs enfants, et pour ne pas manquer a leur devoir, 
que les parents religieux ont soin de leur enseigner ces verites 
des qu'ils sont en etat de parler et d'apprendre, persuades que, 
chez les enfants qui ont une intelligence precoce, la raison se 
developpe certainement avant Page ordinaire. 

U ne autre obligation ponr les parents, correspondante a 
celIe dont je viens de parler, c'est celle de faire produire a 
leurs eufauts des actes des trois vertus de Foi, d'E5perimce et 
de Charite, des qu'ils ont l'usage de la raison, etant tout-a-fait 
juste que Ie premier usage de cette raison, dont Dieu a doue 
l'homme seul, I>oit employe a croire en Dien, a esperer en lui 
et surtout a exciter son crnur a. l'amour de cciui de qui il tient 
tout ce qu'il a et tout ce qu'il est. 

Mais comme ces actes prononces par des enfants leur se
raient inutiles, s'ils n'en comprenaient ni Ie motif, ni la fin, les 
parents doivent, avant de les leur faire reciter, leur expliquer 
ce qui suit; 

10 Que la FO'i nous fait croire, plus fermement que les 
choses que nous voyons de 110S yeux, les principales verites, 
dont j'ai parle plus haut, parce que Dien les a fait connaltre 
a ses serviteurs, et que l'Eglise nous en garantit la verite. 

2° Que I'Esperance est l'assurance que nous avons du 
secoms de Dieu, demande par la priMe, pour nous aider a ob
server la sainte loi de Dieu, resister a nos mauvais penchants et 
aux seductions du monde, et meriter par la Ie bon hem de voir 
Dieu dans Ie ciel, apres la mort, et cela en vertu des pro
messes et des merites de J eSlls-Christ, notre Sauveur. 

3Q Que la Cnarite ou l'amour de Dien, est la preference que 
nous donnons a Dieu sur nous-memes, SUI nos parents, sur nos 
amis, sur toutes les creatures et sur tout ce qui nous apparlient, 
tellement que Dieu occupe la premiere place dans notre crnur, 
et que toutes nos actions soient faites dans l'unique but de lui 
plaire. 

4,Q Que de m~me, nOlls devons II notre prochain tlll amonr 
G2 
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subordonne a. celui que nous devons a Dien, qui ordonne 
d'aimer tous les hommes, et meme ceux qui nous font du mal, 
et qui veut que nous leur voulions et leur fassions du bien dans 
la pensee de lui plaire. 

C'est aussi lorsque les enfants ont atteint l'age de sept ans, 
que Ie:;; parents doivent leur faire observer les lois de l'Eglise 
reaardant l'abstinence des viandes, la confession annuelle et 
l'aOudition de la sainte messe, les jours de dimanches et de 
fetes d'obligation. 

Si maintenant je disais que, pendant Ie temps que j'ai exerce 
Ie saint rninistere, j'ai rencontre tres-souvent des enfants beau
coup plus ages qn'il ne faut Petre pour avuir l'llsage de sa 
raison, qui n'avaiellt pas encore ete a. confesse, qui n'allaient 
presque jamais a. la messe, qui ignoraient compJetement les 
prillcipales verites de la Foi, qui Il'avaient jamais fait d'acte 
de Foi, d'Esperance et de Charite, dont iis ignoraient merne 
les noms; on devrait en concbre qu'un assez grand nombre 
de parents manquent a. leurs obligations, et que probablement 
ils ne se reprochem pas ces manquements comme des. preva
rications contre des devoirs essentiels. 

Que tous les peres et les meres remarquent ce principe 
general: qual1l1 un enfant est tenu d'accomplir un devoir, ses 
parents sont charges de Ie lui faire accomplir. Si l'enfant y 
manque, il peut etre excusable devant Dieu, a cause de son 
ignorance, de sa legerete ou autrement ; mais les parents sont 
responsables a Dieu de la faute de leur enfant, paree qu'ils ne 
sauraient donner pour excuse, leur ignorance d'un devoir qui 
regarde leur etat. A part quelques rares exceptions, un oubli 
involontaire ou l'impossibilite, les peres f't les meres doivent 
toujours se regalder comme coupables, aux yeux de Dieu, de 
l'igllorance et des manquements de I..mrs enfants. 

Ou en sont donc Rvec leur conscience, et par suite avec 
Dieu, un assez grand nombre de parents qui laissent, par ne
gligence ou insouciance, leurs enfants croupir dans une igno
rance desolante, et manquer aux devoirs prescrits par la Reli
gion,lorsque ces enfanls sont en. age et qu'ils ant la capacite 
de les observer! Que pent-on attendre, par la suite, de mal
heureux enfants abandonnes a eux-memes, SIms instruction 
sans pratiqnes religieuses, et qui n'ont nulle connaissanc~ 
de Dieu et de la fin qui les amene eli ce monde 1 La reponse 
est que l'ignorance de tout ce que l'on doit croire et savoir pour 
V'ivre en chretien, est la campagne inseparable d'une vie crimi
nelle, dit St. Liguori. 
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CHAPITRE XV. 

8or"eiller les eofaots qoand ils Blillilistent aOI omces didos. 

J'.A.I dit que les parents Milient obliges d'envoyer leurs 
enfants a la sainte-messe des qu'ils sont parvenus a l'age de 
raison; mais il ne leur servirait de rien de les y envoyer, s'ils 
n'avaient un soin particulieI de veiller a ce qu'ils s'y com
portent avec Ie respect et la modes tie qui conviennent alL't 
lieux saints. 

Cette obligation de veiller specialement sut vos enfants, pen
dant qu'ils sont dans les eglises, est d'autant plus urgente qu'il 
n'ya peut-etre rien a quoi les parents manquent plus frequem
ment, et dont l'omission pent cependant avoir de plus deplo
rabIes consequences. Le mal, sur ce point, est deja rendu, 
dans bon nombre de paroisses, a un degre qui fait gemir tous 
les bons catholique:;. C'est un fait trop affiig~nl, pour qu'il 
ne soit pas digne des larmes de tous ceux qui croient a. ia 
presence reelle de Jesus-Christ dans les saints tabernacles, 
que de voir la rnaniere avec laquelle un grand nombre de nos 
petit.s enfants canadiens se tiennellt dans les eglises, pendant 
les offices divins. Remarquez-les rire, parler, fola.trer, changer 
de place, s'entrepousser, regarder de cole et d'autre, se piquer 
avec des epingles, se battre meme !..... Dirait-on que ces 
enfants savent qu'ils sont dans une eglise catholique 1 Peut
on supposer que leurs parents leur aient jamais dit un mot, 
pour leur expliquer la saintete de ce lieu et Ie respect qu'il 
faut lui porter 1 

Comment esperer ensuite que ces enfants, devenus grands, 
aient jamais Ie respect convenable pour d'aussi saintes choses 
que nos eglises et les augustes mysteres qui s'y operent! 
Doit-on ~tre surpris, apres cela, de voir tant de grandes per
sonnes se tenir dans les eglises, sans respect, sans modestie, 
assoupies ou Ja vue egaree, moins convenablement qu'elles ne 
se tiendraient dans la maison d'une personne respectable selon 
Ie monde 1 Comment pourrait-il en etre autrement, lorsqu'on 
les a vues, dans leur bas age, se tenir dans Ie lieu saint d'une 
maniere aussi prodigieusement inconvenante ! 0 mon Dieu! 
si deviant de votre conduite ordinaire, vous avez pris un fouet 
pour chasser,avec indignation, du temple de Jerusalem, ceux 
qui y vendaient des choses necessaires aux sacrifices ju
daiques; comment traiterez·vous ceux qui prof anent nos 
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i:glises, devenues si dignes d'une sainte terreur, mainten.snt 
que votle Fils demeure reellement present dans nos samts 
tabernacles, ponr y recevoir non des moqueries, comma au 
temps de sa passion, mais les humbles adorations des anges et 
des hommes! 

Malheureux parents! Que ne veillez-vous sur vos enfants ! 
Tranqnilles dans un banc a prier Dieu pent-elre, pensez-vQUS 
a ce que font vas enfants, la pres de la table sainte, a.la vue 
de taus les tideles indignes 1 A quoi Dieu doit-il imputer un 
jour les insultes faites II. son Fils bien-aime, chez lui, dans sa 
propre maison? Pourriez-vons l'ignorer1 Celui qui repond, 
paie, vans savez. Qui a la responsabilite de ces enfan18 qui 
profanent la maison de Dieu,si non vous, qui etes leurs pelel:l 
et leurs meres 1 

Sur va us donc doivelJt retomber les chatiments dus, par la 
justice divine, II. ces odieuses profanations de la part de vos 
enfants. Encore trap jeunes, ils ne savent probablement pas 
tout Ie mal dont ils se rendent coupables. Mais vous, leurs 
peres et leurs meres, n'etes-vous pas responsables de leur con
duite et de leurs peches, quand vous n'y mettez pas un frein 1 
Les profanations de la maison de Dieu, faites par vos enfants, 
deviennent done vas propres profanations, quand vous ne 
les empechez pas. Veillez donc sur eux, avec une extreme 
attention pendant qu'ils sont dans la sainte maison de Dieu. 
Comme vous etes charges du mal qu'ils y commettent, ne 
serez-vous pas au contraire recompenses et benis de Dieu pour 
la modestie, la sagesse, et la piMe qu'ils feront paraitre pen
dant la sainte messe et les autres offices de l'Eglise, et la bonne 
edification qu'ils donneront ainsi aux tideles de votre pa
roisse 1 

Outre les recommandations de respect, de silence, de sagesse 
et de modestie que vous devez leur faire, chaque fois qu'ils 
partent pour aUer a l'eglise, ne serait-il pas de leur interet et 
du v()tre, de les faire placer sous vos yeux, atin de les sur
veille~ attentivement? . Si vous ne pouvez aller a. l'eglise, ni 
l'un m l'autre, au les falre placer sous vas yeux, ne serait-il 
pas convenable de charger quelqn'un de vas parents ou de 
vas amis d'en prendre soin, de veiller sur eux, et de VallS 
rendre compte de la maniere dont ils s'y sont comportes 1 
Devez-vous ensnite jamais laisser impunie la moindre irre
verence qu'un de vas enfants se serait permise dan'! la maison 
de Dien 1 . 

Rien n'est plus propre a vons inspirer une sainte horreur 
pour tout ce qui serait contraire au respect du aux eglises, que 
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les decrets suivants des saints Conciles, des Papes et de nos 
ev:eques. Pen6trez-vous des saintes regles qui y sont pres
cntes, et instruisez-en, avec soin, vos jeunes enfants. 

Le ~oncile de Lyon, tenu sous notre saint Pere Ie Pape 
Gregolfe X, ordonne que les fideles n'entrent dans les. cgJises 
qu'avec de profonds sentiments d'humilite et de piete ; qu'ils 
s'y compor.tent avec la plus grande modestie, de maniere a 
honorer DlCU et a servir non-seulement d'instruction, mais 
encore de sujet d'edificalion aux personnes presentcs. 

Le saint Concile defend expressement d'y tellir des as&em
blees pour affaires temporelles. 11 ordOllne d'en bannir les 
paroles inutilcs, et surtout les discours profanes et obscenes. 11 
prescrit de n'y tenir aucune conversation quelconque, et d'en 
eloigner tout ce qui pourrait troubler les offices divins et.of
fenser les yeux de la souveraine majeste du Dieu present sur 
les saints autels; afin que ld OU l'on doit demander pardon des 
offenses commises, on ne donne aucune occasion aux autrel 
d offenseI' Dieu, et on ne l'ojJense jarnais soi-meme. 

Faites surtout remarquer, avoS enfants. les paroles sui
vantes du saint Conc ile: qu'on ne doit aller dan~ les eglises 
ql1e pour y inst,..uire et Uifier les autres per~onnes qui s'y 
trouvent, par les sentiments profonds d'humiLite et de piete avec 
lesqueLs on doit y entrer et s'y tenir ; qu'on ne doit jamais y 
tenir aucune conversation quelconque, encore bien moins y dire 
des paroles indecentes ou contre la modestie ; qu'on doit s'y 
com porter de maniere a ne jamais y offenseI' tes ref.(ards de La 
souveruine majeste du Dieu present sur les uute/s, Ii qui on 
vient demander pm'don des offenses contl'e lui. Serait-il avan
tageux pour nous, d'ofienser Dieu, ou de donne!' aux antres 
occasions de 1'0Henser, (ce qui nOlls rend egalement coupabJes) 
dans Ie lien meme OU nous devons lui demander pardon 1 Ne 
serait-ce pas oll~rager son juge, pendant qll'on est SOUR ses 
yeux 1 

Les peres du saint Concile de Trente, conduits par Ie meme 
esprit que ceux du Concile de Lyon, dMendellt aux prclres 
de commencer Ie saint sacrifice de la messe, avant qne les 
tidtlies, par leur silence et leur respect, paraissent disposes a 
y assister non-selliemcnt de corps, mais d'esprit et de camr. 

lis ordonnent de bannir entieremellt des egli:.es, tont dis
cours vain et profane, les pl'Omellades, Ie bruit, les cris,. les 
assemblces pour affaires temporelles; afin que la mal sou 
de Dien paraisse et soit veritablement appelee la maison de 
priere. 

Cette defense, faite aux prclres par Ie saint Concile, de ne 
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pas commencer la sainte. mes.s~ tant que les fidcHes ne ~ont 
pas recneillis et dans la dlsposltIon de l'entendr~ avec la pH3tk 
qu'eHe exige; doit faire com prendre a c~ux qm entrent dans 
une eglise, surtout pendant la messe, qu'lls manquent de res
pect aux saintl"l mysteres, en se fraPrant les pieds sur Ie 
plancher. pour en seco.uer la neige ou la.boue,en.ma.rcha~t de 
maniere a faire du brUIt et a troubler Ie sIlence qUi dOlt touJours 
regner dans une eglise pendant ce temps, et par la detourner 
les fideles de l'attention qu'ils doivent porter all saint sacrifice. 
Veillez 8 ce que vos enfants n'imitent jamais cette conduite, 
et recommandez·leur SOil vent de marcher de maniere a iilire 
Ie moindre bruit possible, qlland ils entrent dans une eglise, 
pendant la sainte messe; d'cn ollvrir et d'en fermer douce
ment les portes ; de ne jamais s'y secouer les pieds, afin de ne 
pas troubler la pieHl des fideles et de ne pas se rendre cou
paLles des distractions qu'its donneraient aux autres, en ne 
prenant pas les precautions plescrites par les saints Conciles, 
et par les paroles suivantes du livre de l'Ecclesiaste: " Faites 
" attention comment vous marchez, lorsque vous entrez dans 
" ]a maison. de Dieu. " 

Enfin ces deux Conciles ordonnent aux eveques de tout l'll
nivers catholique de tenir la main a. l'observation de leurs 
decrets, et ils les chargent de contraindre, meme par des 
peines ecciesiastiques, les fideles a les observer fidelement. 

Que l'Eglise ait fait des reglements concernant Ie respect 
qu'on doit observe! dans la maison de Dieu, surtout pendant 
les saints offices, cela ~e conc;oit aisement; elle Ie devait POUl 
l'instrnction des fideles; mais conc;oit-on egalement que des 
catholiques, qui croient leur souverain juge present etdemeu
rant dans leurs eglises. etqui savent qu'ils sont sous ses yeux, 
que des catholiques s'y comportent parfois avec tant d'irreve
renee que la sainte epouse du Fils de Dieu s'est vue forcee de 
les menacer de ses chatiments, d'autant plus redontables qu'ils 
tor.nbent su~ les ame~ 1 QueUe humiliation encore pour la 
samte Eghse de VOIr que les decrets de ses Conciles ont 
He meprises par une partie de ses enfants, t::t qu'elle a He 
ohligee de recourir aux pouvoirs lai"ques, pour en obtenir des lois 
atin de proteger la maison du grand Dieu de l'eternite ! 

Faites connaitre aVOS enfants que Ie gardien qui veille a la 
porte d'une egJise catholique, pour empecher des catholiques 
de la pr~faner. doit ~tre un. slljet de douleur et de honte pour 
ce\1~ qlll o~t de la ~Ol et qUI comprennent qu'une mnison ou 
hablle Ie FIls de DIeu, est, par elle-meme, assez pleine de 
saintes terreurs, pour qu'il ne rut jamais necessaire d'y voir 
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un homme, revetn de l'autorite civile, pour la preserver d'in
suItes ou de profanations. Que vos enfants s'y tiennent donc 
avec Ie plus grdnd respect, apres que vuus leur allrez fait con
naitre que Ie grand roi Charlemagne embrassait avec devotion 
les piliers~m~mes des eglises; et qu'nn autre roi de France, 
Louis XIV, n'y entrait jamais sans en baiser respectueuse
ment Ie pave. 

Le grand St. Martin tremblait quand il etait dans 
l'eglise. 11 ne s'y est jamais assis. Quand on lui en de
mandait la raison, il disait: "La majeste de Dieu reside en 
" ce saint lieu, les an/!:es Y tremblent de respect, et moi qui 
Ie suis un ver de terre et un pecheur, comment n'y tremble
" rais-je pas 1 " 

Notre Saint Pere Ie Pape, Pie V, touche de douleur A la vue 
des profanations qui se commettaient dans les eglises, et vou
Iant y porter remede, envoya a tous les ev~qlles des Lettres 
.!1postoliques, datees du premier jour d'avril de l'annee 1566, 
par lesquelles ils renouvelle les decrets des Conciles de Lyon 
et de Trente, concernant Ie respect dft aux eglises, et ordonne 
que les fideles n'y entrent qu'avec humilite et piHe ; qn'ils 
y observent un profond silence; qu'ils y prient avec Ia plus 
grande attention, et que tous, les gcnoux en terre, y adorent 
Ie Tres-Saint Sacrement, s'yabstiennent de paroles obscenes, 
vaines et profanes, qui ne seraient propres qu'a scandaliser les 
fideles ou a troubler les offices dlvins. En consequence les 
eveql1es de notre pays ont ordonne ce qui suit: " Von evitera 
" avec SOill dans l'eglise les immodesties que DOUS allons mar
" quer: se teuir un genou en terre et l'autre leve; de re
" garder de cote et d'autre; de s'appuyer sur des banes, et 
" d'avoir les jambes croisees les 11nes sur les autres. L'on 
" doit observer de plus que S. Paul, I Cor. JI,ordonne aux 
" hommes et aux femmes: Que les hommes aient Ia tete 
" nue dans l'eglise, et que les femmes y soient voiH:es. On 
" doit eviter d'y parler et causer. " 

Je resume tout ce que je viens de vons dire, sur Ie respect 
dft aux eglises et la piele pendant les offices divins, par les 
regles suivantes que je VOllS conseiHe de repeter souvent et 
de faire observer Ii vos enfants. 

10 TOUjOlll'S entrer avec respect et recueillement, dans un~ 
eglise, ayant soin de se decollvrir avant d'en franc1ur Ie seUlI 
de la porte. 

20 Y marcher d'nn pas mod ere, la vue baissee ou fuee sur 
l'antel ou demeure J esns-Christ, notre Dien. 

30 Rendu Ii sa place, s'y mettle Ii gelloux pour adorer J eSllS-
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Christ, par cette priere, au nne autre semblable: "MoIl: Dien, 
" qui ~tes ici present, jour et nuit, pour me receVOJI et y 
" ecouter mes prieres, je vous adore comme man Dieu, man 
" maitre et man sauveur. " 

40 Ne jamais y tourner la tete en arriere, ni de cote et 
d'autre ; mais tenir la vue modestement baissee; au ne la 
porter qu'a l'autel pour suivre Ie pretre qui celebre Ie saint. 
sacrifice, afin de s'unir a lui, dans les differentes parties de 
cette sainte action. 

5C S'occuper toujours, pendant la messe, ou a en lire les 
prieres, au a reciter son chapelet avec piete; en unissant 
son intention avec celIe du pretre qui offre Ie saint-sacrifice.' 

60 Pendant les autres offices, s'occuper au a dire son cha.;. 
pelet, au a reciter des prieres en l'honneur du saint-sacrement, 
au a lire des ("hoses ildifiantes dans un bon livre. 

7" Ne jamais sortie avant que les 'offices ne soient entiere~ 
ment finis, et sans avoir recite, a genoux, au mains un Pater 
et un .I1.ve, pour remercier Dieu du bonheur d'avoir assiste aux 
offices, et lui demander pardon des fautes dont on aura it pu se 
rendre coupable. 

80 Ne jamais parler pres des portes d'une eglise, surtout 
quand eUes sont ouvertes, soit en y entrant, so it en sortant, et 
ne jamais commettre aucune irreverence, me me contre les 
murs exterieurs d'une eglise. 
9~ Ne jamais s'y appuyer nonchalamment la tHe sur la 

mam, quand on est assis; s'y tenir droit, quand on est debout; 
D'y point dormir, ni parler, ni rire, ni regarder ceux qui entrent 
au qui sortent, surtout pendant les offices. 

10 0 Se decouvrir au moins, quand on passe pres d'une 
eglise, pour saluer Ie saint sacrement, et y entrer un instant, si 
on Ie pellt commodement pour y demander la benediction de 
J eSlls-Christ. 

11 0 Se faire une gloire et un honneur de contribucr en 
quelque chose a l'ol'llement au aux besoins de l'eglise de sa 
paroisse, et faice son possible pour orner les chemins ou doit 
p~ser Ie Saint-Sacrement, Ie jour de la procession de la Fete
Dleu. T~ute la paroisse devrait contribuer a cette procession. 

120 Falt~s comprendre a vas enfants que la procession de 
la. Fete-DIetl est un tciomphe fait a Jeslls.Christ qui 
da~gne nOllS visiter, et qne, vivant avec des protestants 
qUI refusent de croire Ii la presence re@l\e, ils leur donneraient 
a ~lltendre qu'ils ne croient que bien faiblement ce mystere, 
s'lis se montraient indifiecents a orner les endroits par lea 
qlleis Jesus-Christ doit pal>ser. -
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CHAPITRE XVI. 

Faire confesser Jes petits enfants. 

LA confession est un bienfait signale de la misericorde 
infinie de Dien qui donne, par ce moyen, a sa creature cou
pable et infidele a la grace et aux promesses de son bapteme, 
un remMe pour guerir les plaies faites a son arne par Ie peche, 
et Ia facilite de se reconcilier avec lui. L'Eglise a fait. un 
commandement, a tous ceux de ses enfants qui ont l'llsage de 
la raison, d'alier a confesse, an moins une ibis par anbee, at 
de se pre parer a obtenir I'absolution du pretre, s'ils ont Ie 
malhellr d'~tre coupables de peche mortel. Car se presenter 
seulement a confesse, une fois Pan, sans recevoir l'abso
lution, lorsqu'on est en peche mortel, ce n'est pas accomplir 
Ie commandement de l'Eglise; de meme qu'on ne l'accom
plirait pas en faisant une confession sacrilege. 

Vos petits enfants, parvenus a l'age de raison, sont obliges 
d'observer ce commandemellt, comme je VOlliil I'ai deja dit. 
VOLlS devez done les envoyer a confeiilse, dans Ie temps fixe 
par votre cure. 

Mais comme cette confession leur deviendrait au moins 
inutile, s'ils n'en connaissaient l'importance, ni les dis
positiuns qu'elle exige, ni la maniere de la bien faire, vous 
devez bien expliquer ce que c'est, pourquoi on y va, et quel 
fruit on en doit retirer. 

En consequence, faites com prendre a vos petits enfants 
que Dieu a etabli la confession pour nOllS donner Ie moyen 
de purifier notre arne des taches que Ie peche lui a faites ; 
qu'apres Ie bapteme nous n'avons pas d'autres moyens 
d'obtenir Ie pardon de nos rEtches, dn moins mortels, 
qu'en les conftlssant an ministre de Dieu ; que pour bien 
connaitre les peches qu'on a com mis, il faut prier Diell de 
lions les faire connaitre lui-meme par sa grace, et ensuite 
lepasser avec SOlD et application toutes les actions qu'on a 
faites, les paroles qu'on a dites, les pensees q u'on a eues, pour 
examiner ce qui pourrait y.avoir offense Dieu, pour s'en ac
cuser a confesse. 

Vous pouvez aider vos petits enfants a faire cet examen, 
par la connaissance que VOllS avez des fautes dont ils se sont 
rendus coupables, en leur rappelant, chacun en particlIlier, 
le mal que VOllS savez qu'ils ont commis par de~obeissance, 
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vols, colere, mauvaises paroles, indecences ou autres fautes. 
Dites-Ieur que s'ils avaient commis d'autres peches que ceux 
dont VOliS venez de leur rappeler Ie souvenir, il faut qu'ils se 
les rappellent eux-memes. 

Donnez-lellr ensnite quelques motifs pour leur faire con
cevoir dll regret de leurs fautes ; comme la peine qu'ils ont 
faite a Dieu qui les aime si tendrement, et qui, tOllS les 
jonrs, leur fait du bien; Ie bon Jesus qui est mort sur une 
croix ou il a donne sa vie pour eux, et qu'ils ont offense de 
maniere a augmenter encore ses souffrances,comme {erait un 
mauvais camr qui donnerait des coups de baLon a son pauvre 
petit frere malade. 

Faites surtout com prend re a. vos enfanfs qu'on ne se con
fesse de ses peches que pOllr s'en corriger, y renoncer et ne 
plus jamais les commettre. 

Je dois VOliS faire remarquer ici, qu'avant d'envoyer vos 
enfanls a confesose, VOllS devez leur avoir appris les prin
cipales verites de la Foi, telles que je VOliS les ai donnees 
au chapitre XIV; Oll du moins les principaux mysteres, tels 
qu'ils se trollvent dans Ie petit catechilime du diocese, ainsi 
que les actes de Foi, d'E:>perance, de Charite et de Contri
tion et Ie: Je me confesse a Dieu. II serait bien desirable 
qu'ils sussent les principales . prieres dll chretien: Notre 
Pere, Je vous salue, .M arie ; et Ie symhole des Apotres. J'ai 
rencontre, assez sou vent, des petits enfant!! de cinq ans, qui 
savaient tres-bien toutes ces prieres, que leur avait montrees 
leurs bonnes mamans. 

Apres avoir ainsi prepare vos petits enfants. envoyez-Ies a. 
confesse, en leur recommandant de bien ecouter ce que leur 
confesseur va leur dire; et de prendre bien garde de se dis
siper en attendant leur tour d'aller a. confesse. Mais, par
dessus tout, dites-Ieur d'et re bien sinceres et de bien tout 

, dire ce qu'ils ont fait de mal. 
VOllS ne sallriez eroire combien cette derniere recomman

dation est essentielle. Pour la rendre efficace, n'imitez 
jamals c~s parents imprudents qui inspirent a. leurs enfants 
de la cramte pour lellr cure; car rien n'est plus dangereux 
et plus capable de troubl~r leur esprit, de les porter a manqucr 
de since rite a. confesse, et de les accoutumer a devenir, par 
la suite, d'infames profanatellrs de ce qu'il y a de plus sai'nt 
dans la religion . 

. Faites-Ieur, au contraire, bien comprendre que votre cure 
alme beaucollp les petits enfants ; qu'il re90it toujours aveC' 
bonte ceux qui diseDt bien sincerement to us leurs peches j 
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qu'il les benit ensuite au nom de Dieu, et qu'il les airne 
encore .bien davsnlsge quand ils sont bien ~agel!. 

Pour leur inspirer line plus grande aversion de tout men
Bonge, pendant qu'ils se confessel1t, racontez-Ieur Ie trait 
slIivant, dont la verite nOlls est garanlie par St. Antoine, 
archeveql1e de Florence. 

Une jeune personne, elevee bien cluetiennement, eut Ie 
malheur de commettre un peche mortel. A peine I'eftt
elle commis, qn'elle fut penetrt3e de confusion et de 
chagrin. Allant ensuite a confesse, la malheurense eut 
l'effronterie de mentir a son confesseur et de cacher son 
peche. Ce sacrilege augmenta ses remords et son chagrin. 
Cependant elle crnt pOll voir obtenir Ie pardon de son peche, 
en faisant de grandes penitences. Mais elle se trompait. On 
n'efface pas les peches mortels en faisant mllme de grandes 
'Penitences, mais en s'en confessant avec sincerite. Ne 
pouvant, malgre ses penitences, tranquilliser sa conscience 
qui lui reprochait sans cesse son peche, elle prit la resolution 
de se faire religieuse. 

Etant donc entree dans un couvent, elle y fit une confes
sion generale; mais la miserable eut encore la folie de.cacher 
son peche, et continua de faire de grandes mortifications pour 
apaiser les remords de sa conscience. Elle vecut ainsi assez 
longtemps, tOlljOurS malheureuse, ne trouvant de repos nulle 
part, et sans cesse tourmentee par Ie souvenir du pecha 
ql1'elle avait commis et cache en confession, pendant sa 
jellnesse. La derniere heure arrive pour tOllS. Elle tomba 
malade dangereusement. Comprenant bien que cette ma
ladie allait l'enlever de ce monde, OU elle n'avait jamais eu 
de repos, comme tOllS cenx qlli cachent leurs peches a con
fesse, elle se promit bien de dire son pllche, et commenc;a 
sa confession; mais Diell I'avait abandonnee, a calise des 
sacrileges qu'elle avait tant de fois commis pendant sa vie, 
et Ie demon lui ferma encore la DOllche, pour I'empllcher de 
confesser son peche. Cependant elle rec;nt ses derniers sa
crements, et mangea, une derniere fois, son jllgement et sa 
condamnation, en reeevant encore indignement Ie corps et 
Ie sang de Jesus-Christ. La mort approchait a grands pas 
flOur s'em parer de cette indigne creature, et la conduire au 
tribunal du juge redolltable des vivants et des morts. Des 
qu'elle sentit la main de cette impitoyab~ mort se poser sur 
son cwur, sa conscience jeta les derniers cris, la conjurant de 
dire entin lion pechb au pretre. Epollvantee, elle se resollt 
entin a Ie dire, et fait i.lemander son confesseur. Mais, (, 
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redontable justice de Dien ! elle perd tout-a-coup eonnais
sance, ne reconnait pas meme son confessenr, et elle.meurt 
avec ce maudit peche sur sa conscience. 

Cependant les religieuses avec lesqueJles ~lIe avai.t vecn 
et qu'elle avait trompees par. ses hypocrites pemtences, 
comme elle avait trompe son confesseur par ses menso~ges, 
la croyaient dans Ie chemin dn ciel. Mais voila qu'un Jonr, 
lorsque toute Itt communante, assemblee dans l'eglise, prialt 
pour elle, Dieu permit que cette malheureuse parut au 
milieu du sanctuaire duns Petat Ie plus affreux: "Cessez 
" dc prier pour moi," s'ecria-t-elle avec nne voix effrayants; 
" vos prieres sont inutiles; j'ai ete cOlldamnee aux fIammes 
., eternelles, et je sllis damnee pour avoir cache, dans ma 
" jeunesse, un peche ell confession." 

Ame infortunee ! condamnee pour toujours;\ bruler dans 
un feu ve·ngeur pou r un peche que Dieu lui eut si fucilemeut 
pardonne, si elle eut eu Ie courage de s'en confesser! Eter
nellement elle maudira Ie jOllr uu elle l'a commis, et encore 
bien plns,la premiere confession dans laql1elle elle a ell, la 
mauvaise honte de Ie cacher! Combien donc est-ce un 
grand crime que de cae her Ull peche martel a confesse ? 

Qlland vos petits enfants seront de retour a la maison, 
faites-Ieur remarquer combien ils sont heureux d'avoir ete a 
confesse, et d'avoir re~lI la sainte bimediction du pretre. 
Faites-Ies ensnite mettre a genollx pourremercier Dien 
d'avoir bien vonlu oublier leurs fautes, et engagez-Ies a ce
nOllveler la bonne resolution de ne les plus jamais com
mettle. 

CHAPITRE XVII. 

Faire apprendre IlL lettre du eateehisme auxenfants. 

D~s que les enfants sont capables de comprendre, c'est Ie 
de\'oir des peres et des meres de leur faire apprendre par 
calllr la lettre du petit catechisme d u diocese. Ne vons 
imaginez pas, peres et meres, que ce soit l'affaire de volre 
cure, comme quelques-uns Ie disen t. II ne -peut se charger 
de ce soin, sans perdre un temps precieux, qu'it doit employer 
a d'autres fonction~ol1 a Petllde. VOllS ne pouvez meme 
c?mpter qll'il pourra Ie faile pendant Ie temps des instruc
~IOIlS pOllr I~ premiere communion, parce que, dans ce cas, 
11 lUI faudralt prolonger la duree des calechismes et pat con-
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aeqll'ent faire faire de longs voyages Ii d'autres enfanls qni 
en savent la lettre; ce qui serait nne injnstice envers 
ces enfants et envers leurs parents qui ont soill de la leur 
montrer. . 

C'est Ii votre cure qu'il appartient d'expliquer Ii vos enfants 
la doctrine chretienne contenue dans Ie catechisroe. Voila 
sa charge. A VOliS celie de leur en faire apprenure la lettre 
avant l'age ou ils doivent assister aux catechisroes. Sans 
cela, ils ne seront pas en etat a'en comprendre les explica
tions, comme l'experience Ie demontre. 

Pour reussir Ii la leur faire apprendre, vous devez com
mencer quand ils sont encore jeulles. L'age de sept an~ est 
ordinairement celui ou les bOils parents ont soin de leur ell 
faire apprendre les premiers chapitres. Parvenus Ii I'age 
de dix ans, ils sauront certainement tont leur catechisme, 
pour peu souvent qu'on Ie lellr ai fait reciter. Un petit 
calcul convaincra les parents les plus difficiles Ii persuader. 

Le petit catechisme du diocese coutient soixante-huit 
pages et trois cents vingt-neuf demandes dont Ie plus grand· 
numbre cOfilient Ii peine une ligne pour reponse. Supposons 
que vous commenciez a faire apprendre Ie catechisme a 
votre enfant Ii l'age de sept ans, vons avez trois ails pour Ie 
lui montrer, jus,!II'1i dix. Dans ces trois ans, il y a cent 
cinquante-six semaines, ce qui donlle un peu plus de deux re
ponses par semaine, 011 environ trois Ii quatre l-ignes. Quel 
est l'en1'ant qui ne puisse ventr Ii bout de cette tache ~ 

L'age fixe pour la premiere communion, par St. Charles 
Borromee et St. Alphonse de Liguon, est celui de dix ans. 
Ullppartient sans doute a vms curel! de decider quels sunt 
les enfants en etat de faire leur premiere communion Ii cet 
age; cependant vous devez iaire apprendre Ie catechisme Ii 
vos enfunts pour pouvoir les presenter a leurs cures, lorsqu'ils 
seront age::; de dlx ans. Si leurs pasteurs ne jugenl pas a 
propos Lde leur permettre de frequenter les catechismes, 
::;oyez tranquilles. 

Suivant ce que je viens de dire, il est evident que la negli
gence de certains peres et meres, qui no commencent Ii faire 
IIFlHendre Ie catechisme Ii leurs eufants '!u'li I'age ou ils de
vraient les envoyer aux catechismes, ne saumit etre excusable 
devant Dieu_ Cependunt il n'est que trop vrai qu'on rencontre, 
dans presque tuute!> les pllroisses du diocese,des ellf.'lDts relldus 
II douze et m~me Ii quatorze ans, qui ont a peine commence 
a I'apprendre. Acet age,ou ilsont mille autres chosesdans 
la tete, reste-t-il do la placo pour Ie ca.techisme! Enslllto,les 
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parents qui ont neglige de Ie leur montrer, avant eet age 
avance se phiignent q:I'ils ne peuve~t plus l'apprendre, 
parceq~'ils ont La tete trop dure. Ce n'est pas parce qu'ils 
ont la tMe trop dure qu'ils ne peuvent plus l'apprendre, 
puisqu'Jl:. savent et apprennent facilemen.t toute autre chose,; 
mais c'est purceque, ayant la te~e remphe de. choses tout~a-· 
fait contraires a celles que contlent Ie catec}lIsme, dOllt ds 
n'ont eu jusque Iii Qucune idee, leur esprit se refuse aces con
naissances abstraites, et ne peut les retenir. 

Les parents qui .ont a~lIsi neglig~ un de leurs pll1~ impor
tants devoirs, ont-Ils droit de se plamdre? POllrljUOI ne leur 
ont-ils pa') fait apprendre plus tot leur catechisme 1 Et puis, 
que resultera-t-il de ceae negligence 1 C'est que les enfants 
seront obliges de frequenter les catechismes a ('age OU ils 
pourraient, par leur travail, rendre des services importants a. 
leurs parents, peut-elre pauvres. lis ecouteront les explica
tions du catechisme, et n'en sachant pas la lettre, ils n'y 
com prendront rien. Le cure, ne les trouvant pas assez in
slruits, les renverra, comme sa conscicnce lui en fait un 
devoir. lis seront done obliges de se presenter de nouveau 
line autre an nee. Seront-ils cette fois plus capables et 
plus instruits 1 Le cure en jugera. Peul-elre sera
t-il encore oblige de les renvoyer de nouveau. N'y a-toil 
alors aucun danger qu'une mauvaise honte ne les empeche 
d'y retouruer, une autre annca 1 Que deviendrollt-ils dans 
ce cas 1.... Mais supposons que Ie cure les trouve assez 
instruits pour les admettre Ii l'examen, seronl-ils dignes de 
faire leur premiere communion 1 N'est-il pas a craindre qu'a. 
un age aussi avance, ils ne soient dans de manvaises ha
l::itudes de peches mortels, qui ol.ligent leurs confesseurs de 
les reln'oyer 1 Alors on vena les meres de ces malheureux 
enfants venir hardiment se plaindre et dire anx coofesseurtl 
que leurs enfao~s s0ll:t grands et ages, et qu'il est bien 
temps de leur falre faue leur premH':re communion. Que 
veulant-elles que fassent les confesseurs 1 Iront-ils ad
mettre des indignes a la table sainte, parceqll'il est grande
ment temps qll'ils comrnunient 1 Non, sans doute' ce 
serait une sacrilege condescendance. lis feront done en'core 
ici.leur devoir, en renvoyaut ces meres se plaindre a ceux 
qlll voudrollt les entendre. Pourquoi, encore une fois, onl
elles attendll que des habitudes criminelles Ilient pris racine 
dans I'ame de leurs enfants, avant de penser a les en preserver 
par les zsecours d'une premiere com munion 1 

Un certain nombre de parents se plaignelltqlle ne sachant 
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pall lire, i1s ne peuvent Irol1ver al1cltne personne qui veuille 
011 puisse montrer la lettre du calechisme a leurs enfanls. 
Celte plainte est SOllvent injllste et calomnieuse contre des 
personneS chari tables qui s'offrent a la jellr montrer et aux
queUes les parents negligent d'envoyer leurs enfants. Quel
quefois, neanmoins, cette raison est veritable • 
. Voila pO~1rquoi ee serait une CEuvre des pins meritoires nnx 

yeux de Dieu, que celIe de se devouer a montrer Ie catechisme 
au .. x petits enfants, sans moyens de I'apprendre dans les ecoles 
ou chez leurs parents. J'exhorte donc les fiUes et les femmes 
chretiennes d'avoir la charite de Ie montrer it ces enfants, con
damnes it croupir dans l'ignorance funeste des choses de leur 
saInt. Qu'elles soient bien convaincues que Dieu les paiera 
largement pour cette bonne <Buvre, puisqu'il a prom is, dans la 
~ainte Ecriture, que "ceux qui instruiront les autres, dans 
" les choses du salut, brillerollt dans l'eternite comme leI! 
" Hoiles du firmament. I, 

Comme ce que je viens de dire, dans ce charitre, interesse 
hautement Ie salut eternel des enfanls, je vais Ie rendre plus 
fa.:Jile it comprendre par les consequences que je vais en deduire. 

Premiere consequence. Un enfant que des parents chre
tiens ont instruit de bonne heure et qui fait sa premiere com
munion a Page de dix ans,par exemple, acquerra, par son 
union avec J esns-Christ, une force toute-pl1issante pour re
sister aux mauvais penchants qui se developperont sous peu 
d'annees. 

Seconde consequence. Etant encore tres-jenne, il y a tou~ 
lieu d'esperer qu'il aura Ie camr plus pur, et qu'il fera cette 
sainte action d'nne maniere beaucoup plus agreable it Dieu et 
plus avantageuse pour lui-meme. 

Troisieme consequence. Jesus-Christ s'unissant a son CCEur, 
avant que les passions s'en soient emparees, il en conservera 
raoilement la possession; et quand ensuite Ie demon se pre
sentera pour y cntrer, eet enfant pourra repondre comme Ste. 
Agnes au tyran: celui qui, le premier, a pris posse66ion de 
man C(JJfl.r, le possedera toujours. 

Quatrieme consequence. Le!! enfants a qui les parents ont 
neglige de faire apprendre leur catechisme pour leur faire 
faire leur premiere communion de bonne heure, verront qu'ils 
J'apprendront moins facilement it l'age de douze ou quatorze 
11.1111, qu'ils l'eusseut appris plus jet.mes. Par consequent ces 
parents amont beaucoup plus de dIfficulte. n Ie leu~ montrer. 

Cinquieme consp.quence. Ayant I'es~r~t remph de cho~es 
entierement opposees is ceJIes de la rellglOn, Jls aurollt bien 

H 



-122-

mains d'aptitude a comprendre et a retenir les instrt~ctions 
chretiennes donnees par leurs cures. Par consequent 11 leur 
fuudrafrequenter les catechismes plus longtemps. 

Si,deme consequence. Etant ~ cet age (surtout audess~s de 
quatorze ans) en etat de travailler, leurs parents souffnront 
beaucoup plus de leur assistance au catec,his~e. . 

Septieme consequence. N'ayant pas ete mstrmts, des Ie 
premier age, des verites de Ia religion, les choses de lao ~erre, 
qui se seront gravees assez profondement dans Jeur esprIt, en 
sortiront difficilement pour faire place a celles-Ia. 

Huitieme consequence. Les enfants, prives par la. des graces 
attachee!< a la ~ainte communivn qu'ils devaient recevoir plus 
tOt, tomberont dans un plus grand nombre de peches, et peut
~tre meme dans I'habitude du peche mortel. 

Neuvieme consequence. Les enfants n'ayant pas communie, 
quand ils Ie devaient, ont manque de satisfaire au precepte de 
la commnnion annuelle, deux ou trois fois, et peut-etre un plus 
grand nom bre de fois. Qui repondra de ces infractions au 
cornman dement de l'Eglise 1 Que les parents negligents y 
lJensent devant Dieu. 

Derniere consequence. Suppose meme que des cures ze\es 
parviennent ales preparer convenablement a. faire leur pre
miere communion dans un age avance, n'est-il pas a. craindre 
qn'ils ne retombent dans les mauvaisesthabitudes dans lesquelles 
ils etaient avant de communier, comme l'€xperience ne le 
prouve que trop sou vent 1 

CHAPITRE XVIII. 

pr':parer lell eufants ~ leur premiere commnnion. 

LA premiere communion est pour un enfant une de ces 
acti?n~ dont les suites sont d'une incalculable consequence; 
je dllals meme, qU'en g{meral, c'est une action decisive pour 
la bonne. ou la mauvaise conduite qu'il tiendra par la suite. 
Cette actIOn redout.able a-t-elle He faire avec les dispositions 
qu'elle exige, l'enfaut y a re~u, par sou union avec J hus
Christ, une force et des graces admirables ponr Ie faire 
marcher it. grands pas dans Ie chemin de la vertu ; mais a-t-il, 
an contraire, com me Ie traitre Judas, fait une premiere com
munion sacrilege, que deviendra-t-il 1 N'est-il pas vrai que, 
.omme lui, il a mange son jugement et sa concamnation ? 
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Eh! qui pourrajamais se faire une idee juste de la profanation 
du corps et du sang du Fils de Dien, qnand c'est pour la pre
miere fois surtout Iqu'il se communique a. llne ame d'une 
maniere si ineffable! Que deviendra donc ce malheureux 
enfant, alors qU'au lieu d'acquerir des forces pour combattre 
les penchants deregles de toute sorte que l'age va bientOt 
developper en lui, il en a moins qu'avant sa premiere com
munion, ayant ajoute it ses autres peches Ie plus horrible de 
tOllS les crimes, une communion sacrilege 1 Encore une fois, 
que deviendra-t-il 1 Si encore, s'arretant a ce premier crime, 
il avait Ie courage de Ie reparer it sa seconde communion! 
Mais n'est-il pas a. craindre qu'ilne continue ses profanations 
jl1squ'it ce que son crnur soit tombe dans l'endurcissement, 
chatiment assez orJinaire pour des communions sacrileges, 
comme l'atteste, entre une foule d'autres, l'exemple qui suit. 
C'est un missionnaire de notre Amerique qui va parler. 

L'avant.derniere allllee de mon sejour en Amerique, dit 
ce missionnaire, un de mes confreres fut appele pres d'un 
malade, Frall(;ais d'origine. Cet homme, sur Ie dcclin de l'age, 
vivait, comme bien d'autres, dans l'indifference pour ses devoirs 
religieux. On l'avait toujours vu sombre et revenr; il n'etait 
cependant pas d'un caractei"e melancolique. QueUe pensee 
ponvait donc Ie rendre triste et comme accable par 11n funeste 
souvenir 1 Rien ne lui manquait du cbte de la fortune; it 
possedait une riche plantation; ses esclaves etaient nom
breux; sa famille ne lui offrait que des sujets de consolation; 
cependant il etait malheureux. Impossible de Ie voir deux 
fois sans s'apercevoir qu'il etait en proie it quelque noir 
chagrin. 

Cet homme tombe malade. Comme on pense bien, sa 
vertueuse filmille s'empresse d'avertir Ie missionnaire. Celui
ci arrivait d'une mission chez les sauvages : quoiqu'epuise de 
fatigues, Ii s'empress9 de se rendre aupres du malade. Tout 
Ie monde voit arriver Ie ministre dll salut avec la plus grande 
joie; on espere qu'il apportera quelque consolation efficace au 
malade ; celui-ci, informe de la venue dn pretre, consent it Ie 
voir et it lui parler. Que se passa-t-il dans cette entrevue 1 
C'est un secret connu de Dieu seul. Quoiqu'il en soit, l'en
trevue rut assez longue. Le pretre sort enfin et revient bient6t 
avec les derniers sacrements. II apporte it ce malade Ie corps 
et Ie sang de Jeslls.Christ, Ie gage divin de la resurrection et 
de la vie eternelle. 

A la vue de son Dieu, Ie malade s'ecrie tout-a-clmp d'une 
voix effrayantc: Voila mon juge! Le miiOsionnaire (lherche 
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a Ie rassurer . c'est en vain. J'ai peche, continue Ie malade, 
j'ai iiure ie ;ang du Juste. La prem£~re fois dg ma ~ie, j'ai 
communie t'ndignement! A ces mots, 11 se couvre Ie. vJsage et 
s'enfonce dans son lit, en proie a d'horribles convulsIOns .. On 
Ie decouvre ; Ie pretIe vent lui parler, il n'entend plus, 11 est 
mort! mort en desespere ! 

Iiexemple suivant arrive en France, il n'y a pas encoru 
bien longtemps, n'est pas moins propre, qn~ Ie precedellt! a 
prouver les suites fllnestes d'une preml(~re commumoo 
sacrilege. ., 

C'etait Ie jour henreux d'nne premiere commuOJon. La 
messe en etait rend LIe a la communion, lorsqu'un grand 
nombre d'enfants allerent s'agenouiller a la table sainte et 
re~urent Ie corps de Jesus-Christ, qui garde Pame pour la vie 
etemelle. Les ames des bons parents partageaient les douces 
emotions que devaient eprouver leurs enfants, lorsque tout
a-coup les assistants voient un de ces jeunes enfants tomber 
rcnverse, apres avoir re~u Ia sainte Hostie! On accourt, on. 
Ie releve ; il est raide ; il a perdu la connaissance et la parole. 
On l'emporte dans une maison voisine; on lui rrodigue tOllS 
les secours. Les medecins sont appeles ; c'est en vain.qu'ils 
essayent de lui rappeler la connaissance. 

La messe finie, son confesseur s'empresse de venir. II 
l'appelle: point de reponse. Ill'appelle encore, meme silence. 
Enfin on remarque dans ses membres quelques mouvements 
convulsifs. 11 ouvre des yeux hagards; Ie confesseur re
double ses instances et ses caresses, et lui adresse les plus 
tendres paroles. Ce malheurellx enfant desserre en fin ses 
levres deja livides, se tourne vers son confesseur, et fait 
entendre a tout Ie monde ces conrtes mais effrayantes paroles: 
J'ai fait un sacrilege! II se retourne ensuite vers la muraille: 
il est mort! 11 est au tribunal de celui qn'il a trahi, eomme 
Judas ! 

Quel epouvantable chatiment dans ces deux morts fnnesteli! 
Votre enfant qui frequente les eatechismes de la premiere 
communion, ne ponrrait-il pas tomber dans nn semblable mal
heur, s'il fait sa premiere communion 1 Cependant, prenez
vous les moyens de Ie preparer chretiennement II. cette 
sainte action 1 N'lltes-vous pas de ces parents qui croient 
qu'ils n'ont qU'a envoyer leurs enfants aux instructions, et qui 
ne s'inquietent point du reste 1 Ne seriez-vous pas oans 
cette erreur assez commune, que c'est l'affaire des cures seuls 
de preparer les enfants a Ia premiere communion? Non, eertes, 
non i CP. n'est pai l'affaire des cures seuls! Us ont essen-
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ti,eUemcnt besoin de votre cooperation pour Ies y prfparer; je 
dis merne qne, sans votre aide, ils ne rlmssiront jamais. 

La preparation pour faire une bonne premiere communion, 
ne consiste pas seulement a bien comprendre l'explication 
du catechisme, mais pins essentiellement encore a y apporter 
les dispositions de piete, d'amour et l'urtout de purete de con
science indispensables pour n'y pas trouver la mort. Or, 
pensez-vons, que les eufants acqnierent jamais de telles dis
positions, lorsqn'il est de fait que, chez la plus grande partie 
de nos enfunts camidiens, il y a une dissipation etonnante qui 
les rend incapables de se fixer a qnoique ce soit de serieux 1 
Si vous n'etes pas con va incus de ce que j'avance, regardez 
une troupe d'enfants qui frequentent les instructions pour la 
premiere communion. Avez-vous jamais rien vu d'aussi 
leger et d'aussi dissipe, et par consequent d'aussi inca
pable d'nne preparation serieuse pour la premiere com
munion 1 Avec de telles dispositions, quelle peine n'ont pas 
vos bonscures pour les faire temr en repos pendant les comtes 
heures du catechisme 1 Et, lorsque les enfants ne sont plus 
SOllS leurs yeux, que deviennent-ils 1 Vos ClUeS n'en sont 
plus charges; alors ils retombent sous votre surveillanee. Et, 
s'ils sont si indisciplinables que vos cures ne peuvent paTfois 
en venir a bout, OU ont-ils contracte cette inconcevabJe inap
titude a devenir sages, a retenil et a comprelldre! Et si, 
pendant tout Ie temps que durent les instructions pour la 
premiere communion, on remarque toujours, chez la plupart 
d'entre eux, la meme Jegerete, la Uleme dissipation, et la 
meme inattention, ne s'ensuit-il pas qu'il ya eu, chez les parents 
ou chez,les cures, quelque chose qui empeche la semence, 
deposee alors dans leurs camrs, de produire les heureux 
changements qu'elle a la vertu de toujouIS produire, quand on 
n'y met point obstacle. 

II y 11 certainement Caute ql1elqne part. Cependant oseriez
vous accuser vos dignes cures de ne pas se donner toutes les 
peines imaginables pour les instruire et les rendre gages et 
pieux 1 Vous ne Ie pouvez sans injustice. car il est plus clair 
que Ie jour qu'iis s'epl1isent de travail et de soins pour s'ac
quitter de cette difficile et penible partie de leur ministere. 
Ie parle d'un fait public que vous Ilvez 1I0US vos yeux chaque 
ann{,e, pendant Ie temps ql1elquefois bien long des cate
chismes pour Ia premiere communion. La ?Iluse du, mal est 
donc ailleurs que chez vos cures. Et ou seralt-elle, 51 elle De 

venait pas des peres et des meres 1 Oui, je I,e dis h~utement, 
quoiqu'avec une profonde douleur, parce que Je Ie salS par plus 
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de vingt-cinq annees d'experience ; oui, il n'est que trop vllli 
qu'ull grand nombre de parents, par leur indifference ou leur 
negligence, laissent pe!dre a l~urs enfants! apres chaque 
instruction, tout Ie fnut des aVIS et des samtes paroles de 
leurs cures. 

En effe~, combien est grand Ie nombre des parents qui ne 
parlent jamais a leurs enfimts, pe':ldant ce temps, de la gr~nde 
action a laqllelle les cures travalllent ales preparer ; qUi ne 
leur demandent jamals compte de ce qu'on leur a recom
mande dans les instructions; qui ne s'inquietent nullement 
de la maniere dont ils se comportent, en y all ant. ou en reve
nant; qui les voient dissipcs, et ne se donnent aucun soin 
pour les rendre plus sages. Ces enfants sont desobeissants, 
menteurs, colMes; et on les laisse continuer leurs m~mes 
fautes, sans s'appliquer a les en corriger. N'arrive-t-il pas, 
m8me assez souvent, que l'enfant qui frequente les cate
chismes, voit mettre en pratique, dans la maison m~me de 
ses parents, des le,<on8 tont opposees a ceUes qu'on vient de 
lui donner 1 N'entend-il pas rcpHer a ses oreilles des paroles 
dont on lui a montre Ie mal on Ie danger 1 Ne Ie laisse-t-on 
pas aller avec d'autres enfants qui contribuent a Ie de!ourner 
de Dieu 1 Et que serait-ce, si on ajoutait que plusieurs de 
ces enfants ont vecu, jusqu'a cet.te epoque, avec des parents 
ou qui les ont scandalises, depuis leur bas age, par :une con
duite dereglee, ou qui les ont laisses vivre a leur fantaisie 1 

Ce tciste tableau est-il trop charge 1 Plut a Dien qn'ille 
rut! Mais il n'est, helas ! que trop fidele ! Contient-il m~me 
un seul trait qui n'ait quelque part son application 1 Que les 
peres et les meres en pesent murement tous les details. Peut
~tre un tres-grand nombre, apres l'avoir considere, y trouve
root-ils la. cause premiere du dereglement de ces grands 
enfants qUI ~ont .l~ur desolation et leur honte, et que leurs 
paroles S?nt Impl11SSantes a ramener a Diell. La premiere 
comll1Un~on de ces enfants a He, ou sans aucun fruit ou peut
Mre saCrIlege, parce qu'ils s'y etaient mal prepares, et cela 
probable.ment 'par~e que leurs parents ne leur oilt pas aide 
comme Jis Ie devawnt: Pent-on en attendre autre chose que 
d~ mal, apres ce premler et redoutable pas vers la table sainte, 
falt avec un crnur coupable 1 Ponna-t-il craindre de com
mettre queIque autre mauvaise aGtion' celui qui a crucifie son 
Dieu, d~ns l'action mem.e OU illui tem~ignait Ie plus d'amour? 
A~ra-t-Ille cceur accessIble a quelques bons sentiments, celui 
qlll a foule a ses pieds Ie sang adorable de son Dieu 1 0 mon 
Dieu, lIe l'ubandonl1ezpas, comme VOllS avez nbandonne 
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Judas, l'enfant de perdition! Ses parents sont peut-Mre plus 
coupables que lui, pour ne lui avoir pas aide Ii se preparer a 
cette grande action! 

EmpLoyez donc tous vos soins, peres et meres cathoIiqueB, 
a preserver vos enfants d'un tel malheur, en leur aidant a bien 
se pre parer a leur premiere communion. Vous ne pouvez leur 
ll1f;nquer, dans cette importante circonstance de leur vie, sans 
vous rendre coupables devant Dieu. Commencez donc a en 
prendre un soin tout particulier, des Ie jour OU ils commenceDt 
it. fre,quenter les instructions preparatoires a cette grande 
action. Suivez partout leLlr conduite, ne les perdez pas de 
vue pour un instant. Quand ils vont aux ll1structiOllS au qu'ils 
en reviennent, informez-vous comment ils se comporteDt, 
avec qui ils vont ou reviennent. Aliez de temps en temps, 
voir votre cure pOLlr savoir de lui s'ils sont aUentifs aux in
structions j s'ils ne seraient pas dissipes pendant Ie cate
chisme; s'ils mODtrent,ou non, de La piMe. Ne vous contenlez 
pas de ce qu'il vous en dira, interrogez vous-m~mes vos 
enfants pour connaitre s'ils ont bien retenu les explications 
du catechisme, si vous avez Ie bonheur d'~tre instnlits de 
votre religion, ou du moins pour leur faire comprendre que 
vous vous interessez ace qu'ils s'appliquent a bien retenir ce 
qn'oll leur enseigne. Appliquez-vous a frapper leur esprit de 
la pensee de \a grande action a laquelle ils se preparent, en 
leur repMant souvent que c'est Ie Fils de Dieu, Ie m~me qui 
est mort sur une croix, Ie m~me qui est monte au cieI, Ie 
m~me qui viendra juger i'univers il la fin du monde, qu'ils 
doivent recevoir dans leurs cceurs. Faites-lenr comprendre, 
par.la vue du linge blanc dont vousles revetez les dimanches, 
la grande purete de l'am€. destinee a s'unir avec Ie Dieu, si pur 
et si saint qu'il a trouve des taches dans les anges dn ciel. 
Servez-vous de ceUe pensee pour les engager a travailler cou
rageusement a se defaire des mauvaises habitudes de mentir, 
de se tacher, de desobeir, ou d'autres qui souillent leur 
Ame. Suggerez-leur, comme motif de se corriger, la joie et 
Ie bonheur dont leurs cceurs·seront inondes Ie jour d'une sainte 
premiere communion. Veillez a ce qu'ils ne frequentent 
aucuo enfant dissipe, ou, ce qui serait pire, d'une conduite 
dereglee. Que toute la famille s'unisse avec eux, chaque 
soir, pour prier Dieu de leur aider a se bien preparer. Que 
chaque personne de la maiSOll s'observe avec encore plus 
d'attention qu'a l'ordinaire, s'il est possible, afin de ne pas 
les induire au mal, soit par ses paroles soit par ses ex
emples. 
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Plus Ie moment de 1a premiere eommu~ion approch~r~, plus 
iI vous faudra redoubler vos prieres, vos som~ et votre vlgllanc~. 
Si un de vos enfants est rec;u Ii l'examen, faltes-volls un devoll 
d'aHer rendre un compte fidele de sa conduite Ii votre cure, 
surtout depuis Ie temps que 1es catechismes sont comme~oes. 
Ne deguisez rien a celui qui doit decid~r finalement s'l1 ~t 
digne ou' non d'approcher de 1a table samte et de sa noumr 
du pain des anges. 

Si votre cure, upres avoir rouremen! pese dans la balance 
du sanctuaire. lrouve votre enfant digne de {aire sa premiere 
communion, tout en vous rejouissant de son bonheur, ra
doublez vos consei1s et vos avis, pour lui aider a acqnerir la 
piHe et ~l1rtout 1a purete de calUr qu'il ~ui faut pour o?m
munier dlgnement. Que Ie chapelet se dlse dans la famille, 
chaql1e soir de la petite retraite preparatoire, et ne lui 
parlez, pendant qu'il sera a la maison, que de la grande et 
importante action qu'il est sur Ie point de faire. 

Alors pre nez-Ie a part, vons, mere chretienne surtout; 
lisez-lui les punitions effrayantes pour des premiel'es com
munions sacrileges, que je vous ai rapportees an commence
ment de ce chapitre; encouragez-le a bien dire to us ses 
pechcs, par la pen3ee de la bonte de Dien qui veut tous lea 
lui pardonner; detrnisez 1a manvaise honte qni pourrait lui 
fermer la bouche, surtout sur certaines fautes contre la mo
destie; aidez-Iui meme a se rappeler certains l)eches exte
rieurs dont vous avez connaissance ; parlez-1ui, pOllr exciter 
son crnur Ii l'amour, de l'ineffaLle bonte du Dieu tres-grand 
qui va se donner Ii lui, si jeune, si faible, si imparfait, et de la 
presence des saints anges qui accompagneront Ie pretre qui lui 
apportera bientot 1a sainte communion avec une si grande 
joie, si son ame est bien preparee. Oh! priez vous-m~mes, 
parents chretiens, priez de toutes vos forces l'aimab1e, Ie dOllx 
Jesus, d'aider votre enfant a lui pre parer une demeure con
venable. Oh! rriez anssi, Ia douce, 1a pieustl Vierge Marie, 
Ia pI~s pll~e de toutes les creatures, pOUl qn'eIJe daigne com
~uDlqller a votr~ cher enfant, lln petit degre de ceUe puretA 
JDcomparab~tl qm I'a rendlle dlgne de recevoir, dans son sein, 
Ie meme Dleu qne votre enfant va recevoir dans son crnUl. 
Si VOllS demen~ez pres de l'eglise, je VOllS conseille d'aller 
entendre 1a samte messe, chaqne jour de 1a retraite. Que 
n'obtiendrez-vous pas de J esns-Christ pendant cetteaction ! .... 
Enfin, oubliez tout Ie reste, s'il Ie faut, pour vons occuper 
<!e votre enfant, chez qui Diell va vous faire l'hcnneur 
de venir demeurer. 
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Citez·lui l'exemple du jeune Decalogne qui se pr~pnrait, 
comme lui, a sa premiere communion. Voici ce que nODS 
lisons dans sa vie: "Lorsque les instructions pour la pre
" miere communion furent commencees, Decalogne y assista 
" avec la plus grande exactitude. 11 ne connaissait pai 
" d'affaire plus importante que de s'instJuire de la religion ; 
" la maniere dont il assistait Ii ces exercices n'etait pas moill8 
" edifiante que SOD assiduite ; c'etait peu pour lui d'avoir 
" appris la lettre du catechisme,il se faisait encore remarquer 
" par sa modestie et la sainte avidite avec laquelle il ecoutait 
" tout ce que disait Ie ministre de Dieu. Decalogne ne s'en 
" tenait pas Ia.. n embrassait avec courage tous les moyens 
" qui pouvaient lui aider Ii se preparer Ii sa premiere com
" munion. 

" Chaque jour, en l'approchant du terme desire, semblait 
" lui donner une nouvelle ardeur. La pensee de la premiere 
" communion entrait dans toutes ses actions; s'il offrait son 
" creur Ii Dieu, Ii son lever et dans Ie courant de la journee, 
" c'etait en se rappelant que ce creur devait lui servir 
" de demeure; s'il lui demandait dans ses prieres Ie pain de 
" chaque jonr, c'etait en soupirant apres Ie pain delicieux 
" des anges •••• 

" Quand il considerait Ie bonheur et Ia gloire de l'1me 
" fidele qui s'unit Ii son Dieu par Ia communion, Ie temps lui 
" paraissait ennuyeux, il eut voulu franchir dans un instant 
" l'espace qui Ie separait du grand jour. Quoi, attendre encore 
" tant de jours! disait-il; {} mon Dieu! que ce terme est 
" eloigne! il me semble que je n'y arriverai jamais! Maia 
" quand, d'un autre cOte, il venait Ii refIechir sur Ie malheur 
" d'un enfant qu'une aveugle et criminelle presomption con
" duit Ii la table sainte, salIS Ies dispositions requises, et qui 
" trouve la mort au sein m~me de la vie, il ne pouvait 8'em
" p8cher de trembler pour lui-m~me. 

" La retraite, qui preceda la premiere communion, ne 
" pouvait rien ajouter Ii sa ferveur, qui, plus d'une fois, avait 
" eu besoin d'8tre moderee par Ia prudence de ceux qui 
" etaient charges de sa conduite; mais on ne saurait croire 
" combien elle fut avantageuse Ii to us ceux qui eurent Ie 
" bonheur d'en partager les exercices avec lui, tant sa ferveur, 
" sa piete, son recueillement etaient carables de toucher lea 
" creurs les plus indifferents, etde les penetrerde Ia grandeur 
" de l'action qu'ils allaier.t faile. " 

Heureux, mille lois heurel1x votre enfant, si vos prieres, 
unies aux siennes, peuvent lui Caire concevoir d'aussi sainte» 
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dispositions! Que n'al~rez-vo~lS p~s' droit A d'att~ndre pour 
l'edification de votre petite famllie, Sl votl'e aIDe fait une bonne 
premiere communion 1 II VOllS aidera ensuite II .Y prepare~ 
les autres, deja profondement frappes de la manH!re dont 11 
aura fait la sienne. 

Le beau jour de la premiere c?mmunion .de votre e'.lfant ~~
rive, habillez-le proprement mals sans vamte. Le Dleu qu 11 
va recevoir est un Dieu aneanti et cache SOlIS les especes Eu
charistiques. Detournez-le de s'occuper des habits qu'il 
mettra pour allercommumer. Faites-lui com prendre que les 
riches habits, qu'oll mettrait pour aIler a la sainte table, ne 
sont pas ce que Dieu demande, et que la piMe et 1a purete du 
camr sont les seuls vetements qui charment Ie doux Sanveur 
du monde. Prenez attention a ce qu'il n'avale rien qni lui soit 
un empechement pour commnnler. Menez-le vous-memes a 
l'eglise. Que toute la famille y aille anssi, s'il est possible. 
La premiere communion des enfants Mant un grand jOllT de 
fete,la plus belle, la plus touchante et 1a pIns instmctive, peut
etre, pour une paroisse, tous ceux qui la composent devraient 
y assister. Prellez garde que votre enfant ne se dissipe en 
se rendant a l'eglise, ou en attendant que 1a messe com
mence. 

La messe commencee, quels devront e~re vos sentiments a 
la vue de cet enfant que voila en avant de l'eglise, SOliS les 
yeux de Dieu, se preparant a recevoir l'aimable, Ie doux, lei) 
divin Sauveur du monde! Si VOllS avez de !a foi, pourrez
vous retenir vos larmes! 0 mon Dieu! qnel est Ie camr qui 
n'ait pas ete profondement penetre d'un religieux attendris
sement, en assistant a nne premiere communion de petits 
eufanta! Le grand Dieu, dont la puissance s'est jouee en 
creant l'univers, descend dans l'humble creur d'un petit 
enfant ! •••• 

Priez, parents chretiens, du profond de votre creur, Ie Dieu 
saint de pardonner de nouveau les fantes de votre enfant, et 
d'enflammer son creur de l'amour de celui qui a tant aime sa 
creature qu'il s'est fait sa nourriture! Quand Ie moment de la 
commnnion, sera ven~l, accompagnez, en esprit, votre enfant 
it la table samte, et dltes avec un profond sentiment de piMe : 
" 0 mon Dieu, prenez possession de cet enfant que vous 
" m'avez confie; qu'il soit a vuus, oui toujours a VOltS, 
" aujourd'hui, pendant sa vie, a sa mort, 'pendant toute l'e
., ternite ! " 

Aidez-lui, par des prieres ferventes a. [aire son action de 
. N ' grace. ~ e manquez pas de temoigner a Dien toute votre re-
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connaissance de la grace qu'il vient d'accorder Ii votte enfant, 
en Ie rendant participant de la nature divine. 

Ecoutez ensuite. avec un tres-vif interet, les demieres 
recomroandations de votre pasteur, surtout celles qu'il vous 
adressera en vous remettant volre enfant. Ne perdez pas 
une seule de ses paroles, eUes sont toutes pour vous de la plus 
grande importance. Allez ensuile Ie prier de daigner re
cevoir toute votre reconnaissance pour les peines infinies qu'il 
a prises, puur instruire et disposer votre enfant Ii sa premiere 
communion. 

Emmenez en fin chez vous votre cher enfant, non pIns 
comme vous venez de Ie conduil'e a l'eglise. mais avec uns 
joie melee de respect et d'admiration, puisqu'il est intimement 
uni a J eSlls-Christ. 

Veillez a ce qu'il ne se dissipe pas pendant cette memo
rable journee. Ayez soin qu'il ne fasse aucune visite, ni 
chef ses antres paren~s, ni ailleurs. Ces visites ne seraient 
boones qu'a Ie distraire du grand souvenir de l'action du 
matin. S'it n'y a ancune ceremonie a l'eglise, dans l'apres
midi, conduisez-le aux pieds des autels, pour y remercier Dieu 
de la grace qu'il y a re~ue Ie malin .Si vuns ne pouvez y aller, 
faites-Ie prier a. la maison, et parlez-Iui souvent, tnls-sonvent, 

, de la saintete qne Dien exige de celni qui est devenn la de
meure de J esns-Christ. 

Marquez ensnite soignellsement Ie jour ou il a fait sa pre
miere communion, com me VallS aviez marque celui de son 
bapteme. Ne manquez jamais, par la suite, de lui en rap
peler Ie souvenir et de l'engager a. approcher, a chaqne Sll

niversaire, des sacrements de pemtence et d'Eucharistie, qu'il 
serait avantageux de faire preceder de quelques jours de pre
paration, soit par la recitation du chapelet, l'assistance au saint 
sacrifice de la messe, soit par qllelqne autre pratique de 
piete et une revue des fautes de l'annee, si Ie confcsseur 10 
permet. 

Continuez, aprea sa premiere communion, a reciter Ie 
chapelet en famille, pendant qllelque temps, pour remercier 
Dieu de la grace accordee a votre enfant, dont VOllS deve~ 
desormais prendre Ie plus grand soin, afin qu'il ne Jlerde 
jamais les fruits de sa premiere communion. 
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CHAPITRE XIX. 

Inflnence de I'e][emple de. parents snr la conduUe de Ie ••• 

enrants. 

POUR com prendre toute I'infhlence que VOllS exerce~ ne
cessairement sur vos petits enfants, VOllS devez con~evol~ !lne 
idee jnste de lenr position,de leur age, et de leurs dISpOSitiOns 
a votre egard. 

Votre enfant, en venant en ce monde, apporte les germes 
de penchants bons et mauvais, mais non developpes, de m~. 
niere toutefois, qU'a part quelques exceptions assez ~ares! 1l 
est dispose a suivre les uns ou les autres, selon 111: ~Irect!on 
qne vons allez lui donner. II se trouve dans la positlon d ~n 
voyageur, en pays etranger, qui rencontre deux Che~IDl! 
parlant du meme endroit, et qui ignorant, ou iis aboutissent .P.un 
et J'autre, est dispose a prendre celui des deux que va 1m lU

diquer un homme dont il n'a aucur. motif de se mefier ; ou 
plutM, votre petit enfant est dans la situation d'un voyageur l 
qui on donne un guide pour Ie conduire dans un penible et 
dangereux voyage, en Jni enjoignant d'ecouter attentivemenl 
ce guide et de snivre fidlHement ses pas. 

VOlls concevrez encore mieux la situation de ce voyageur, 
si je vous . fais remarquer qu'il est encore tres jenne, qu'il n'a 
aucune connaissance de la route qu'il lui faut suivJe pour 
parvenir au terme OU il doit arriver; qu'il ne sait nullement 
ce que c'est qU'une bete fcroce ou un animal apprivoise; qt:'il 
est incapable de distinguer une nourritll1e saine de celIe qui 
est empoisonnee. Incapable par lui-merne de se conduire et 
de poulVoir a,ses besoins, peut-on sllpposel qu'il ne devrn pas 
Be co~fier entlerement a son guide, s'approcher des animaux 
dont 11 Ie verra s'approcher, se nourrir des memes aliments 
dont il Ie verra faire usage et suivre aveuglement tous ses 
~ 1. Sans aucun doute, il fera ce qu'il verra faire a son guide; 
il SUlVm partoot ses pas. Supposons entin que ce jeune 
voyageur ne sait pas encore parler, et qu'il n'a aucune idee 
des choses de ce monde; it apprendra indubitablement Ie 
lan~age de son gYide; il recevra, dans son esprit, Ies idees 
vrales ou fansses que Bon guide lui donnera ; iI concevm, daBi 
son camr, les affections, que son guide lui inspirera; il 
marchem dans Ie chemin OU Ie conduira son gUide; il de-
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viendra, en un mot, ce que son guide voudra qu'il devienne. 
Appliquez mll.intenant cette comparaison a. votre petit 

enfant. Le voici venu en ce monde pour cntreprendre Ie 
grand et dangereux voyage de cette vie mortelle a une vie 
immortelle. Il 8'est fait voyageur en se faisant homme. 
Mais, sur cette terre ou il vient demeurer pour parcourir 
l'espace enferme entre sa naissance et sa mort, il y a deux 
chemins dont l'un aboutit au ciel et l'autre a I'enfer. n ne 
connait ni Pun ni l'autre de ces deux chemins ; il ne sait pas 
m~me s'il y a un autre monde que celui ou il demeure, et si, 
en Ie quittant, il doit aller en habiter un autre. Il ne sait pas 
non plus qu'il y a des vertusou des vices; que se livrer au 
mal, c'est marcher daus Ie mauvais chemin, et que pratiquer 
la vertu, c'est suivre Ie bon. 11 ne sait ni parler, ni distinguer 
ql10ique ce soit. Que va-t-il faire 1 Prendra-t-il Ie bon ou Ie 
mauvais chemin 1 Sera-t-il pecheur ou vertneux 1 Dira-1-il 
de bonnes ou mauvaises paroles 1 Aura-t-iI, des choses de cette 
vie et de l'autre, une idee juste ou fausse 1 II est com me . 
suspendu entre Ie bien et Ie mal, entre Ie ciel et l'enfer. Ne 
semble-t-il pas VOllS adresser cette prithe que Ie prophete 
David adressait aDieu: Seigneur (mon pere et rna mere), 
montrez-moi Ie chemin danslequelje dais marcher. 

Supposons donc qu'un petit enfant, revenu de l'eglise, apres 
y avoil Me baptise, flit tout-a· coup eclaire d'une Iumiere sur
naturelle, ct qu'il put parler; n'adresserait-il pas, a son pere et 
a sa mere un discours semblable a celui-ci : II Le ministre de 
Dieu vient de sanctifier ce corps que j'ai re9u de vous. Il a 
mis Ie sel de Ia sagesse sur rna langue; rna poi trine et mes 
epaules ont Me sanctifiees par des onctions d'huile sainte; rna 
t8te cst devenue venerable, ayant ete marquee d'un signe de 
royaute; on a verse de l'eau mYSteriellSe sur mon front; Ie 
prMre m'a mis un cierge allume dans la main, en· me disant 
de m'eclairer toujonrs au flambeau de Iavraie foi; enfin il a 
couvert mon corps d'un habit blanc, en m'adressant ces paroles: 
recevez cet habit blanc, et portez-le sans tache au tribunal de 
Jesus- Christ. Des que j'ai lite baptise, Dieu a mis un ange 
mlpres de moi, et voila qlle cellX que vous m'aviez donnes 
pour repondants viennent me remettl'e entre vos mains, pour 
que VClUS serviez de guides et de gardiens a rna faiblesse et a. 
mon inexperience. 

" Bientbt ces petits membres, que vous apercevez, vont 
:!I'Hendre l!randir et se fortifier; rna raison, enveloppee de 
tenebres,' ~a se faire jour a travers Ie nuage qui 1'0bscurcit ; 
rna langue va bientbt se delier comme cclle dll muet nf' 
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l'Evangile; mes yeux vont s'onvrir pour dist~ngu~r et co~
naitre les choses qui se presenteront a rna vu~ ; Je vals d~vemr 
grand, fort et intelligent com.me vous. M~IS, en grandlssant, 
des penchants deregles, dont Je porte en mOl,Ie germe funeste, 
vont apparaitre dans mon creur et cherche.r a me degrader de 
Ia saintete que vient de me ~onferer Ie samt pretre de !esus
Christ. Ce corps, devenu samt par mon bapteme, seralt pro
fane, si ces penchants me dominaient. Je suis con tie a votre 
garde; je vais vivre avec VOllS, grandir, me developper sUUS' 

vos yeux. 
" 0 mon pere et rna mere! vous que j'aper~~is si )oyeux 

de rna venue en ce monde et de la pensee que Je SUIS votre 
enfant! Vous mon pere, qui allez tant travailler pour me ., \ . 
procurer la nourriture et ~e ve~ement, Jusqu au temps. ou J.e 
serai capable d'y pourvoll mOI-meme! VOllS, dont Je valS 
voir tant de fois Ie front couvert de sueur et Ie corps courbe 
sous un dUf et penible travail, pour qu'il ne manque rien Ii 
mes besoins! VOllS, surtout, vous, rna mere, qui avez tant 
80uffert et qui devez encore tant souffrir pour moi! Vous 
qui aUez me nourrir de votre lait et me presser si amoureuse
ment contre votre creur! Vous dont je vais si souvent in
terrompre Ie repos pour demander votre sein! Vous qui 
allez constamment veiller ames cMes et compatir a toutes 
les douleurs qui vont m'assieger dans cette vallee de larmes ! 
Vous qui allez sacrifier votre repos, et peut-etre votre sante, 
pour m'en donner des preuves! Vous, rna tendre mere, qui 
allez me faire marcher Ie premier pas, me faire prononcer la 
premiere parole, et sourire si joyeuse la premiere fois que 
rna langue deIiee articulera votre nom venere! VOllS done, 
mon pere et rna mere, vous dont les noms seront toujours unis 
e1ans rna pensee et sou vent prononces par rna bouche, ecoutez 
rna priere! Au nom de toute la tendresse que vous me 
portez, ayez pitie de rna faiblesse, de mon ignorance et de 
mon inexperience. Prenez soin de veiller sur moi et de 
diriger mes pas, mes pensees, mes actions, mes paroles dans 
Ie chemin de la vertu. 

" Quand rna langue deliee pourra articuler un mot que ce 
soit Ie dou:r nom.de Jesus. Quan~ vous VOl,lS apercevrez que mes 
yeux sauront dIscerner les obJets; dites-moi de regarder Ie 
ciel, comme l'admirable mere des Machabees Ie disait a son 

fils. Oh! surtout. ne me I~issez pas dominer par mes penchants 
deregles! Corllgez-mOl, reprenez-moi retenez-moi. Vous Ie 
savez, je suis incapable de les vaincr~ seul, ces inclinations 
malheureuse'3. Si VOllS n'aidez rna faiblesse, eUes m'egareront 
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de rna route, et je serai comme Ie vais .. ~eal1 qui a perdu son 
gOl1vemail, qui n'a plus de pilote pour diriger sa course sur 
Ie vaste ocean des mers, et que la tern pete pousse sur un 
ecueilou il s'entr'otlvre et disparait dans l'abime. Oh! de 
grace, rie faites rien, ne dites rien en rna presence, qui 
favorise cette nature depravee qui fait Ie fond de mon etre, 
et qui soit de nature a favoriser sa pente vers Ie mal. POl1vez
vous ignorer quel empire vous donnent sur moi votre au
torite, votre age, Ie respect que je VOllS dois, Ie besoin que j'ai 
de VOllS, la dependance dans laquelle Dieu m'a mis a. votr.e 
egard, en me faisant devenir votre enfant. Vous etes mes 
guides, je dois VOUi ecouter et vous suivre. Je parIerai don~ 
comme vous me ferez parler; je ferai cc que je vous verrai 
faire ; j'irai ou vous me conduirez; mes oreille8 seront 
ouvertes a toutes vos paroles, mes yeux a tontes vos actions; 
'Dotre Dieu sera done man Dieu et votre peuple sera man peuple, 
votre maniere d'agir deviendra Ia mienne. Si votre con
duite ou vos discotlrs sont de nature a scandaliser roa fai
blesse, alors m'airoerez-vous veritablement 1 Ne me pous
serez-vous pas plutOt vers l'abime eternel, comme Ie courant 
entraine la barque dn pecheur sur Ie rocher 1 

" Je Ie sais, ce corps doit rester sans sentiment par Ie 
depart de sa compagne ; il doit aUer dormir dans Ia terre 
d'ou il a ete tire. Mais il doit se reveiller a Ia voix du Fils 
de Dieu, et puis aller •••• OU 1 Oh! je ne sais. Mais vous, 
mon pere et roa mere, vous Ie savez, puisque c'est vous qui 
allez me conduire, et qu'il est ecrit que Ie je1lne hamme ne 
quittera po£nt, dans sa vieillesse, Ie chemin qu'on lui aura fait 
prendre dans san enfanee. Quand done je serai devenu 
grand, et que Dieu vons aura rappeles de cette vie, je 
suivrai Ie chemin que vous m'aurez fait prendre dans roon 
jeune age, oh! ne me faites pas prendre Ia mauvaise route! 
Puis-je merne avoir ce soupf4on ~ Vous ne m'auriez 
done mis au roonde; vous n'auriez tant travaiUe pour 
moi ; 6 marnan, vous n'auriez tant pris de soins, eu 
taut de fatignes, tant veiUe sur mon bercean, pour 
mon corps, qu'afin de Ie lancer ensuite dans la voie de la per
dition, et de I'envoyer tornber dans l'abiroe ..... dans l'enfer 
Oll il deviendrait la pature d'un feu eternel !! Oh! ne 
m'aimez pas d'nn aroour aveugle ! defiez-vous d'une ten
dresse desordonnee ! Arrachez,detrllisez tons les germes du 
mal que VOllS verrez se developper e~ moi, par vos p.aroles 
salutaires et surtout par votre condmte sage et chretlenne. 
Et pllis, forme ala vertu et ala crainte de Dien, Ms rna plus 
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tendre jeunesse, je passerai douce et paisible cette vie de 
l'exil en vous blmissant. " 

Voila, sans doute, ce que dirait un petit enfant apres 30n 

bapt8me, s'il pouvait parler et connaltr~, des l'entree de 
cette vie, les dangers de toute sort~ qU.I Ie menaceT;lt, l~s 
risques de n'abandonne~ peut-etre,pmals une mauval~e dI
rection donnee des sa Jeunesse, lImportance que dOlvent 
mettre ses parents a ne jamais favoriser les penchants de
regH:s de ce corps de "!,,ort,. comme St. Paul l'appel~e, 
l'empire tout-puissant qu'lis dOl vent exercer sur sa condUlte 
par leurs exemples bons ou mauvais, et l'amour de.regle p~u~
~trp. qu'ils auront pour ce corps, dont Ia vue les faIt tressaIlhr 
de joie, au prejudice de ses vrais interets en ce monde et en 
l'antre. 

Mais que dirait l'ame de cet enfant si, degagee un moment 
de cette enveloppe de chair qui obscurcit ses Iumieres, illui 
etait donne de se faire entendre aux deux guides qui 
doivent Ia conduire 1 Que lenr dirait-elle 1 Pre nons Ie 
flambeau de notre foi, et nOllS comprendrons sans peine 
qu'eUe leur tiendrait ce langage : 

" Je suis Ia fiUe du grand Roi du ciel et de la terre. Valls 
pouvez connaitre mon origine, puisque je porte en moi Bon 
image et sa ressemblance. Mon pere est riche, puissant·et 
magnifique. Pour vous faire connaitre com bien tendrement 
il m'aime, il a place, par honneur, un des princes de sa 
cour pour m'accompag·ner partout OU j'irai. Ne jugez pas 
de ce que je suis par cette maison de boue, qlle je viens 
habiter pendant mon sejour aupres de vous. Je suis 
grande et noble, puisque mon Pere a sacrifie son Fils bien
aime pour me racheter et me rendre dig-ne d'alIer regner avec 
lui dans Ie cie!. C'est 130 qu'il veut m'associer a. sa gloire et 
me communiquer un bonheur, une joie, des richesses que 
votre reil n'a jamais vus, que votre esprit ne peut com prendre et 
que votre creur serait incapable de contenir. Je vaux plus que 
yotre demeure, vas terres, votre argent, vos richesses et 
toutes celles du monde entier ; je suis Ie prix de la mort 
d'un Dieu ; j'ai coute tout son sang divino Mon Pere celeste 
ue veut cependant m'associer a son bonheur qu'apres m'avoir 
fait passer quelque temps sous cette enveloppe de chair, que 
.i'appellerai man corps, et a laquelle il m'a unie jusqu'a ce que 
mon exil sur cette terre soit fini. Alors je dois me de gager 
rle. cette demwre terrestre, et m'env0ler a. lui, plus rapide que 
1'00scau qui fend les airs; alors il doit me donntu Ie baiser 
de paix, me mettre sur la t~te une courottne de gloi,.e qui ne 
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5e jletrit point, et me faire asseoir sur un trClne pour, chanter 
aVAC ses anges, Ie cantiqne de l'eternel amour. 

" Mais, b juste ciel, je tremble! Si ce corps de piche, au
quel je suis unie, m'entraine dans la desobeissance a ses 
adorables Yolontes, comme il y a entraine mes deux pre
mieres sreurs, placees com me moi sur cette terre; et que 
mon Pere celeste, irrite contre cette chair qui m'aura fait 
pecher, la brise alors qu'elle m'aura rendue coupable •••• a 
malheur! a mille et mille fois malheur! Je suis perdue 
sans ressource! Jjl.mais je ne Ie verrai, jamais je n'entrerai 
dans son royallme ! Ma place, mon trone, ma COllrcnne sont 
perdlls ponr toujonrs! a malheur! il me reprollvera, et je 
deviendrai un horrible demon! Eternellement je bnl1erai ; 
je me desesperai eternellemellt ! 

" 0 YOUS, que je vai:-; appeler du doux nom de pere et de 
mere, parceqlle mon Pere veritable VOllS a substitues a sa 
place, sur cette terre d'exil; vous, a qui il m'a confiee, ayez 
compassion de moi! Vous ne l'ignorez pas, cette enveloppe 
de chair, que je tiens de vons, est mon ennemie delaree. Elle 
a des yeux et des oreilles qui penvent donner entree au peche ; 
et Ie peche me donnerait la mort et briserait les liens d'in
nocence qui m'attachent a mon Dieu. Et puis, je suis faible 
et environnee d'ennemis cruels qui ont jure ma perte. Ob
scnrcie par les vapeurs de la terre, je ne ~onnais pas Ie che
min pour alier a mon Pere,je ne sais ce qu'il exige de moi pour 
que je me rende digne de son bonheur! Que vais-je devenir 1 
Qui prendra soin de moi, si vous m'aballdonnez a ma faiblesSG 
et aux seductions de ma chair 1 Oh ! de grace, portez secours 
a une pauvre exilee, a une orpheline separee de son Dieu ! 
Votre creur refllserait-il de s'interesser a mon sort, quand je 
vous appelierai mon pere et ma mere 1 Pour l'amour de 
celui qui regne au ciel, voulez-vous m'aider a me dHendre 
contre Ie demon, Ie monde et les passions dereglees de mon 
corps 1 Voulez-vous me servir de guides et de modeles peur 
aller Ii lui 1 Mon pere celeste est riche et puissallt. Oh! 
qu'il paiera l'amour que VOllS allrez eu pour moi, les peines 
et les soins que VOllS aurez pris pour m'aider a me ~auver ! 
Et ne savez-vous pas que ceux qui m'auront sauvee, se sau
veront eux-m~mes 1 Vous viendrez done avec moi au ciel, 
mon pere et rna mere. J'irai alors me jeter aux genoux de 
mon Dien; je lui dirai que c'est vous qui m'avez sauvee, et 
je lui demanderai une co~ronne po,ur chacu~ ~e ,vous. J e l'o~
tiendrai ; mon Pere est SI reconllalSsan,t et 51 hber~l,! Et PUlS, 
it mettra VOl COUlonnes dans mes mams; et mOl, Joyeuse et 

I 
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reconnaissante, je les placerai sur vos tt~tes cheries! Alors 
VOllS reO"nerez avec 1l1oi et nOlls challterons ensemble les 
louange~ de Dieu, pendant toute l'eternite.-Voulez-vous 
m 'aider a. me sauver a. ce prix 1 .••• " 

Les parents qui doivent esperer les plus belles reco~
penses, s'ils conduisent fidelement cette arne dans Ie chemm 
de la vertu, doivent s'attendre aux plus terribles chatiments 
s'ils sont assez malheureux pour la laisser perdre. Aussi, 
j'imagine faciiement queUes sont les apprehensions de cette 
arne et queUes parole!; elle adresse a. ses devx guides. 

" Mais, continue-t-elIe, si vous m'abandollnez a. moi-meme; 
si \rous ne veiUez pas sur ce corps deprave qui me sert de prison; 
si VOLIS Ie laissez se liveer a. ses mauvais penchants; si vous ne 
me conduisez pas dans Ie chemin du ciel; si votre argent, 
vos biens, l'amour demon corps, vos inten~ts temporels vous 
occllpent tlniquement, ou vous font negliger Ie soin que vons 
devez prendre de moi ; si vous n'epargnez pas rna faiblesse ; 

. si vons favorisez les dereglements de ma chair, par vos mauvais 
excmples on vos discours dangerenx: quel va litre mon sort 1 
Trop faible, moi seule, pour resister aux seductions de la 
nature corrompue, que vais-je faire si vous vous liez avec elle 
contre moi 1 Alors ne devenez-vous pas mes ennemis ct 
cenx de mon pere et de mon Dieu 1 Lies avec Ie demon, 
Ie monde et mon corps, trois cuntre moi! ne suis-je pas im
manquablement perdue 1 Qui alors repondra de rna perte 1 
Oh! craignez ..... craignez Ie courroux de celui dont j'ai 
coute Ie sang, les ignominies, la mort infame sur un gibet ! 
Je serai vengee, et c'est sur ceux qui m'auront perdue qu'il 
dechargera tout Ie poids de sa redoutable colere. Encore 
une [ois, craignez, craignez ! II Y a un en fer OU VOllS viendrez 
avec moi! La., je vons maudirai !. . •• La,les donx noms de 
pere ~t de. mere, qne je VOLIS donne ici bas, seront remplaces 
par I hornble nom de bourreaux, qu'avec une voix plus cf
feayante que celle des grands tonnerres,je femi eternellement 
retentir a. vos orei!les !. . .. La, avec des cris capables de 
fendre les rochers, Je VOLIS redemanderai rna couronne •.• mon 
trone •... mon Dieu .... mon Eternite •..• Ie prix du sang que 
j 'ai cou til !.. . . .. " 

. 0 m~l~ J?ieu! je s~lis ero.~lv.ante en finissant ce que je 
viens d ecnre !. ... MOl aussl J al eu des ames it surveiller et a 
diriger! Ouij'ai eudes ames qui sont venuesse mettre avec 
confiallce comme entre mes mains et me demander de les con. 
duire au ciel ! •••••• 

o peres et meres, vous que St. Paul avertit de veiller sur 
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vos enfants comme devant rendl·e compte de leurs ames, queUes 
SOl1t vos pensees apres avoir lu Ie discours de ceUe arne? Ce 
qu'elle nous dit, est loin d'etre line fiction. Au conlraire, 
n'est-ce pas Ie commentaire fidele de ces paroles, que lui a 
adressees Ie pretre apres avail; verse sur celte chair, qui lui 
selt de demeure, l'eau regeneratrice du bapteme: Recevez 
cette ,·obe blanche, figure de l'innocence que je viens de 
vous COnrtlrer, et souvenez-vous de fa presenter pure et immaculee 
au trihunal de Jesus· Christ. En eifel, cette petite creature 
humaine que vous appelez voLre enfant, n'appartient-elle pas 
Ii Dieu ! Ne vous est-elle pas confiee, par Ie souverain maitre, 
comme un depot dont vous lui etes redevablcs? Vame, unie 
Ii son corps, n'est-elle pas creee a l'image et a la 7·essemblance 
de Dieu? Ne lui appurtient-elle pas par Ie sang de son Fils, 
verse S~1r la croix, pour l'arracher des mains dn demon? 
N'esL·elle pas confiee a votre garde, pour etre formee aux 
vertus chretiennes, preservee du peche, et conduite au ciel a 
travers les dangers de ceLte vie, dont VOllS devez la garantir ? 
N'entendez-vous pas sans cesse Ie ministre de Dieu dire a 
votre enfant de vons respecter et de vous obeir? . Volre 
enfant pent-il faire autrement dans son ignorance que d'e
couler ce que vous lui direz et de faire ce qu'il verra Caire it. 
ceux qu'on lui commande de respecter? De Iii Ie pOllvoir 
tout-puissant de vos discours, et de vos exempJes surtout, slIr 
son imagination, sur son camr et snr sa volonte. VOldez-volls 
vous en convaincre? Ecoutez les maximes des saints peres 
et des hommes eclaires. 

" L'air natal ne fait pas tant de bien pour Ie recouvrement 
" de la sante," dit Seneque, "que les instructions des 
" parents en font sur l'esprit de leurs enfants, If'squels 
" n'ayant pas encore jete de profondes racines dans Ie chemin 
" de la vertl!, vivent sous leur eondllite et se farment sur leurs 
" exemples. " 

" Il y a deux manieres d'instruire, " dit un ecrivain eecle
siastique. "La premiere est d'allnoncer les maximes de 
" l'Evangile ; la seconde est de les pratiquer avec fideIite. 
" L'instruction eclaire l'esprit, mais l'exemple entraine la 
" 'Volonte." 

" Ceux qui donnent de mauvals exemples a leurs enfants, " 
dit St. Bernard, " n'en sont pas tant les peres que les meur
" triers, parce q lte, q Ut'llles que soient d'aillet~rs les instructions 
" qu'ils donnent, leufa exemples aUTont touJours plus de force 
.. que toutes leurs paroles. " 

" Si les peres et les meres veulent persuader it leurs enfant& 
12 
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" le bien qu'ils doivent pratiquer," dit Montargon, " il raut 
" qu'ils les instlUisent plus par leurs exemples qu~ par leurs 
"dlscours. L ·impression des eumples etant plus v-zve et plll~ 
" forte que celle des paroles, et ce qui va par les yeux a~ 
" calllr s'y imprimant beaucoup plus profondement que ce qUI 
" Y entre par les oreilles .... Les paroles touchent, les lec;ons 
" instruisent, les chatiments effraient, " ajoute Ie meme auteur, 
" mais les e:r:emples entrainent. Car I'exemple est un langage 
" m\let, mais qui persuade sans qu'on y pense,et qui penetre 
" I'ame, comme la pluie penetre la terre, comme la lumiere 
" du soleil penetre les yeux. Vexemple porte dans Ie C03ur 
" une conviction d'autant plus dOllce et insinuar.te, qn'il 
" vient de quelqu'un revetu c1'autorite et avec qui on vit ha
" bituellement. Certains disciples ont imite jusqu'a la maniere 
" de marcher de leurs maitres. Tels sont les enfants qui, 
" ayant toujours leurs parents sous leurs yeux et vivant avec 
" eux, entendent tout ce qu'ils di:;.ent, voient tout ce qu'ils font 
" etimitent en tout leur conduite. " 

Les exemples ont une force prodigiellse sur les C03l1rS, dit 
St. Augustin qui Ie savait mieux que tout autre. Les paroles, 
ajoute Ie saint docteur, n'auront jamais autant de force. C'est 
pourqnoi St. Jer6me, ecrivant a Lreta, Dame romaine, l'exhor
tait a <j'observer scrupulensement en presence de sa fille. 
" Qu'elle ne voie rien, " lui disait ce grand saint, "qu'elle ne 
" VOle rien, soit dans vous, soit dans votre epoux, qui puisse la 
" faire tomber dans qnelque faute en VOllS imitant. " 

D'ailleurs, n'est-il pas vrai, comme on Ie voit tOllS les joms, 
que c'est la coutume, I'usage, ce que I'on voit faire aux autres, 
et non la raison et la Verite, qui servent de regIe de condllite, 
a la plupart des hommes 1 On agit comme les autres, on parle 
comme les autres, on pense et on juge comme les autres, on 
s'habille comme les autres, sans s'illquieter si c'est bien ou mal, 
raisonnable ou deraisonnable. Mais, si I'exemple a l1ne telle 
force it I'egard des personnes agees et ayant Ie plein usage de 
leur raison, combien en anra-t-il davalltage sur des enfants en 
qui Ia raison n'est pa.s enc<:>re co~plet~ment developpee et qui, 
ne sachant presque nen faHe et etant lDcapables de se conduire 
eux-memes, ressentent un besoin urgent d'agir et de faire et 
ont, p~r Ill. meme~ une disposition etonnante a remarq~er 
ce qu'Jls VOlent falle anx autres et a Ie faire ensuite eux
m~mesl 

;Sans cesse presents a leurs yeux, vons etes, peres et rn~res 
les se~ll~ modeles visibles pOllr eux. De plus, Ie respect qu~ 
la religIon leur communde envers VOllS; la cminte que leur 
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inspirent votre place et votre autorite; la reconnaissance 
qu'ils eprouvent naturellement pour ceux Ii qui ils doivent 
tout, la vie, la nourriture, I'habillem6nt ; l'amour que la nature 
a grave dans leur C<Bur pour vous; Ie besoin qu'ils ont de 
vous Ii chaque instant et pour toute espece de choses: tout 
vous donne un empi!e etonnant sur leur volunte; tout les 
porte Ii se modeler sur VOliS. Votre conduite acquiert donc 
sur vos enfants l'autorite d'une loi~ d'autant plus imperieuse 
qu'elle est comme vivante et mise en operation Ii chaque 
instant sous leurs yeux. Les exemples et la conduite des 
parents disent done sans cesse a leurs enfants ce que St. 
Paul disait a ses disciples: "Conduisez-vous comme je me 
" conduis moi-milme. " 

Vous pouvez donc dire Ii vos enfants, peres et meres, a pen 
pres ce que Pilate disait Ii Jesus: "NOllS avons Ie pOll voir de 
" vons conduire a la mort eternelle, ou de vous en delivrer. " 
Terrible alternative! Le ciel ou l'enfer! Pouvez-vons ba
lancer un instant a reformer, dans votre conduite et dans vos 
discours, tout ce qui aurait meme l'apparence du mal, comme Ie 
dit St. Paul Ii tous les chrHiens 1 Car ce petit frere infirm" 
pour lequel Jesus- Chl'i8t est mr,rt, comme Ie dit Ie merne 
a.piHre, c'est-a-dire, cet enfant faible et sans experience, ne 
trouverait-il pas la mort en vous imitant 1 Et puis, pourriez
vous jamais avoir Ie courage de reprendre en lui ce qne vous 
diriez ou feriez vous-milmes 1 Ou si vous etiez forces de 
l'en reprendre, cette reprimande pourrait-eJle avoir quelque 
heureux resnltat,lorsque votre enfant pourrait vons appliquee 
ce proverbe evangelique: "Medecins, guerissez-vous vous
" milmes," avant de chercher Ii me guerir1 

Un exemple achevera de vous convaincre de l'inflnence que 
votre mauvaise conduite, surtout, exercerait sur vos enfants. 

Une dame vel'tuense avait un fils qu'elle fit iustmire et 
qu'elle eleva. avec Ie plus grand soin. Dietl blmit ses efforts. 
La piete du fils egala bientot la piete de la mere. Maia a 
l'age de dix-sept ans environ, il commen~a a se rellcher, et 
cessa entierement de frequenter les sacrements. Sa pleusc 
mere ne tarda pas a s'en apercevoir. Elle Ie surveilJa et 
ta,cha d'en decouvrir la cause; toutes ses recherches furent 
inutiles. Il ne frequentait pas les mauvaises compagnies, il ne 
faisait point de mauvaises lectures. Nlvree de doulem, .elle 
entre un jour dans la chambre de son fils, ~t d~nnant u~ hbre 
cours a ses larmes, elle Ie conjure de 1Ul faue connaltre la 
cause du changement de sa conduite.-Mai,s, ~amnn, 
repond l'enfant etonne, vous VOllS alarmez llluhlement, 
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je auis toujours Ie m~me; je vons aime toujours avec In 
meme tendl'esse,-Mon fils, reprend la mere en sanglotant, 
vons feiO'nez de ne pas me com prendre : non, je ne me plains 
pas de ;'otre tendresse; mais Dieu ne pent-il pas se plaindre 
de vons 1 Ah! je vons en conjUl'e, dites-moi l'0urqnoi VOllS 
avez change a. SOIl egard !-Mais, maman !-Mon fils, vous 
ne ponvez me tl'Omper la~desslls, et vous ne ponvez VOllS 
tromper vous·m~me; de grace, an nom de toule rna tendresse 
et de Ia vOtre, dites·moi Ie secret de volre cronr. L'enfant 
baisse Ia t~te et garde Ie silence; Ia mefe redonble ses 
larmes et ses prieres; enfin SOil fils s'attendrit.-Pnisqne valis 
l'exigez, dit.il, je ne vons cacherai rien. Instrnit par vos 
douces lec;oniil et "urtont pat' vos exemples, j'aimai d'abord Ia 
religion, j'en pratiquai Ies devoirs avec plaisir, j'y trouvui man 
bonheur. Je fus surtout heurellx, oni, bienheureux a. 1'epoque 
de rna premiere communion et dans celles qui Ia suivilent 
immediatement; mais depuis •••• j'ai refIechi; maman, je 
VOllS aime bien de tout mon crour, mais VOllS n'~tes plus mon 
modele,je venx imiter papa; tout Ie monde 1'honore, l'estime 
et Ie recherche; je vOlHlrais lui ressembler, et je sais que mon 
perf' ne pratique point la religion comme vons ; peut-~tre 
n'anrait-il pas pour moi les memes egards, si .... d'ailleurs mon 
pere est instruit, il est incapable d'aller contre sa consCIence; 
voila pourquoi je voudrais, sans vous alarmer, devenir a-pell
pres sembI able a mon pere •••• Ah! mon fils, s'ecria la mere, 
qllelle revelation! Nun, je ne vons dil'ai lien; mais je vons 
en conjure, restez dans volre chamhre. 

Apres ces mots entrecoupes, elle sort et se traine dans Ies 
appartements de son epollx, qu'elle epouvante par ses cris 
de donlenr. II cherche a. Ia calmer et a. connaltre 111. cause 
de ses larmes. Elle ne pent que lui dire: AIr! monsieur ! .... 
votre fils ! ..... et elle s'evanouit dans ses bras. Des secours 
prompts lui sont donnes; elle reprend un pen de force, et 
raconte en pleurant la scene qui vient de dechirer son crour. 
"- ce recit inattendu, Ie mari demeure immobile de stupeur .... 
bientot ses larmes coulent en abondance. 0 mon epouse ! 
s'ecrie-t-il,ou est mon fils 1-Je l'ai laisse dans sa chambre. 
-Viens, suis-moi. lIs vont ensemble vers l'appartement du 
jeune homme ; Ie pere s'arrete sur Ie senil de la porte. 0 mon 
fils, dit-il, en sanglotant, qu'il est dur pour un pere de s~ac
cuser devant son fils !Oni,je snis con pable , mon ami, ta maman 
m'a tO~l,t raconte.Mais n'accuse pas ma foi, elle est restee pure 
et enhere dans mon camr. Un malheureux respect. humain 
Ill'a empeche de conformer rna condUlte a rna croyance. 
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HeIas ! je n'(Z11ais pas pense que mon e:remple dflt t'UTe si funeste. 
Mais, 0 mon fils, Ia lec;on est trop forte; tn me rends a la 
vertu, a Ia religion; viens, je te rendrai II la piete ; em
brasse-moi et pardonne. Quel est ton confesseur 1 Je veux 
aussi qu'il soit Ie mien; allons-lui faire ensemble, toi l'aven 
de ta faiblesse, et moi l'aveu de mon crime. ::)ur Ie champ 
ils allerent ensemble au tribunal de la penitence, et la piete 
de la famille ne se dementit plus dans la suite. 

Quel est Ie pere et la mere qui ne trembleraient apres un 
tel exemple, s'ils ne s'aequittent pas des devoirs de leur re
ligion 1 N'arrivera-t-il pas tot on tard que leurs enfants les 
imiteront et 8'en eioigneront aussi 1 Heureux encore que 
ee jeune homme ait trouve, dans sa vertueuse mere, cet 
empire que donne la vertu, pour l'engager a decouvrir la 
cause de son egarement et Ie cancer qui rongeait son cceur, 
dans un temps OU il Y avait encore moyen de Ie guerir, et 
dans son pere, un homme assez noble de ccenr pour recon
naltre sa faute et pour ramener son enfant dans Ie chemin 
de 1a vertu, en y rentrant lui-meme ! 

L'exemple suivant n'est pas moins propre a confiimer la 
proposition qui fait Ie sujet de ce chapitre. St. Augustin rap
porte qu'un jeune paien, jetant les yeux sur un ido1e qui 
representait Jupiter ravissant Danae, fut tellement en
flamme par cet exemple, qu'il s'ecria : " Quoi donc, moi qui 
" 11e suis qu'un homme, pourrai-je snrmonter rna passion, 
" lorsque Ie plus grand des dieux y suceombe 1 " 

Vos enfants, peres et meres, ne feront-ils pas Ie 
me me raisonnement que ce jeune palen, quand ils vous 
verront faire qllelque action eoupabie 1 Moi, qui ne suis 
qu'un enfant, pourrai-je surmonter rna passion pendant que 
mon pere et rna mere n'ont pas Ie courage de se tenir dans 
Ie devoir 1 Me serait-il done dHendu de faire ee qu'ils font 1 
Ce qu'il me dHendent, serait-il done un peche, quand ils se 
permettent de Ie faire eux-memes 1 Puis-je jamais croire 
que mes parents voudraient profaner les sacrements, eux 
que je vois, tenir toujours cette eonduite et en approcher 
ainsi 1 C'est done par tout autre motif, que eelui d'offenser 
Dieu, qu'ils me defendent telle ou telle action ...••. Oll bien 
c'est une eomedie qu'ils jouent devant moi. . 

Concluons done que la eonduiteJ bonne au mallvaise des 
peres et des meres, exeree la plus grande influence sur la eon
duite de leurs eufants, et qu'il serait tres-inutile de leur faire 
les plus belles lec;ons sur leurs devoirs religieux, si, eomme Ie 
Sauveur du monde,les parents ne conunenc;aient pas Ii pra-
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tiquer eux-m~mes les vertus qu'ils veuient faire pratiquer a 
leurs enfants. 

CHAPITRE XX. 
- .. 

(:ondoite que dohent tenir les parents eo prclieoee de 
leurs enfants. 

Vos exemples exerc;ant une immense influence sur l'esprit, 
Ie camr, Ill. volonte, et par suite, sur Ill. conduite de vos 
enfants, comme vous devez en etre pleinement convaincu8, 
il s'agit maintenant pour VOllS, peres et meres, d'apprendre 
;\ vons conduire, en toutes choses, de maniere Ii leur servir 
de modeles dans Ie chemin de la vertu. Vivez done chrt:
tiennement afin de leur serv';r a'exemple, (comme St. Paul Ie 
recommande Ii son disciple Timothee Ii l'egard des fideles) 
dans vos disc01trs, dans votre conduite, dans ce qui regarde lrl 
charite, la foi, la chastete. Pour etre ainsi aupres d'enx, comme 
la bonne odeur de Jesus- Christ, vous avez besoin d'une con
stante vigilance sur vous-memes, et de ne jamais oublier 18. 
place que vons occupez dans votre famille : c'est la place 
de Dieu. 

Soyez donc l'exemple de vos enfants dans vos discours. 
La religion veut qu'ils parlent comme des chretiens, parlez 
devant eux toujours en chretiens ; des mauvais disc ours ne 
devant jamais sortir de Ill. bouche d'nn enfant sage et ver
tueux, qu'ils n'en entendent jamais sortir de Ill. votre; les 
jurements, les sacres et les maledictions ·deshonorant 18. 
bouche de celui qui a re<;n Ie sel de la sagessej sur sa langue, 
au jour de sou bapteme, evitez d'en jamals prononcer en 
leur presence; les paroles deshonnetes,ou Ii double sens, 
giltant les emurs et corrompant les bonnes mreurs, comme nous 
l'apprend .St. ~aul, et comme l'experience ne Ie prouve que 
trop, que Jamals vos enfants n'eu entendent de semblables 
reteutir Ii leurs oreilles. C'est surtout l)ar rapport Ii ces pa
roles contre Ill. pudeur qu'il faut toujours avoir presente;\ 
l'esprit cette celebre sentence de Seneque' on doit avoir 
pour les enfants u!" respect. sans bornes. Je rel'rends. 

Vous devez tou.l0urs temr un Ian gage chretien en presence 
de vos enfants, a fin de les faire penser comme des chretiens. 
Ainsi, ne vantez jamais devant enx ni la prosperite mon
daine, ni les richesses, ni les plaisirs, ni Ie luxe, nIles vaines 
parures, ni les folIes joies de ce moude. VOllS lenr feriez 
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aimer des choses auxqnelles l'Evangile et les promesses de 
leur bapteme leur defendent d'attacher leurs CffiUrs. Ne 
faites jamais paraitre d'inqlliHude, de trouble, d'empres
Bement par des paroles capables de leur faire conclure que 
Ie s a#'aires d'ici-bas, separees dll rapport qu'elles peuvent 
avoir Ii la gloire de Dieu et au bonheur du procnain, sont 
dignes qu'on y mette beallcoup d'interet, et doivent entrer 
en comparaison avec les interets d'un ordre superieur, je veu:!: 
dire, avec ceux de l'eternite. Temoignez, dans tOUI vos dis
cours, que vous etes intimement convaiuclls que Dieu con
duit et dirige tout ce qui arrive d'heureu:!: ou de malheu
reux. Ainsi, vous venez de semer ; dites Ii votre famille que 
ce grain, qne vous venez de coufier Ii la terre, est sous la garde 
de la providence de Dieu, qni Ie fera produire ou perir selon 
qu'il1e voudra.Faites tIDe priere, chaque soir, en famille, pour 
demander Ii Dien de Mnir cettesemence et de la faire produire 
pour servir Ii votre nourriture, afin de convnincre vos enfants 
qu'il faut tout attendre de la providence;" car c'est Dieu qui 
" couvre Ie Clel de nuces, " dit Ie prophete David, " et qui 
" prepare la pluie pour la terre, et qui produit Ie foin sur 
" les montagnes, .et fait croitre l'herbe pour l'usage de 
" l'homme ; qui donne allX betes la nourriture qui leur est 
" propre, et qui nourrit les petits des corbeaux qui invoquent 
" son secours. " 

Avez-vous Ie bonheur de voir votre recolte donner de 
belles esperances, dites que VOllS e~perez que Dien, qui Mur
rie les petits ot'seauJ: au ciel, va vous donner de qnoi VOllS 
nonrrir, vons et vos petits enfants. 8i elle avait mauvaise 
apparence, ne laissez paraitre aUCllne inquietude, mais faites 
remarquer Ii votre famille que Diell est le maitre absolu de 
vous et de tout ce qui vous appartient, et que, s'il juge a 
propos de ne pas VOllS donner une bonne recolte, il pourvoira 
flutrement a. votre llourriture, si VOllS Ie servez fidelement ; 
cnr votre Pere celeste, qui est au ciel, snit que vous en avez 
besoz'n. Quand vous aurez engrange vos grains, remerciez 
Dieu, avec vos enfants, du bien qu'il vous a don'le, et fait.es 
leur remarquer que VOllS devez encore prier Dieu de con
server cesgrainsdont Ie feu ou d'autres accidents pourraient 
encore VOllS priver. Vous arrive-t-il quelque malheur, 
comme de trouver un animal mort, de voir votre grange, 
votre maison detruite par Ie feu ou renversee par la tern
pete, de vous etre estropie, ou quelque autre accident, 
gardez-vou!l de murmurer ou de VOllS impatienter. Parais
sez, au contrairel, soumis et tranquilles, comme Ie doivent 
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tOlljOurS 8tre des chrHiens q'ui savent que tout arriv~ par la 
volonte de Dieu, pOllr notre plus grand avantage. ,Dltes done 
aVos enfants: Dieu l'a perm is ainsi par une prov~dence tou
jOllrs adorable; disons, mes enfants, eomm~ Ie s~mt h?m~,e 
Job, plus afflige que ,nous ,ne Ie ,seroni! J~mal~, pUlllqu ~l 
avait perdu tout ce qu'll avalt: " Dleu me I avalt donne, 11 
" vient de me l'i}ter, il est arrive ce qui lui a plu: que son 
" saiut nom soit blmi. " 

J'insiste a ce que vous parliez sans cesse et pour tout ee 
qui nous arri ve, de cette grande verite que Dieu conduit to us 
les evenements d'ici bas, et que rien n'arrive sans sa volonte, 
excepte Ie peche, parce que je m'apert;ois que, meme chez 
nos cultivateurs qui sont les veritables enfimts de la provi
vidence, on ne croit presque plus en cette divine et aimable 
providence j que chacun ne se fiant plus qu'a son ha
bilite, Ii ses talents, Ii son indnstrie (Ie Dieu du siecle) et Ii sa 
prudence, croira rimssir seul dans ce qu'il entreprendra ; ce 
ql.li veut dire qu'on croira pouvoir se passer de l'aide du ciel, 
Oll que Dieu ne se me Ie pIns de ce qui se passe sur la terre. 
En consultant les lumieres de la foi, on pourrait dire que 
tous les malheurs qui pesent sur les hommes, ont leur 
cause, Ii part Ie deluge des iniquites de ee siecle, dans ee 
fol orgueil humain qui fait oublier la parole du saint 
prophete David: " Si Dien ne garde une ,ville, c'est en vain 
•• que des sentinelles veillent Ii sa gurde." On pourrait 
meme dire, sans outrer les choses, que nous allons Ii un pa
ganisme pire que celui des temps anciens, puisque les pai'ens 
d'alors avaient au moins con fiance dans leurs dieux penates 
et tutelaires, au lieu que plusieurs d'entre nous, peuple ca
tholique, ne levent plus les yeux au ciel pour en obtenir Ie 
secours et la protection de notre Dieu tout-puissant, qui verifie 
Ii notre egard ce dont il menace In terre par Ie prophete 
Isai'e: "La sagess(;l des sages perira, et la prudence des 
" hommes les abandonnera, afin, comme ajoute St. Paul, que 
" nul homme n'ait de quoi se glorifier devant Dieu." 
, ,Quand V?US parlerez des biens et des interets de la terre, 
JOlgnez touJours quelques rMlexions qui puissent faire com
prendre Ii votre famille, qu'ils ne meritent pas que l'homme 
y mett,e sa co~fiance, parce qu'ils sont extremement fragiles, 
que mIlle accidents peuvent les enlever Ii ceux qui les pos
sedent, et que d'ailleurs il:s sont trop petits pour remplacer la 
yast~ capacite du camr humain, destine Ii posseder Ie bien 
mfiUl. Pour convaincre vos enfants que tous les biens de 
ce monde sont impuissants Ii remplir leur cceur, rappelez-leur 



-147-

: l'exemple de Salomon, Ie plus sage des hommes. "Moi ....• 
" J'ai Me roi d'Israel, dans Jerusalem ..... J'ai dit en moi
" me me : prenons to utes sortes de delices, et jouissons des 
" biens de la terre; et j'ai reconnu que cela meme n'etait que 
"vanite. J'ai condamne les ris de folie, et j'ai dit a la 
" joie: pourquoi vous trompez-vous si follement ..... J'ai 
" fait faire des ouvrages magnifiqnes ; j'ai bati des maisons; 
" j'ai plante des vignes ; j'ai fait des jardins et des clos, OU 
" j'al mis toute sorte d'arbres; j'ai fait faire des reservoirs 
" d'eau pour arroser les plantes des jeunes arbres; j'ai en 
" des serviteurs et des servantes et un grand nombre d'es
" claves ..... J'ai en de grands troupeaux de homfs et de 
" brebis, plus que n'en ont jamais en tous ceux qui ont ete 
" avant moi ; j'ai amasse une grande qnantite d'or et d'ar
" gent et les richesses des rois et des provinces; j'ai 
"eu des musiciens et des musiciennes, et tont ce 
" qni fait les dMices des enfants d~s hommes; et j'ai 
" surpasse en richesses tont ceux qui ont He avant moi dans 
" Jerusalem, et la sagesse est demeuree tOl1jours avec moi. 
" Je n'ai rien refuse ames yeux de tout ce qu'ils ont desire, 
" et j'ai permis a mon cmur de jouir de toute sorte de plaisirs , 
" et de prendre ses delices dans tout ee que j'avais'prepare, et 
" j'ai cru que mon partage etait dejouirainsi de mestravaux." 

QueUe etonnante prosperite! Qui jamais a eu autant de 
biens, d'honneurs, de plaisirs, de jouissances de toute espece. 
Il n'a rien refuse ni Ii son ereur, ni d ses yeu:r:! Que Salomon 
a du etre heureux, diront certains hommes d'aujourd'hui qui 
eourent, je dis mal, qui se ruent avec une inconcevable 
avidite sur tout ce qui brille et Ie rama:;sent en poussant un 
eri de joie, dans l'esperance que e'est de 1'0r ! •.... D'un autre 
cote, quelle belle et joyense vie a du passer Salomon, diront 
ceux qui essayent de tous les plaisirs des sens, dans l'espe
rance d'y trouver Ie rassasiement d'un camr fait pour 
Ies joies de Ia vertu. Eh! bien. ecoutez encore Ie 
plus sage des hommes. S'il vous declare qu'il n'a trouve 
ni Ie bonheur ni Ie rassasiement du CCl!ur, dans}a prosperite 
inouie dont il a joui, ne les cherchez pas dans les biens de 
la terre et dans les plaisirs des sens ; vons ne les y trouverez 
eertainement pas. 

" Et tournant ensuite Ies yeux," conclut Salomon, "vers 
" tous les ouvrages que mes mains avaient faits, et tous les 
" oltvrages, ou j'avais pris une peine si inutile, j'ni reeonnu 
" qu'il n'y avait que vanite et aiflietion d'esprit dans toutea eea 
" ch08es, et que rien n'est ,stable sousle soleil. " , 
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Voila. la verite! Ainsi, ne dites jamais devant vos en
fants: II est bienheureux cet homRle ! il a une belle terre. 
il est richement habille, il a de l'argent, tout lui reussit, il a 
bonne sante Ie malhetlr fuitde sa maison !Vous tromperiez 
vos enfants.' Avec tont ce pretendn bonheur, il est a. plaindre 
s'iln'a pas la paix dll camr, ou s'ilne sert p~s fidelement son 
maitre et son Dieu. En tenant Ull pared langage, vous 
parlez com me. les paiens, " dont la bouche, " dit Ie prophete, 
" a profere des paroles de vanite. ".... Quelles sont ces pa. 
roles? Les voici: "Leurs fils sont comme de nouvelles 
" plantes dans leur jeunesse. Leurs filles sont parees ee 
" ornees comme des temples. Leurs celliers sont si remplis qu'il 
" faut les vuider les uns dans les autres. Leurs brebis sont 
" fecondes, et leur multitude se fait temarquer quand elles 
"80rtent. Leurs vaches sont grasses et puissantes: il n'y a 
" pointde breches dans lcnrs murailles, ni d'ouverture par la~ 
" qllelle l'ennemi puisse passer, et on n'entend point lell cris 
" des malheureux dans 'leurs rues. Les hommes ont appele 
" bienheureux ceux qui possedent toutes ces choses. " .... Que 
va nous dire Ie prophete? Va-toil confirmer I'idee des hommell 
qui croient bienhellreux ceux qui jouissent d'l1ne telle pros
perite? Non, ajoute immediatement l'inspire de Dieu," bien
" heureux plut6t Ie peuple qui a Ie Seigneur pour son Dieu, ,,
qui senl pent [aire son bonheur et contenter SOil creur, en ce 
monde et en l'autre. 

Apprenez done a. vos enfants Ii mettre en pratique la doc
trine de St. Paul. "Mes freres .... Ie temps est court. Que 
" ceu.."t: qui pleurent, soient comme s'ils ne pleuraient pas; 
" ceux qui sont dans.la joie, com me s'ils n'y Haient pas; ceux 
" qui font des acquisitions, comme s'ils ne possedaient rien ; 
" ceux qui usent des choses de ce monde, comme s'ils n'en 
" usaient point. Car la figure de ce monde passe." Ce de
tachement des ehoses de la terre, est Ie grand secret d'etre 
hel1reux et de vivre en chretien, en usant des biens de la 
terre, et n'y uttachant jamai'!l son creur. 

Une bouche chretienne ne do it nijurer, ni sacrer, ni pro
noncer des maledictions. Evitez de jamais prononcer aucun 
de ces mots qne la bonne education seule bannit de la bouche 
de tons ceux qni se respectent. Je n'ai jamais pu concevoir 
comment un homme, et surtout une femme, put avoir l'im
prudence de les prononcer coutre ses eufants ou meme en 
leur presence. Dans les puroisses tant soit peu reglees, on 
remarqne que tous les gens bien eleves evitent de se 
trouver avec ces sacreurs qui rappellent Ie langage qU'on at-
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triune aux uamnes dans l'enfer. J'ai entendu des mere~ re. 
prendre leurs enfauls pour avoir sacre, et prononcer en m~me 
temps de ces vilaines paroles pour les corrig-er. Insellsees! 
qui pretendent guerir une brulure en y jetant du feu ! 

Et puis, avez·vous remarque, pauvres parents, comme vos 
petits enfants profitent de vos exemples, et n'ecolltent pas vc.s 
reprimandes! Apres les avoir Jepris et corriges cent fois, 
n'est·il pas vrai qu'ils continuent toujollrs de prononcer ces 
jurements et ces sacres? Penseriez-vous qu'ils se corrigeront 
tant que VOLlS ne vous corrigerez pas vOLls·m~mes 1 VOLlS 
VOLlS tromperiez. Les enfants sont semblables au:!: eckos, dit 
St. Liguori, ils repetent ce qu'it. entendent dire. 

D'ailleurs, pensez-voLls qu'il soit honorable pour un pere 
et une mere d'avoir des enfimts Sllcreurs, et entendre 
dire: Ce sont les ellfants d'un tel qui sacrent. Que voulez
tJous? Ils repetent ce qu'ils e1ltendent dire chez eux. Vous 
n'avez peut-~tre jamais fait attention que les enfant~ ressl'm
blent aux enseignes des auberges. IIs font connaitre par leurs 
discours, les paroles qui se disent dans leur famille, comme 
une enseigne indique ce que l'on vend dans ceUe maison. 
Ainsi, on debite des liqueurs fortes a l'enseigne de cette ta
verne, et puis on dit des sac res dans la maison ou demeure ce 
jeune homme qui en prononce. 

Ecoutez l'histoire de Pierre Ie damne : 
C'etait la coutume dans un certain village, pendant la re

volution franc;aise, de se rassembler sur nne grande place pour 
joner, les dimanches et les jours de f~tes apres V~pres. Un 
certain jour, se trouvait parmi les joueurs, un homme, comme 
il y en a tant dans Ie monde, qui profallent Ie saint nom de 
Dieu, en Ie m~lant a desjurements. Cet homme avait re~Ll,des 
gens de I'endroit, l'infame sur nom de Pierre Ie damne. Le jeu 
ne lui reuississant pas peut-~tre Ii son gre, il sacra Ie nom de 
Dien. Comme autrefois du temps de MOIse, tous les assistants 
en fnTent indignes. II a sucre Ie nom de Dien, s'ecria-t-on, il 
va attirer sur nous Ia malediction du ciel. On Ie saisit, et on 
Ie conduit, a travers la foule indignee, devant Ie portail de 
l'eglise paroissiale, et successivement a toutes les croix.qui se 
trouvent aux environs. A chaque station, on lui fait faire 
amende honorable et demander pardon a Dieu de l'offense 
qu'il avait commise contre son saint nom. Quand il eut ter. 
mine cette penible course, en butte a tous les mauvais traite
ments de la multitude, il est conduit hors du village. La, on 
Ie chltie encore rndement, et on l'avertit de quitter pour 
toujours Ie puys, et que si jamais il reparaissait, il n'en serait 



- 150-

pas quitte a si bon marche. 11 s'eloigna, et.personne ne Ie 
revit plus. 0 0 0 

Les lois et la conscience defendent de pUDIr amSl les autres 
de sa propre autorite. Cepend~nt si on avait la ~oindre 
crainte de Dieu, devrait-on au moms se boucher les oreIlles ou 
fuir ceux qui profanent Ie nom red~utable de Dieu~ et me me 
Ie doux nom de la pieuse mere de Jesus. On devralt, par hor
reur, les appeler du nom de Pierre Ie damne. 

Les maledictions pronollcees, surtout contre des enfants, 
ont quelque chose de si revoltant, qu'on a peine a concevoir 
que des parents catholiques puissent s'oublier jusqu'a ce point. 
Les peres et les meres qui, par colere ou autrement, pro
noncent de telles paroles contre lellrs enfants, savent-ils que 
les maledictions couvrent tout Ie corps d'un enfant comme un 
velement, qu'eHes pc:metrent au dedans de lui comme l'eau 
qu'il avale et que, semblaLles a rhuile, eUes vont jusqn'a la 
moelle de ses os, selon l'energique comparaison du roi pro
phete. Pour l'amour de Dieu ainsi que pour Ie bien temporel 
et spirituel de vos enfants, ne dites jamais contre eux, meme 
sans intention mauvaise, des paroles comme celles-ci: que ie 
diabie t'emporteo.. Ok! si tu etais done mort I. .. Si tu pouvais 
done te ea3Ser un bras!... et autres paroles de ce genre. On 
fremit invololltairement qnand on entend ces mauvai~es paroles 
contre des enfants. Qui ne craindrait que Dieu n'ecoutat ces 
detestables sonhaits, comme il entendit celni de la mere dont 
parle St. Augustin, et qu'il ne punit les malheureux enfants 
contre qni on se les permet ! 

Et puis, vous qui avez, par colere, souhaite du mal avos 
enfants, qui peut-Hre les avez mandits, allez-vous plaindre 
qu'ils sont desobeissants, sans affection pour vons, mecharits 
et libertins j pour moi, ce sont eux que je plains. Je les plains, 
parce que vou!! leur avez souhaite du mal, et je vons dis, que 
vous recueillez ee que vous avez seme. A vez-vous jamais recolte 
du ble, Ia. ou vous aviez seme de l'ivraie 1... Donnez des 
benedictions avos enfants, et vons recneillerez des benedic
tions, de l'amour envers vons, et des vertus ponr Ie cie!. 
Qu~nd on eC'rit, et qou'on pense que des personnes vertneuses 

et plemes de pudeur hront ce qu'on ecrit, on se sent pOlter a 
leur demander pardon d'etre oblige d 'avertir des peres et des 
meres d'eviter de dire des paroles deshonnMes devant des 
enfants! Ou en est, dans Ie crellr d'un pere et d'une mere, 
Ill: plus belle vertll, apres la crainte de Diell, la chaste et ra
Vlssante pl~deur, quand on sait qu'ils se permettent, en pre
sence des Jeunes enfants, des paroles, des badinages, des ai-
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lusions, des mots a. double entente, capables d'allllmer, dans 
lellr camr, l'infernal incendie qui consume Ia plupart des 
grandes personnes! 0 peres et meres, vous avez done oublie 
ce jour a jamais deplorable comme celui que Ie saint homme 
Job demandait d'effacer du nombre des seins, oui ce jour 
ou un pere, une mere, un compagnon, un ami, VOllS ouvrit 
les yeux sur des choses qu'il aurait du vous laisser ignofer 
toute votre vie 1 VOllS souvenez-vous queUe tern pete de 
pensees plus horribles que Penfer se reveiilerent alors et 
bouleverserent votre esprit, et surtout votre pauvre cc.eur ~ 
Vous rappelez-volls ce que vous fites alors, et en combien 
peu de temps VOllS futes submerges dans ie puits des passions 
dont l'ouverture s'est refermeesuT vous? Vous y etes encore, 
puisque VOllS dites des paroles Illbriques. Car VallS ne per
suaderez a. personne au monde qlle votre camr soit pur, lors
que la verite meme nons dit: La bouche prlrle de l'abondance 
du CroUT. 

Encore, si un reste de pudeur au de honte .... OllS faisait 
respecter Ie Jelme age, et fermer devant lui cette bouche que 
Ie roi prophtHe appelle un sepulcre, et d'ou s'exhale presqu'a 
chaque fois que vous l'ouvrez, l'infection dll plus hideux des pe
ches, de celui que Ie monde meme designe sous Ie nom d'infame 1 
Mais non; vous vonlez rire et badiner, et comme votre camr 
corrompu n'aime que les sales voluptes, vous etes au comble 
de l'allegresse en jouant et en folatrant avec cette boue in
fecte, comme ce viI animal qui n'est content et a l'aise que 
lorsqu'il s'est vautre dans un bourbier! Par pitie au mains, 
cachez-vous donc au eloignez-vous des enfants et des jeunes 
gens! Je vous en supplie, ne leur apprenez donc jamais ce 
qui vous a peut-etre fait commettre tant de crimes pendant 
,{otre jeunesse ! 

Et VallS, femmes, epouses, meres, chez qui Ia plldeur devrait 
etre gardea, comme Ie feu sacre par les vestales, VOllS ! VallS 
faites echo avec ces hommes ehontes ! .... Vous riez ! .... Vous 
etes contentes pendant qll'on VallS jette cette bOlle sur Ie 
front! VallS dites aussi votre infamie, votre parole hontellse! 
Vous applaudissez ensuite a ceux qui vous meprisellt assez 
pour vous adresser des paroles invelltees pour les oreilles 
d'une prostituee ! On VallS traite comme ce qu'il y a de plus 
meprisable au monde, et puis, vous n'avez pas Ie camr 
de raugir au de fuir 1 Regardez donc au mains vas petits 
enfants qui vous ecoutent! De grace, allez les enfermer 
dans une chambre, au envayez-Ies sur Ie grand chemin, afin 
qu'ils ne deviennent pas des Jibertins, au milieu de ceux qui 
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ont foule la pudeur SOliS leurs pieds. Si, apres avoir Iu ce 
que je viens d'ecrire, vons lltiez encore tentees de VOllS per
mettre ou de laisser dire en presence de vos enfants des 
paroles de Iibertinage, que votre langue se colle a votre palais, 
quand vous saurez ce que St. Liguori raconte. II nOlls ap
prend qu'nne jeune fiUe avait eu la purete d'un ange jnsqu'au 
moment ou, entendant dire une mauvaise parole, elle en 
relfut une fnneste impression qui la fit tomber dans un tel 
exces de depravation que, quand meme Ie demon eut prig un 
corps humain, ajonte Ie saint eveque, jamais il ne se flit livre 
a d'aussi degou.tantes horreurs ! 

Peres et meres, pardonnez-moi de nouveau de vous avoir 
parle de ces choses que St. Paul defend meme de nommer. 
Mais il Ie faUait bien pour sauver l'innoncence de ce qu'il y 
a de pins aimable et de plus interessant au monde, l'ill
Docence des petits enfants! Pardonnez-moi, vous qui voulez 
VOllS corriger et ne plus jamais prononcer d'aussi dangereuses 
paroles. Mais vons, qui voulez encore faire l'horrible metier 
de pervertir notre jeunesse, je vons attends au jngement 
de Dieu! 

Mais ici qneIqu'un dira peut.Hre: "Voila qui est sin
" gulier ! Parce qu'il se trouvera avec nous, gens maries, des 
.. enfants Oll des jennes gens, nous ne pounons plus ni rire, 
" ni nous amuser ! ! ••.. Vous qui parlez de la sorte,je ne vous 
mepriserai pas jusqll'a croire que vous comprenez Ie sens des 
paroles que je viens de VOllS entendre dire; il faudrait pour 
cela VOllS supposer trop corrompu. Car un homme qui n'au
rait que de pareils di:scours pour trollver Ie moyen de TiTe ou 
de s'amuser, ne serait plus un homme, ayantun crour humain, 
mais un tltre semblable a. cet animal dont Ie nom serait une 
tache a ce livre. Permettez-moi de penser que vous savez 
vous amuser autrement, et que VOllS trollvez des delassements 
plus convenables que Ie honteux plaisir de faire rougir la pu
denr et de corrompre la jeunesse. 

" Nous avons appris avec bien de la douleur dit Monseig. 
" de St. Valier, (ordon. dn 16 fevrier 1691,)' qu'un grand 
" nombre de personnes, surtout de jellnes garc;ons se don
" nent la liberte de proferer en tontes renoo11tres d~s paroles 
" deshonnetes, on a double entente, ce 'lui causent dans les 
.. mreUTS une corTuption qu'on ne peut assez deplorer, nous 
" vOlllions que les pastenr!> et les confesseurs usent de tous 
" les moyens qu'ils jngera propres pour deraciner cette li
" cenc.e ,"mpestee, qu'ils se comportent a l'endroit des personnes 
" habltues aces infames dSCOUTS com me envers les impu-
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" diques d'habitude et m~me l!ICandalenx, ef qn'ils ne leur 
" accordent l'absolution qu'apres qu'ils leur auront donne- des 
" preuves sl1ffisantes de leur contrition par Ie retranchemellt 
" de ces paroles impures, pendant un temps raisonnable. " 

Combien done se rendent coupables Ies peres et les meres 
qui disent ou laissent dire dans leurs malsons, ou en presence 
de leurs enfants, des paroles qui causent dans ies mreurs une 
corrllption qu'on ne peut assez deploTer, qui sont qualifiees de 
licences empestees, et de disCOUTS infames, et qui rendent in
dignes de recevoir l'absolutioll ceux qui ont la detestable 
habitude de les prononcer ! 

Soyez l'exemple de vos enfants dans votre conduite. C'est 
ici Ie lieu de vons dire, que, pour former des enfants vertiIeux, 
il faut vous-m~mes tenir une conduite vertueuse, et etre 
fideles it pratiquer toutes les saintes regles de l'Evangile. 
Je demande beaucoup, sans doute; mais, apres tout, je' 
n'exige de vous que ce que Dieu vous demande lui-meme. 
It vous faut done marcher it l'avant-garde, et servir de regIe 
vivante it vos enfants. Ayez bon courage, veillez avec soin 
sur vous-memes, demandez des forces aDieu, priez 1 Dieu 
vous aidera. Mais pour cela, vigilance sur chacune de vos 
actions; vigilance sur chacune de vos demarches; vigilance 
m€lme sur les personnes qlle VOllS frequenterez, tout pouvant 
devenir mauvais exemple pour vos enfants, des qu'il y a, 
dans ce que VOllS VOllS permettez, quelque chose de desor
donne. Que vos enfants trouvent done en vous des modeles 
accomplis de la conduite qu'ils doivent tenir eux-memes, et 
qu'en vous imitant, iIs deviennent honnetes et vertueux. 

Soyez donc les premiers a marcher dans Ie chemin du 
devoir; les premier3 a pratiqner ce que vous devez enseigner 
avos enfants ; les premiers a observer les saintes.lois de Dieu 
et de la religion; les premiers a approcher regulierement 
des sacrements de penitence et d'Eucharistie; les pre
miers a assister aux offices et aux instructions les dimanchis 
at fetes d'obligation, a observer l'abstinence et Ie jeftne, 
it fuir les personnes et les maisons dangereuses, a eviter 
de murmurer contre les peines ou les malheurs qui 
vous arrivent; les premiers a endurer patiemment les ou
trages ou les injures qu'ou vons fera, a obliger et a rendre' 
lervice a tous ceux qui amont besoin de vous, a faire dll bien 
i ceux qui vous auront fait du mal; les premiers a respecter 
et l suivre fidelement les avis de votre cure, a ne jamais 
parler mal de qui que ce soitl a fuir les veillees dange
reuees, lei divertissements, lea aesembleel! de damsel! O\t 
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de jeux entre personnes de differents sexes; les premiers 
a observer une exacte temperance dans Ie boire et cans 
Ie manger, a ne jamais prononcer aucune parole taJ?t soit reu 
contraire it. la modestie ; enfin, les premiers a pratIquer tous 
les devoirs qu'imposent la modestie, la chastete, la patience, 
la charite, Ie detachement du monde, de ses faux biens, de 
ses vains et dangereux plaisirs. 

J e vous Ie lepete, ne VallS effrayez point de Ia tache qui 
vous est imposee, ct surtout ne vous decouragez point. Avec 
Ie secours du ciel et une attention constante sur vous-m~mes, 
au comme dit St. Paul, en ayant soin de marcher avec precau.
tion, vous ferez ce que je viens de vous recommander. 

Apres tout, que gagneriez-vous a vons plaindre des 
devoirs et de Ia gene que vous imposent les soins et Ia 
presence de vas enfants 1 Quand on embrasse. un . etat, 
n'en accepte-t-oll pas par Iii meme toutes les oblIgatlOns 1 
II fant bien ensuite s'en acquitter a tout prix, paUl ne 
pas eire pour soi-meme un sujet de perdition, en devenant 
une pierre de scandale a ceux dont on est charge, et dont 
on rendra compte ame pour ame. Car c'est it. vous surtout 
que s'appliquent ces paroles du Dieu, sauveur de ces enfants 
dont va us etes les gardiens: " Gardez-vous bien de 
" mepriser un seul de ees petits enfants que je me suis acquis 
'~ par la foi; car je vous dis que leurs anges dans Ie ciel 
" voient continLlellement la face de man Pere celeste." 
Quelle terreur dans ces paroles pour eelui qui a encore de la 
foi, et qui se permet, devar,t un petit enfant, quelque chose 
qui marque qu'ille me prise au point de Ie poU!;ser a commettre 
un peche par un manvais exemple,lorsque Ie Sauveur ajoute 
que ce petit enfant a, pres de lui, '/,tn ange qui doit servir de 
temoin et d'aecLlsateur anpres du grand Dieu qui erie: " Mal
" heur it. celni qui donne it. quelqu'un sujet de se scandaliser; 
" 80n crime est si detestable ames yeu:x, qu'il eut mieux vaIn 
" pour lui n'etre jamais ne, au, qn'aussit6t apres etre venu au 
" monde, on lui eut attache une meule de mOlllin au cou, et 
'! qu'on l'eut en cet etat, precipite au fond de la mer .... " 
Seign~ur, dans qu~l eta~ sont done a vas yeux des peres et 
des meres, eomme J 'en a1 conuus un si grand nombre pendant 
rna vie? Peres et meres sans vigilance sur eux-memes, 
sans craiqte de Dien, deregles dans leurs paroles, dans 
leurs mmurs, dans toute leur conduite! Et tout cela 
en presence et sous les yeux des enfants dont vous avez 
c.ommancle de respecter l'innocence! 0 man Dien, n'eut-il 
pas Me plus avantageux, .pour de tels parents, d'etre precipites 
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dans Ie fond d'un abime avant de se marier! Alor!! ils se
raient peris seuls! Mais maintenant combien en fecont-ils 
pecic avec eux ! 

Certains parents, pour se mettce au large et vivre sans se 
trop gener, veulent bien s'imaginer, ou que leurs enfants sont 
encore trop jeunes pour devoir s'observer en leur presence, 
ou, qu'Hant occupes a joner entr'eux, ils ne sauraient en
tendre ou remarquer ce qu'on dit ou ce qu'on fait de repre
hensible et de dangereux pour leur innocence. Ces parents 
se trompent doublement, parce qu'a part l'extreme jeunesse, 
c-a-d,1'age ou un enfant n'entend et ne comprend rien, ils de
vraient savoir qu'il n'ya rien au monde de si curieux ni de si 
impressionable qu'un petit enfant; il veut tout voir et tout 
entendre; c'est Ie fond meme de sa nature. Dans Ie moment 
meme qu'il parait occupe de tonte autre chose, il entend ce 
que 1'on dlt et il voit ce que 1'on fait; et comme son imagi
nation et sa vue sont extremement vives, il remarque et il voit 
tout. On imtend sonvent de petits enfants repeter des pa
roles qu'on n'a dites qu'une seule fois, et comme par hasard, 
et rappeler des actions qu'ils ont vu faire, lorsqu'ils Haient 
dans un age OU on les croyait incapables de remarquer qUI,JJque 
ce flit. 

Concluez donc que vous devez vous condnire comme etant 
certains que vos enfants entendent et voient tout ce que VOllS 

faites, et que tot ou tard vos actions et vos paroles se ver
ront, dans leur conduite, comme on voit sa figure dans un 
miroir. 

CHAPITRE XXI: 

Veiller sor I'lonocence des enfant.. Imprudeoce de cer
taius parents ~ cet e&,ard. 

RIEN, selon mpn camr, ne suggere des pensees plus 
donces et pIns touchantes que la vue d'un petit enfant. 
Ce bel flge que Ie Sauvem du monde a propose pour mo
dele a tous ceux qui veulent aller au ciel, presente tant 
de na"ivete, d'innocence et de bonhent' qn'il excite 1'inte
ret de ceux me me qui sont Ie moins susceptibles d'en conce
voir. En eifet, qui ne serait emu jusqu'allx larmes en regardant 
ce visage calme et paisible sur lequel les passions dereglees, 
l'OIgueil, 1es sOllcis et les remords n'ont pas encore imptim~ 
leurs traces sombres et reponssantes, et en Ie comparant a celm 

J2 
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de l'homme dont l'ima est souillee de crimes! Un angG 
devrait ressembler a un petit enfant, s~il,avait un corps. Ad
mirez ce sourire angelique! Cette JOle et ce bouh~ur pour 
un petit joujou! Celte parole sans fard et sans, degmsement, 
cet abandon plein de con fiance et de secunle! Que de 
charmes, en tout cela, pour Ie camr qui n'est p~s enc~re 
ferme aux douces jouissances! Precieuse et admIrable m
nocence ! c'est toi qui charmes dans ce petit enfant: Quel 
est celui qni t'a connne, et qui a pll se resoudre ensmte a te 
perdre, sans sentir tout son etre se blllileverser! Qui t'a 
jamais perdue sans en ressentir les plus dechirants lemords ! 
Et quel est l'homme qui regrette ta perte, sans prendre interet 
a te conserver dans ceux a qui tll sers encore comme de voile, 
pour leur derober la cunnaissance du mal! Precieuse inno
cence! celui qui a senti Ie remord1< entrer dans son camr pour 
la premiere [ois, et qui, dans un age mur, rappelle que ce ful 
dans ce moment que tu fus bannie it jamais de son camr, et 
que depuis cet instant, il ne lui resta plus que Ie' repentir.at 
des larmes ameres; celui-lil peut-il jamais se con soler de 
ta perte! 0 VOllS, qui avez eu la cruaule de ravir it un enfant 
la precieuse innocence de son bapleme, en lui faisant com
mettre un peche mortel, avez-vous jamais reiH:chi a la 
grandeur du mal que vous lui avez fait! Etes-volls deja 
cunsoles de lui avoir arrache ceUe couronne, et de l'avoir jete 
du haut d'uu tronc dans la fange du peche et it la bouche de 
l'enfer 1 Avez-vous pleure longtemps-bien longtemps, vous 
qui etiez charges de veiller it la conservation de l'innocence 
dans Ie ccenr de vas enfauts, comme sur un tresor inappre
ciable, et qui la leur avez laisse perdre par votre imprudence 1 
J e ne sais ! .... Ce ptmdant je vous ai vus inconsolables pour Ia 
mort corporelle d'un fils unique et tendrement cheri. Son corps 
seul etait prive de vie, et vos larmes ne tarissaient point. 
Pourquoi tant d'interet et de larmes pour la destruction d'une 
maiso,nde bOlle, et pas un soupir pour la perte de l'innocence 1 
Oh! Je. Ie comprends..... Les choses visibles, les interets 
humains VOllS sont beallcoup plus chers que ceux de Pautre 
Tie. N'en donnez-vous pas la preuve a. chaque moment 1 

En effet, €:<t-ij besoin de VOllS dire de veiller sur cette 
10m me d'argent. fruit de vos privations et d'un travail fati
gant, qnand vous savez surtout qu'une fois perdue, il vous 
deviendra bien difficile d'en amasser une autre. Non, VOllS 
y tenez CQmme it votre vie meme. Vous vous trouveriez 
offe.nses si ,quelqu'un vous donnait seulement a penser que 
YOI4S ol.1bherez, m~m~ une aeule journee, de VOUi _ oc-
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euper de cet argent ou d'en prendre le plus grand soin 1 
HeIas! personne ne donte qne, si 1,·ous Ie perdez jarnais, ce 
ne sera pas pour avoir manque d'en prendre soin! Mais en 
est-il de merne de l'innocence de vos enfants 1 Y veillez
vous avec au moins autant d'interH 1 

VOllS demanderais.je trop en VOllS disant que vous devez 
prendre autant de precautions, avoir alltant de vigilance, 
mettre autant de zele a la conservation de I~ grace du 
bapteme, dans l'ame de vos enfants, que pour cet argent 1 
Serait·ce encore trop exiger que de VOllS demander de Ia con
server avec l'attention que vous prenez a votre sante, a votre 
bien, Ie dirai.je, avos animaux memes 1 Pourrez-vous me 
taxer de trop de severite en vous obligeant d'y porter Ie 
meme interet qu'a ce champ ensemence, que vons environne~ 
de clbtures pOur Ie preserver des animaux ; ace jardin dont 
vous btez toutes les mauvaises herbes et que VOllS arrose2 
avec un soin si minutiellx ; a cette grange dans Iaqnelle vou$ 
avez depose votre recolte, et ou vousne portez de la Iumiere 
qu'avec tant de precautions, dans Ia crainte d'y mettre Ie feu 
et de perdre Ie fruit de vos travaux 1 

II ine peine, je vous l'avone, de comparer l'innocence 
de vos enfants avec ces biens perissabIes, et j'ai presque 
regret de ce que je viens de vous dire; car je crain' 
d'avoir fait rougir votre foi. Mais, non. 0 mon Dien! 
ce que je viens de demander renferme bien plus d'in
terH et de charite que n'en ont un grand nombre de peres et 
de meres, pour qui l'inlloccnce de Iems ellfants est la chose 
qui les touche et les interesse Ie moins sur cette terre! Re
gatdez cette mere, que des fantes deplorables, cotnmises Ii 
Page ou sont ses enfants, devraient avoir instruite sur les peril'! 
qu'ils peuvent courir eux-memes, et demandez-Iui ou sor. t ClPlo: 

petits enfants 1 Elle ne pourra repundle comme Cam, 
touchant son frere: je ?Ie $uis pas la gardienne de mel 
enfants ; mnis elle ne saura vous dire autre chose, si non 
qu'ils sont alles jouer. Mais OU et avec qui L... Peu lui 
importe ; elle est tranquille sans eux. Ecoutez comme elle 
chante gaiment, sans souci de ce que peuvent faire ces petit. 
gar~ons et ces petites filles dans ce bocage, dans cette 
grange, dans cette chambre, dehors et loin de sa vue. Si 
repondant sincerement a votre question, elle osait vous dire 
ee qu'elle-m~me a fait 11 cet age, dans de semblables circon
stances, elle vous ferait peut-t:tre rOllgir des turpitudes 
qU'elle y a commises, pendant que, comme elle, sa malheu
rellte et insOllciante mere eherttait en filant sa quenouille. 
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Donnez-volls la peine d'cntrer dans ceUe maison ou a 'liep. 
une conversation trt)s-animee, et demandez a cette mere de 

, famille, que vous y entendIez parler de choses pour Ie m~ins fort 
I.eu interessantes, si meme eUe n'en est pas sur Ie chapltre des 
defauts du prochain, demandez-Iui qui a soin de ses,petits en
fants ; qui veille a ce qu'ils ne 5e querellent POInt, ou ne 
souillent pas leur innocence 1 Elle sera fort Honnee de votre 
demande, et il ne lui viendra pas meme un sCl1p~on qu'elle 
suit alors a co~e de son devoir, en abandonnant, pour un si 
long temps et sans raison legitime, sa maison et ses enfants. 
Voyez !. .... eUe est bien persuadee qu'il faut prendre soin du 
bien temporel qu'on a, mais des enfants 1..... Est-ce qu'iJ y a 
quelque danger pour eux, alors qu'on a pris des precautions 
pour que Ie feu ne prenne pas a la maison, qu'ils ne se bri'ilent 
pas eux-memesou ne se cassent pas la tete 1 Quana ensuite eUe 
sera lasse de parler, eUe reviendra chez e1le, et je serais fort 
surpris si, avant de s'endormir, eUe se reprochait Ie moins du 
monde d'avoir manque de prudence en laissant, sans raisons 
legitimes, sa maison et ses enfants, et d'avoir expose ceux-ci 
a commettre qnelque faute contre leur innocence. 

Peut-on encore ne pas accuser de manquer a leur devoir, ces 
parents, anssi imprudents que pen'soignenx de ce qui devrait 
les interesser comme lems yeux, comme leur vie meme, je 
veux dire, la surveillance st:r la conduite de leur famille 1 Les 
voila partis pour aller veiller, laissant leurs petits enfants a Ia 
garde d'une jeune servante qui est peut-Nre loin d'offrir des 
garanties suffisantes pour lui confier un tel deptlt. Heureux 
encore s'ils ne la laissent pas avec des jeunes gens, deja assez 
avances en age, pour qu'il y ait pIns d'un danger de les 
Iaisser senls, ou dans de plus grands perils peut-etre, comme 
dans Ie cas de frequentations pour Ie mariage. QueUe si im
portante affi~ire ont donc ces parents pour Iaisser leur famille 
dans de telles circonstances 1 Aucnne quelconque. II~ 
s'cnnnient avec leurs ellfallts on iis aiment a alIer passer leurs 
veillees ailleurs! Et puis, ils s'amnsent fort agreable
ment apres avoir ainsi abandonne leur famille, pendant 
qu'avec un peu d'intel'et P?llr Ie salut de leurs enfants, 
e,t surt~lIt avec de la conSCIence comme des parents chre
hens do:ven~ en avoir, ne se trouveraient-ils pas dan31a plus 
gra~lde mqUletude 1 ~es senles pensees qui suivent ne de
vralent-elles pas empOlsonner toutes Ies joies qu'ils pourraient 
tronver dans ces veillees : " Que funt maintenant nos enfants 
,:' qne nons av,?ns abandonnes Ii 111 e;arde d'une jeune servante, 

petlt-etre moms sage qu'eux 1 Ne pourrait-iI survenir queI-
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" que etranger qui !es scandalisat 1 Est-il sans danger d'avoir 
" laisse notre maison, pendant qu'un jeune homme fre
" quente une de nos filles, ou notre servante 1 Qui veillera 
" slIr eux pendant notre absence 1 Nos enfants ne pourraient
" ils pas se scandaliser les uus et les autres par des jeux, des 
" paroles ou des badinages contraires a. la modestie 1 ..•. 

Voila les apprehensions qu'auraient des parents sages et 
chrbtiens. Voila. ce qui les empechera de commettre l'im
prudence de laisser leur famille sans avoir de graves raisons, 
et toujours sous la surveillance d'une personne en qui ils 
puissent reposer une pleine con fiance. Mais les parents dont 
je parle n'y regardent pas de si pres. Pourvu, qu'a. leur de
part, ils aient recommande aux personnes de leur maison d'etre 
bien sages, ils s'imaginent qu'il n'y a plus aucun danger; ils 
partent sans inquietude. Parents imprudents ! en agissez
vous de la sorte quand il s'agit, pour VOllS, d'interets temporels 
de qllelque consequence! Supposons que vons ayiez un 
ahbatis a faire brUler. II se trouve dans Ie voisinage d'une 
grange qui renferme tous vos instruments d'agriculture. Eh! 
bien, enverrez-volls vos petits enfants mettre Ie feu a. ces 
debris d'arbres en les avertissant de bien prendre garde que 
Ie feu ne consume la grange 1 J'en doute beauconp. Je 
pense au contraire que quand meme je vous conseillerais de 
commettre cette imprudence, vous ne m'ecomeriez pas. Si 
me me je vous disais qu'ilne vente pas, et qu'il n'y a lien a. 
craindre pour votre grange; vous me diriez que Ie vent peut 
s'elever tout-a.-coup, qu'une btincelle peut voler sur la cou
verture de cette grange; que vos enfants seraient inca rabies 
d'6teindre Ie fell et que vous risqueriez de la voir consumer 
avec tout ce qu'elle renferme. Si je VOllS disais encore que 
vos petits enfants ecouteront la recommandatioll (lue vous 
leur avez faite de prendre bien garde que Ie feu ne prenne a. 
la grange; VOllS ririez de rna folie confiance, et votre reponse 
serait celle-ci. "Est-ce qu'on peut se fier a. des enfants qui 
sont legers, etomdis et incapables de la moindre pre
voyance 1 " Je n'insiste plus: vous avez parfaitement raison. 
Mais revenons a votre famille. Vons n'osiez confier un interet 
temporel a. quelqu'lln qui manque de la prudence necessaire, 
et puis, VOllS avez l'imprudence de confier et d'abandonner 
votre famille a. la garde d'une jellne fille, d'nn jeune homme, 
qui auront pent-etre Ie malheur, je diS mal, la perversite de 
la scandaliser 1 Jesus-Christ voulait parler de vous, quand 
il disait que les enfants du Bitcle sont bien plus prudents, pour 
les intelets de la terre, 'Jue Its enfants de lumieres, les chretiens, 



-160-

TOll8, pour Ie salLl t de vas enfanta! Ensuite, VOllS ()nvr~ de grand 
yeux d'iltonnement quand Ie deshonneur, avec Ie ell.me, sam 
entresdans votre maison. Est-il tempsalors de les ouvnr1 Chose 
etonnante! Des peres et des meres ont rencontre des occa
Bions de chutes deplorables pendant leur jeunesse, dans leiJ 
m8mes dangers auxquels ils exposent emmite lems propres 
enfants avec nne insollciance, une legerete qui epouvantent ! 
L'experience . qu'ils ant faile eux-m~mes du danger auquel 
ils exposent leurs enfants, ne leur Me-t-elle pas toute 
excuse au tribunal de la cons;::ience 1 Mais ees fau~s de leur 
coupable jeunesse, qu'ils devraient pleurer toute leur vie, 
sont oubliees! Et pllis, que leur importe si leurs enfant-s 
en commettent de semblables! Oh! vous vans trompez 
parents imprudents ; il VOIlS importe iufiniment de ne pas ex
poser vos enfants a commettre les memes tautes, :parce que 
Dieu VallS en demandera un compte terrible. 

J e sais, et je repete, que cette vigilance et cette attention 
continuelles qu'il faut avoir pour preserver des enfants du 
malheur de perdre leur innocence, sont un ,penible fardeau 
pour des parents. Cela demande des soins in finis, je Ie sais 
encore; mais des parents ehretiens peuvent-ils jamais s'en 
plaindre, quand ils savent ce que vaut cette perle d'un prix 
inestimable; eux surtout qui n'epargnent ni soins, ni veilles, 
ni fatigues, ni travail, ni priv&tions, ni g8nes pour pourvoir a 
l'habillement et a la nourriture de ces memes enfants. N'y 
regarderont-ils done que lorsqu'il sera question de lenr bien 
~piritue11 

L'exemple snivant, tout en VOllS faisant connaitre d'avan
tage Ie prix de l'innocence aux yeux de Dien, ache vera de 
vons convaincre, peres et meres, de l'interet que vous deval/; 
prendre pour emp8cher vos enfants de la perdre. 

l! est rapporte, dans l'histoire de l'ordre de St. Benoilt, 
qU'un gentilhomme, etant demeure vellf et se trollvant 
char~e d~ deux enfants en bas-age, se comporta d'une 
mamere blen propre a donner une haute idee de l'importance 
qu'il mettait a la conservation de l'innocence de ses enfimts. 
Prive des soins de sa vertueusc eponse pour lui aider a con
server ce precieux tresor, et craignant, plus que tout au 
monde, qu~ . ses enfants ne perdissent la grace de leur ba p_ 
t8me au llulIeu des dangers dn monde, il alla les confier it un 
i8.int abbe, qui vivait dans un monastere situe it une assez 
grande distance de l'endroit au il demeurait. Rendll au 
monastere, il fit demander l'abbe, et, remettant entre ses 
mains ceux qu'il regardait comme son plus precieux ke~or, 
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ce peN vraiment chretien lui Ildressa Ceil remarqnables pa
roles: je suis riche, j'ai tous les moyens de placer- mes enfan .. 
avec des personnes qui s'empresseraient de veiller a leure 
besoins corporels j mais amont-elles la meme attention de 

..... eiller sur leur innocence 1 J e n'ose m'en flatter. Daignez 
done lea recevoir aupres de vous, et prenez tout que j'ai 
de bien sur la terre, s'il Ie faut, mais conservez la grace de 
Dieu dans Ie camr de mes enfants. Au nom du ciel, veille.t 
sur ce depot que je confie a votre piete. 

Le vertneux abbe, fidele aux recommandations d'un pere, 
anssi vertueux qu'eclaire sur les vrais interets de ses enfants, 
prit un tr~s-grand soin d'eloigner d'ellx tout ce qui aurait pll 
leur donner l'idee meme du vice. Ces deux enfants, sem
blables a deux oliviers pi antes dans un sol riche et fertile, 
eroissaient, comme Jesus modele de tous les enfants, en sa
/!,esse, en i2ge et en g1"aCe QUJ: yeuJ: de Dieu et des kommes. 
Rien n'etait beau comme leur modestie et la douce serenite 
de leurs visages OU se peignait l'innocence de leurs ames. 

L'alme avait environ dix-huit ans, Ie cadet en avait seize,lors
que l'abbe les envoya tOllS deux porter du pain a un religiellx, 
qui s'etait retire dans une cellule separee des autres, et a 
nne assez grande distance du monastere, afin d'y vaquer plua 
li.bremellt aux exercices de la penitence. Les deux freres, 
accompagnes de lems anges gardiens et suivis du regard de 
Dieu qui ne peut pas plus se detourner de la vue des ames 
innocentes que de celie de sa propre image, les deux freres 
partirent a l'instant et parvinrent heurellsement au terme de 
leur voyage. Mais comme ils revenaient vers Ie saint abbe, 
Dieu, pour nous faire ressouvenir de l'heureux Hat de nos 

" premiers parents, pour qui les animaux meme les pIllS fe
roces n'avaient rien de dangereux, avant que Ie peche les eut 
armes contre lui, comme pour venger Dieu de leur revolte, 
Dieu permit, qu'en traversant une petite for~t, les deux freres 
rencontrassent un serpent d'une espece fort dangereuse. Ils 
Ie prirent dans leurs bras sans se douter du danger. Voyant 
ses vives couleurs et combien il aimait a se faice caresser, 
ils crurent faire un gralld plaisir a leur abbe en Ie lui appor
tanto lis COntinllerent done leur voyage avec leur etrange 
compagnon, qui semblait eprouver un nouveau plaisir Ii 
chaque caresse qu'ils lui faisaient. lIs arriverent ainsi au 
monastere. 

On pent juger de l'epouvante du bon abbe, en voyant ce 
dangerenx reptile dans les bras des deux fceres. 11 reCll1a de 
frayeur. Mais refiechissant sur la cause qui pouvail pre-
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server ses chers enfants des morsures venimel1lses de cette 
vilaine bete, il comprit que l'innocence de leur b.apt~me, 
qu'ils avaient conservee pure et sans tache, avalt seule 
rendn doux et caressant un animal d'aillellr5 si ennemi de 
l'homme. 

Ponr s'en convaincre et avail" ainsi l'occasion de donner 
une le~on salntaire aux religiellx de son monastere, l'a~be les 
assembla dans une grande salle, et fit entrer les deux freres 
tenant dans leurs mains Ie serpent qu'ils avaient apporte. A 
1a vue des reilgiellx, dont p1usieurs avaienteu Ie malheur de 
souiller l'innocence de leur bapt~me, comme on n'en saurait 
douter, Ie reptile devint furieux, ses yellx s'en~ammerent, 
il poussa d'horribles sifHements et fit mille efforts pour. s'e
chapper des mains des saints jeunes gens et s'elancer sur les 
religieux. Ceux-ci saisis d'epouvante, prirent la [uite. Alors 
Ie serpent s'apaisa aussit6t, et comme pour dire aux deux 
fr eres que sa furenr n'etait point excitee a leur occasion, il 
redevint doux et paisible. 

L'abbe entierement convaincu que la perte seule de l'in~ 
llocence a rendu les animaux ennemis de l'homme, et que 
ceux qui, comme Daniel dans la fosse aux lions, et St. Pa1;l1 
dans son desert, ont eu Ie bonheur de la conserver, n'ont rien 
Ii. craindre de la colere de Dieu, ordonna aux deux fteres de 
reporter ce reptile a l'endroit OU ils l'avaient pris j ce qu'ils 
firent sans recevoir aucun mal. 

Ce saint abbe paria ensuite a ses religieux, et leur fit voir 
que ces enfauts ayaut encore l'i.rmocence qu'ils avaient re~ue 
au bapteme,les betes n'avaient Ie ponYoir de leur faire aucun 
mal; an contraire elles les caressaient; illeur fit remarquer 
que ce serpent ayant He en leur presence, il avait rerris sa· 
ferocite, parceqn'ils n'avaient probablement pas tous conserve 
la grace dn baptfnne com me ces enfants. 

Cette histoir~ doit convaincre les parents qu'il ne faut epar
gner aucune peme, aucun sacrifice pour mettre a l'abri l'in
no~~nce ~es enfants ~ qU'eHe est l'heritage Ie plus precieux 
qu/ls p~llssent leur lalsser e~ quittant In terre, et que, bien 
qu .1llfiOiment exposee au milieu des dangers de toute sorte 
qm la menacent .dans Ie monde, elle est d'un trop haut prix, 
pour que ce ne SOit pas Ie plus grand des malheurs que d'ex
poser des enfauts a la pen Ire. 

Perdez done tout Ie reste, s'il Ie faut parents chretiens 
plutot que d'exposer l'mnocence de vos ~nfants. Ainsi per~ 
dez les services precieux de ce serviteur l'amitie et les visites 
de ce voisin, de cet ami, de ce parent rdeme ; l'aide de cette 
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servante forte, econome et laborieuse, si leur presence, au 
milieu de vos enfants, peut exposer ceux-ci a perdre leur inno
cence. 11 n'y a pas a balancer, it faut les eIoigner quoiqu'il 
en coute. Car c'est ici Ie cas d'appliquer l'enseignement de 
l'Evangile qlli,sous l'obligation d'arracher notre reil, de couper 
notre bras Oll notre pied droit, s'ils deviennent pour nollS une 
occasion de pecher, nous apprend a sacrifier ce qui DOUg est Ie 
plus cher, des qu'il met en danger notre arne ou celIe de ceux 
dont.nolls sommes charges. 

Pour resumer l'important sujet traite dans ce chapitre, et 
en tirer des consequences pratiques, je ~en vais vous tracer 
les principales regles qu'il vons faut suivre pour ne pas man
quer au devoir de la vigilance chretienne sur l'innoceIice de 
vos enfants. 

1° N'ayez, dans votre maison, aUClln tableau aucune 
image indecente, parce que la vue de ces images est dange
reuse a l'innocence des enfants et peut meme scandaliser des 
personnes d'un age mttr. 

21) Les romans, les chansonniers ordinaires, les livres trai
tant des sujets immoraux ou contraires a Ia religion, dont 
notre malheureux siecle est inonde, ne doiventjamais entrer 
dans votre maison. 

3° Faites observer une exacte modestie dans les habits, 
surtout des personnes du sexe, et ne laissez jamais vos petits 
enfants decouverts indecemment. 

4° Autant que possible, ne perdez jamais vos enfants de 
vue pendant leurs jeux ; ne laissez point jouer vos petites 
fiUes avec de petits garc;ons, meme avec leurs petits freres, 
surtout hors de votre presence. 

50 Ne mettez jamais coucher, dans un meme lit,lesenfants 
de difierents sexes. 

60 La prudence exige que vos engages cOllchent separes 
de vos enfants. 

7q Ne mettez pas coucher, avec des personnes de votre 
familIe, les etrangers qui viennent chez vous. L'honnetete 
et la prudence vous en font un devoir. 

8° Nequittez jamais votre maison, surtout Ie soir, sans y 
laisser une per sonne sage et prudente pour veiller a votre 
place. Cette precaution deviendrait beallcoup plus neccs
saire, si vous aviez chez vous de grands gal/jons et de 
grandes fiUes, des servantes et des serviteurs. Faire autrement 
serait une grave imprudence. 

9'" N'engagez aucun serviteur sans avoir pris les in{orma
mations ni:cessaires, et vous etre assures que sa conduits 
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morale e&t irreprochable. II y va de l'innocenca de vos 
enfants, un mauvais serviteur pouvant perdie toute une fa
mille. 

100 Malgre les temoignages avr.ntageux qu'on 'vOl~S aUmit 
dODneS sur la bonne conduite exterieure d'un seeVlteur ou 
d'une servante, ayez toujours les yenx oltverts sur eux. De 
meme que tout ce qui blille n'est pas dp. l'or, ainsi tout C~ 
qui parait bon, ne l'est pas toujours. C'est ici, com me dans 
tout ce qui peut interesser l'innocence des enfants, qu'il faut 
vous souvenir de la parole de J esns-Christ: Sogez pruclet&tI 
comme des serpents. 

11 0 Ne laissez jamais frequenter votre maison par des per
!Sannes dont les discours, les manieres au la condui~e ne s'ac
cordent pas avec les regles de la modestie, de la charite et 
surtout de la pudeur. lis scandaliseraient vas enfauts. Aver
tissez-Ies d'abord de se comporter avec Ia sagesse et les 
egards dus a I'innocence ; s'ils ne veulent pas ecoutcr vos 
avis,· priez-Ies poliment de ne plu::, frequenter votre maison. 

120 Ayez l'reil attentif sur vos enfants, meme quand ils 
vont a l'eglise, surtout les jours de dimanche. St. J er6me 
faisait un devoir it une dame romaine qui l'a..-ait consnlte sur 
les regles de prudence qU'eHe devait suivre a l'egard d'une 
nile qu'eHe avait, de l'accompagner elle-meme. 

13 0 Si voS enfants ont des relations avec des amis qui vous 
semblent bons, ne fermez pas pour cela les yeux sur ces re
lations; car rien souvent ne ressemble tant a un honn~te 
homme qu'un coquin. 

140° Sous pretexte que ce jeune homme, ami de votre 
enfant, est d'une honnNe famille, ne faites pas l'imprudence 
de !le pas Teiller sur eux; car l'experience apprend tous 
le~ Jours qu'une bonne famille peut renfermer un mauvais 
BUJet. 

1.5Q Dans les travaux des foins et surtout des recoltes, ayez 
~ouJours nne per~nne prudente et sage pour veiller sur les 
JCunes gens et les Jeunes nIles qui sont employes, si vous ne 
pouvez y etre l'un ou l'antre. Il se commet bien des de-
80rdres pendant ces travaux, quand on manque nux regles de 
In prudence chretienne. 

1~0. Si vons ~oulez d?nnet ~ votre famille Ie plaisir d'allet 
cueIlhr des fnuts, ne lalssez Jamais vas enfants y aller Sans 
les accompagner vons-m~mes, on sans les faire accompagner 
par une personne sage, lui recommandant de les tenir 
eloignes de ceux qu'ils pourraient y tencontrer. L'expe
riellce fait connaitre qu'un grand nombre de faineants y 
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pa.ss.ent tout leur temps, non-seulement pour manger dell 
uuits, mais encore pour y tendre des picges a. l'innocenoe, 
lurtout par leurs mauvais discours. 

170 Dans les paroisses de la campagne OU 1'on fait do 
,u.cre, il se com met bien des imprudences, quand les parents 
y laissent aUer de je"unes gar~on., et de jeunes filles, sans 'J 
aUer eux-memes. Mais Ie comble de l'imprudence est de 
permettre a des fiUes ou meme it des femmes d'y aller passer 
la nuit. Pour obvier a tous les inconvcnients de ces reunions 
dans des cahanes a S1Lcre, les parents qui veulent donner a 
leurs enfants Ie plaisir de manger dll sucre jrais, feraient 
mieux de s'en procurer, et de leur donner une petite fMe. 
dans leur maison. 

18Q Les parents sages ne doi.ent jamais laisser leurs 
filles voyager par eau a bord des goelettes ou autres embar
ciLtions, OU il n'y a pas de chambre uniql1ement destinee pour 
les personnes du sexe. On se ferait bien difficilement 
une idee des dangers de toute espece qu'y court leur in
nocence. 

19° On ne pourrait que louer la sage sse dei parents 
qui distribueraient leur logement de maniere a faire 
une chambre pour les fiUes et une autre pour les gar~ons_ 
On comprendra facilement l'avantage de cette separation, 
a l'epoque surtout des longs joms d'ete. 

20" Des parents sages ne doivent jamais permettre a leurs 
fiUes de se promener avec de jeunes gens ou d'aller aux 
eglises et en revenir avec eux. II serait encore plus impm
dents de les laisser t'.Uer veiller ou se promener dans des 
paroisses etrangerel;, en la compagnie de jeunes gar~ons. 
Ce serait agir en dehors de toutes les nlgles de decencs 
publique. 

21" Les parents devraient toujours avoir une chambre, 
pour coucher separes des autres personnes de leur famille. 

22 0 Dans les familles OU se trouvent de grands gar~ons et 
de grandes fiUes en meme temps que des serviteurs ou des 
lIervantes, les parents doivent prendre garde qu'ils ne se 
prennent d'amour les uns pour las ant res ; rien n'etant 
plus dangereux que ces amities formees entre person
nes demeurant dans la meme maison. On peut connaitre 
les amities, entre personnes de di~reat sexe, par la maniere 
dout elles vivent ensemble: ainsi des clins-d'reil a la de
robee, certains mots equivoques, aimer a l;e trouver seuls, 
certains regards frequents et prolonges, certaines attentionli 
JQarquees: sout des signe. preeque toujours aSflUre. d'uDB 
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passion naissante. Eloignez aussittlt ~ellli ou c~lle s~ 'lui 
vous aurez des sOllp~ons legitimes, et n at~endez Jamals que 
Ie mal soit sans remede, alms que la passlOn aura gagne Ie 
camr. 

23 0 Envoyez a confesse, une foischaque mois, vos enfants 
qui ont fait leur premiere communion, si votre cure ne s'y 
oppose pas. Marmontel, qui n'etait certainement pas devot, 
admire cette salutaire pratique. Quoique vous soyteZ exacts 
ales y envoyer, ne vous fiez pas toujonrs a. eux, quand ils 
vous assurent qu'ils y vont. Demandez de temps en temps 
a. votre cure s'ils Bont fideles a. s'approcher des sacrements. 
Bon nombre de parents, pour avoir manque de prendre ces 
informations, se sont fait tromper par leurs enfants qui 
allaient se promener, tout en les assurant qu'ils allaient Ii 
confesse. 

240 Votre devoir consiste senlement a. envoyer reguliere
ment vos enfants a. confesse ; c'est celui de leur confesseur de 
juger quand ils devront approcher de la sainte table. Cepen
dant vous devez, sans'en rien laisser apercevoir a. vos enfans, 
faire attention s'ils approchent au non de la table sainte. Je 
repete de n'en rien laisser apercevoir a. vos enfants, ni de 
leur donner it entendre que vous savez qu'ils ne communient 
pas; antrement vons les exposeriez a. faire de mauvaises 
confessions. Votre devoir alors est de redoubler de vigilance 
sur la conduite de cenx que vans voyez ne plus approcher de 
la sainte table, e1; si c'est une occasion exterieure de pecher 
qui les en eloigne, vous ne serez pas longtemps sans la con
naitre. Alors vous serez peut-(!tre Honnes de decouvrir la 
cause des peches de vos enfants dans un ami, un serviteur, 
un frere, un parent, une famille, des veillees, que frequentent 
ces enfants. 

250 Veillez sur la maniere dont vos enfants font leurs 
prieres, se tiennent pendant les offices; faites attention com
ment ils ecoutent la parole de Dieu, s'ils sont exacts Ii 
assister aux catechismes des dimanches. Pour vous assurer 
s'ils ecoutent bien les instructions de leur pasteur, faites-leur 
e~ rendre c~mpte".chaque dimanche, apres V(!pres, et afin 
d (!tre certams qu lis ne vous trompent pas assistez l'un Oll 
l'autre aux catechismes. ' 

~60 E';1fin Ie dernier. ~t Ie plus important peut-(!tre des 
avIS !J.ue Je vons donne .ICI, c'est d'eloigner de la vue de vos I 

~~fants, gr~nds et petIts, tout ce qui pourrait leur donner 
lldee du VIce detestable de l'impurete. Je vous recom
mande llne extr(!me vigilance sur ce sujet, parce qu'il est 
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certain que la cause de la depravation d'un grand nombre 
d'enfants est l'imprudence des parents qui leur laissent 
voir des choses qu'ils devraient, a. tout prix, eIoigner de 
leur vue. 

CHAPITRE XXII. 

~loilrDer lell enfantll dell occasioDs do p~ehe. 

LES vices, qui sont les maladies spirituelles, se commu
niquent aux ames par la frequentation des personnes ;qui 
y sont livrees, comme les epidemies se communiquent au 
corps de ceux qui s'exposent a. leur maligne influence. Si 
1'0n fuitavec soin les personnes atteintes d'un mal contagienx, 
par la crainte de contracter des maladies qui donneraient la 
mort corporelle; on doit par la meme raison eviter les per
sonnes vicieuses dont la societe ferait contracter les vices 
auxquels elles sont sujettes, et causerait la mort spirituelle. 
Bien plus, comme la raison eclairee par la foi nous apprenil. 
que la mort de l'ame est d'nne consequence infiniment plus 
grande que la mort du corps, il s'ensuit qu'on doit eviter 
avec incomparablement plus de soin la contagion spirituelle 
que celle qui ne peut nuire qu'au corps. 

Certaines maladies contagienses, comme la picote, loa rou
geole et quelques autres, ne se communiqnent ordinairement 
qu'une seule fois a. la me me personne ; en sorte qu'une fois 
qu'on les a subies, on peut, sans danger probable de les con
tracter de nouveau, frequenter les personnes qui en sont at
teintes. Le contraire a lieu pour les maladies spirituelles. 
Plus on y a Me sujet, et plus on est expose a. les contracter 
de nouveau, par la frequentation des personnes qui y sont 
livrees. Ainsi un homme qui a deja derobe Ie bien d'autrui, 
celui qui a Me dans I'habitude de s'enivrer, courent plus de 
danger de retomber en faisant societe avec des voleurs et 
des ivrognes, que ceux qui ont toujous ete honnetes et 
NJbres. L'l raison de cette difference consiste en ce que ces 
maladies corporelles, une fois gueries, laissent dans l~ corps 
une disposition qui repousse la contagion, au lieu que l'ame 
est d'autant plus susceptible de su bir de nouveau l'influence 
de la contagion spirituelle, que si eUe l'a contractile une seule 
wis, eUe est preparee a la recevoir toujours avec plus de fa-
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crilite. C'est pour ne pas avoir fait attention a cette dispo
sition de l'ame, que des personnes confiantes dans de 
courageuses resolutions de ne plus succomber Be per
Buadent qu'elIes peuvent retOl~rner san~ auc\m dan.ger' da~s 
des occasions ou elIes ont deja peche. L expenence fait 
connaitre qu'en s'y exposant de nouveau, elIes y retombeut 
plus facilement. Celui donc qui veut se preserver de tomber 
dans un peche, doit eviter la SOCIete de ceux qui Ie commet
tent, et les parents qui desirent conserver l'innocence de 
lems enfants, doivent les eloign er des personnes vicieuses. 
Rien n'est plus certain, ni mieux pronve, comme vous allez 
vous en convaincre. Pesez bien ce que je m'en vais voua 
dire. 

" Celui qui aime Ie danger y pin·ira. Celui-la seul, qui 
" evite les occasions du peche, sera en sl1rete. C'est folie 
" de pretendre marcher pieds nus sur des charbons ardents, 
" avec I'esperance de ne pas se bruler. Fuyez a lao vue du 
" peche comme a la vue d'un serpent. Abstenez-vous de 
" ce qui a l'apparence meme du mal." Voila comme 
parlent les saintes Ecritures de l'obligation de fuir les occa
sions qui portent au peche. 

Ecoutez maintenant ce qu'ont dit les saints, sur Ie 
danger des occasions. Lorsque nous nous exposons a l'oe. 
cas ion du peche, dit St. Thomas, Dien nous abandonne. Le 
meilleur des conseils, dit St. Bernard, celui qui est comme Ie 
fondement de la religion, parce qu'il met l'ame a l'abri du 
peche, c'est de fuir l'occasion dn peche. Ceilli qui s'expose 
a l'occasion du peche, dit St. Cyprien, n'est pas plus en sftrete
que l'agneau dans la caverne du Ioup. Se conserver pur alii 
milieu des dangers volon taires du peche, dit St. Bernardin 
de Sienne, est un plus grand miracle que de ressusciter un 
mort. Celui qui ne veut pas fuir Ie danger, dit-8t. Augustin, 
veut perir. D'ou Ie saint eveque conclut que celui qui ne 
veut pas pecher, doit eviter l'occasion du peche. De meme 

dit St. Liguori, que 1'0n craint non-seulement la morsure d~ 
~rp~nt, mais e~core de Ie toucher .et meme d'en approcher; 
~nsl <;>n ne do~t pas seuleme~t fUll Ie peche, mais encore' 
loccasIOn du peche, cette malson, cette conversation, cetta
persoJ?-ne dangereuse. Celui qui vit pres d'un serpent, dit 
St Isl~ore, ne ~era pas longtemps sans en etre pique. 

Ces paroles Sl expresses, ces recommandations si rigoll
~uses et ai pressantes d'eviter, sans aucune exception, tOyt! 
ee.qui peut exposer au peche,deviendront enoore plus> eon
yalnquautes par la chute de ceux qui n'en ont point'. tentJ: 
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cOlTJ.pte, et qui se sont exposes aux occasions de pCcher. 
Pourquoi Eve est-elle tomhee dans la desobeissance au;lC 
volontes si clairement exprimees par la bouche meme de son 
createur 1 Pour s'etre exposee a. la tentation en considerant la 
beaute du fruit dHendu, et pour n'avoir pas fui la sedllisante 
conversation du demon. Qui a fait tomber David dans Ull 
double crime 1 L'occasion qu'il n'a pas fuie, peut-etre pour 
avoir oublie ce qu'il a lui-meme ecrit, qu'ilfallait detourner 
les yeu:c pour ne pas regal"der un objet dangereu:c. II regarde 
ulle femme d'un aspect seduisant; Dieu se retire de lui, 
comme nous l'a dit St. Thomas; il tom be dans un crime 
honteux. auquel il met Ie comble par Ie meurtre premedite 
de l'epoux de BethsaMe. Pourquoi Dina, fille du patriarche 
Jacob, se fit-elle deshonorer 1 Pour avoir ete seule dans la 
ville de Sichem, afin de satisfaire la vaine curiosite qui la 
portait a connaitre comment s'habillaient les filles de cette 
ville. Pourquoi Samson, Ie plus fort des hommes, a-t-il 
les cheveux rases, les yenx creves, flt est-il condamne a 
tourner une menle de moulin com me un viI animal 1 Parce 
qu'il s'est marie a la perfide Dalila, qu'il a prete l'oreille a 
sa voix sedllisante, et qU'ainsi il est tombe dans sell pieges. 
Qui a cause la mort d'Holoferne 1 C'est son imprudence a 
considerer la beaute et la magnificence des parures de Judith, 
qui fait qu'il est pris par sea propres yeu:c, comme dit la sainte 
Ecriture, et qU'oubliant les regles de la plus commune pru
dence, il n'a pas seulement une sentil1elle pour veiller a la 
conservation de ses jours. Qui a rendu Ie plus sage des 
hommes assez insense pour batir des temples aux fuux dieux, 
et pour oifrir des vic times a la deesse des Sidoniens et a. 
Pidole des Ammonites 1 Des alliances, contre la defense de 
Dieu, avec des femmes idoIatres, qui r.qrrompirentle emur de 
Salomon, meme dans sa vieillesse, comme Ie remarque la 
sainte Ecriture, c'est-a.-dire, dans l'age OU il devait etre Ie 
plus en sftrete contre un danger de cette nature, si on pou
vait jamais l'etre. Enfin qui ne tremblera de s'exposer au 
daJlger du peche, quand celui des apotres qui avait Ie premier 
confesse la divinite du Fils de Dieu, qui avait montre un si 
vif attachement pour lui, et qui avait meme proteste de plntot 
mourir que de Ie renier, va ensuite Ie renier et jurer qu'il 
ne l'a jamais connu, parce qu'il a ete imprudemment se placer 
au milieu des ennemis de Jesus 1 

Qui maintenant se croira en surete, en s'exposant volon
ta.iremellt a.ux occasions du peche, lorsqu'il rMlechira sur leI! 
paroles de 10. sainte EcriturE', expliquees par l'enseignem611t 

x. 
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unanime des saints docteurs de l'Eglise, et rendues sensibles 
par des chutes aussi prodigieuses, c'est-a~dire" app,urees sur 
les trois grands fondements de la vente, 1 e:rpenence, la 
raison et ta foi, comme l'observe Bourdaloue., , 

Je dis chutes prodigieuses: et qui meritera Jamals cette 
qualification, si elles ne Ie sont pas 1 Eve Hait dans Ie 
paradis terrest7'e, et n'avait aucun des penchants der~gles 
qui sont devenus comme Ie fonds de notre nature depms sa 
malheureuse chute. David Hait si pur et si vertueux que 
Dien declare qne c'etait un homme seton son CfEur. Dina etait 
l'enfant du saint patriarche Jacob, et avait He formee ala 
vertu par cet homme incomparable. Samson Hait d'une 
rare prudence; il avait remporte un grand nombre de vic
toires sur ses ennemis et avait evite tous les pieges qu'ils 
lui avaient tend us. Holoferne iJtait au milieu d'une puis
sante armee et faisait trembler tous les peuples par Ia terrenl 
de son nom. Salomon avait re~n de Dien meme la !!agesse 
en partage, et ses hautes vertns faisaient l'adm~ration de la 
reine de ::;a ba. St. Pierre enfin eta it la colonne sur laq uelle 
devait reposer l'Eglise. Voila ce ql1'Haient cel1X dont je 
viens de vous raconter les chutes etonnantes. 

Maintenant, que ne devez-volls pas craindre en exposant, 
aux occasions du peche, de faibles enfants sans sagesse,sans 
prudence, sans vertn comme sans b:perience 1 Pourrorit-ils 
jamais conserver leur innocence au milieu des dangers qui 
ont fait tomber ceux dont je viens de vous parler 1 Un vent 
qui a renverse des arbres dont les racines descendaient jus
qu'an centre de la terre, ne renversera-t-il pas Ie fragile 
roseau dont les racines ne tiennent qu'a la superficie du sol 1 
Cette mer, soulevee pat une tempete furieuse, qui a secoue 
cet enorme vaisseau, qui a rompu ses fortes chaines et l'a 
pousse, en se jouant de sa lourde masse, sur un rocher pour 
Ie briser,comme un homme brise un brin de paille, n'englou
tira-t-elle pas la faible barqne du pecheur qui s'exposera a 
sa fureur 1 

Mais pourquoi fare mention de la sagesse de Salomon de 
la vertn de David, de l'innocence de la premiere femme' de 
la force et de la puissance de ceux que nous avons 'vus 
tomber 1 Peut-il jamais se rencontrer des hommes sages 
forts et vertueux, dans l'occasion recherchee contre la volont~ 
de celui dont Ie sage a dit: " It n'y a point de sagesse, il n'y 
" a point de prudence,' il n'y a point de conseil contre Ie 
" Seigneur 1" Non, jamais; parce qU'alors Dien se retire 
d'eux, leur Me la sagesse, Ia prudence et Ie conseil qu'ils tien-
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nent de lui seul, et les livre a eux-m~mes, a leur folie, a 
leur imprudence et a leur faiblesse; et, par suite a toutes ces 
seductions de l'occasion du peche, sans moyens de resistance. 

Quelle serait, croyez-vous, la position d'un homme suspendll 
audessus d'un gouffre par une seule chaine, si elle venait a 
se rompre 1 Pourrait-il eviter de tomber dans ce gouffre 1 
Que deviendraitcelui qui, completement desarme,se verrait 
attaque par trois ennemis armes de pied en cap 1 Pensez
vous qu'il pourrait eviter la mort 1 Eh! bien, comprenez
vons la position ou se tronve un jeune homme dans l'oc
casion du peche 1 Qui peut alors l'emp~cher de tomber 1 
La seule grace de Dieu, n'est-ce pas 1 Quels sont les trois 
ennemis qui viennent l'attaquer ensemble 1 Le demon, 
l'occasion et son mauvais penchant. Otez la grace et Ie 
secours de Dieu, qu'il n'a certainement plus des qu'il s'est 
jete dans l'occasion ; ne se trouve-t-il pas a la merci de ses 
trois ennemis, sans moyens possibles de resistance 1 C'est 
un soldat sans armes, en butte aux traits de ses ennemis; 
c'est un petit enfant, encore trop faible pcur marcher seul, 
et qui ne pourra faire quelques pas qu'avec l'aide de sa 
mere. Que deviendra-t-il quand sa mere cessera de Ie sou
tenir 1 II tombera infailliblement par terre. Tel est Ie sort 
de celui qu'on expose, on qui s'expose lui-m~me a une occa
sion volontaire de peche. 

St. Lignori rapporte qu'un saint pr~tre exorcisant un pos
sede, commanda au demon de declarer ce qui lui nuisait 
davantage dans son infernai metier de perdre les ames. Le 
demon, force de dire la verite, repondit: c'est un predicateur 
qui persuade, a ceux qui l'ecoutent, d'l:viter les occasions 
dn peche. S'ils mettent en pratiqne la bonne resolution 
qu'illeur a fait prendre, je n'ui plus moyen de les faire tom
ber dans Ie peche ; ail lieu que :!'its s'y exposent, ils sont cl 
moi, etj'enfais ce qu'llmepla£t. 

Le demon, par cette reponse, n'a sans doute rien appris a 
ceux qui connaissent les regles severes de la conscience sur 
cette matiere; mais, l'aven qu'il fait, est bien pro pre a 
ouvrir les yeux a toute personne, assez peu soigneuse de son 
saIut, pour aIler se livrer entre ses mains, en recherchant 
les occasions dangereuses dont "l'effet est comme celui d'un 
" bandeau qui nous couvre les yeux," elit St. L(guori, 
" nous derobe les verites eternelles, la pensee de nos reso
" lutions, no us enleve Ie souvenir de tout ce qui pourrait 
" nous retenir dans Ie bien, et nous force en queIque !lorte a 
" nOllS jeter dans Ie precipice. " 

Jr2 
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On peut maintenant eomprendre pourquoi tant de mai
heureux enfants sout esclaves de vices detestables, II;vant 
m~me d'en connaitre ie nom, si, a la prodigieuse multitude 
de dangers de toute sorte qui menacent leur innocence, on 
ajoute la criminelle insouciance du grand nombre de peres 
et de meres qui non-seulement ~'eloig~ent .pas leurs 
enfants de ce qui pourrait les perverhr, malS qUI leur pre
sentent eux-m~mes des occasions de chute par leur conduite 
dereglee, ou les laissent libres d'aller ou illeur plait, de 8.e 
lierd'amitie avec Ie premier venu, et de frequenter les mal
sons et les societes qu'ils veulent. 

Infortunes jeunes gens! que je vous plains,livres que VOllS 
~tes a vous-m~mes et it toutes les seductions, dans l'age de 
l'inexperience, des folies et surtout dans la fougue d'une 
bouillante jeunesse! Et puis, un pere et une mere qui de
vraient vous aimer assez pour avoir au moins pitie de votre 
fragilite et VOllS aider de leurs conseils pour vous emp~cher de 
sllce-omber a vos passions, vous abandonnent sans souci dans Ie 
temps OU VOllS avez Ie plus grand besoin d'en ~tre proteges! 

Si encore les p!J.rents dont je parle avaient la conscience 
de se rappeler les fautes q u'ils ont commises dans leur jeu
nesse, et (Pen rechercher la cause, ne se convaincraient-ils 
pas facilement que ce sont les occasions dangereuses qui les 
ont perdus. Une fois cette conviction acquise, il n'y aurait 
qu'un pas pour conclure que les memes occasions qui les ont 
perdus, perdront aussi infailliblement leurs enfants. POUi"

raient-ils ensuite, it moins de n'avoir aucune crainte de Dieu, 
ne pas prendre toutes les precautions possibles pour t:\oigner, 
de leurs enfants, toutes les occasions de peche que leur ex
perience leur aura it appris a connaitre, ou dont leur cure leur 
aurait indique les dangers! 

Cependant tel est l'aveuglement volontaire de ceux m~me 
qu'une trop funeste experience devrait rendre plus vigilants 
sur Ia conduite des enfants dont ils sont charges, que ce sont 
precisement .ceux-la qui y font Ie moins d'attention, et qui 
sont les plus lmprtl~ents a .les laisser frequenter des societes, 
propres a perverhr des JCl1l1eS camrs. Ainsi dites a ces 
parents que telle maison est dangereuse et qu'ils ne de
vrai~nt pas y ,Iais~er leurs enfants; Ie pere vous Tepondra 
hardlment qu 11 n y a aucun danger de les y laisser aller; 
que ses enfants sont sages, et qu'illeur recommande hien de 
l'Mre, avant de les laisser partir. Pensez-vous que ce pere 
BouN.onne que sa repollse . est ell contrad\ction evidente, je 
ne dIS pas avec les enseignements des eaintes Ecriturea, 
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ceux de tous les saints, ceux de son pasteur, et l'experiellce 
de tOllS les siecles, mais avec sa propre experience, avec III. 
conduite qu'il tiont, tous les jours, quand il est question d'in
terets temporels, et avec ce qu'il a dit et re. ete mille fois: 
dis-moi qui tu nantes, et je te dirai qui tu es. Si VOllS lui de
mandez pourquoi il ne va pas, sans necessite du moins, dans 
celte maison ou sont des fievres dangereuses, il vous fera une 
reponse sage et raisonnable. Pourquoi encore il empeche 
son enfant d'aller dans cette famille attaquee de 111. picote, 
qu'il n'a pas eue 1 11 vous repondra comme les livres saints;· 
celui qui s'e:xpos8 au danger, perira; ou ce qui signifie la 
meme chose, dalls Ie cas present: Je n'ai pas envie que mon 
enfant contracte cette dangereuse maladie. Essayez done 
de lui prouver qu'il n'y a pas de danger qlle son enfant eon
tracte cp.tte maladie; qu'ila bonne sante; qu'il prendra des 
precautions; vous ne vlendrez jamais a bout de lui faire 
changer d'opinion. Sa reponse sera toujours d'accord a vee 
la raison; il ne faut point s'exposer au danger. 11 vous 
citera mille exemples de personnes, ou qui sont mortes, ou qui 
ont ete dangereusement malades pour avoir frequente des 
personnes atteintes de cette maladie contagiense. Si la ne
cessite l'oblige d'aller dans des maisons ou regnent des ma
ladies qui peuvent se communiquer, il prendra les pIllS 
grandes precautions, changera me me d'habits avant d'entrer 
dans sa propre maison. Si vons lui temoigniez votre eton
aement de Ie voir prendre tant de soins, il vons repondrait 
qu'on n'en saurait jamais trop prendre, quand il s'agit de ne 
pas communiq ner une allssi c:l.angerense rnaladie a sa fll.
mille. Voila comme il sera sage et prudent pOllr sa sante Oll 
oelle de ses enfanta. 

o enfants des hommes! jusqu'a quand ne serez-vouli 
inconsequents et deraisonnables que pour 111. seule chose 
qui exige que vous ne Ie soyiez jamais! Ignorez-vons done 
que les vices passent plus facilement de l'arne d'nn homme 
dans celle d'un autre, que les maladies contagienses ne 
se communiquent aux corps 1 Un jeune homme est plus 
en danger de donner 111. mort a son arne, dans la societe des 
personnes vicieuses, qu'il ne Ie serait de donner la mort Ii 
son corps, en veillant aupees du lit d'un pestifere. Pourql1oi 
l'eIoignez-vous de 111. contagion qui peut nuire a. son corps! 
et pourquoi lui perrnettez-vous de s'exposer ;. celle qUl 
donnera 111. mort a. son arne! Qui m'expliquera cette eton
nante contradiction dans la conduite d'un perc ou d'une mere, 
envers ceux dont un devoir imperieux les oblige de con-
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sen'er la vie de !'a,me et celle du corps. Je con<;ois sans 
peine que Ie demon tende, on fasse tendre des pieges a 
l'innocence des jeunes gens, surtout pour Jes jeter dans la 
route du vice. La haine qu'll porte a Dieu Ie ponsse a. mul
tiplier Ie nombre des pecheurs, afin de diminuer celui des 
elliS. Mais que des 'peres et des meres, qui aiment si pas
sionnement leurs enfants qu'ils sont quelquefois inconsolables 
si la mort corporelle les leur ravit, ou qui s'alarmeni flUX 

moindres dangers qui menacent Jeur vie, que ces peres et 
ces meres les exposent et meme les poussent dans des occa
sions ou leur allle doit trouver la mort: voila. qui cst plus 
monstrueux, dans des personnes eclairees des Inmieres de 
la foi, que ne Ie serait la conduite de ces parents qui en
verraiellt leurs enfants dans un endroit ou ils sauraient 
qu'une bete feroce va les dhvorer. 

QueHes conclusions tirer de tout ce que je viens de vons 
dire 1 C'est qll'il faut cnfin ouvrir les yeux, peres et meres, 
qui jusqu'ici n'aviez pas veille comme vous Ie deviez sur 
l'innocence de vos enfants ; c'est qu'il vous faut enfin com
prendre que votre devoir ne consiste pas seulement a. pre
sern:r 'lOS enflUlts des dangers qui peuvent nuire a leur sante 
ou a leur vie, mais surtout ales eloigner des societes et des 
occasions qui pourraient les entrailler au mal. C'est votre 
principal devoir; il faut les eloigner a tout prix. 

J e sais bIen que les dangers qui menacent l'innocence 
des jeunes gens sont tres nombreux, et qu'il faut une atten
ti.on, une vigilance, une prudence sans bornes pour les eviter; 
mais cette multitude meme de perils que court la precieuse 
innocence de vos enfants doit vous rendre plus attentifs et 
non moins vigil ants a les en preserver. C'est ce que fait lln 
homme qui voyage, pendant une nuit obscure, dans des 
endroits dangerellx, et ou a chaque pas il peut tomber et se 
blesser. II marchera avec d'autant plus de precaution qu'il 
ya plus de danger pour lui de se casser un membre on de 
se fracasser Ie crane. C'est encore ce qne font to us ceux 
qui demeurent dans un endroit ou il se commet un grand 
nombre de vals; ils n',en prennent que plus de precaution 
pour empecher leurs blens de tomher entre les mains des 
voleurs. Suivez la meme conduite a l'egard de vos enfants. 
Plus il y a, dans la paroisse ou vous demeurez d'occasions 
daugereuses pour leur innocence, et plus vons de~ez redoubler 
de vigilance pour les en preserver. 

QueUes sont les principales occasions de peche dont vons 
devez eloigner vos enfants 1 Je vais vous Ie dire dans les 
chapitres qui vont suivre. 
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CHAPITRE XXIII. 

~loilrDer les enfants des aS8embh~e. de daDses. 

UN danger sur lequel un grand nombre de per~onnes 
ferment les yeux et auquel elles s'exposent avec une har
diesse qui fait peur, ce sont les assemblees de danses. Des 
parents qui pretendent faire leur religion,-ce sont leurs ex
pressions,-les souffrent dans leurs maisons ou y laissent aller 
leurs enfants, sans se Ie reprocher. On invente mille 
moyens d'excuser ce desordre, en couvrant de denominations 
trompe uses ces reunions ou l'innocence court les plus grands 
dangers. 

Si la passion desordonnee du plaisir permettait a I 'esprit de 
rMlechir sur l'inconvenance, pour des chretiens, de se livrer 
a de telles tolies, on aurait bientot desabuse Ie monde de 
ces assemblees dangerenses. Mais" la fascination des 
" niaiseries," comme dit Ie sage. " empeche de voir Ie mal 
" ou il est, et les passions volages de la concupiscence ren
" versent l'esprit." De-Ia Ie bandeau qu'on se met volon
tairement sur les yeux, pour pouvoir dire ensuite: Je n'y vois 
ouJe n'y entends pas de mal. Admirable bonne foi du monde ! 
qui voudrait faire croire qu'il est enfin delivre des trois 
grandes faiblesses qui" Ie pIon gent tout entier dans la malice, 
comme nous l'apprend l'apotre St. Jean, "par la concupis
" cence de la chair, la concupiscence des ycux et l'orgueil 
" de la vie ! " 

Si jamais cependant ces trois grandes maladies qui de
!lolent la nature humaine peuvent trouver un aliment quelque 
part, c'e$t bien lorsqne la mauvaise conseiliere, comme les 
anciens appelaient, la nuit, a enhardi au mal le51 pasllions 
manvaises CO) i qu'une clarte toujours trop faible pour ne 
pas laisser qnelqne endruit obscnr, reveille l'idee de pouvoir 
faire Ie mal sans etre Vll ; qll'lIllluxe d'habits et les parures 
lE~s plus seduisantes, et quelquefois meme contre la decence, 
60ut presentes a la concupiscence des yeux, que Ie Saint-Esprit 

Ce) Lea danses se font presque toujours pendant Ie temps de la lIuit. Or, 
" 1& nnit, " dit Ie comle de Maistre, "est une complice naturelle, con
" ata.mment a I'ordre de lous les vices, et cette complaisance seduisante fnit 
" qu'en general nOUB nlons tous moins III nuit que Ie jour. La Iumiere 
" intimide Ie vice; Ia. nuit lui rend toutes ses forces, ct c'eat la vertu qui a 
" p8ur ...... La. nuit ne nut rien pour l'homme. " 
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dllclare " la plus mechante de tOll.tea les chose~ cre~€S;" 
c'est bien lonque des mouvements dlssolus et des hbe.rtes con
traires a la modestie chretienne reveillent la concuJlZscenee d. 
la chair dont la faiblesse nous a ete signalee dans un des der
niers av'ertissements du sall veur du monde ; c'est bienlorsque 
Ie desir de plaire, de se faire admirer, regarder, aimer, et de 
l'emporter sur les autres, par un insignifiant et dangercux 
talent, presellte de la pature it. l'orgueit de I." vie, 'lui e~e la 
cause de taus les peches, comme nOlls l'ensmgnent les hvres 
saints; c'est bien lorsque les ames sans vigilance sur elles
memes, et par consequent ~ans sentinelle pour avertir du 
danger, sont ouvertes a tontes les impressions funestes t 
c'est bien lorsque les SOilS d'une musique enivrante et lu
brique font vibrer jusq u'a la cordc la plus intime des passions 
depravees d'uu jeune crour, deja blessb et languissant d'a~ 
mOlU: c'est bien lorsque tous ces moyens de seduction sont 
rassembles et presentes a la fois, qu'il y a danger de 
pecher pour la faiblesse humaine et pour la depravation dn 
crour; c'est alors on jamais. 

Ajoutez a tout cela les jalousies, les haines contre une 
rivale prHerce; et puis les medisances et les diffamations qui 
Iiluivent, entollrent, COllvrent cette rivale; et VOllS aurez un 
autre cote du tableau d'nne assemblee de danse, non moins 
propre a en inspirer de l'il1oignement pour une arne qui craint 
Dieu. 

C'est dans ces crises de l'orgueil humilie, que VOllS verTeZ 
apparaitre les desordres secrets, les faiblesses meme, et 
tOllS les crimes vrals on supposes d'une longue suite d'an
cetres qui dorment deruis longtemps dans l'enceinie paisible 
d'un cimetiere. L'orgueillense tille, eclipsee par cette rivale, 
les rappellera dans sa memoire, pour les jeter ensuite, aveo 
un~ malice dia~olique,. sur celles qui ont Ie mieux danse, 
qUI ont pam mleux mlses, plus eJegantes, qni ont entin 
ecl~pse les autres .. 1!ne demoiselle de bonne familIe, qui 
mamtenant est ~ehgleuse aux Ursulines de Quebec, et que 
sei.parents for~alent, pendant qu'e]]e Mait dans If' monde, a 
asslst~r ~ des bals aux~uels elle ne prenait point de part, m'a 
av,;>ue bien ~ollv~nt qu elle ne ~uvait comprendre qu'on put 
vou a la tabl.e sa.mte des personnes qui frequentaient ces baIs, 
ou ~lles se hvraIent a tant de ~aines. de jalollsies et de diifa
mahon cont¥e les personnes qlllleur etaient prHerees! 

Pour ne pas lalsser d'excnses a la temerlte de ceux quj 
f~equentent les danses, I~s bals, ou les parties dansantes J 
CltOr.S les plus graves antontes. 
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" Les parents, dit Ie catechisme dll saint Concile de 
II Trente, (envoye par Ie Pape S. Pie V, II tous les ev~ql1es 
" pour servir de regIe dans l'enseignement de la religion), 
" doivent eioigner leurs enfants des entretiens et des discours 
" impurs et deshonnetes ; cat l'impurete des paroles est 
" com me un flambeau ardent, qui allume dans Ie C<:eur des 
" jeunes gens Ie feu de l'impurete. Et com me les chansons 
" tendres et amoureuses et les dO/f/.ses produisent Ie ml!me 
II effet, il faut les en eloigner soigneusement. " 

Remarquez qne les dames sont mises ici au rang des di,
cours impurs et deshonnetes, et qu'on leur attribue Ie meme 
effet deplorable, celui d'allumer dans le c(£ur des jeunes genl 
Ie feu de l'impurete. 

" Pour ce qui est des dallses et autres recreations dange
., reuses qui se pratiql1ent entre personnes de different sexe, 
" commtl l'experience fait voir qu'elles sont d la plupart del 
" occasions prochailles d'un grand n~mbre de peches cansid4-
" rables, nous exhortons les cures, confesseurs, et autre! 
" qui ont soin des ames, de les en detourner par toutes Ies 
" voies les plus effiicaces qu'ils pomront trouver." (Mgr. 
de St. Val£er, ordon. du 16 jevrier 1691.) 

" Les circonstances qui accompagnent la danse, dans un 
" bal, dit Ie catechisme philosophique etc., sont de nature a 
" porter au peche: tUes sont meme une occasion prochaine 
" de peche. Les personnes du sexe y paraissent dans l'eta
" lage du luxe Ie plus seduisant: elles mettent tout leur 
" soin a. plaire. Les hommes y vont pour repaitre leurs yeux: 
" de 10. beaute, de l'elegance, de la sonplesse des femmes. 
" et leurs ore illes, des sons effemines d'une ml1sique volup
" tueuse; sans parler des familiarites inevitables dans les 
" dansl!s, du langage des yeux, que la mere la plus vigilante 
" ne peut ni prevenir, ni empeeher. Combien de fois une 
'. jeune personne du sexe, qui avait en horreur l'ombre 
" meme du pecha, qui avait conserve jusqu'alors son esprit 
" at son crnur purs, est-elle revenue d'un bal, Ie ernUl epris 1 
" Toute la paix, tout Ie bonheur qu'elle avait goutes jus
" qU'alors se sont "vanouis en dansant. Combien de peches 
" dont elle a He l'occasion par ses mouvements, par ses airs 
" effemines 1 Dans com bien de C<Eurs a-t-elle jf'te Ie poison 
" du crime t Combien de parents ant eu a combattre lea 
" folIes amours d'une fille qui avait ete leur consolation 
" jusqu'au moment OU elle a connu au bal un jeune hommo 
" qui ne lui convient nullement, qui a seduit leur fille en 
,. leur presence, tandis qu'ils s'appilludissaient en secret du 
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" succes de leurs soins pour former un modele de sage-sse 1 
" Comment peut-on se croire en stiret? dan~ un cercl~ dont 
" Ie diable est ie centre, et ses anges la Clrconference? N est-cs 
" pas au milieu des danses q Lle les enfunts d'IsratH se co~~a
" ere rent au culte du veau d'or 1 N'est-c~ pas au mIhen 
" d'une danse que la tete de St. Jean-Baptiste fut apportes 
" dans un plat pour recompenser les talents d'une habils 
" danseuse 1 Aussi les saints Peres regardent Ie bal comms 
" Ie triomphe du demon, un sujet de tnstesse pour les anges, 
" une occasion de peche pour les hommes, qui n'en ~ortent 
" jamais sans que leurs ames soient blessees, qUOlque Is 
" corps n'ait re<;u aucune atteinte. " 

St. Jerome faisait un devoir Ii une dame romaine qui 
l'avait consulte, d'eloigner Sa flUe des danses et des violans i 
car, ajoute ce grand homme, il faut peu de choses pour 
tel' nil' la beaute d'une fleur: un mouvais vent pettt gater les 
plus beaux /is, et, ajouterai-je, surtout celui de la purete que 
nous portons dans un vase d'argile, selon l'expression des 
livres saints. 

" La OU se font les danses, dit St. Chrysostome, III se 
" troLlve Ie demon. Dieu ne nous a pas donne des pieds 
" pour no us en servir d'une maniere aussi honteuse que dans 
" une danse, continue ce grand saint.... Si Ie corps se 
" deshonore par les mouvements de la danse, l'ame s'y 
" dcshonore encore bien davantage. " 

QueUe effrayante pensee que celle de la presence invisible 
de satan au milieu des clanses, lorsqu'on sait qu'interroge 
pourquoi il s'etait empare d'une personne qui se trouvait 
duns line assemblee de jeux dMendus, Ie demon repondit : 
je m'en suis empare, parce que je ['ai trouvee chez moi. 

Le graud Pape Benoit XIV s'exprime ainsi sur les 
danses. 

" Les danses qui, comme telles, ne sont pas criminelles, 
" Ie sont cependant toujours a raison des circonstances qui 
" les accompagnent. La pudeur et la chastete y sont ex
" posees aux plus grands dangers. Elles sont pleines de 
" tant de perilS, qu'il suffit de les signaler pour en inspirer 
" de 1 'horreur. Ces perils, nous les ferons connaitre, non 
" d'apres les paroles des anachoretes, des theologiens ou des 
« predicateurs, mais par les ecrits du celebre petrarque. " 
" Voici ce qu'il en dit: 

En dansant on pense moins au plaisir present qu'a celui 
qU'on Be propose ensuite. C'est un prelude a l'impureU, que La. 
liberte qu'on y prend de fixer aesregarda sur de' femme8 paree8, 



-179-

de leur prendre lea mains, et de se tent'r pr~s d'elles SOlIS pre
te.rte d'urbanite. Dans les donaes, les familiarites sont 60U

vent e.rL'es5ives, les yeux sont sans retenue, la langue ed &a1i3 

frein. L'agitation de fa danse, les sons lubriquQ des airs 
qu'on y joue, les conversations qui ont lieu, les jeu.r qu'cm ig 
permet,les tenebres memes de La nuit ; tout fo'fl.rnit des armea d 
l'ennemi de toute pudeur con6"e les personne5 qui se trou'Dent 
au.r dan~. C'est ainsi qUE 10, tout se reunit pour cha#er /a 
retenue qu'inspire la pudeur et tacher la bride Ii toutes lu mau
vaises passions du cmw" humain. 

"Enfin, ajoute Benoit XIV, Conral Clingius dlrcrit 
"·ainsi une assemblee OU l'on danse: Une assemblee de 
danse est un cercle dont Ie demon est Ie centre, et les assa"stants, 
devenus ses anges, en forment la circonfli1"ence ; c'est pourquoi 
il est presque impossible d'assistel" a la danse sans pecher ! " 

" Puisqu'il en est ainsi, conclut ce grand Pape, on ne 
peut nier que la danse, innocente par elle-merne, soit rare
ment exempte de crimes. Et si cela est veritable, qui dou
tera qu'il ne so it du devoir des pretres et snrtout des cures 
de faire compreudrc aux fideIes, a quels dangers s'exposent 
les personnes des deux sexes quand eIles assistent aux as
sernblees de danses 1". (Ben. XIV. Inst. 76e.) 

" Ceux qui frequentent les danses," dit St. Charles Bor
romee, " menent presque tOllS une vie fort relflchee, et 
" s'abandonnent a la corruption du sieclc." Le saint car
dinal prouve ce qu'il vient de dire: 10 par la raison que 
personne ne doit s'exposer au danger de pecher, et par l'obli
gation d'eviter toutes les occasions dangereuses, selon cette 
parole de l'Evangile: Si votl"e mil droit vous scandalise, ar
,"achez-le et jetez-le loin de vous: 20 par cctte autre sentence 
Evangelique: celui qui considerem une femme avec un mauVai, 
desir a deja commis le pecM dans son cmur. Ensuite il decrit 
ainsi une assemblee de danse. "Je vois des hommes et des 
" femmes assis en regard pOllr prendre part a la danse: tOllS 
" Y sont venus pour se livrer au plaisir. J'aper~ois les 
" regards que les hommes et les femmes jettent les uns snr 
" les autres pendant un temps considerable; les mouve
" ments licencieux de la danse presentes aux yeux, ct 
" propres a faire naitre dans l'flme des images lubriques. 
" J'entends une musique enivrante dont les sons ant tant de 
" pouvoir pour porter au mal ou au bien, selon les dispusitions 
" de ceux qui l'ecoutcnt. Au milieu de tOlltes les autre, 
" seductions, j'entends des paroles legeres echangees entre 
" les personnes presen~s; je vois fail'e des attouchernents 
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" chaque personne presente a mis ses habits les plus l'ichell 
u et les plus propres a s'attirer les regards des aut res ; entin 
" je remarque l'excitation du sang cause par les mouve
" ments de la danse. Apres avoir tout attentivement con
IC sidere, je ne pHis me persuader que non-seule~ent les 
" personnes pen affermies dans la ~hastete, maIS meme 
" celles qui s()nt les plus chastes, pmssent ne pas trembler 
" en s'exposant a des dangers de cette nature. 

" Que nous soyions obliges, contiuue Ie saint Archeveqne, 
" d'eviter avec Ie plus grand soin non-seulement les attou
« chements et les discours contre Ia modestie, mais encore 
" Ies regards, rien n'est plusi evident d'apres ces paroles de 
" l'Esprit-Saint: N'arretez pas l'OS regards sur une fiUe, dans 
" la craintt! que sa heaute ne vous sO'it un sujet de scandale ; 
" et ces autres· Detournez vas yeux d'une femme paree, et nil 
U regardez pas curieusement une heaute etrange,·e. Pluaieur$ 
" se sont peTdus par la heaute de la femme; car c'est par III que 
" la concupiscence s'emhrilse comme lefeu. Je pourrais ajouter 
" que c'est par Ia vue, que l'amour s'empare du camr, comme 
" Ie prouve I'exemple de David qui, pour avoir regarde one 
" femme, tomba dans les plus grands crimes; l'exemple de 
" Sichem qui, pour avoir regalde Dina, con~ut pour elle une 
" passion funeste, qui fut la cause dJ sa ruine et de celle de 
" ses concitoyens. C'est a cause du danger de semblables re
" gards que David disait aDieu: Ditournez mes yeux de la 
" vue des chases vaines et dangereuses; et Ie saint homme Job: 
" J'ai fait un pacte avec mes yeux pour ne pas meme regarder 
"unefille. J'ajoute entin, avec St. Augustin qu'il n'est pas 
" permis de regarder ce qu'il n'est pas perm is de desirer. 
" C'est pourqnoi conclut ce grand saint, nous ne devons pas 
" passer pour trop severe, si nous n'osons excuser de pecks 
" martel ceux qui s'exposent aux dangers d'assemblees si 
" pleines de seduction. " 

Quand on a refiechi sur Ia haute sagesse de St. Charles 
Bo!romee, et sur la connaissance profotlde qu'il avait sur ce 
qUI se passe dans une dause, on serait bien imprudent au 
moins de s'exposer a des dangers fju'il n'ose excuser de pech4 
mortel. 

" Les saintes Ecritures, les Peres, les Doctenrs, les Con
" ciles de l'Eglise coudamnent les bals," dit l'abbe Vermot. 
:: CicerOl~, orateur palen, ,dit que pour danser iLfaut ~tre ivre 

on aVOlr perdu Ia raIson. Louis Vives precepleur de 
U Charles-Quint, ra pporte que des Espagnols qui se trollvaient 
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U en France farent si effra.yes de voir des femmes danser 
" qu'ils prirent la fuite, les croyant agitees de quelques fu~ 
" reurs extraordinaires. Ecoutez Ie temoignage d'un Sei~ 
" gneur de la cour de Louis XIV: J'ai toujours cru Ie' bal, 
" dangereux, dit-il! ce n'a pas eee ma raisfm seule"qui me 1'4 
" fait croire, f'a eee encore man experience. Quoique Ie ti
U moignage des saints Peres qui les condamnent soit bien fort, 
" je tieRs que sur ce chapitre Ie temoignage d'un courtisan dail 
" etre d'un phts grand poid:!. Je sais bien qu'il y a des gens 
" qui courMlt moiRs de hazards que les (Iutres, cependant les 
" temperaments les plus froids s'y echauffent. Ce ne 80M 

U d'ordinaire que des jeunes gens qui composent ces surtes d'as
CI sembUes, lesquels ant assez de peine de resister au.r tentationll 
" dans la solitude, d plus forte raison dans ces lieux-lti aU la 
" beaute des objets, les illuminations, les mouvements violenta, 
" l'agitation de la danBe reveilleraient les passions dans les ana
" ChOTeteS • .I1insi,je tiens qu'il nefaut pas aller au bal quand on 
" est chretten, et ie crais que les directeurs feraient leur devoir, 
" ,'ils exigeaient de ,ceua: tkJnt its gouvernent les consC£ences, 
" qu'ils n'y allassent jamais. 

" Voici un autre temoignage qui n'est pas suspect, c'est 
" celui de madame de Genlis; elle dit dans ses memoires : 
" En y rijlechissant bien,je trouve depuis Zongtemps qu'il y a 
" eu tottjours quelque chose de trop mondain dans mes idees; 
"j'a';' trap accorde aux couturnes universelles; par exemple, 
" j'autorisaisles bals J'enfants, et les spectacles en clwisissant les 
" pieces, et je m'en repens; je 1ne suis retracte sur ce point dans 
" un livre aU ;'e ditaille toutes les raisons qu'on peut donner 
" contre les bats et les spectacles. On ne doit ottrihuer 'filon 
" erreur qu'd l'ignorance de la rigueur des principes et aux pre
" ;'uges refUS dans Ie monde ; je dis ceci comme un fait et 1IDn 
" comme une excuse. " 

" Les partisans de la danse," continue l'abbe Vermot, 
" ont coutume de nollS opposer l'autorite de St. Fran~ois de 
" Sales; mais il s'en {aut bien que oe saint eveque ait rien 
" decide en cette matiere contre l'esprit de l'Eglise : je dis 
" des bals, dit ce saint eveque, ce que les medecins disent 
" des champignons, les meilleurs fte valent rien: de meme lea 
" meilteurs hats ne sont gueres bans. Les champ:gnons at
" tirent l'infection et Ie venin des serpents qui les ap
"prochent; de milL!le ces ,assemblees tlmebreu~es attir~nt 
" d'ordinaire les VIces qUi regnent dans un heu: les Ja
" lousies, lea railleries, lea querelles, les amours illsensees. 
" Leur appareil, leur lumulte. Ia liberth qui y domine, 
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.. echauffent l'imagination, agitent les sens et onyrent Ie 
" cceur an plaisir ; alors il ne faut qn'ull.e parole h~r~, un 
" reo-ard, pour soniller l'ame. Ces dIvertIssements rIdICUles 
" et "'clangereux, dit-il encore, dissipent l'csprit de devotion, 
" affaiblissent les forces de la volonte, refroidissent l'amom 
" de Dien, et reveillent dans l'ame mille sortes de mau vaises 
"pensees. Voila pourqnoi on ne doit jamais se lAS per
" mettre, dans Ia necessite m~me, qu'avec de grandes prll
" cautions •••• 

" Pensez que pendant que vons dansiez, plusieurs bru
" laient dans l'enfer pour des peches commis aux danses et 
" a cause des clanses; que plnsieurs personnes de piHe 
" etaient, ala me me heure, prosternees devant Dien et plen
" raient leurs peches ; que leur temps a He bien plus heu
" rellsement employe que Ie vOire; que des milliers de per
" sonnes ont souffert des maladies cruelles, et sont mortes 
" dans les plus violentes donleurs ; et qu'un jour vous gemirez 
" comme elles pendant que d'autres danseront: que pendant 
" que vous dansiez vous avez deplu a notre Seigneur, a la 
" Sainte-Vierge et aux saints qui vous voyaient ; que pen
"dant la danse votre temps s'est passe, la mort s'est 
" avancee et que bientot elle vous fera comparaitre aujuge
" ment de Dieu. 

" Dites maintellant qu'il n'y a pas de mal a. la danse, " 
conclut l'abbe Vennot, " et employez pour vons justifier, si 
" vous 1'0sez, l'antorite de St. Fran~ois de Sales. " 

Nous allons VOIr maintellant ce qu'a pense de Ia 
danse un homme qui n'a suivi que la. simple raison na
turelle. 

Un homme Heve loin de la corruption des Hats polices, 
dans les mceurs simples de la nature, est conduit ell }'rance, 
dans un age OU il peut saillement juger des objets. Il 
n'avait vu jusque la que des deserts, des forets et des mers. 
Des jeunes gens, curieux de conllaitre l'impression que pro
duira sur .le sauvage Ie spectacle d'un bal, .lui proposent de 
l'y condmre. Le bal commence; Ie sauvage considere tout 
en silence. 11 econte les sons volnptueux d'une musique 
effeminee, il regarde la nombreuse jeullesse des deux sexes, 
paree avec tout ~'art et toute l'elegance qni peuvent plaire 
aux yeux et seumre les sens. 11 parait Honne, mais auc un 
signe d'admiration ne lui echappe. Enfin, impatients de 
connaitre l'effet de leur epreuve, les jeunes gens interrogent 
Ie sauvage. QueUe n'est pas leur surprise, quand ils en
ten dent cette reponse: En verite, it n'est pas possihle de 
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Irouver un moyen pluG efficacl1 pour ,edu~'re les Ilmes et cor
rompre les mamrs. 

Dans son opuscule contre les danses, St. Charles BOI

lom~e raconte un f3:it Ii peu pres semblable. 11 dit " que 
" lUI et quelques Jeunes gens, lorsqu'ils etaient encore 
" ecoliers et lai"ques, entrainerent, comme malgre lui, Ii une 
" assembJee 011 1'on dansait, un philosophe tres-grave, qui, 
" ayant considere avec attention cette sorte de divertis
" sement et ce qui s'y passait, s'ecria, dans sa surprise, que 
" c'etait ld une invention toute singuliere pour corrompre les 
" mmurs." 

Voila, je l'espere plus d'autorites qu'il n'en faut pour con
vaincre ceux qui ne veulent pas fermer les yeux Ii 1'e
vidence. 

Outre les dangers qui accompagnent ordinairement les 
reunions de danses, je dois en signaler un autre qui nous est 
peut-8tre particulier; c'est celui d'une extreme legerete de 
langage qui domine chez nous, surtout dans les classes or
dinaires ; en sorte qu'il est impossible d'apprecier avec equite 
toutes les seductions d'une danse, sans mettre dans la balance 
celie des discours contre la pudeur. S'il m'Hait ensuite 
permis de rendre compte d'une experience de vingt-cinq 
annees de ministere; et d'une etude qui m'a conduit Ii ouvril 
bien des livres scelles a ceux qui ne jugent des choses que 
sur les apparences, je dirais que dans les danses qui ont lieu 
dans nos campagnes, et peut-etre encore plm. dans les villes, 
011 l'on Hale plus de faste et souvent plus d'immodestie, on 
perd l'esprit de piete et 18 crainte de Dieu ; que la pudeur 
disparait, surtout chez les personnes du sexe ; qu'on devient 
vain et orgueilleux, et que des personnes, meme les moins 
susceptibles d'impressions funestes, en reviennent l'imagina
tion pleine de phantomes indecents. Je puis d'ailleurs m'en 
fier aux personnes du monde qui, dans un age 0\\ 1'0n juge 
sainement des choses, m'ont declare mille fois, sans avoir Iu 
Ie temoignage de Bussi Rabutin, qu'elles n'avaient jamais 
assiste aux danses lians y avoir blesse leur conscience, Pen i
vrement qll'excite ce spectacle etant tel qu'on y perd la tete, 
pour peu qu'on s'y livre. 

Ainsi je suis d'opinion qu'on doit en general peu sa fier 
aux personnes qm declarent n'avoir ressenti aucune mau
wise impression, au milieu d'une seduction qui entre par 
tous les sens, parce que je snis CODvaincll que presqu'aucune 
d'entre eUes n'observe alvrs ce qui sa passe dans son 
oomr, et que semblable a une ville qui n'a pas de sentinelles a 
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ses portes, Ie demon peut entrer dans son ame sans qu'elle 
s'en aper~oive; ce qui veut dire: qu'elle avale l'iniquitB 
comme l'eau, comme dit Ia sainte Ecriture. 

Les retlexions suivantes d'un philosophe, cite par Ie Pere 
Berthier, et l'opinion de M. Marguet confirmeront ee que je 
viens de dire. 

" La vertu est ici bas aussi fr~le et aussi faible qu'elle est 
" belle et attrayante. Son temperament delicat est toujours 
" expose parmi la multitude; elle ne peut toucher au monde, 
" sans contracter quelques taches. Le monde est eontagieux 
" dans son commerce; peu de personnes conser vent jusqu'au 
" soir les bonnes resolutions qu'eUes avaient Ie matin. On 
" avait eu de sages pensees, et bientOt on les trouve eteintes. 
" On avait forme des resolutions vertueuses, et on les trouve 
"ebranlees. On avait renonce a des engagements -perni
" eieux, et 1'0n se trouve encore dans les memes liens. Une 
" visite peut nous faire tomber dans un peche auq uel nous 
" n'avions pas pense auparavant, et nous fixer dans un autre, 
" dont nous nous etions rendus coupables autrefois. Faut-il 
" 8'en Monner 1 L'eclat, Ie mouvement, la foule, Ie bruit nOllS 
" tirent hors de nous-m~mes. Nos pensees qui voltigent de 
H eOte et d'autre, negligent Ie soin de notre intecieur; eUes 
" se dissipent en fnmee ; eUes abandonnent leur poste, et elIes 
" laissent Ie crnuc sans garde, expose aux insultes de l'enuemi." 

" Je,ne m'etonne pas," dit M.l'abbe Marguet," quandje 
" vois des jeunes gens pretendre ne pas avoir au bal 1a 
" moindre pensee mauvaise; c'estqu'ils ne les remarquent pas. 
" Leur crnur sans defense est ouvert i toutes les impressions 
" du plaisir ; leurs yeux, que l'Esprit-Saint leur orGonne de 
" detourner d'une femme paree, se repai3sent au contraire de 
" la vue des vanites qui sont etalees a l'envi : comment dODe 
" supposer que l'ame ne re~oit pas de dangereuses atteintes 1 
" Qu'onmette un anachorete au milieu de tous ces pieges, il 
" n'y sera pas sans risque; et des gens qui sont dans la furee 
" de Page, et qui ne savent pas faire d'efforts sur elU-m~mes 
" sortiront de Ii sans avoil de reproches i se faire! Je saj~ 
" qu'il y a des cacacteres d'tlne apathie etonnante; mais 
" oeux-la, ne trouvant guere de plaisir dans oes societ,es 
" bruyantes, s'y rencontreront rarement. On ne Juge pas du 
" dauger d'une ehose pac les exceptions, mais par ce qui ar
c< rive d'ordinaire. Or je dis qu'ordinairement on sort du bal 
" la conscience bien chargee. Ceux qui l1'en cODviennent 
" pas n'ontpas beaucoup de deJieatesse, et on est a m~me de 
" e'en convaincre parfaitemeut. " 
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Concluons avec M. Humbert "que quoiqu'en pense Ie 
" monde, il ne doit pas ici nous servir de regIe. Ce serait 
" une impiHe de dire que Dieu approuve les bals et les 
" danses, lui qui nous ordonne de reprimer jusqu'a nos re
" gards, qui nous defend m~me d'aimer la compagnie d'une 
"danseuse. ,N"arretez pas vos regards sur une femme volage, 
" dit Je Seigneur dans les livres saints. Gardez-vous de fre
" quenter une danseuse; ne l'ecoutez meme pas, crainte de perir 
C4 par ses attraits. ,N"arretez pas la vue sur une merge .... sur 
" une femme paree •. _. LeU1' beaute est un ecueil qui en a fait 
" perir plusieurs. C'est un Dien qui parle ainsi, et qui IiOUS 

" avertit du danger. " 
A VOllS done, peres et meres, Ie soin et I 'obligation de SOIlS

traire vos enfants aux dangers et aux seductions des assem
blees de danses. Si VOllS etiez assez peu sages pour les leur 
permettre, VOliS en seriez punis par l'insubordination de vas 
enfants, et par eet esprit de legerete, de dissipation. d'or
gneil et d'indevotion qui sont toujours Ie resultat de l'assistance 
a ees assemblees, OU preside l'ennemi de tout bien, comme 
de tonte vertu. 

J e finirai ce ehapitre par quelques retlexions contre la danse, 
imprimees dans un recueil apprOllVe par Monseigneur l'arche
v~qne du diocese. Ce cantique resume tout ce que les saints 
ont dit contre la danse. 

" Funeste danse, 
" Qui sbduis Ie creur des humains ; 
,e Quoiqu'innocente en apparence, 

" Toujours tu fis trembler les saints, 

" Funeste danse. " 

Ce qui seduit Ie camr est reellement mauvais ; il ne peut 
avoil qu'une apparence de bonte. Quand les saints tremblent 
et fuient la danse, qui peut rassurer les personnes du monde 
qui se la permettent 1 

" Tout est funeste, 
,e Dans_ tea trop dangereux sejoun ; 
., La voix, Ie son, l'reil et Ie geste, 

" Le luxe, et mille vains atours ; 
,e Tout est funeste. " 

La ou tout se rl:unit pour assaillir la faiblesse humaine, qui, 
dans Ie danger recherche, se trOl~ve abandonnee a. !les propras 

L 
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forces la chute est certaine et complete. Quand Peau entre 
de tOl:tes parts dans un vaisseau, sa perte est immanquable. 

Ie Tout s'y profane, 

" L'ame, Ie corps et tous Ie. sens ; 
" La loi saillte qui la condamne, 
cr Sans excepter les sacrements, 

" Tout s'y profane. " 

Quiconque a compris quel respect on do it au corp' d'un chrll
tien, enseveli avec Jesus-Christ par Ie saint bapteme, et surtout 
incorporc au Fils de Dien par la sainte communion, ne sera 
jamais ctonne qu'illui soit dHendn de se livrer aux mouve
ments dissolus de la danse. 

" Funeste danse, 
" Trisle tombeau de la pudeur, 
" Fatal ecueil de l'innocence, 
cr Le demon seul est ton auteur, 

" Funeste danse. " 

Rien n'expliquera jamais comment une jeune personne du 
sexe, a qui Ia modes tie et la pudeur prescrivent de se derober, 
auta11t qU'elle Ie peut, aux regards des hommes, pllisse se 
montrer en spectacle au milieu d'une assemblee de danse ; a 
moins qu'on n'admette qu'elle a jete dt: cote ces deux 
aimables vertus qui font l'ornement du sexe. 

" 0 cercle impie ! 
" Ton centre affreux est Ie demon; 
" Ton circuit, sa compagnie 
Ie Et Ie lieu du balsa maison, 

" 0 cere Ie impie ! " 

Ouand on sait que n'Jtre ennemi, le demon, semblable d u. 
lion rugissant, t6ur~e de tous cutes cherchant qui devorer, 
comme nous en averht l'apOtre St. Pierre, on a peu de peine 
a croire que Ie demon ne soit invisiblement present au milieu 
des danseurs. Qui pent donc avoir Ie courage de se livrera 
la joie dans une reunion OU il sait que l'ennemi de son arne 
triomphe! Car La aU se font les danses, dit St. Ephrem, Iii " 
font les jetes du demon. 

" 0 qu'i1 en coute, 
"De suivre d'suaai uins abut ! 
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.. Pour un vii plaisir qu'on y goute, 
., On y perd, helas ! les vertus; 

" 0 qu'iI en coute! ., 

Ce fut nne inconcevable folie, celIe d'Esau qni renon~a 
a son droit d'ainesse et aux prerogatives qui y etaient at
taches, pour Ie plaisir de manger un plat de lentilles. Quand 
Oil consent a perdre Ie tresor inestimable de toutes Ie!> vertus, 
et les recompenses que Dien leur a preparees, pour Ie vain et 
ridicule plaisir de se livrer ala danse, on est beanconp plus 
insense que lui. 

.f D'affreux suppliccs 
.. Puniront vos faibles douceurs: 

" Autant vous goutez de delices, 
" Autant souffrirez-vous, danseurs, 

" D'affreux supplices. " 

n y a bettucoup de personnes qui s'applaudissent d'avoir 
tronve Ie secret d'allier les plaisirs dHendus avec la pratique 
de la vertu. ElIes se font illusion. "II y en a qui croient, " 
dit Ie Pere Berthier, " qu'on peut concilier la pibte avec les 
" usages qu monde, avec ies divertissements du monde, avec 
" les fa~ons du monde. Or rien n'est plus faux que ce prin
" cipe, et il faudrait renoncer a l'Evangile, si 1'0n ponvait 
" supposer qu'il rut vrai. Dieu veut posseder seul Ie crnur 
" de sa creature. Des que Ie monde y entre, Dieu se retire. " 

.. C'est la tristesse 
" Qui fait Ie partage des saints : 
" Mais eIle enrante l'aIlegrcsse ; 
" An lieu que In tin des mechants, 

" C 'est la tristesBc. " 

" Malheur a vons qui riez maintenant, " dit Ie Sauvenr du 
monde, " parcequ'il viendra un temps OU VOllS serez dans 
" l'affiiction et OU vons plenrerez." Ce sera Ie partage des 
amateurs des joies et des.. plail>irs du monde, apres cette vie. 
" Le monde se rejouira," dit encore Ie Sauveur a tous ses 
disciples, " et vous serez dans la tristesse ; mais cette tristesse 
" se changera en joie." C'est dans l'autre vie que se realisera 
ce bonheur. Peut-on balancer entre une joie passagere et 
une joie eternelle ; entre les donces larmes de la penitence en 
ce monde, et les grincements de dents qui finissellt Ie bon
heur trompeur des jouissances mondaines. 

L2 
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CHAPITRE XXIV. 

))es jenx entre persolllles de sexe different, des Teillees et 
autres dan:-ers dont iI faut eloil:"ner les enfants. 

Slles assemblees de danse presentent Ii vos enfants, peres 
et meres, des dangers tn::s-grands et dont ,:ous devez les 
eloigner ; les veillees, les danses-rondes et les Jellx entre per
sonnes de sexes dilferents en presentent, j'ose Ie dire, de beau
coup plus funestes a leur innocence. La encore plus que dans 
les danses, la liherte est excessive et la familia rite degenere 
en licence; la, les sexes se melent, se confondent et rien De 
les preserve plus de ce contact, interdit par les regles de la 
bieilseance et de la modes tie chretienne ; la l'ame est saDS 
sentinelle et Ie camr est ouvert Ii la seduction, encore 
plus vive que dans le8 dauses, et Ie poison du 'vice y entre 
a longs traits par le3 attouchements de mains, les em. 
brassements, les postures inconvenantes; la, plus que partout 
ailleurs, Ie jeune homme est haldi, et la jeune fille, eifrontee 
et sans retenue; la, un extreme enjouement, des ris exces
sifs, une liberte eifrenee de lallgage portent de toutes parts des 
coups mortels. Ccpendant des peres et des meres autorisent 
de semblables reunions chez eux, ou permettent a leurs enfants 
d'y prendre part ailleurs! Qui ne gemirait Ii la vue de tant 
d'imprudence ! 

Encore, si ceux qui se livrent aces dangereux plaisirs 
Maient des solitaires, com me un St. Jerome et une Ste. 
Marie l'Egyptienne, extennes de jeunes et d'austerites, 
courbes sous Ie poids de Page et fortifies daus la pratique de 
la vertu de chastete ; on craindrait avec raison, puisqu'une 
occasion moins prochaine a fait tomber d'aussi grands saints; 
cependant on trouverait, ce semble, quelqne excuse a leur 
imprudence. Mais des hommes et des femmes du monde, 
~ussi fragiles que des roseau x ! mais des jeunes garr;ons et des 
Jeanes filles, dans l'effervescence des passions, auxquelles ils ne 
peuvent resister, meme eloignes du danger! Et les voila au 
milieu de seductions qui pervertiraient un St. Paul ou un St. 
Antoine! Peut-on retenir son etonnement ! 

" Les assem blees, soirees ou veillees' dangereuses, " di t 
l'abbe Vermot, " sont des moyen3 puissants qu'emploie 1'es
e; ~~it de tenebres pour tendre efficacement des pieges a 
" 1 mnocence et pour pervertir les ames ..... Une gaite peu 
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" mesnree y preside ordinairement; et il n'arrive presque 
" jamais que la conversation y soit constamment ee qu'elle 
" doit ~tre ; a des discours indiscrets, equivoques ou lieen
" eieux on ajoute trop souvent des jeux de mains, des fami
" liarites qui reveilleraient les passions d'un anachonHe qui 
" aurait fait penitence pendant cinquante ans dans un af~ 
" freux desert. Et elles ne proc\uiraient aucun effet fllneste 
" sur des crenrs jeunes et sans precaution! Un regard im
" prudent fit du plus saint des lOis, et d'un roi qui Mai* 
" prophet-e, un adllltere et un homicide, et des libertes folatre8 
" entre personnes de differents sexes seraient pour elles sans 
" danger et sans consequence 1 Oser l'esperer serait Ie combla 
" de la folie. " 

~' Une gaite peu mesnree preside d'ordinaire aux veillees, 
" aux assemblees, aux promenade~ qui se font durant la nuit 
" entre personnes de differents sexes," dit M. Humbert; 
" il est difficile, et il n'arrive presque jamais que la conver
" sation y soit constamment ce qu'eHe doit etre. Pour ne 
" pas parler de beallcollp d'autres dMants qui s'y rencontrent 
" souvent, on s'y pennet presque toujours des discours in
" discrets, equivoques, licencieux et capables de produire les 
" plus fllnestes impressions. A quels dangers ne s'y trouvent 
" point aIOl"S exposes de jeunes creurs encore inexperimentl'3 
" et sans defiance 1 " 

Des jeunes gens qui vont se jeter au milieu de perils et de 
tentations de cette nature peuvent-ils jamais etre en surete, 
dans un age OU les mesures les plus severes,la fuite des dan
gers la plus soigneuse, la vigilance la pIus exacte et la priere 
habituelle snffisent a peine pour assurer la vic to ire et con
server la plus delicate des vertus 1 Les saints ont fui, ont 
veiUe sur tous leurs sens, se sont mortifies, et encore ilsont 
tremble sur les perils que eourt la purete! Personnes du 
monde, jeunes gar~ons, jellnes filles, vos parents vous croient
ils donc plus forts que Samson, plus sages que Salomon, plus 
mortifies que ce saint penitent dont une femme approcha pour 
constater s'il elait mort, et qui s'ecria tout epouvante : femme, 
eJoignez la paille, Ie feu n'est pas encore ettint? Ecoutez Ie 
recit des combats et des tentations de St. Jer6me, au milieu 
d'un affreux desert. 

" Dans cette vaste solitude, " dit ce grand saint, " brftlee 
" par les ardeurs du soleil, rna seule imagination me fait re
" trouver toutes les delices de Rome; dans cet antre profond, 
" moi qui n'ai plus de commerce qU'avec les scorpions et les 
" ours, je pense etre comme autrefois au milieu d'ul1 cercle 
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" mondain ; Ie jeune a decharne et detigurl:, mO,n visa,ge, 
" desseche rna peau collee sur mes os; je dechue, Je cruClfie 
" mOll corps; je bats, j'enfonce rna poi trine en la frappant 
" d'ulle pierre; et dans cette chair toute morte, ,la flam~e 
" de l'impurete vit encore. Indigne contre mOl·m~me, Je 
" crains, je fuis jusqu'a rna cellule; peu s'en faut que Je ne la 
" croie complice de mes passions; j'avan,ce dans les desert~, 
" je fais retentir to us les echos de mes cns, et sou vent la lllUt 

" qui vient me surprendre au milieu des forets, ne fait qu'aug
" menter, par ses noirs fantomes, Ie trouble de mon c,eEur. 
" Combiell de fois abattu, exttmue de lassitude et de vellles, 
" mon corps a-t-il enfin succombe 1 Con~bien de fois me ~ui~ 
" je vu aux portes de la mort, sans POUVOIr rappeler rna raIson 
" de ses egarements 1 " 

St. Jerome, l'athlete fort et vjgoure~lx, craint et fuit Ie 
danger, et pour vaincre les tentations de la chair, il pleure, 
gemit, se mortifie et s'enfonce dans Ie sein des forMs! E't 
puis, de jeunes £IJies et de jennes garc;ons s'exposent aux plus 
grands perils avec une inconcevable temerite! Ou !Sont 
la prudence et la sagesse 1 Est-ce duns St. Jerome ou dans 
ceux qui frequentent les veillees dangeteuse81 

" II peut, &ans donte, y avair des veillees tl es-innocentes, " 
dit M, GlIillois ; " de ce genre sont celles qui se compasent de 
" personnes graves et reservees, et dans lesquelles il ne se 
" passe rien qui soit contraire ala modestie chretienne. Mais, 
" presque tonjours il y a, dans ces sortes de reunions, une 
" grande dissipation. On ne se fait aucun sccupule de tenir une 
" foule de propos equivoques; viennent ensuite les chansons 
" pl~s o~ moins obscenes ; puis les r, nd,;s accompagnees de 
" mille llbel'tes bien propres a amollir Ie CeEm et a Penftam
" mer. Ordinairement aussi on 8e permet, dans les veillees, 
" ce qu'on a coutume d'appeler des jeux de societe; les pini
" tences qll'il faut faire pour retirer les gages consistent, pour 
" la pillpart.dans certaines familiarites plus ou moins grandes ; 
" de sorte que, generalement parlant, il y a du danger a aller 
" aux veillees ; et on ne saurait dire com bien de personnes, 
" auparavant vertueuses et sages, y ont trouve leur perte par 
:' le~ disconrs,obscenes qU'elles y ont entendus, et les mau
, valses connalssances qu'ellC''g y out faites. II est immense Ie 
" nombre de ceux qui ont pec-du I'innocence, pour avoir pris 
" part a cesjeux de societe qualifies d'innocents. " 

Ecautons un saint. non moins eclaire que St. Jer6me. 
" Con~ne dans rna solitude, seul avec moi-m~me, je me suis 
" a mOI-m~me un peril et un sujet de chute," dit St. Bernard. 
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" Et vous," ajoute Ie saint, en parlant aux personnes du 
monde, " vous ~tes rassurees, hardies, intrepides dans les 
" occasions; au milieu d'un monde tentateur, vous presuniez 
" de vous-m~mes. " 

Qu'allnlit dit ce grand saint s'il eut assiste a une veillee de 
jeux, de danses-rondes, entre des hommes et des femmes, et 
surtout entre dt:s filles et des gan;ons 1 N'anrait-il pas crie a. 
ces jOlleurs impmdents, comme autrefois Ie prophete Ezechiel 
aux J uifs qui demeuraient a Babylone: " Sortez du milieu de 
" Babylone .... Fuyez, et que chacun de VOllS mette son arne 
" en surete .. car, dit Ie sage, vous voila au milien des pieges 
" de vos ennemis." Oui, fuyez, peres et meres, ces assem
blees de tentations et de perils, comme Lot fuit a la vue de 
l'embrasement de Sodome, comme vous fuyez VOlls-memes 
les maladies contagieuses. Que vos enfants n'y mettent 
jamais Ie pied, si vous ne voulez pas qu'ils se pervertissent. 

11 existe encore un autre danger, pour les jeunes gens surtout, 
c'est celui des courses nocturnes. II y a un grand Dombre de 
peres qui ne s'imaginent probablement pas qu'un jeune homme 
y court les plus grands dangers. Un peu de reflexion leur ferait 
cependant aisement comprendre que ce jeune hom me livre 
a lui-meme,est trop imprudent, trop leger, trop eto:lrdi et trop 
peu avance dans la vertu pour distinguer ce qui pent lui etre 
nuisible ou avantageux, et pour demeler un faux ami qe celui 
qui est vertneux. Nous n"avons, he las, que trop d'exemples, 
dans nos campagnes et .surtout dans nos villes, de jeunes gens 
devenus comme l'enfant prodigue de l'Evangile, pour s'Hre 
eloignes de la r'll"/eillance de leurs parents, surtout Ie soir. 
Ces egarements et cette corruption de la jeunesse ont des 
t!uites trop deplorables, pour ne pas engager les peres et les 
meres, qui ont a camr de conserver la piete et la chastete 
dans l'!me de leurs enfants, ales eloigner de ces SOl ties 
nocturnes. 

Vous tranquilliser et permettre ces sorties sous Ie pretexte 
que vos enfants ne vont que dans les maisons dn \'oisinage et 
chez des personnes que vops connaissez ; que VOllS leur re
commandez d'Mre reserves et prudents, et de ne pas faire 
SOCiete avec de manvais amis, c'est une errenr ; c'est ne pas 
faire attention que I'occasion seduit, fascine et empeche de 
voir clair. Un ami dangereux pent d'abord feindre d'etre sage, 
afin de tromper ainsi un jeune homme honnMe et sans de
fiance, et Ie faire ensuite tomber dans Ie piege. An reste, 
votre enfant, en frequentant, sans surveillance, les maisons 
meme les plus chretiennes, peut faire une connaissance qui 
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fera son malheur et Ie vatre, comme Ie prouve l'exemple 
iuivant. ' 

Un pere de famille, jouissa~t d~u~e honn~te ai~ar.ce, avait 
un fils soumis et vertueux, qlU falsalt sa, consolatIOn et celIe 
d'une vertueuse mere, qui l'aimait tendrement .. Deja parvenu 
a Page de dix-huit ans, ce jeune homme ctait encore a alIer 
se promener Ie soir, chez un voisin. Content et heureux, an 
sein de sa famille, son seul plaisir Hait de s'amuser pendant la 
veillee avec ses seems et sa vertueuse mere. Son pere qui, 
comme beau coup d'autres, sentait que les pieds lui brulaient 
sur Ie plancher de sa maison, allait presque tous les soirs 
passer la veillce ('hez ses voisins. 

Voulant, a ce qu'il croyait, faire 1Jlaisir a son enfant, illui 
conseilla un jour d'aller passer la veillee chez un ami. Le 
jenne homme qui ne croyait pas qu'on put se deplaire en la 
compagnie de ses parents, lui fit une reponse pleine de sa
gesse. "Mon pere," dit ce bon enfant, " mon bonheur et 
" mon plaisir sont de veiller avec maman et mes seeurs ; je 
" m'amuse agrcablement et sans danger en leur compagnie; 
" je m'ennuierais ailleurs. Permettez que je continue de 
" passer mes soirees aupres de celles que j'aime et qui mo 
" rendent heureux." Le pere n'insista pas pour Ie moment. 
Mais Ie lendemain il proposa a son fils de l'emmener avec 
lui passer la veillee chez un de ses amis, et il Ie pressa si 
vivement que Ie jeune homme se laissa gagner. Malheureux 
pere! tu paieras bien cher cette violence que tll fais a ton 
enfant. Puisque tu t'ennuies la ou tu devrais trouver les 
plus douces joies, celles de Ia famille, que ne laisses-tu an 
moins ton fils sons Ie toit protecteur de la maison paternelle 1 

Notre jeune homme, revenu de sa veillee, ne put s'em
~cher de temoigner combien il s'Ctait ennuye au milieu de 
ce monde de dissipation, d'ou les douces joies qu'il goutait 
aupres de sa mere Maient bannies. Cependant Ie pere con
tinua d~ vaincr.e sa repugnance, en l'emmenant frequemment 
av.ec 1m. L~ Jel~ne hom~e, comme c'est toujours Ie cas, 
put enfin plalslf aces sortles, se degouta de la douce societe 
de sa .mere et de ses seeurs, et commenc:;a a s'absentor seul de 
la.m:lIson paternelle, ayantcependant-soin d'en demander per
mlSSlOn a son pere, qui la lui accordait facilement. Lea 
frequentes sorties nocturnes, l'heure avancee au il revenait 
au log is, une certaine reserve envers sa mere, dans Ie camr 
de laquelle il ne deposait plus comme auparavant ses plus 
secretes pensees, commencerent a donner de serieuses in
quietudes a cette vertueuse mere sur la conduite de son 
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enfant bien-aime. Elle fit part de ses craintes a son mari, 
et cell1i-ci se decida a s'opposer 3UX sorlies nocturnes de son 
enfant. Le jeune hommc repondit, comme bien d'aulIes que 
des parents sans prudence croient sur parole, qu'il allait dans 
des maisons que son pere fl'equentait lui-meme; qlt"il s'y 
amnsait tres honnetement, et qu'il ne croyait pas qu'on put 
raisonnablement trouver mauvais qu'il visitat ses amis. Le 
pere ccda aces vaines raisons, et Jaissa son enfant sortir 
comme il avait coutume. 

Cependant toujours harcele par sa femme, qui lui repetait 
sans cesse que leur enfant n'etait plus reconnaissable; que 
tout l'ennuyait a la maison, que sa douce galt6 d'autrefois 
avait fait place chez lui a un air somble et ~veur, qui Ie 
faisait fuir de la maison chaque soir, Ie pere ouvrit enfin les 
yeux, et il comprit qu'il fallait empecher son enfant de sortir 
ainsi chaque soir. Ce pere imprudent ouvrit les yeux trop 
tard; il n'etait plus possible de sauver son enfant des dangers 
dans lesquels il l'avait precipite lui-m~me • 

.La jeune homme avait fait la cOllnaissance d'nne filJe 
volage et libertine, adroite t1surprendre les ilmes, causeuse et 
COU7"eUSe, comme dit Ie sage,et comme Ie monde en renferme 
un si grand nombre, meme dans les meilleures families; Je 
malheureux jeune homme s'etait fait prendre comme l'oiseau 
dans les griffts du vautour. 

L'autorite paternelle vint donc interdire au jeune homme 
ces courses " nocturnes. .L'enfant repondit insolemment ~ son 
pere, qu'il n'avait pas besoin de ses remarques, et il continua 
ses vei1l6es. 

Incommode a la fin par Jes reproches de sa mere et Jes 
dMen:;:es de son pere, il disparu~ un jour de la malson pa
ternelle. 

Le pere qui ignorait Ia seduction dont son enfant avait He 
Ia victime, apprit bientot qu'il avait enleve la malheureuse 
qui l'avait perdu, et qu'il s'ctait enfui avec elltl. Ce ne fut 
que plusieurs annees apres, qu'il s~ut que son fils avait He se 
mettre au milieu d'une bande de voleurs, dans una contree 
voisine, et qu'il y etait peri miserablement. 

Que pensez-vous de la conduite de ce pere 1 Peut-on 
pousser l'imprudence jusqu'a ce point 1 Oui! ! ..... J'ai connu 
un bien grand nombre de personnes qui ont ainsi pousse 
leurs enfants vers l'abime. Peut-etre plusieurs des parents 
qui liront ce tragique evenement, ont imite ce pere imprudent 
et coup able, et l'imitent en00re dans les libertes qu'ils out ac
cordees et qu'ils accordent encore Ii leurs enfants ! 
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Sans saoesse comme sans prudence, VOllS repondez a un cllre 
qui vous signale Ie danger de .ces sorties l1oc~lIr~e~ et.des perils 
imruinents que courent des Jelmes gens amSI l1vres. a eux
memes, VOllS repondez qu'il n'y a aucun dan.ger de les lai~ser 
sortir ainsi pendant La nuit, et qu'au reste, II faut que La Jeu
nesse se passe. Olli, sans aucun doute. Mais il y a deux 
manieres de passer sa jeunesse ; l'une dans la pide et la 
crainte du Seigneur, et cellx qni ont eu Ie bonheur de la passer 
ainsi, vieillissent sans remords, parce'qu'ils se rappellent alor8 
qu'il est han pour l'lwmme d'avoirporte Ie jou{( au Seigneur des 
sa jeunesse ; l'autre se posse dans les dangers, les sor~ies noc
turnes, les mauvaises societas et Ie vice, et c'est la JEmnesse 
de ceux dont Ie saint homme Job a dit, que leur vieillesse serait 
remplie des vices de leur jeunesse et fju'ils descendraient avec 
eux dans ie tomheau. 

Il faut que la jeunesse se passe, oui, mais it faut admettre 
qu'elle ~e passe an compte de ceux qui sont charges, arne pour 
arne, ce surveiller cette jeunesse et de l'eloigner du mal; au 
compte de ceux me me qui croient follement decharger leur 
conscience, parce qu'ils s'imaginent qu'il ne fant pas genel 
les jeunes gens, et qu'on doit leur laisser toute liberte de con
naHre Ie monde; a votre compte, peres et meres, qui avez 
probablement mis en oubli les dangers que vons avez courus 
et les fautes que vous avez commises, pendant· votre jeunesse, 
dans des courses nocturnes, si vous avez eu Ie malheur d'avoir 
pour parents des personnes qui avaient pris, pour regIe 
de conduite, la maxi me: ii faut que la jeunesse se passe. 

II n'y a pas de dauger, dites-vous, a laisser les jeunes gens 
sortir pour aller se promenar pendant les soirees. St. Liguori 
n'~tait pas de votre opiniop. "Les sorties nocturnes des 
,. Jeunes gens aboutissent a la societe d'infames amis," dit 
ce saint eveque. Le sage auteur de l'instruction d!,rU£ennB 
pOUT l~s jeunes gens, ne pensait pas non pIns comme vous 
quand 11 dit : " Jenne'! gens, si vous craignez Dieu, vous evi
terez avec prudence les veillees nocturnes •••.. Tandis que 
vous setez avec les personnes de votre famille, sous les yeux 
de votra pere et de votre mere, ou avec vos maitres, vous 
serez en assumnce ; mais si vous sortez pour aner a quelque 
rendez-volls ou dans les veillees, l'ennemi vons y surprendra. 
C'~st dans ces occal'ions qne les jeunes gens perdent ordi
nauement la crainte de Diell, et que leur pudeur s'affaiblit. " 
Le venerable abbe Humbert, homme d'une rare experience, 
condamlle aussi votre imprudence. "Jeulles gens," dit-il, 
" tenez-vous dans Ie sein de vos familles Ie soir, OU si VOllS 
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" en sortez, que ce soit tOlljours accompagnes c1e quel
" ques parents sages, prudents, ages et experimentes, et 
" qui ne vous perdent jamais de vue. " Le comte de Maistre 
vous dira que " la soc.iete, la famille la mieux reglee est celIe 
" ou on veille Ie moins, et toujours l'extreme corruption des 
" mC~lUrs s'annonce par l'extreme abus dans c~ .genre. La 
" nUlt est de sa nature, mauvaise conseillere." 

Mais on ne peut attacher les jeunes gens, dites-vous encore! 
Plil.t Ii. Dieu, que cenx qui sont aujollrd'hui la honte de leurs 
parents, par leur libertinage et leurs vices, eussent ete traites 
comme des alienes at forlement attaches sur Ie seui! de la 
porte de la maison paternelle, avant d'avoir rencontre, dans 
les courses nocturnes, les infames amis qui les ont jetes dans 
l'ablme du crime! Mail! non, je lle veux pas que vous at
tachiez vos enfants pour les retenir pres de vous. VOllS avea 
d'autres moyens de les eloigner de ces societes dangereuses. 
Accoutumez-Ies, des leur enfance, a aimer la maison pater
nelle, et a ne se trouver bien qu'en la compagnie de leurs 
freres et de lenrs samrs. Faites-leur employer les longues 
soirees d'hiver Ii. quelque chose d'attachant, comme la lecture 
de livres instructifs et amusants, surtout d'histoires edi
fiantes. Le chant des cantiques peut amuser et lldifier en 
me me temps. St. Paul Ie recommande aux fideles. Una 
partie des veillees peut encore etre employe a des jeux amn
sallts et sans aucun danger pour les mceurs, comma ceux de 
cartes, de dames et autres. 

Quant aux veillees passees hors de la maison paternelle, les 
parents prudents ne doivent les permettre que rarement, 
comme recompense de la bonne conduite de leurs enfanta. 
Dans ce cas, que Ie pere ou la mere accompagne ceux qui 
vont veiller, et que Pautre demeure Ii. la maison pour avoir 
soin du restede la famille. Que celui qui accompagnera ceux 
des enfants qui vont passer Ja soiree ailleurs ait soin d'eloi
gner les jeux, les conversations et les familiarites dallge
reuses. Je vous conseille de conduire quelquesfois vos 
enf!lnts visiter leurs parents ou les amis de la famille, pour 
vous faire entendre, qu'en prenant les precautions que la pm
dence et la sagesse prescrivent, il n'y a aucun mal dans ces 
petites veiliees ou tout se passe dans la crainte de Dien et 
dans les temoignagnes d'une douce et cordiale amitie. Mais, 
je suis eonvaincu que les enfants n'aiment aaller veiller seuls, 
merne chez leurs parents, que Jorsqu'on les a laisses s'y 
accolltumerj et qu'au contraire, ceux qui ont passe leur jell
nesse a se reereer Ie soir dans la maison de leurs rarents, ne 
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se plaisent que la, et qu'ils s'~1ll1l~ient ail~eurs jusqu'au 
moment ou, par de frequentes sortIes, lis ont fmt rencontre de 
quelque societe qui les a desaffectionncs de leurs peres et de 
leurs meres, ainsi que de leurs freres et samrs. 

Quant aux jeunes gens qu'on a laisses s'accoutumer aces 
danO"erenses courses nocturnes, il est bien difficile de les en 
reti;er et de leur faire contracter l'habitude de veilIe~ 
dans Ia maison paternelle. Ennuyes de Ia compagnie de 
leurs freres et de leurs sreurs, dont Ia presence et la con
versation ne sauraient fournir d'aliment a une malheureuse 
passion peut-etre, et genes par les regards et la surveillance, 
de leurs parents, ils ont hate que Ie soir arrive pour s'e
Ioigner de cette ennuyante et incommode societe. Ou 
vont-ils alors? Quels sont lea amis, les personnes avec les-. 
queis iis font societe! N'est-il pas A presumer que cet 
eloignement et ce degoftt pom la maison paternelle ne 
soient qlle Ie tesultat d'une passion alimentee par un man
\Tai:> ami, une jeune personne peut-etre. qui ont trouv~ 
Ie chemin du crelii d'un jeune homme et s'en sont em
pares 1 Vuila des motifs d'une serieuse inquietude pour 
d~s peres et des meres qui comprendront qu'un jeune gart;on, 
loin de ses surveillants, est comme un batiment sans gouver
nail, un aveugle sans guide, une ville sans sentinelIe, une 
armee sans commandant. Que deviendra ce pauvre enfant 
ainsi abandonne a lui-meme 1 Une experience jonrnaliere 
prouve que ces jeulles gens, sans guide, finissent par se lier 
d'amitie avec d'alltres jeunes debauches ou corrompus, qui 
leur enseignent Ie mal; ou ils se prennent d'amour l'our des 
jeunes personnes indignes d'eux et de leurs familles, comme 
Ie prouve i'exemple que j'ai rapporte plus haut ; finissant par 
~mettre des crimes avec ell€s, et contraignant ainsi leurs 
unprudents parents a consentir a des mariages qui desha. 
rent leur familIe, et empoisonnen,t leurs vieux jours. J 

Je ne s~is d'ailJeurs comment peuvent s'arranger avec 
!eur conSCIence, ceux qui ouvrent ainsi leurs maisons a. des 
leunes gens fllyant la maison paternelle, et qui favorisent 
p~r la, ~e dereglement des mreurs dans une paroisse, et la 
desobelssance des enfants envers leurs peres et leurs meres 
qui s'opposent avec raison a ces sorties du soir. Un pere Ilui 
ne s'aveugle pas su~ l'obligation qu'il a de veiller sur ce qui 
se passe dans sa malson, doit bien savoir qu'il a assez de ses 
proprei'! enfants a surveiller, sans se charger encore de ceux 
?es autres; puisqu'~me fois ces jeunes rendus dans sa maison, 
1. repond devant DIetl de la maniere dont iis s'y comportent. 
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Que doivent faire les peres et les meres dont les enfant8 
ont la 'mauvaise contmne d'aUer veiller seuls 1 St. Liguori 
enseigne qu'ils sont slrictement obliges de s'informer OU ils 
vvnt, comment ils se compol'tent et queUes personnes ils fre
quentent. La raisou de cette obligation se tire de Ia regIe 
generale qui etablit en principe fondamental, que les enfants 
sont Ii la oharge des enfants, et que ceux-ci ont une grave 

>obligation de prendre so in et de veiller sur eux; car, dit St. 
,Puul, eeux qui sont pre poses Ii la eonduite, des autres doivent 
veiller sur eux, comme devant rendre compte de leurs ames. 
Vous 8tes done alors obliges de vous informer pour connaitre 
ce qu'ils font dans ces veillees, avec qui ils passent leur 
temps, et de prier les personnes, chez qui' ils serendent, de 
veiUer sur eux et de vous dire leur·conduite. 

N'irnitez done jamais l'imprudente conduite de ces parents 
qui se fient a leurs enfants, et croient bonnement ce qu'ils 
leur declarent sur les maisons et Ies personnes qu'ils frequen
tent, pendant que Ia sagesse fait un devoir de ne pas c1"oi1"e, 
sans preuve, celui qui peut avoir interiJt de tromper. 

Vous Ie voyez: que de soins, que de demarches, que d'in
formations pour sluveiller un jeune hom me absent de Ia mai
son, dans Ie temps dangereux de Ia nuit. Encore 8tes-vous 
assures, que ceux au pres desquels VOllS prendrez des infor
mations, sur sa conduite, ne vous tromperonl pas,ou parcequ'ils 
n'amont qlle de fausses indices sur sa conduite, ou parcequ'ils 
auront inter8t de l'attirer chez eux dans l'espoir de lui faire 
epouser une de lems filles, contre son interet et Ie vOtre 1 

Employez done tOUi! les moyens de persuasion en votle 
pouvoir, pour detourner votre enfant de cor:tinuer ses dange
reuses sorties, OU il courra toujollrs de tres-grands dangers .de 
se perdre, malgre toute la surveillance dont VOllS pourrez 
nser a son egard. Je ne vous conseille cependant pas d'agir 
envers lui avec riguellr, de Ie menacer, de l'envoyer de Ia 
maison, ou de lui dMendre rigoureusement ces veillees, sur
tout s'il paralt bien decide a y aller malgre vos defenses. 
Cette conduite n'aurait probablement pour resllltat que de 
l'irriter contre vous,de Ie porter Ii vous manqller de respect, a 
vous desobeir Ollvertement et de lui attirer ainsi la malediction 
de Dieu. Dans ce cas difficile, prenez l'a vis de votre cure, et 
suivez-Ie fide!ement. 

Si vos enfants sont encore jeunes, je VOllS conseille, pour 
6viter l'immense responsabilite que prennent sur ellX les 
parents qui Iaissent ainsi leurs grands enfants sortir sans sur
veillants, je vous conseille de sibien faire, qu'iis n'aiellt et 
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ne connaissent pas d'autres plaisirs que ceux qu'ils trouve
ront dans votre maison, SOllS votre surveillance et dans la 
compagnie de leurs freres et de leurs sreurs. 

On obvierait aux inconvlmients resultant de ces courses 
nocturnes, si tous les peres et les meres de chaque paroisse 
S'Ul1iSSalent pour refuser l'ent~ee de leurs maiso~s· aux j~unes 
gens qui ont pris ceUe mauvalse coutume, et qm desobtnssent 
a leurs parents en sortant contre leur volonte. Les peres 
de fitmille y gagneraient sous tOllS les rapports, en s'unissant 
de la sorte; 10 ils auraient, par ceUe sage conduite, Ie bon
heur de preserver leurs enfants d'un grand nombre de dan
gers; 2° ils dechargeraient leur conscience d'une grande 
responsabilite, celle de favoriser ces courses nocturnes; 3° ils 
auraient une grande inquietude de moins, celle du danger 
que quelqu'un de ces jeunes gens egares et souvent vicieux, 
ne perdit quelqu'enfant de la famille qu'il frequente; 40 

enfin ils ne seraient pas obliges a tant de vigilance, et peut
Mre me me a blesser leur conscience, pour y avoir manque, 
quand ces jeunes gens sont chez 'eux ; chaque pere ayant bien 
assez de ses propes enfants Ii surveiller. 

Dans les paroisses OU 1'on voudrait tolerer ces sorties des 
jeunes gens pendant les veillees, ce que je sllis bien loin de 
conseiller, devrait-ou au moins s'entendle pour exercer une 
surveillance rigoureuse sur ceux qui se les permettent; s'a
vertir mutueUement de la maniere dont ils s'y comportent; 
et des qu'on s'appercevrait de l'inconduite de quelqnes-uns 
d'eux, les renvoyer 'a leurs parents, etJeur refuser ensuite 
l'entree de toutes les maisons. Je Ie repMe: je n'ose con
seiller cette tolerance, parce qU'elle me semble presenter 
b.eaucoup d'inconveniellts. Si toutefois on voulait l'essayer, 
un ne devrait pas la mettre en pratique, avant d'en avoir 
confere avec M. Ie cure de la pal'oisse. 

CHAPITRE XXV. 

Danl:er des f"re'qnentations poor Ie marlage; precautions 
poor les pre\'enil'. 

UN assez grand nombre de gar«<ons et de fiUes, qui avaient 
eu Ie bonheur ~e passer leur jeunesse exempte de fallt~s 
graves c~ntre l'almabl.e vertu de purete, viennent faire nau
frage contre cet ecuei!. Aussi, Ie temps des fre.quentationa 
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pour Ie mariage est-ille pas glissant OU l'ennemi de touto 
vertu les attend. II sait qu'alors tout pour eux devient peril, 
danger, seduction, occasion de peche'; les entre Viles, les tHe
a-tete, les regards, les declarations d'amour, les presents, les 
familiarites, la pen see meme d'un prochain mal'iage. Qui 
resistent a toutes ces seductions presentees a la fois II. des 
creurs sensibles et s.ouvent passionnes 1 Les chutes sont 
inevitables, a moins d'une vigilance constante, minutieuse et 
tres-severe de la part des parents. Mais, a-t-elle toujours 
lieu cette vigilance, alors si imperieusement necessaire pour 
prevenir les suites funestes, je ne dis f,as d'un demier crime, 
mais meme de ces souillures interieures causees par des fa
miliarites, q ~l'on traite de bagatelles dans Ie monde, mais qui, 
aux ,yeux de Dieu, donnent la mort a la chastete 1 

II faudrait bien peu connaitIe ce qui se passe dans Ie 
monde, pour ignorer que c'est presque toujours dans ce temps 
de perils, que les peres et leE: meres, quelquefois meme les 
plus reguliers, se relachent, plus qu'en tout autre temps, sur 
cette grande regIe de la vigilance, sous Ie pretexte d'un ma
riage qui doit sllivre ces frequentations. 

Voyez cette fiUe et ce jeune homme, au pres 'desquels se 
tient Ie tentatcur, seuls dans une chambre, :Ou dans un coin 
retire et a demi-eclaire, ou sur les chemins, ou dans une voi
ture ; qu'on laisse aller se promener, veiller, porter un enfant 
,au bapteme, sans surveillant. Heureux encore si Qn ne 
pousse pas l'imprudence jusqu'a les laisser, une grande partie 
de la nUlt, seuIs dans un appartement non eclaire! Les 
parents dorment alors-d'un profond sommeil, ou ont laisse leur 
roaison sans gardien, pour aller visiter leur voisins ou leurs 
amis. Que peut-il arriver aIm's 1 C'est qu'a moins d'un mi
racle, qui n'est pas dans l'ordre ordinaire de la Providence, 
l'orade de l'Esprit-Saint se verifie. Ces malheureux enfants 
jetes dans Ie danger, se scandalisent Pun l'autre par mille 
badinages ou libertes criminelles, et en viennent meme quel
quefois jusqu'aux derniers exces du crime, qu'ils pretendent 
couvrir ensuite sous Ie voile du mariage. 

Alors les suites fun estes de cette frequentation viennent 
bient6t a se. divulguer dans la paroisse, et on se hate de marier 
les deux criminels pour sauver les debris de la reputation des 
deuxfamilles, sans songer que ceux qu'on va nnit par un lieu 
indissoluble, n'auront probablement pas la benediction du 
ciel, Ie jour (lU on les trainera a l'autel. Le diable ensuite 
continuera son reuvre. Ne pouvant plus les faire pecher 
~oDtre la chastete, illes degoutera run de l'autl'e; la discorde, 
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1'enfer des manvais mariages, commencera bient6t A s'al
lumer entre deux etre devenus meprisables a leurs propres 
yeux par les soui}lures qui. ont precede. leur, mariage ; 
et sans en venir touJours au pomt de les oblIger a une sepa
ration ouverte, elle empoisonnera leur vie,deviendra la source 
de quereUes, de disputes, de paroles offensan~e.s, de m~uvais 
traitements, qui porteront, Ie scandale. au miheu de Jeunes 
enfants devenlls eux-memes participants des memes diseordes 
qu'ils imiteront. 

Que de malheurs et que de crimes! L'homme eclaire qui 
en <:herche la cause, la tl"Ouve dans une premiere faute, legere 
d'abord, un simple badinage, un embrassf.ment peut-etre, qui, 
n'ayant pas He prevenu ou arrete par la vigilance des parents, 
a produit l'effet de cette petite ouvertu~e par ou l'ea~ est 
entree, goutte a. goutte, dans ce grand vaisseau, et a flm par 
l'engtoutir dans les abimes de l'ocean. 

Qui s'imputera ensuite tous les malheurs de cette union 
maudite 1 J e ne sais ..... Les peres et les meres qui·ont peut
etre commis eux-memes bien des fautes avant leur mariage, 
par la negligence ou Ie manque de vigilance de leurs propres 
parents, n'auront probablement pas la pensee que, les ayant 
laisses seuls pendant qu'ils se frequentaient, ils sont la cause 
principale des peches qu'ont commis leurs enfants, et que 
Dieu punit ensuite, en abandonnant ce malheureux mariage. 
Voyez-vous, ils avaient une flUe a marier; Ie jeune homm~ 
Hait assez a Paise; ils craignaient de manquer ce paiti ; et 
puis, leur fille n'Mait-elle pas sage et Ie gar~on honnete 1 que 
pouvaient-ils donc craindre 1-Un vieux penitent com me je 
l'ai dit ailleurs, Hait Hendu sur son lit de mort et pret Ii 
rendre Ie dernier sOllpir; a peine son creur battait-il encore. 
Une femme lui decouvre Ie visage et approche son Oleille de 
la bouche du mOl.llant, pour savoir s'il respirait encore ... Le 
saint penitent ouvre les yeux, aper~oit cette femme, et pous
sant un eri d'epouvante : femme, s'eerie-t-il, eloignez vUe la 
paille, le feu n'est pas encore eteint. Quai, il avait encore 
pem, eet homme consume d'austerites et presque mort! Et, 
puis, vous etiez pleins d'assurance pam votre flUe et ce jeune 
gar~on laisses seuls, dans la force de l'age et des passions 1 
D'ailleurs, ignoriez-vous que la terre et l'eau sont deux choses 
fort bonnes, et qll'en les melant ensemble, il en resulte une 
boue sale et degoutante 1 Pensiez-vous que St. Philippe de 
Neri avait tort qualld it disait que, lorsqu'il s'agitde se pre
server des fantes contre la purete, ce sont les poltrons, c'est-a
dire, eeux qui fuient Ie danger, qui 80nt vaingueura 7 
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Vous dites que votrefille est sage; qu'en savez-vous1 Vous 
a-t-elle par hazard devoile les secrets de sa conscience. 
Ignorez-vous qu'on peut etre corrompn ou au moins sur Ie 
chemin de Petre, sans en rien laisser paraitre exterieurement 1 
Le gart;on qui la frequente est honllete ...•. Vous Ie snpposez, 
je pense. QueUes pl'euves authentiques en avez-vous 1 
Quand meme vous auriez la certitude que l'un et l'autre 80nt 
buns, chastes et honnetes, cela devrait-il vous exempter de 
veiller Sllr eux 1- N'avez-vous jamais vu de I'or et de l'ar
gent fort brillants perdre leur Illstre ponr avoir He jetes dans 
la boue 1 N'avez-vous jamais entendLl dire que, de bon et 
de vertueux qu'il ~tait, quelqu'un flit devenu mtchant et 
vicieux, pour s'etre expose dans une occasion dangereuse 1 
N'est-ce pas I'occasion qui fl/it ie larron, comme dit. un pro
verbe populaire 1 Ouvrez seulement les yenx, et VOllS 
verrez pres de vous, dans votre paroisse, un grand nombre 
d'exemples qui condamneront votre imprudence. Et puis, 
vons exposeriez vos enfants a se perdre comme ceux qui sont 
devenws Ie scandale d0 la jeunesse ? 

Sijt" vans disais qu'ayant un bel habit,j~ Ie mets precisement 
dans Ie temps qu'il pleut a verse et qu'il y a plus de boue 
dans les chemins; ou qu'ayant un tresor de plLlsieurs mille 
louis, je ne prends seulement pas la precaution de Ie mettre 
sous clef, qu'au contraire je Ie laisse sur les tables, dans une 
chambre ouverte a tout Ie monde, Ie long des chemins, par
tout ou il me plait, sans gardien pour Ie preserver des vo
leurs; pensez-vous qne je ne gfiterais pas mon bel habit et 
que je ne perdrais pas mon tresor. Si, pour justifier man 
imprudence, je vous disais q lle mon habit est trap riche pour 
que la boue ne Ie respecte pas, ou que mon tresor est trop 
precieux pour que quelqu'nn ose mettre la main dessus et 
me l'enlever: vous VOllS moqlleriez de rna simplicite, je 
pense. Et vons, vous exposeriez vos enfants a la pIns sedui
sante de tontes les tentations par la raison qu'ils sont bons ! 
Eh !. ce sont cellx-Ia que Ie diable tente Ie pIllS fortement, 
parceque leur chute est un plus b~au triomphe pour lui, 
puisque les bans sont ses 1}ianrie& choisies et delicieuses, comme 
nous l'apprend Ie prophete Habacuc. Ne savez-vous pas que 
cet ennemi, ce serpent infernal connait tres-bien que, s'il 
pent faire tomber vos enfants dans quelque faute contre la 
modestie, il parviendra ensuite a la leur faire cacher dans Ie 
tribn"nal de la p{mitence et a leur faire commettre d'affreux 
sacrileges, qui les ,priveront des graces dont ils ont besoin 
dans leur etat 1 Ce sont aussi ordinail'ement ceux qui 
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ignorent Ie vice, qui en s~)l1p,!onnent moins.le danger, qui 8'y 
exposent avec Ie plus d'lmprudence, et qm font souvent .l~s 
plus lourdes chutes. Croyez m'en: Soyez prudents et Vlgl
lants dans ces occasions pleines de perils pour l'innocence de 
vos enfants ; je vous dirai meme de l'etre jllsqu'au scrupule, 
et je ne vons dirai rien de ~rop, car, dit l'a~lteur du livre de 
l' Ecclesiastique, " la fiUe qm est dans la malson de hon per~, 
" do it Mre pour lui nn sujet de veiller sans cesse, et Ie som 
" qu'elle lui cause lui ote Ie sommeil.. ... II craint qu'elle ne 
" tombe dans qnelque fante contre la purete avant son ma
" riage;etqu'elle ne se deshonore dans la maison paternelle." 

Si vous voulez vous acquitter de votre rlevoir, et ne pas 
charger votre conscience des fautes que vos enfants pourraient 
commettre, dans ces frequentations dangereuses, suivez 
fidelement les regles de prudence que je vais vous tracer. 

lONe prolongez jamais ce temps dangereux des frequen
tati-ons. II y a trop a craindre pour l'innocence de vos 
enfants. Des qu'un jeune homme n'est pas pret & se 
marier, ne Ie recevez pas chez vous, ou du moins ne 
Ie laissez jamais parler a votre fille, qu'en conversation ge-

newle. 
" 11 faut se connaitre avant de s'epouser," dit M. Couturier; 

" voila pourquoi on se voit avant de contracter un engage
" ment pour la vie. II faut se connaitre! Helas se con
" nait-on dans ces circonstances OU tout est aveuglement, 
" deguisement, attraits, artifice, interet; OU tous les dHants 
" sont enveloppes sous les dehors les plus seduisants 1 II faut 
" se voir; soit : mais it faut des annees entieres qui exposent 
" les jeunes gens Ii mille perils? . 

" Peres et meres, " continue M. Couturier, "c'est a vous 
" d'en craindre les suites malheureuses. Pourquoi soufi'rir 
" que vos enfants se frequentent, si vous ne voulez pas les 
" marier 1 Pourquoi trainer en longueur leur etablissement, 
" si vons y consentezL ... Vous les exposez allX desordTes, 
" au~ ~egouts, aux ~epris qui suivront des frequentations 
" cnmmelles et ~Ul briseront les liens que vous deviez 
'; rompre Oll .sanctIfier. ~ourquoi, dis-je, ces delais 1 Ou 
, 11 ne fallait pas lenr laisser former ces liaisons, et dans 
" ce cas il faut les rompre, au bien il faut les terminer par 
" une alliance legitime. " 

Le but des frequentations etant de se connaitre, il s'en 
suit qu'elles deviennent sans but raisonnable, quand les 
jeunes gens se connaissent d'avRllce. Dans ce cas, illle faut 
pas les permettre. 
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Quant aU:l jellnes gens qui, sans but cl'un etablissement, 
vunt voir des filles, POUl' fa ire, ce qu'ils appellent, l'amour, 
c'est un desordre qu'ilue faut jamais tulerer. Voici ce qu'en 
dit St. Liguori: "En general, j'affirme que celui qui s'oc
" cupe d'amour, rarement se sauve du peche, dans l'occa
" sion prochaine. L'experience nous appreud que tres-peu 
" de ceux qui s'y engagent, restent exempts de fautes graves. 
" S'ils ne se rendent pas coupables dans les commence
" ments, invariablement ils finissent par y tomber. Dans Ie 
" principe, la volonte n'est pour rien dans ce qu'ils disent ; 
"rnais ensuite cette volonte devient un attachement 
" d'amour, qui aveugle l'esprit et s'empare du camr, et Ie 
" fait t6m ber dans mille peches de mauvais desirs, de paroles 
" obscenes, et eufin ~'actions contre la purete ..... Jeunes 
" gens, jeunes p€rsonues," conc1ut Ie saint eveque, " fnyez, 
" fnyez ces entretiens d'amour entre personnes de differents 
"sexes. An commencement, Ie demon ne cherche pas a. 
" fixer de mallvaises pensees dans l'esprit; mais quand 
" l'affection aura pris Ie dessus, alors il vous empechera de 
" voir ce que vous faites ; et presque sans vons en aper
" cevoir, VOllS perdrez Dieu, votre ame, et votre hOllneur. 
" Ah! combien d'infortunes jeunes gens arrivent au demon 
" Par cette voie. " 

20 Ne laissez jamais votre fille, seule avec Ie jeune 
horn me qui la frequente, pas meme un instant, s'il est pos
sible. Que ces visites ne se prolongent jamais a. une heure 
avancee de Ia nuit; c'est un desordre. Ne permettez jamais 
a votre fiUe d'aller seule conduire a la porte celui qui Ia fre
quente; cette coudnite serait contre tontes les regles de 
la modestie et de Ia biensllance. Imitez Ia prudence de la 
vertueuse mere dont je vais vous citer l'exemple. , 

., Une fiUe bien elevee, honnete, craignant Dieu, aimant 
" la vertu, " dit M. Vermot, " ne parlera jamais a. un jeune 
" homme a. l'insu de ses parents et hors de leur presence, ou 
" de ql.lelqu'un qui lui en tienne Ia place. Si VOllS pensez a 
" un etablissement, ne vous trouvez jamais seule avec Ie 
" jeune homme qui vous recherche en mariage; vos parents 
., ne doivent pas Ie perm.ettre; et si, dans ces circonstances, 
" vous ne restez pas toujours SOllS leurs yeux, vous conrez les 
" plus grands risques d'offenser Dieu. Quand on ne veut paa 
" faire de mal on ne craint pas le$ temoins. " • 

Un jeune medecin, habitant Paris, vint, quelques JOUlS 
ava.nt son maringe, trollver la mere de sa future epouse et 
~em!l.nda a parler it cette demoiselle en particnlier. Ce n'est 
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pas possible, monsieur, repondit la mere d'une maniere obii
geante.-Mais, ~adame, i~ m'est bien pe~lible d~ ne.pou,,:o!r 
m'entretenir un mstant avec votre demOIselle; a peme al-Je 
eu la satisfaction de la voir trois a quatre .lois dans la societe; 
jusqn'ici je n'ai point trouve l'o.ccasion de .lui exprimer mes 
sentiments et de connaitre les slens.-Vos lDstances me font 
peine monsieur, muis ma fille n'est pas visible.-J'aurais 
cepe~dant quelque ch?se.de bien imr~rtant a lui co~mu
niquer.-Je I'appelleral, Sl vous Ie desuez, et vous lUi par
lerez en ma presence; jamais rna fiUe ne s'est trouvee en 
tete-a-tete avec aucun homme.-Mais bient6t je dois etre 
son epoux.-Alors, monsieur, ma fille ne m'appartiendra 
IJlus; jusqu'a ce temps,je dois remplir a son egard tous les 
devoirs d'une mere chrHienne et pr~dente.-Ah ! madame, 
s'ecne Ie medecin, il faut donc que je VOllS confie mes in
tentions: Heve mo:':neme par des parents reiigieux, je suis 
toujours demeure fid tie a cette rehgion sainte qui nous dicte 
une si belle cOllduite ; l'indifference qui existe malheureuse
ment sur ce point, parmi les hommes de mon art, a pu vous 
inspirer q nclque defiance; mais loin de la partager, je me 
fuis une gloire et un bonheur de suivre en tout point les 
pratiques de la foi; plus je les etudie, plus elles me semblent 
grandes et respectables. Si j 'ai insiste pour avoir avec 
votre demoiselle un entretien particlilier, c'est que je 
voulais sonder ses dispositions a cet egard, et la prier de 
se disposer, par une confession generale et la reception 
de l'auorable Eucharistie, a recevoir, avec la benediction 
nuptiale, toutes les graces qui y sont attachees. A ces mots 
la mere 11e pem retenir ses larmes; eUe se jette dans les bras 
du vertueux medecin, et lui dit : " Eh ! bien, mon fils, nous 
" c.ommunierons tous ensem ble; venez avec moi, et dites i 
" ma fille que je vons ai appele mon fils. Vos sentimentl5 
" pieux,jeune homme, repondent de votre bonheur et de 
" celui de ma fille. " 

Voila votre modele, peres et meres. Veillez sur vos 
enfants, dans Ie temps des frequentations, comme cp.tte ad
mirable mere veillait sur sa fille, et vous aurez Ie bonheur de 
conduire. a Pautel, pour .s'y marier, des jeunes epoux qui 
seront dlgnes de receVOll les plus abondantes blmedictions 
du ciel. -

30 Ne permettez jamais Ii votre fiUe de sortir seuZe avec 
)e jeune hornme qui la frequente, pas merne pour aHer a 
l'eglise,ou pour tenir des_enfants sur les fonts du baptllme. 
La laisser aller uux veillees, cneillir des fruits, se promener 
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en paroisses etrangeres avec son pretendu, serait une impru
dence impardonnable. "C'est surtout dans ces sortes de 
" promenades," dit M. Vermot, " que les dangers se mul
" tiplient et deviennent Ie plus seduisants. Alors Ie creur 
" parle au creur, et l'isolement OU 1'on se voit inspire la 
" hardiesse Ii faire Ie mal; aussi une experience egalement 
" constante et deplorable n'apprend que trop dans qucl 
" abime de peche se laissent en trainer peu-a.-peu, q uelquefois 
" meme tout d'un coup, des jeunes gens qui fuient leurs 
" parents Oll d'autres temoins sages. " 

4 0 Ne souffrez pas que votre fille touche les mains de ce 
jeune homme, qu'eHe se tienne avec lui dans une chambre 
sans temoins, ou dans nne coin retire de la maison, surtout Ie 
soir. Il faut necessairement que ces entrevues se fassent 
sous vos yeux, sous peine de les exposer Ii commettre des 
fautes dont vous repondrez a. Dieu. "Soyez toujours pre
" sents," dit aux meres St. Liguori, "lorsque la necessite 
" exige ces entrevues, et ne faites pas comme teHes meres, 
" qui tiennent leurs portes au large, plus desireuses du ma
" riage de leurs filles, que de la purete de leurs ames. C'est 
" un sacrifice qu'eHes font Ii l'enfer, comme l'affirme Ie 
" prophete David: elies ont immole leurs jilles au demons ....• 
" Oh ! que de meres, s'ecrie Ie saint, f eront condamnees au 
" jugement dernier! Comment excuser ces meres im
" prudentes et coupables, dit ailleurs Ie me me saint, qui 
" laissent lems fiHes s'entretenir d'amour avec des jeunes 
" gens .•... Quel(lueS meres ne tremblent pas de laisser des 
" jeunes gens s'introduire chez eUes et folatrer avec leurs 
" filles, pour q1l'ils soient obliges de les erouser, et que les 
" liens du peche les unissent ensemble. Lea malheureuses ! 
" Elles ne voient pas que ce sont la les chaines de l'enfer, 
" aussi multipliees que les peches dont leur criminelle to
" lerance est la cause. " 

50 Que jamais votre fille nc se laisse ern brasser par ce jenne 
homme,parce que ces embrassements sont toujours dangereux 
et contre la modestie, quand ils ont lieu entre p~rsonnes de 
differents sexe, surtout dans des circonstances aussi critiques. 
" Les femmes se donnent Ie baiser," dit Ie pere Deligny, 
dans une note sur Ie baiser que Judas donna Ii Jesus. 
" Cet usage est louable, tant qu'il demeure renferme entre 
" personnes du meme sexe: autrement c'rst un abus done 
" l'indecence ne sera jamais justifiee par la coutume. " 

60 Ne laissez jamais frequenter votre fille par un jeune 
homme que VOIlS ne vOllle? pas lui donner pour epoux, on 
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dont eIle-m~me 11e veut pas. C'est une tromp~rie indigne 
de personn8s craianunt Dieu. D'ailleurs, l'exp{mence prouve 
que dans ces fr~rluentatio)]s, sans but meme hon.n~te, il 
arrive assez souve)]t qu'une fille et un gar~on, qlll ne se 
voyaient d'abord que pour s'umnser ou passer Ie temps, 
finissent par se prendre d'amour l'un pour l'autre; qu'il.s ,~e 
voient ensuite en caehette, et qu'enfin les ehoses en VIen
nent quelquefois a un tei point que le~ parents son~ obliges? 
poUT eviter Ie scandale, de consentu a des manages qUI 
feront bien des malhenreux. 

70 Ne souffrez pas que des fines et des gar~ons se donnent 
des rendez-volls, dans votre maison, pour s'y faire l'amour. 
Cette conduite de votre part semit des plus blamables. Au
riez-vous assez peu d 'honuelete et de conscience, vous, peres 
et meres de famiIle, pour favoriser les desordres des enfants 
des autres peres et meres d'une paroisse 1 Seriez-vous con
tents si on favorisait ainsi Ie libertinage de vos propres 
enfants 1 N'en seriez-vous pas an contraire profondement 
affliges? Au lien de vous preteI' aces entrevues, qui ont 
tOlljOurS les suites les plus funestes, faites-volls un devoir de 
charite d'avertir les parents dont les enfants se donnent 
des rendez-vous a leur insll, quand vous en aurez con
naissance. 

8° n ne vous appartient pas de faire choisir a vas en
fants des partisqui ne lem agreeraient pas. Votre au
torite sur eux ne va pas jusque lao VOllS ne devez pas 
meme les solliciter ou les presser ponr s'unir avec nn parti 
pour lequel ils temoignent de 18. revugn:mce. Ces unions 
ont presque toujours des suites deplorables. Votre devoir 
consiste seulement a diriger, avec sagesse et prudence, Ie 
choix de vos enfants sans les contraindre. Ils doivent 
de leur cote s'ils sont chrMiens et bien eleves, vous 
consulter et VOllS ouvrir leurs camrs. Ce sera alors 
que vous snppleerez a leur inexperience, en leur faisant 
compre~dre . a~ec quelle personne ils doivent penser a 
se maner, amSl que les consequences du choix bon ou man
vais qu'ils feront, et l~s qllalites qu'ils dOlvent exiger des 
person~es anxqueUes Ils desirent s'llnir, s'ils veulent passer 
une VIe heureuse e~ tranquille. Pour engager ainsi vos 
enfants a vons ouvnr leurs crnurs, il vaus faut possedet leur 
confiance. Vous l'aurez toujours, si vous avez pris soin 
de. les fo.rf!1er, des leur enfance, ala piMe et a la crainte de 
Dleu ;. Sl, Jl1squ'a cette epoql1e, fideles a la regIe de sagesse 
prescnte par Salomon, de ne rien fail'e sans conseil, afin de ne 
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paa Be repenti1" apres avoil" agi, vous les avez accoutumes a se 
diriger en tout par vos conseils. Vous les obligerez a VOllS 
les demander, si vous avez soin de les traiter toujours avec 
cette bonte et cette cordialite qui, loin de nUlre a votre 
autorite, ne serviront qu'a 'l'affermir, pourvu qu'elles ne de
generent jamais en familiarite ou mollesse. 

go Ne portez jamais vos jeunes gens a faire des mariages 
par esprit d'illteret. Les biens de ce monde, quelqne con
siderables qu'ils puissent etre, ne sont jamais capables de 
donner a des epollx cette douce joie et ce bonheur domes
tiqne resultant d'une entente cordiale, fondes sur une estime 
et un amour reciproques. L!t vertu, une conduite honorable, 
des m<Burs pures, beaucoup de douceur, nn C<Bur sensible, bon 
et genereux ; voila ce qu'un jenne homme doit rechercher 
«ans celle dont il veut faire son epouse. ::3i les parents, et 
surtout la mere de famille l1'est point vertueuse, ou ne ~'est 
pas applIque a former ses filles aux vertus chretiennes des 
leur jeunesse, ou plutot (si toutefois 011 me permettait d'ex
primer tOl1te ma pensee, et de dire le mot) si une famille 
est de mauvaise race, il y a an moins a craindre de faire an 
mauvais choix, en prellant une epouse dans cette fa
mille. 

Une fille doit etre dirigee a. s'allier, non precisement a 
celui qui a du bien, mais a un jeune homme range, fiMle 
aux devoirs de sa religion et qui a Stl surtout honorer et res
pecter ses parents, puisqu'il aura les benedictions du ciel, 
comme les saints livres Ie lUI promettent si souvent, et comme 
Ie prouve Ie trait suivant. 

Un homme distingue confia sa fille, des ses premieres 
annees, aux soins d'une personne connne pour avoir la reli
gion la plus eclairee et la plus vraie. Cette education eut 
Ie succes que Ie pere devait esperer. Vint Ie moment de 
penser a un etablissement. Que fit Ie pere? II alla consulter 
une amie qni vivait dans une profonde retraite, et n'avait de 
rapport avec Ie monde que pour consoler les malheureux et 
soulager leurs peines. Sa reponse fut pleine de sagesse: 
Je vois, dit-elle, toujours a l'eglise un jeune homme qui y 
conduit une mere agee, y demeure avec elle, et la ramene 
sans paraitre trouver long Ie temps que cette pie use femme 
donce a ses prieres. Frappee de ce que je voyais, j'ai 
eu une curiosite permise, sans doute ; j'ai demallde ce qu'e
tait ce jeune homme pieux, respectneux ponr la vieillesse, et 
par cela seul donnant de grandes esperances. On me l'a 
peint comme aimable sans pedantisme, ayant de l'esprit et 
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des connaissances. Je ne me suis point infoflllee de sa 
fortune: faut-it peser Ie merite ;;tU poids de I'Of 1 D~ fe.ste, 
filites vous-m~me vos informatIons. Un enfant qm alme 
sa mere, ailllera une epouse telle que celIe que vous voulez 
lui donner. 

Le parti du pilre Hait pris: mais il ",:oulut cons~lter son 
epouse, et la piense gouvernante fut a~lllise au c~mseIl. Tous 
crurent avoir trouve un nouveau TobIe pour la]eune Sara j 

et la gouvernante, les yeux baignes de larmes qne lajoie lui 
faisait repandre, dit avec naIvete: An ! monsieur, iJ n'y aura 
done rien de change dans la maison : ce sera un ami de 
plus que vous y introduirez. II'se trouva que la naissance 
et la fortune, dont on ne s'etait point inquiete, etaient rennies 
avec la vertu'et les talents. Le mariage se fit; ct plnsieurs 
anllees apres, un ami intime de la maison vint visiter cette 
respectable famille j il n'y vit que des henreux, et la gOLl
vernante lui dit: monsien r, il n'y a rien de change: nons 
etions si heureux, et nons Ie sommes enr-ore 1 

1" S:.lns condamner ce qui se fait relativement aux dots 
que les parents donnent a leurs fiUes lorsqu'elles se marient, 
j'oserais les prier de refiechir s'il ne serait pas plus avanta
geux au bonheur et au bien-Nre des families, de ne I oint 
doter les filles, mais de reserver tout ce qu'ils peuvent avoir 
de biens pour pourvoir a l'Hablissemellt des garc;ons. Cette 
maniere d'agir aura It, ce me semble, pour henreux resnltat 
d'cngager les filles, q ne leurs parents fussent riches au 
pauvres, a se comporter egalement d'nne maniere irrepro
cha ble et a se rendre dignes, l'ar leurs vertus et leurs bonnes 
qualites. a fixer l'attention des jennes gens j elle emp~cherait 
de prendre pour epouses des filles qui n'ont sou vent d'autres 
recommandations que leurs rich esses, et qui, sures de trouver 
un parti qU'elles doivent enrichir, n'ont aucnn interet a se 
former aux qualites requises dans une mere de famille; elle 
etablirait une heurense rivalite, pour la vertu, l'honn~tete 
et les qualites estimables, entre les filles, qni n'auraient de
sormais que ce seul moyen de se recommander aupres des 
jeunes gens; et ceux-ci seraient mains souvent les dupes dll 
ianx eclat que donnent les richesses ; bien plus, cette maniere 
d'agir empecherait Ia g~ne au se trouvent un grand nombre 
de peres de famille qui, obliges de pourvoir a Ia dot de plu
sieurs fiUes, appanvrissent leurs maisons et ne pourvoient 
que mediocrement a l'Mablissement de leurs gar~ons, de 
maniere que to us ant de Ia peine a vivre ; enfin elle em
~cherait, dans bien des cas, la separation et ladivision des 
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biens de famille qui, tombant en partage entre un grand 
nombre, finissent par passer entre les mains des etrangers, au 
detriment des gan;ons. 

11 0 Les m<Burs de la jeunesse de notre pays y gagneraient 
beaucoup, si les parents mariaient lcurs enfants plus jeunes 
qu'ils ne Ie font onlinairement. Pour attendre un etablisse
ment, dont des parents prudents et economes auraient du 
s'occuper de puis longtemps, etablissement qui ne vient pas, 
les jeunes gens surtout, restes sans Hre fixes, se livrent aux 
courses, aux veillees dangereuses, aux frequentations pro
longees, aux amours insensees et finissent par se demo
raliser. Est-il avantageux, pour leur bonheur, de les marier, 
alors qu'ils n'ont quelquefois plus de m<purs, et qu'une car
riere de libertinage est peut-etre ouverte devtl.nt eux pour Ie 
reste de leur vie? 

120 II est d'usage que les parents des deux cbtes decident 
en quel temps devra avoir lieu Ie mariage de leurs enfants, et 
vont ensuite mettre leurs bans a l'cglise, sans penser si leurs 
enfants seront, ou non, prepares a se murier avec les disposi
tions necessaires, au temps qu'illeur a plu de fixer. Est-ce 
la agir avec sagesse et crainte de Dieu? Vous avez decide 
que vos enfants se marieraient dans quinze jours; mais 
seront-ils disposes alors Ii recevoir dignement Ie sacrement 
de mariage? Ignol'ez-vous qu'un jeune homme et une 
jeune fille peuvent etre dans des habitudes de peches qui 
les empccheraient, dans un si court espace de temps, de 5e 
pre parer a recevoir l'absolution? Comprenez-vous ce qui 
arriverait s'ils n'avaient pas Ie temps de se corriger, et de se 
pre parer ainsi a recevoir Ie sacrement de penitence? Vos 
enfants se marieraient en peche mortel, commettraient un 
affreux sacrilege, se priveraient ainsi des graces attachees a 
la digne reception de ce sacrement, attireraient sur eux la 
malediction de Dieu, et 5e trouveraient sans secour~ speciaux 
pour se sanctifier, dans un etat ou ils en auront un si puissant 
besoin. . 

On agit meme encore quelquefois plus imprudemment, 
dans une affaire ou tout doit Hre pese avec une extreme 
sagesse. Les parents n'ignorent pas que cet enfant, qu'ils 
veulent murier, n'a pas communie depllis Iongtemps. Eh! 
bien, par un aveuglement incomprehensible, iis lui feront 
obtenir dispense d'un ou meme de deux bans, parce que le8 
travaux, Ie temps prohibe, un voyage Ii faire se presentent; et 
puis ils vont g'<liment Ie conduire a l'eglise pour qu'il se 
marie, probablcment lans avoir rer;u I'absolution de son COll-
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fesseur . c'est-a-dire, dans des dispositions a faire reculer 
d'epouv~nte celui qui aurait encore une etincelle de crainte 
de Dieu. 

Si vous aimez assez vos enfants pour vouloir que Dien les 
btmisse, Ie jour de leur mariage, envoyez-les d'abord a con
fesse,avant de fixer Ie temps OU ils devront se marier. Dites
leur de demander a. leur confesseur combien illeur faudra 
de temps pour se disposer Ii se marier chrMiennement. 
Reglez ensuite vos arrangements de mariage pour Ie temps 
que Ie directeur de leur conscience aura fixe. Vous ne 
pouvez manquer de suivre. ce conseil, au moins qnand i1 
sera praticable, sans exposer vos enfants aux plus grands 
malheurs. 

130 C'est dans Ie temps qne se font les publications de 
mariage, dont Ie but est non-seulement de connaitre les em
pechements qui pour,raient se trouver entre ceux dont on 
publie les bans, mais encore paur engager tous les paroissiens 
a prier pour eux ; c'est dans ce temps que les deux familles 
doivent s'unir, de cceur et d'esprit. pour reciter chaque soir 
Ie chapelet ou quelques autres priMes, afin de demander Ii 
Dieu d'accorder, a leurs enfants la grace de se preparer 
chretiennement a faire un mariage bimi du ciel. 

C'est encore pendant ce temps que les parents doivent 
veiller avec une attention toute particuliere sur les entre
vues de leurs enfants. C'est da.us ces moments que Ie 
demon redoublera ses efforts et ses tentations, pour faire 
tomber ces jeunes gens dans queIque faute contre la purete. 
Ce temps ressemble a celui de I'heure de Ia mort, temps 
decisif, OU l'infernal satan doit tout perdre ou tout gagner: 
tout perdre, si vos enfants se marient dans Ia grace de Dieu; 
et tout ga~ner, s'ils se marient en peMe mortel. 

Pour deJouer las ruses du demon, rappelez-vous, peres et 
meres, les regles de vigilance chl'etienne que je vous ai 
donnees precedemment, aux nnrneros 2, 3 et 4 de ce cha
pitre, et mettez-les en pratique avec une extr~me fidelite. 

St. Liguori, que 1'on regatde comme un theologien d'une 
t~es-grande prl~dence, parlant des entrevues qui peuvent a voir 
~:e~ dans cet .~n~e~·valle, s'e~prime ainsi: " d'apres l'expe-

nence que J aI, Je consentJrais a peine qU'unjeune homme 
" se rendit une ou deux fois a la maison de celIe qu'il est 
" sur Ie point d'epouller, et a I'epouse et Ii ses parents de Ie 
" re~evoir ~hez eux; car j'ai presque toujours vu que celui 
,. qUI s'etalt expose a. ce danger, etait tombe dans Ie peche, 
" au moins par paroles ou par pensees, alors que tOllS les 
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" regards e~ tOllS les discours qui ont lieu entre l'eponse et 
" l'epoux, sont de nature a les porter au mal, et qu'il devient 
"moralement impossible que la pensee d'nn mariage 
" prochain ne leur cause des impressions dangereuses. " 

Jugez combien vous devez iltre prudents, dans ce temps, a 
18. vue des dangers que signale ce grand saint, qu'on n'ao
cusera jamais d'avoir exagere des perils qu'une tres-Iongue 
experience lui avait fait connaitrp.. 

CHAPITRE XXVI. 

De. emp~chemeDtii de mariage et des dispense". 

UN grand nombre de personnes n'ont que des idees bien 
incompletes, je dirais m~me bien fausses, sur les emp~che
ments de mariage. A les entendre raisonner sur des choses 
aussi serieuses, et dont l'observation est 8i importante p·OUl 

l'avantage de la societe chretienne, on dirait que l'Eglise a 
manque a sa mission,en faisant des lois qui dMendent a ses 
enfants de contracter des mariages dans certains cas. Sans 
pretendre prouver a des catholiques l'obligation de respecter 
les lois de l'Eglise, ce qni n'entre pas dans Ie but de eet 
ouvrage, je dois cependant faire observer a ceux qui blament 
ce qu'ils n'ont prohablement jamais etudie, qu'il n'y a aucune 
10i de l'Eglise qui ne soit digne du respect de tous ses 
enfants, et qu'en cela, comme en tout Ie reste, elle a droit a 
notre obeissance. On se convaincra de la haute sagesse de 
l' Eglise, si on veut faire attention que tons les emp~che
ments, qu'elle a mis aux mariages. ont pour but Ie bien de 
la societe, l'honnenr de la religion et la gloire de Dieu. Je 
vais en donner quelques exemples, en expliqnant les raisoni 
qu'elle a enes d'etablil certains emp~chements. 

10 Les vreux solennels de chastete. La personne qui vo
lontairement, et sans y iltre contrainte par la violence, s'est 
consacree a Dieu, a pris Dien pour l'epoux de son arne et lui 
a. promis qu'il serait Ie maitre souverain de tout son iltre. 
Est-il alors con venable que, manquant de fide lite a Dien, 
elle se donne a une creature humaine au prejudice de son 
Createur 1 N'est-elle pas dans la condition d 'une personne 
mariee qui n'est plus libre d'en cpouser une autre 1 Et si on 
lui permettait de manquer de fideIitc a son epoux divin, est-
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il a presumer qu'elle serait fid.He ;1 l'cpoux terrestre qui Ie 
remplacerait 1 ..... 

20 L'empechement de consanguiniU, est Hahli pour empecher 
cenx qui sont parents, dans certains degres,. de se maner en
semble, afin qu'ils soient obliges de Ie falr.e avec des per
sonnes qui leur sout etraugeres par les hens du sang, et 
etendre ainsi les relations d'une famille a line autre, resserrant 
par la l'union, la paix et les liaisons d'~mitie entre un plus 
grand nombre. Les proches parents ayant d'ailleurs de frc
quentes relations les uns avec les autres, sans cet empeche
ment qui Ole ridee meme de l'amour charnel par l'impos
sibilite de Ie rendre legitime, que I prodigieux 110m bre de 
crimes ne resulterait pas de la liberte et de la necessite qu'ils 
ont de se voir et meme de demeurer ensemble! D'ailleurs, 
un sentiment de pudeur naturelle eloigne toute ame bien nee 
de contracter une alliance de ce genre avec une personne peu 
eloignee d'nne origine commune. 

3n Le mariage elant une societe indis&oluhle, exige par 1;1 
meme toule la liberte possible pour n'y entrer que bien vo-
10lltairement, et sans y etre contraint par menace, seduction 
ou erreur. L'Eglise, pour garantir cette liberte si preciense, 
frappe de nnllite Ie mariageque l'on contracterait par violence, 
ou par seduction, ou apres avoir He enleve de force, ou avec 
une personne autre que celie qu'on voulait epouser. Par 1;1 
l'Eglise n'a-t-elle pas pourvu au precieux avantage de ne 
se pouvoir marier que librement et avec la personne que 
l'on vent! 

4 0 L'inconstance dn C(Eur humain est t~lle, qu'on se de
tache aisement de ce qu'on aimait Ie plus, et qu'apres avoir 
aime passionnement quelque objet, on lui retire son amour 
pour Ie donner a un autre. Cette inconstance existe chez les gens 
maries comme chez ceux qui ne Ie sont pas. Afin de fixer cette 
inconstance d'un mari envers son cponse, et de celle-ci envers 
SOil mari~ et empecher l'aveuglement d'une passion criminelle 
de machmer la mort de l'un ou de l'autre, pour avoir la Ii
berte de S'1lI1 ir avec une antre personne devenue la cause d'une 
te~tation homicide, l'Eglise a frappe de nullitc Ie mariage 
qlll s'en suivrait. POl1vait-elle agir avec plus de zele et de 
sagesse pour oter, aux personnes mariees, I'idee me me d'at
tenter a la vie l'une de l'autre et de &e livrer a un amonr 
defendul 
. Ces raisons de certains emp~chements, que je pourrais con

tmuer pOl~r tous les antres, doivent faire juger de 1a sagesse 
que l'Egllse a eue en les etablissant, et doivent engager a 
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ne point chercher Ii les enfeindre sans de bonnes et legitimes 
raisons. On ne peut donc excuser la legerete des parents 
qui, sans faire attention Ii la defense que l'Eglise a faite de 
contracter de semblables unions, permetlent Ii leurs enfants 
de frequenter, dans Ie bu: d'un mariage, des personnes qui 
leur sont parentes ou alliees, dans les degres prohibes. 
~ans consulter son pasteur ni aucune autre personne 
eclairee, on regIe Ie temps et les conditions d'un mariage, et 
l'on va hardiment demander dispense d'une loi de I' Eglise, 
n'ayant d'autre motif, assez souvenl, qu'une simple fan
taisie. 

Videe singuliere et basse, qu'on a con"ue de ces dispenses 
des saintes lois de l'Eglise, fait qU'on s'en va chez Ie superieur 
eccl esiastiq ue, comme chez un marchand, pour faire un achat. 
De fa,;on qu'une dispense est quelque chose qu'on achete 
com me toute autre marchandise qui est Ii vendre, et qu'on n'a 
nullement honte de marchander une dispense, chez Ie grand 
vicalfe, comme on va marchander du cuir chez Ie marchand. 
Ceux qui agissent de la sorte ne comprennent pas, sans doute, 
que l' Eglise l1'a pas fait des lois pour en faire un objet de 
commerce. L'argent qU'elle exige, Jlour dispenser d'une de 
ses lois, n'est nuHement Ie prix qu'elle met Ii la violation de 
cette loi, mais une aumone qu'elle oblige de faire pour re
parer la breche faite a sa discipline j comme dans Ie cas OU une 
personne, ayant certaines raisons de ne pas jeuner un jour 011 
l'Eglise lui en fait un devoir, est engagee a donner 
une aumone aux pauvres afin de compenser, par cetle amVle 
de misericorde, la penitence dujeune qu'elle ne pourrait ac
complir que trop difli.:ilement. 

D'ailleurs ces aum6nes, provcnant des dispenses, ne peuvent 
jamais elre employees a d'autres fius qu'a celles qui out pour 
but des <Envres de charite. Le superieur ecc1esiastique ne 
peut jamais s'en servir pour lui-meme, pour payer ses secre
taires ou bes serviteurs, pas merne puur It'S frals de l'admiuis
tration du diocese. On peut done etre parfaitement tranquille 
sur l'emploi de ces aurnones que Ie premier superieur est 
oblige de placer de la maniere 1a plus desinteressee. 

En obligeant Ii faire une aumone, qnelquefois meme consi
derable, pour dispenser de quelques-unes de ses lois, l'Eglise a 
eu pour second motif de detourner ses enfants d'en demander 
dispense, et elle a ponrvu par la a l'observatioll de ses lois. 

Cette fausse idee de l'aehat d'nne dispense de bans 011 de 
parente comme une marchandise que1conque, fait que des 
parents vont achetrr une dispense pour de {'argent, et lle s'in-
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qUletent nullement s'ils ont des raisons legitimes pour la de
mander. Cependant s'ils n'ont aucu?e raison. convenable 
pour demander cette dispense, Ie suplmeur peut-Illa leur ac
corder 1 Non ..... C'est alors un cas semblabJe a celni de 
quelqn'un qui irait demander a son cure dispen~e pour,~a~ger 
de la viande unjonr defendn, donnallt pour ralS?n 'lu 11 ~lme 
mieux manger gras que maigre.. Quel est cehu ~Ul feralt ~~ 
reproche a ce cure de ne pas 1m aecorder lll~e dispense qn 11 
lle demande que pour satisfaire sa gourmandlse 1 Supposons 
que Ie cure accord at cette dispense, serait-~lle valide, e.t celui 
qui l'aurait obtellue pourrait-il s'en serVlr ell conscience t 
NOll, sails donte. Et puis, vous penseriez qu'on pourrait VOllS 

aecorder une dispense de parente, et permettre II. vos enfants 
de se marier contre 1a defense de l'Eglisc, sans avoir des rai
sons legitimes de Ie faire ! 

Ainsi les peres et meres, qui 11e veulent pas exposer leurs 
enfants Ii se voir refuser Ulle dispense que Ie superieur ne 
pemra point leur accorder, doivent nejamais laisserconcevoir 
a leurs enfants l'esperance de se marier avec une personne, 
part'.nt dans les degres prohibes, sans avoir pris l'avis de leur 
cure, lui avoir expose les motifs qu'ils auraient pour demander 
une dispense. et avoir eu l'esperance bien fondee qu'il y a 
des raisons suffisantes pour en legitimer la demande. On 
fait donc foujours une imprudence en laissant des parents se 
frequenter, dans Ie but d'en venir a un mariage, sans savoir 
8'l1s pourront obtenir dispense de 1a parente qui s'oppose • 
lenr union. Ces frequentations entre personnes que des liens 
de parente unissent. ont d 'aillenrs des dangers beaucoup 
plus graves que lorsqu'elles out lieu entre persollnes etran
geres. 

Pour diriger les parents daus les demarches qu'ils doivent 
faire ou ne pas faire relativement au mariage de leurs enfants 
aveC des personnes qui leur sont parentes ou alliees, je crois 
devoir mettre ici les raisons ordinaires qui permettent de 
demander dispense; bien entendu qu'on doit, apres les avoir 
exposees av~c franchise, s'en rapporter au jugement du supe
neur, seul Juge de la ~uffisance ou de l'insuffisance des 
motifs allegues pour obtenir ou non la dispense qu'on demande. 

Ell principe general une dispense ne s'accorde qu'en faveur 
de 1a fiUe et non en faveur du gar~on, Ainsi, un jeune 
homme pauvce qui voudrait epouser une riche parente, n'aurait 
au.cune chance. a ?ema~der dispense, a moins de quelque 
raison extraordlnalCe qm empechAt celte fiUe de trouver un 
autre parti. 
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Les raisons ordinaires pour solliciter une dispense de parente, 
sont: 10 10rsqu'une fille est pauvre et qu'eHe ne peut trouver 
a se marier sans dot, et qu'un de ses parents consent a l'e
pouser et a la doter; 2" lorsqu'une fille est parvenue a. un 
age avance, comme ceh!i de vingt-quatre ou vingt-cinq ans, 
sans aVOll trOl1ve de parti con venable pour se marier selon 
sa condition; 3° 10rsql1'un mariage entre parents doit em
~her ou terminer des proces ou des divisions scandaleuses 
entre deux familles; 4° lorsqu'une veuve est chargee d'en
fants qu'elle ne peut soutenir, parce qu'eHe est incapable de 
faire valoir son bien, et qU'nn parent consent a l'epouser pour 
la tirer d'embarras et lui aider a elever sa famille ; 5" lors
qU'un pere ayant un grand nombre de filles, se trouve hors 
d'etat de les doter pour les malier a d'autres qU'a quelques-uns 
de ses parents; 60 Ie danger que court, pour ses mmurs, une 
Jeune fille orpheline ou obligee d'aller en service, et qui trouve 
a se marier avec un de ses parents en etat de l'Mablir con
venablement; 7'-' la position d'unc fille maladive on dis
graciee du cote de la nature, au infirme, qui tronve a se 
marier avec un de ses parents, capable de la faire vivre. 

Telles sont les principales raisons qn'on peut alleguer pour 
demander dispense, et qu'il faut toujours soumettre au juge
merit du superieur, avec une extreme franchise. Je dis avec 
une extreme franchise, et je prie ceux qui demandent des 
dispenses de bien faire attention d'agir toujours de la sorte, 
car une dispense, obtenue Imr de faux ailegues, serait nulle,l::t 
par consequent ceux qui s'uniraient, avec nne telle dis
pense, ne seraient point maries. 

Les parents chretiens qui desirent 1e bonheur de leurs 
enfants, devraient eviter de les laisser marier avec des parents, 
surtout a. des degres fort rapproches, comme cousins germains, 
parce que l'experience fait connaitre que ces mariages sont 
rarement heureux. 

L'avertissement, qui suit chaque fois la publication des 
bans de mariage, fait connaitre l'obligation qu'ont tous ceux 
qui ont connaissance de cette publication, de decollvrir, au 
cure de la paroisse OU elle a lieu, les empechements de con
liIanguinite, d'affinite et autres qu'ils connaitraient entre cellx 
dont on a publie les bans. C'est sous peine d'excommunication 
qll'on est oblige do donner cette connaissance, dont aucun 
motif do crainte, d'inter~t ou de respect humain ne peut 
exempter. On est m~me oblige de faire connaitre, aux curer 
des paroisses OU les bans sont publies, les doutes qu'on aurait 
de l'ex:istence de quelque emp~chement qui pourrait nuire it 
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la validite J'lIn mariage. Cellx par consequent qui, pOllr un 
motif Oll pour un autre, ne font pas connaitre les empeche
ments dont ils ont conllaissance, se rendent coupables d'un 
tnls-grand peche. _ 

Cette connaissance des emp8chements de manage etant de 
la plus grande consequence pour empecher ~es unions iJlegi
gitimes et les suites funest~s qu ~~llt·s ont tOllJonr,s ~~ur.l~ con
science des personnes ainSI manees, et pour la Jeglbmlte des 
enfants ; je crois necessaire de iilire connaitre les emp8che
ments qui pourraient se rencontrer. 

II y a des empechements qu'on appeUe dirimants: ce sont 
ceux qui rendent nul Ie mariage qu'on aurait contracte sans 
en etre legitimement dispense. D'autres ne sont que pro
hibit;Cs, c'est-a-dile, qu'il y aurait peche it se marier sans en 
avoir re~u dispense; cependant Ie mariage contracte avec 
ces empechements serait valide. Voyons main tenant les 
principaux empechemenls dirimants. 

L'e/TeUT de La personne. Cet emp8chement rend Ie ma
riage nul, lorsque quelql1'un voulant epuuser une personne en 
epouse une autre sans Ie savoir. Mais l'erreur sur les qualites 
d'une personne qu'on epouserait ne rendrait pas Ie marigge 
nul; ainsi celui qui croirait epouser une fille riche, honnete, 
de bonne familie, pendant qu'elle serait pauvre, deshonoree, 
de mauvaises mceurs et de famille meprisable, serait nean
moins validement marie. La personne qui aurait trompe, 
dans une semblable occasion, se sera it rendue cOllpable d'un 
peche tres-grave. 

La consanguinite au la parente. On distingue deux sortes de 
parente: la parente natnrelle et la pareu~e spirituelle. La 
parente naturelle est Ie lien qui unit entre eJles les personlles 
qui descendent d'ulle meme tige ou souche, et sont d'un 
meme sang, dit M. Guillois, a qui j'emprunte eet article. II y 
a trois choses a cOllsiderer dans la parente: la souche, la ligne 
et Ie degre. On entend par tige ou souche, les pere et mere, 
on Ie pere seulement, au la mere seulement, dont les descen
dants tirent leur origine. La ligne est la suite des personnes 
qui descendent d'une me me tige directement ou indirecte
ment. Le degre est l'eloignement au sont les personnes de la 
souche commune. 

Il y deux sorles de lignes, l'une directe et. l'autw collate
:ral~ on indirecte. La ligne directe est la suite des personnes 
qUI descendent d'une merne sonche on qui montent it cette 
me me souche l'nne par l'antre, les nns elant nes des autres ; 
tels sont Ie trisalenl, Ie bisalenl, l'alcul, Ie pere, Ie fils, etc. 
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La ligne collaterale est la suite des personnes qui des
cendent d'une m~me souche sains ~tre nees les unes des 
autres. Les freres, les seeurs, les oncles, les tantes, les cou
sins et cousines, sont parents en ligne collawrale. Le degre 
est la distance ou l'intervalle qui se trouve entre les pa
rents et lit souche commune, comme nous l'avons deja dit. 
Cet jntel'valle est quelquefois egal.: par .exemple, entle 
fceres, ()u entre cousins germains, Ie degre est Ie m~me, parce 
q u'ils sont a la meme distance de 1a tige commune. Dans ces 
cas, on est parent au premier, au sec.Qnd~ au troisieme, ou au 
quatriiml.e degre. Quelquefois l'il1tervalle est different, 
parce que l'un des parents est plus proche de la souche com
mune que l'autre: par exemple, un oncle a un degre de 
moins de parente que son neveu. On dit dans ce cas 
d'inegalite qu'on est parent d'un degre it un autre, comme 
du premier au second, du second au troisieme. Ces principes 
deviendront plus sensibles par l'arbre genealogique qui suit. 

PIERRE 

tige ou souche commune de 
ler degre. Paul ....... frere ........ de Marie. ler degre. 

~ ~ ~ ~ 
crq ... ~ crq 
; ~ til ; 
p.. p.. p.. p.. 

. =:(0 CD en ~. 

2d degre. ~ Jacques, cousin germain de Jean. ~ 2d degre. 
<+ "'j "'j <+ 

~ ~ ~ ~ 
~ ~ 

3e degre. : 

p.. p.. 
ro ro 

Marthe, COlIS. issue germ. d' Andre. : 
~ ~ : 
~ ... 

3e degre. 

Cil ~ 

g- f; . 
4e degre.: Louis. Catherine .• 4e degre. 

Pour bien connaitre les degres de parente, il faut Buivre 
les regles Buivantes: Ire regle. Dans la ligne directe, il y 
a autant de degres qu'il y a de generations j ainsi Ie pete 
et Ie fils sont au premier degre, l'aleul et Ie petit-fils sont au 
second, et ainsi des autres. Cette regIe s'exprime autre
ment en disant qu'il y a, dans cette ligne, autan!; de degres 
que de personnes, en ne comptant point celie qui est la 
souche j ainsi Loui8 est au quatrieme degre de Pierre, parce-

N 
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que depuis Pierre, qui est la souche et qui ne doit pas ~tre 
compte, Louis se trouve la qllatrieme personne. 2de regle. 
Dans la ligne collaterale a. degres egallx, ,les parents sont 
eloignes entre eux d 'autant de degres qu'lls Ie sont de la 
souche commune. Par exemple, .Marthe et .!1ndre sont 
parents au troisieme degre, parceque entre Pierre et eux, il 
y a trois degres de distance. 3e regle. Dans cette m~me 
ligne collaterale, lorsqlle deux personnes sont parents dans 
des degres inegaux, c'est-a.-dire, lorsqu'elles ne sont pas a la 
meme distance de leur souche commune, elles ne sont 
censees parentes que dans Ie degrc Ie plus eloigne., Ainsi, 
yuoique Jean soit au second degre de Pierre, AI arthe et Jean 
sont neaumoins au troisieme degre,parce que Marthe est au 
troisieme degre de Pierre. Le degre Ie plus eloigne emporte 
Ie plus proche. 

La parente entre deux personnes peut etre double en deux 
occasions. La premiere lorsqu'il y a deux souches ; par 
exemple, si deux freres epousent deux filles qui soient entre 
dIes cousines germaines, les enfants qui naitrout de ces deux 
mariages sont doublement parents; savoir au second degre 
du cote paternel, et au troisieme du cote maternel. La 
seconde est lorsque, n'y ayant qu'une souche, ceux qui en 
descendent ont contracte entre eux des mariages par dis
pense; c'est ainsi que dans la glmealogie ci-jointe : 

Bernard, Philippe, Marc, 
I .g- I 

Anne, g Charles, 
~ I 
p.. C' 'I (t) • • • • • • • • • • • • eel e, 

I 
, , Fran<;ois. 

, Ber~ar~, ,Phzi-tppe ~t M~.rc eta~t freres, e~ Philippe ayant 
epo~se Ceclie, sa petIte-mece, lranrois, qm est issu de ce 
manage, est au second degre avec .linne, puisqu'ils sont 
enfants des deux freres ; Fran<;ois et Anne sont encore au 
quatrieme degre a. cause de Cecile, et par consequent ils 
unt entre eux deux consanguinites inegales, quoique tirees 
d'uue meme souche. 

La parente en ligne directe, so it en montant, soit en des
cendant, ~st un ~m'pec~lement dirimant a quelque degre 
que c~ SOlt; et alllSl Plerre, dans Ie tableau precedent, ne 
peut epouser aUCUlle des fiUes ou veuves qui se trouvent 
dans l'arbre gimealogique ci-dessus. 

La parente ell ligne collaterale rend Ie mariage nul jus-
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qu'au quatrieme degre inclusivement; par consequent Louis 
ne peut epouser Catherine; mais cet empechement ne sub
siste plus pour Ie fils de Louis, puisqu'il est au cinquieme 
degre de la souche commune. 

La parente spirituelle est celIe qui se contracte dans Ie 
bapteme: 10 entre Ie parrain et Ia marraine, d'une part, et 
Ie baptise de l'autre; et aussi entre Ie parrain et la mar
raine et les pere et mere du baptise; 20 entre celui qui ad
ministre Ie bapteme et celui qui Ie re~oit,et aussi entre celui 
qui baptise et les pere et mere de celui qui est baptise. D'ol! 
it reslltte qu'un parrain ne peut epouser validement, ni sa 
filleule, ni la mere de sa filleule; qll'une marraine ne 
peut epouser validement ni son filleul, ni Ie pere de son fii
leul ; qu'une personne qui a baptise un enfant, meme dans 
Ie cas de necessite, ne peut epouser validement ni cet enfant, 
ni Ie pere ou la mere de cet enfant. 

Le crime, c'est-a.-dire, l'adultere et l'homicide. 10 Si un 
ma,ri etait assez sceIerat pour faire mourir sa femme, Oll 

celle-ci son mari, dans Ie dessein d'epouser Ie com
plice au la complice de l'adultere, Ie mariage, contracte 
en consequence, serait nul et -abominable aux yeux de Dietl 
et des hommes. 20 Si un homme et une femme tombaient 
dans Ie crime avec promesse de s'epouser, Ie mariage 
promis de la sorte serait nul, quand meme il n'aurait lieu 
qu'apres la mort nat.urelle des deux autres personnes avec les 
que lIes ils etaient maries. 3V Si on commettait l'homicide 
meme sans adultere, dans Ie dessein d'epouser Ie survivant 
ou la survivante, Ie mariage qui s'ensuivrait sera it 
encore nul. 

La violence. Ainsi celui qui enlt~ve une personne contre 
sa volante, ne peut se marier validement avec elle, jusqu'a. 
ce qu'ill'ait remise dans un lieu au, etant libre, elle puisse 
donner un consentement volontaire au mariage. Le merne 
empechement aura it lieu, si quelqu'un Hait assez hardi pour 
enlever de la maison paternelle, ou de celie de son tuteur ou 
de son curateur, une personne n'ayallt pas l'age de ma
jorite, quand meme cette· personne consentirait a. cet en
le'Vement. 

La clandestinite. C'est un mariage qui aurait lien hors de la 
presence du cure, ou de quelque au~re pretre, autor~se pa~ lui 
a. recevoir Ie consentement des parhes, et au n'asslstera16nt 
pas au mains deux temoins majeurs ; je dis all moins, parce 
'lu'il est mieux d'en avoir quatre. 

D'apres la nature de eet empechement, on voit combien 
N2 
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se tl'omperaiellt des catholiques qui iraient se marie.r devant 
un ministre protestant, meme en feignallt de n'etre pas ~a
tholiques, ou qui passeraient en pays Hranger pour s'y malJer, 
clandestinemellt. Que pourraient-ils gagner par un semblable 
mariage, nul sons tous les rapports 1 

L'honnetl!te pubUque. Cet empechement resulte !l'une. 
prom esse de mariage, meme se~rete et sans temoins (pourvu 
qu'elle soit faite d'une part et acceptee de l'a~tre), q~e . Be 
font deux personnes capables de contracter manage. L effet 
de cette prom esse est de creer un empechement diri

.mant entre Ie gar~on et Ia mere, la fille et la sreUl de la fiUe 
avec laquelle il a £'lit cette promesse, d'un cOte; et dal',alltre 
entre celle-ci ct Ie perc, Ie fils et Ie frere de celui avea le
quel elle s'est promise en mariage. On ne fait peut-etre pal 
assez d'attention a eet empeehement. 

Le bien. Cet empechement rend nul Ie mariage que 
contracterait une personne mariee du vivant de l'autre 
partie. 

11 ne faut jamais etre mupris si les cures et les superieurs 
ecclesiastiques exigent des preuves certaines de Ia mort 
d'une perSOD!le mariee, avant de consentir an tnariage de 
celle qui se dit veuve. lis commettraient nne imprudence 
qui ponrraitavoir les suites les plus funestes. L'experience fait 
connaitre qu'une personne absente, meme depuis tres-Iong
temps, et gue l'on croyait morte, peut etre encore vivante. 
Bien plus, il arrive que des personnes demoralisees ou se
parees de celles avec les queUes elles etaient legitimement 
mariees, passent en d'autres lieux et venlent s'y temarier, 
sans Mre degagees des premier liens. 

La disparite du eulte, on la difference de religion. Cet 
empechement a lieu entre une personne baptisee· et une autre 
qui ne l'aura:t pas ete. Ainsi, un mariage, contract" entre nne 
personne qui a rec;u la grace du bapteme et une antre qui 
n'a pas ete baptisee, est nul. 

Le mariage ne serait l)as nul si un catholique epousait une 
l'l·~testante, ou si une ?ath~liqne epousait un protestant. Ces 
~ lhanct:s sont neanmollls severement dHellduespar l'Eglise, 
l O a ~a.lls~ dn peche. ~ue commet un catholique qui se sert 
d~ mlllls!eIe d un mlms~re,protestant en se faisant marier par 
1m ; 20 a canse de la difference de croyance qui separe les 
deux ~poux dans les actes religieux qu'ils ne peuvent ac
complir ensemble; 30 a cause du danger du salut des enfants 
ou dll moins d'une partie des enfants eleves dans une fausse 
:religion; et ellfin a cause du dangerd'apostasie toujours reel, 
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et souvent efficace, surtout de la part d'une fiUe catholiqne 
mariee avec un protestant. 

Les empechements prohibitifs etant assez connus, il serait 
inutile d'en parler ici. 

CHAPITRE XXVII. 

Le jour .1'UD mBriage. 

CELUI qui vent entrer dans l'etat ecclesiastique prie, con
suite Dieu, les directeurs de sa conscience, ses superieurs, 
pour s'assurer si c'est la volonte du cie} qn'il prenne cette 
vocation. Malgre toutes ces precautions, il ne fait qu'en 
tremblant Ie pas redoutable qui va Ie fixer irrevocablement 
dans cet etat. 11 a raison de craindre; la charge qu'il prend 
est en effet bien redontable. Cependant, en entrar.t dans 
Petat ecclesiastique, il s'eloigne des dangers clu monde, il 
resserre Ies liens qni l'attachaient deja a son Dien ; il se met 
a Pabri des tribulations de la chair, que St. Panl annonce a 
ceux qui se marient; il se consacre a travailler an salut de 
ses freres, et a continuer ainsi l'renvre de la redemption, au 
nom de Jeslls-Christ. QueUe belle et noble carriere! Ce
pendant j'aivu Ie jeune levite abattu, profondement pe
netre, au moment de l'engagement irrevocable. 

lci je vois s'avancer a. la table ou se distribne Ie pain des 
anges, dans la maison du Tont-puissant, aux pieds des autels 
ou reside Ie souverain juge des vivants et des morts, Ia me me 
ou j'ai vu Ie jeune clerc tremblant, je vois s'avancer un jeune 
garc;on et une jeune fille, gais, joyeux, sans soucis .... Les voila 
a. genollx Pun ~ cote de Pautre . 

.- A I'ordination dll jeune pretre, les parents etaient pensifs; 
les fideles tremblaient. Une pensee commune gla~ait les 
creurs: ce je1Ine levite devait bienlOt, par l'exercice des fonc
tions saeerdotales, contribuer au salut on a. la perte des ames. 
lci je vois les peres et les meres legers et dissipes, et les 
convies portant sur leurs visages Ies signes non equivoques 
des rejouissances et des plaisirs d'un grand jour de f€:te. 

Pourquoi deux engagements irrevocables, com me Ie sacer
doce et Ie mariage, presentent-ils des idees si diiferentes a. 
ceux qu'ils interessent on qui en sont temoins 1 Le savez
vol1s 1 Qui, voussavez que Ie pretre va contribuer au saInt 
on a la perte des ames; vous savez ql1'il prend une charge 
redoutable et qui demande de sa part de grands sacrifices et 
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de nombreuses privations. Vons savez tout c~la, et. VOllS 

craignez }lour son salut et pour celui d~s ames qlll.vont 1+'11 etre 
confiecs. Mais i;avez-vous ce que vlennent faue ces deux 
enftlnts que voila Ii genoux devant l'autel1 Pournez-vous 
me donner les motif.'l de cette joie excessive repandue sur tous 
les visages 1 Vous vous trompez, je pense. VOllS etes gais 
et joyeux parccque vons mariez vos enfan~s, ou parceque VOllS 

allez assister Ii une noce peut-etre. Mals aveZ-VOllS calcule 
et pese serieusement les suites de cet engagement qui va se 
contracter sous vos yell x 1 Sera-t-elle hellrellse ou malheurellse 
celle union formee peut-etre si legerement, si etourdiment, 
sans vue de Dieu, sous l'influence de pa!<sions effrenees 1 
Dien, dn haut dll ciel, va-toil la ratifier comme celie 
dll saint jeune homme Tobie et de la vertueuse Sara, qui 
prenait Dien a temoin " qU'elle ne s'etait jamais melee avec 
.. ceux qui aimaient Ii se divertir, et qll'elle n'avait jamais eu 
" Rucun commerce avec les personnes qui se conduisaient 
" avec It:gerete 1" Ces deux enfants,que vous presentez pour 
recevoir un grand sacrement, s'y sont-ils prepares par Ie re
cneiliement,la priere, une jeunesse vertueuse, ou du moins par 
une confession sincere, accompagnee d'une vraie conversion 1 
Si des frequentations, sans retenue de leur part et sans vigi
lance de la votre, ont precede leur mariage, n'y a-toil pas a 
craindre qn'ils ne soient venus ici pour profaner Ie sacre
ment qu'ils vont recevoir, et attirer sur eux et peut-etre sur· 
cellX qni nallront d'eux, la terrible malediction de Dieu 1 
Comment vont-ils vivre ensemble 1 La paix et l'union, avec 
Ie donx bonheur qui Ies accompagnent j ou la gnerre et la 
discorde, avec les crimes qU'elles enfantent, vont-elles regner 
dans ceUe nouvelle famille 1 Vont-ils augmenter Ie nombre 
?es bons ou des mauvais menages de votre paroisse 1 Seront
lis l'un pour l'autre une cause de 8aLut OU de damnation 'I Ne 
vont-ils pas augmenter, parleurs enfants Ie nombre des bons 
Oll des mauvais catholiques en ce monde; et celui des saints 
ou des reprouves en Pantre, selon qu'ils les eleveront bien 
on mal1 Et ainsi, comme Ie pretre, ne vont-ils pas cant1'ibuer 
au salut au a La perte des ames? Et puis, vous ne craignez 
pas pour eux ces grandes tribulations de la chair que Saint
Paul annonce a ceux qui se marient 1 Vous ne craianez pas 
non plus pour eux ces antipathies de caractere, d'h~mleurs, 
de pensees qui peuvent les en trainer dans des discordes intes
tines aussi deplorables que celles des guerres civiles 1 Et 
puis e.ncore la mort n'aurait-elle pas choisi nne vic time dans 
cette Jelme femme que vous mariez aujourd'hui, et que VOllS 
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viendcez, avant une annee revolue peut-etre, conduire dans 
cette meme eglise en soupirant, puis au cimetiere pour la 
mettre dans <une fosse que VOllS arroserez de vos lalmes ? 

Expliquez-moi done maint~nant £lourquui ces visages tll,a
nouis par la joie 1 Pourquoi 1 .... Oh ! je Ie sais bien, moi ! 
C'est que vous ne Toyez ordinaireme:lt que l'eoorce des 
choses, et que, sans refiechir sur rien de serieux, vous etes 
joyeux la OU des pensees de profonde tristesse, ou d'appre
hensions serieuses, devraient vous consterner. 

Regardez venir Ie prHre qui doit benir et sanctifier l'union 
de vos enfants! Voyez-volllS, sur son visage, une gravite, lIll 

serieux m~les de tristesse et de crainte 1 Regardez oomme i1 
est vetu; une aube blanche couvre tout son corps; un cordon 
ceint ses reins; une Hole est cruisee sur sa poitrine. Le 
voila rendu auprcs de vos enfants. D'une voix grave et qui 
commande Ie silence et Ie respect, Ie pretre du Dieu samt 
avertit ceux qu'il a sous les yeux et qui reclament son mims
tere, " que l'union qu'ils vont contracter est plus etroite que 
" celie d'une mere avec sa fille, et d'un pere<avec son fils; 
" plus intime que celle d'un ami avec son ami. Elle n'a 
" qu'un vrai modele ici bas; c'est l'union de l'arne et du 
"corps, toujours unis, partageant les memes peines, les 
" memes douleurs, les memes joies, Ie milme bonbeur ou Ie 
" meme malheur; inseparables malgre les oontrarietes et les 
" repngnances qu'ils pellvent avoir I'un pour PauLre. La 
" mort seule peut briser l'union de l'ame et du corl's, 
" comme seule elle brisera la leur. Inquiet sur votce 
" conduite a venir, reprend Ie pretre, je vous £lrie de consi
" derer que votre mariage interesse hautement I'Eglise votre 
" mcre, votre cure, vos parents, tous les fideles de cette 
" paroisse, selon que VOllS serez, ou non, fideles aux devoirs 
" de votre religion, dociles aux avis de votre pasteur, l'edi
" fication ou Ie scandale de vos parents et de cellX an milien 
" desquels vous allez prendre place. ~e n'est pas encore 
" assez vous dire, pour VOllS faire com rrendre 1a conse
" quence infinie de votre union sol1 pour Ie bien soit pour Ie 
"lI1al. Elle interesse grandement Ie ciel on I'enfer, selon 
" que ceux qui naitront de vons seront all formes II )a vertu par 
" vos paroles et surtout par vos exemples, Oll conduits dans 
" Ie chemin de la perdition par votre negligence a carriger 
" lenrs vices naissants, et surtout parIes mauvais exemples 
" qua vous leur donneriez. Vous allez done rejouir Ie ciel 
" en allgmentant Ie nombre des elus, ou faire triompber Ie 
" demon en lUI prcpllrant de nouvelles victimes. Y avez-
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" vons pense serieusemeut avant de venir VOllS presenter 
" ici 1 .... 

" L'amour honnllte et chretien que vous aurez l'nn pour 
" Pautre, ne doit jamais etre altere ni par les derau~s que 
" vons aUez bientot decouvrir Pnn dans l'autre, et que Jusqu'a 
" ce jour vous aviez peut-etre pris ~oin de d~guise.r, ni par 
" Ia difference de vas caracteres, III par les mfirmlU:s ou les 
" maladies, ni par la bonne ou·1a mauvaise fortune. 11 faut 
" qlle cet amour et cet attachement, que vous aurez l'Ull 

" pour l'autre, soient plus forts. que tout c~la} plus forts que 
" les liens qui unissent les amlS les plus mhmes; plus forts 
.. que ceux qui vous attachaient a vas peres et a vos meres; 
" plus forts en tin que ceux qui attachent un avare a son tresor; 
" 1e croiriez-vous 1 aussi forts que l'amour qui unit J esns
" Christ, I'Epoux divin, a I'Eglise sainte qu'd s'est associee 
" StU la croix. Etes-vous capables de vaus aimer de la sorte 1 
" Qui, sans aucun docte, si c'est Dien qui forme aujourd'hui 
" les liens de cette union, et si tonjoms vous vous aimez en 
" lui et pour l'amonr de lui, san~ egard aux inclinations na
" turelles, aux attraits de la volnpte, on a des charmes que 
" l'age ou quelqne maladie effacera bienfot. 

" Purifiez donc vos eamrs, et ne considerez, dans Ie ma
" riage qui VOllS aUe.\' contracfer, ou'un fardeau commun, 
" ql1'uue s-ociett~ de denx tmes qui "VOllt s'entr'aider a se 
" sanctifier et a se condnil·s au ciel par des bons exemples, 
" des conseils salutaires, des plieres et des bonnes a;mvres 
"communes. A..mez-votls d'une patience inalterable, l'un 
" envers l'autre; ayez une sainte ardeur pour accomplir tous 
" vos devoirs religieux, atin de plOcurer la gloire:Ie Dieu, 
" de faire la consolation de votre mere Ja sainte eglise. la joie 
" de votre ClIre, ce.le de vos peres et de vos meres, et d'lltre, 
" pour tous les fideles de cette paroisse, com7Tf8 la bonne odeur 
" de Jesus-Christ, par -vos vertus religieuses et sociales et 
" votre conduite edifiante. Vous continuerez Ilinsi les tra
" ditions religienses de nos ancetres, transmises a moi,Ja vous, 
" a. to~s nos compatriotes, co.mme nn depot sacre que je dois, 
" aIllSI que mes freres canadlens, remettre intact entre les 
" mains de ceux qui viendront apres nous, com me vons 
" devez vons-memes les graver dans Ie camr de ceux q:u'il 
" plaira a Di~u de vons donner pour enfants. 
" " Incapable.s par vos propres. forces de remplir d'aussi 

grands deVOIrS, vous avez besom de puissants secours pour 
" souteJ~ir. et f?rtifier·votre fa!blesse, pour ne pas succomber 
" aux penis de toute espece,.lllseparables de I'etat que vous 
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"embrassez. Vous les trouverez dans les gd.ce3 speciales 
" ql1'nn Dieu, plein d'amour pour VOllS, a attachees a la digne 
" receptiun du sacrement que je vais vous conferer. Vous 
" les trouverez dans les benedictions qu'ont du vous donner 
" vos peres et vos meres avant de vous accompagner ici. 
" Au nom de Dieu et de Ia sainte Eglise, l'Epouse imma
" cuIee de son divin Fils, Je vais aussi, moi, votre pasteur, 
" prier pour TOUS, demander au ciel de vous benir, ae vons 
" rendre saints et sans reproches aux yeux de Dieu et 
" des hommes. Je va is solliciter pour vous, faible fiUe 
" d'Adam,les blmedictions qui furent'donnees flUX saintes 
" femmes du peuple de Dieu, a la douce Rachel, a la sage 
" et vertueuse Rebecca, Ii la chaste et fidele Sara; rour 
" vous deux, que Ie Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, 
" vous comble de ses plus abondantes benedictions; que 
" vous viviez longtemps sur ceLte terre; que vos enfants, 
" formes a toutes les vertus, soient comme une comonne a 
" vos cheveux blancs, et conduisent en paix votTe depouiUe 
" mortelle a sa demiere demeure. Enfin je vais demander 
" que cette union formee aujourd'hui, et brisee peut.etre 
" bien vite par la mort, soit renouvellee spirituellement dans 
" Ie sein de Dien pour durer eternelJement. 

" Pour vons, qui etes les peres et les meres de ces deux 
" epoux; vous, leurs freres et leurs samrs; vous, leurs pa
" rents et leurs,amis, soyez touches d'interet pour eux et 
" pour leur bonheur futuro Unissez vos prieres et vos vmux 
" a ceux que je Tais faire pour eux, pendant Ie saint sacrifice 
" de la messe. Priez, conjurez instamment celui qui unit 
" les cmurs et qui sanctifie les ames, de jeter un regard de 
" bonte et de misericorde sur ceux qui vont peut-etre com
" mencer aujourd'hui une carriere de tribulations et de 
" peines. " . 

Qu'en pensez-vous main tenant, peres et meres 1 N'est-ce 
Ilas une grande et importante affaire que celIe de marier vos 
enfants1 Devez..vous y apporter beaLtconp de joie mondaine, 
ou beaucoup de crainte leligieuse 1 Croyez-vous qu'on sait 
bieD ce que 1'0n fait, quand, dans UD jour de mariage, llne 
joie folIe et dereglee s'empare de tOllS les cmura 1 Pensez
vous qU'OD peut, sans faire preuve d'une ]egeret13 d'enfant, 
se-1ivrer ce jour-Ia a une dissipation, et quelquefois m~me a 
des exces et Ii des divertissements, qui feraient rougir des 
idolatrea 1 HeIas! cela s'est vu et ne se voit encore que trop 
sou vent ! Car tant quo les enfants des hommes, comme ]e 
saint roi David appelle cellx qui aiment la vanite et 1"tcherchent 
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le mensonge, taut que les enfants des homm~s !le verront 
dans Je mariage qu'nn sujet de pensees et de JOlllss.al!ces In
briques, ils se livreront, Ie jour d'une noce, a des JOles P!O
fanes et a des divertissements deregl~s. Cependant comblen 
})eu de personnes mariees, qui. assistent au mariage. ~es 
autres, ont goute, depnis leur UDlon, Ie bonheur et les JOles 
pures dont elles s'etaient fiattees Ie jour ou, comme cenx 
qu'elles ont sous leurs yeux, elles etaient venues s'unir inse
parablement? Combien peut-lltre voudraient :r~tirer~ s'iI 
etait possible, l'engagement irrevocable pllr lequellls se 80nt 
donnes l'un a l'autre I En paraissent-ils plus in quiets sur les 
suites de I'union dont ils vont 8tre les temoins 1 Feront-ils 
au moins quelquesrefiexions sur eux-m8mes, et prendront-ils 
la resolution de devenir meilleurs 1 Helas! ils n'y penseront 
probablement pas, tout dissipes qu'ils 60nt par la pensee des 
r~jollissances. qui doivent succeder aux SaiDtes ceremonies de 
la religion ! 

Cependant Ie ministre de l'Eglise adresse encore une 
fois la parole, a ceux qu'il vient d'.instrnile des graves obliga
tions de l'union qu'ils vont former. lIs sont encore libres de 
se retirer, l'engagement irrevocable n'eilt pas encore pro
nonce. S'adressant alOTs a l'epoux, illui rappelle que les 
paro.les qu'il doit prononcer vont avoil l'eff"et de l'attacher 
inseparablement a celle qu'il veut prendre pour son epouse ; 
qu'il va lui donner son cumr, ses affections, son amour, toute 
sa tendresse, et qu'il ne sera plus libre de les lui retirer pour 
les donner It. une autre; qu'il devra toujours vivre avec elle, 
qu'elle lui plailie ou non, qu'elle fasse son bonheur ou son 
malheur; que regarder enauite une autre ~emme, avec une 
senle pensee coupable, sera pour lui un crime aux yeux de 
Dieu. Puis, s'allressant a la jeune· fiUe qui veut devenir 
epollse, il l'avertit pareillement qu'elle est encore libre et 
independante d'un Joug etranger; qu'en sa mariant elle va 
tpmber sous la dependance de celui qu'elle va prendre pour 
son epoux, qui va devenir son seigneur et son maitre ; qu'il 
lui faut abandonner la maison de son pere et de sa mere, re
noncer a Ia. societe de ses fceres et de ses samrs, pour s'atta
cher partout et toujours au sort, a la vie a la bonne ou la 
~auvai~e fortune de son epoux; que la ou· il fixera son se
JOur, 10m o~ pres de c,eux qU'elle a aimes jusqu'a ce jour, il 
fa';1dra Ie sUlvce et n'almer plus que lui, ne s'attacher plus qU'a 
lUI, ne chercher a plaile qU'a lui seul. 

" Avez-vous serieusement pese tout ce que je viens de 
" vons dire, ajonte Ie pretre, en s'adressant a l'un et II. 
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" l'autre 1 Heureux si vous avez murement tout examine 
" devant Dieu, et si des VIles d'interets temporels ou de sa
" tisfactions charnelles ne VOllS ont pas conduits iCI !" Et 
puis, l'engagement irrevocable est prononce ..•. Le pretre 
s'est acquitte sCnlpuleusement de sa difficile et penible tache. 
Rien n'a ete oublie pour eclairer l'esprit de ceux qui vou
laient se marier ; tout ce qui devait rendre cette union sainte 
et heureuse a ete mis SOliS leurs yeux. Alor~ Ie pretre se 
decouvre ; fait mettre l'anneau de la jeune epouse dans un 
bassin, et il demande au Dieu sail~t de Ie benir par son mi
nistere, afin qu'il devienne, pour celIe qui l'aura toujours a 
son doigt, Ie signe d'une fidelite inviolable, d'un accord paci
fique et cordial, et d'un amour que rien n'egalera entre tons 
les autres amours de la terre. Vean benite est ensnite jetee 
sur cet anneau, en forme de croix, pour faire ressouvenir les 
eponx que leur nnion devra etre inalterable meme au milieu 
des croix, des tribulations et des adversites qui se rencon
treront dans Ie coms de leur vie. Le pretre remet ensuite 
cet anneau dans Ia main de l'epoux, qui Ie passe au doigt de 
son epouse, en lui disant qu'il sem Ie signe de leur amonr et 
de leur fideIite reciproques. 

Alors les epou~ se donnent la main, afin de marquer qu'ils 
se soutiendront l'un l'autre pour s'empecher de tomber; et 
Ie pretre leve la main, ceUe main 'que l'eveque a sanctifiee 
avec de l'huile sainte, Ie jour de son ordmation, en lui 
disant que ceux qu'elle blmirait, seraient bems de Dieu; puis 
elevant un peu sa voix dont les paroles font descendre Ie Fils 
de Dieu sur l'autel, pendant Ie saint sacrifice, il rappelle 
toute son attention et toute sa foi, pour dire: Par l'autO'n"te 
de Dieu et de la sainte Eglise de Dieu dont Je suis revetu, Je 
vous unis en mariage, "au nom du Pere, et du Pils, et du Saint
Esprit. .!linsi soit-a, lepond Ie clerc. 

Voila Ie consentement de mariage, que viennent de se 
donner ces deux epoux, sanctifie au nom de Dieu et de In 
sainte Eglise, par l'invocation des trois adorables personnes 
de la Sninte-Trinite. Pour faire com prendre aux epoux que 
In mort seule pourra la dissoudre, Ie pretre ajoute aus
sitot: Souvenez-vous qu'aucu1I.e puissance humaine ne peut 
.eparer ce que Dieu vient d'unir aujourd'hui par mon minis
tere. Enfin pour purifier les eponx et les rendre dignes d'as
sister au saint sacrifice de la messe, qu'il va offrir pour eux, Ie 
pretre pH·nd de l'eau sainte et en jetant sur eux, il dit: 
Qu'avec l'a&persion de cette eau benite, Dieu vous donne sa 
benectiction. 
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" Voila vos chers enfants, peres et meres, inseparablement 
" unis l'un a l'antre, dit alors Ie ministre dn Dien tout
"puissant. 11 me rest.e maintenant a prie,r Ie Dien de.~nte 
" de cimenter leur Uluon par Ie sang de I adorable vIctIrne 
" du calvaire. Vons tous qui etes ici presents, redoublez 
" vos prieres, pendant la sainte me sse ; demandez a Dien, 
" pour ces deux epoux, qui sont vos enfants ou vos arnis, 
0' qn'un amour inalterable, une tendre et chaste amitie, une 
" piMe vraie et sincere, une paix constante et selon Dieu, 
" une fidelite exemplaire a la foi de nos peres, Ies rendent 
" dignes de voir se multiplier antour d'eux des enfants, sages 
" comme Jacob, fideIes aDieu comme Abraham, crai
" gnant Dien comme Tobie et Sara, chastes comme Su
" zanne, doux et humbles de camr comme Jesnsqui adaigne 
" sa proposer a notre imitation. 

" Recueillez-votls, dit enfin Ie pretre, a tOllS ceux qui sont 
" presents; reclleillez-vons profondement ; Ie saint sacrifice 
" de Ia messe va commencer. " 

Un moment absent, pour se revetir des habits sacerdotallx, 
Ie pretre revient de Ia sacristie, recueilli et plmHre d'une 
sainte terreur: il va faire descendre Ie Fils de Dieu snr 
l'autel. La messe va commencer; Ies deux jeunee epoux 
sont encore it genoux a la table sainte; les Anges du ciel 
vont bientOt venir pour se prostemer autour du,l'auteI, ou va 
s'immoler leur Dieu et leur Roi, pour l'amonr de ceux qui 
vienuent de se marier. Tous ceUI qui ont de lao foi sont dans 
l'etonnement ala pensee des grands mysteres qui vont s'operer 
..... Le pretre est monte it l'autel ! 

o sainte Eglise catholiqne, qui ne vous benirait it chaque in
stant de Ia vie, et qui ne s'attacherait ~ ~ous du fone de ses 
entrailles, en voyant Ia tendresse et l'amour qne vous porte~ a 
vos enfants 1 Vous sanctifiez l'homme, a son entree dans Ie 
monde; vow, instruisez et formez sajeunesse j VOllS lui donnez 
Ie pain de:!! anges pour furtifier sa faiblesse; vons lni avez 
prepare un bain pour Ie purifier de ses sOllillures lnterieures j 
vons Ie guidez au milieu des perils de cette vallee de larmes, 
entin vous sanctiiiez Ie mariage de vos enfants! Vous 
~~es ·vraiment l'eponse de Celni qui est venu donner sa 
vie pour sauver tontes les creatures humaines. Vous me 
faites comprendre combien cette union de l'homme et de la 
fe~me doit. ette sainte, et jll&qu'a. quel point elle interesse la 
glOlre de Dleu et 1e saint des ames, quand je vons vois ouvrir 
tous les. tref>ors de gra~es que votre epoux divin a mis entre 
vo:!! mams, pour sanctifier Ie mariage de vos enfants. La 
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jj3.crement que viennent de recevoir ce jeune bomme et cette 
jeune femme, leur a communique des graces speciales et pro
portionnees aux obligations qu'ils ont contractees j vous avez 
charge VDS ministres de l.es bimlr en votre nom, et voila que 
vous faites descendre du ciel votre divin epoux, comme 
pour ratifier wutes les benedictions qu'ils ont re~ues en 
votre nom! 

J'ai vu des parents religieux, qui assistaient aux saintes 
ceremonies du mariags de leurs enfants, et 'lui avaient com
Illis l'engagement que ceux-ci venaient de prendre, verser 
bien des larmes pendant Ia messe que Ie pretre celebrait pour 
Ie bonheur de cette union. 

Vous tOllS, qui vous interessez au bonheur de ces deux en
fants, qui viennent de se donner Pun a i'autre, suivez mainte
nant Ie pretre a Pautel, et priez avec lui dans 1'effusion de 
votre camr. Surtout au moment de l'elevation, adorez pro
fondement Ie Sanveur immole pour ceux que vous aimez, et 
restant prosternes en esprit aux pieds de Jesus, demandez 
tOllte $orte de bonheur pour eux, etpardon pour vous, peres et 
meres, des fautes que vous avez conunises en Clevant ces 
enfants, afin que DIeu oubliant leurs peches et les v6tres, sa 
misericorde ratifie les benedictions que Ie pretre va leur don
ner de l'autel..... Car l'amour de l'Eglise n'est pas encore 
satisfait. 

Regardez Ie pretre, interrompant Ie saint sacrifice, apres Ie 
Pater, et se toumant vers la jeune femme qu'il vient d'unir a 
un epoux j il va reciter sur elle une touchante et admirable 
priere. Que va-t-il demander pour elle, la femme ca
tholique, chargee specialement de former ses enfants It 
la vertu, d'imprimer dans leurs jeuncs et tend res creurs 
les caracteres sacres des doux noms de Jesus et de Marie, et 
de veiJler sur leur innocence. C'est pour elle seule qu'il va 
demander au ciel des benedictions, pour lui aider a remplir 
sa precieuse mission. 

" 0 Dieu ! " dit Ie pretre qui vient d'immoler la victime 
sainte, presente Ii ses regards, sur l'autel: " 0 Dien qui, par 
.. un mystere ineffable, avez sanctifie l'union des epoux par 
" un sacrement qui les lwit comme votre Fils est uni avec 
" l'Egiise, son epouse bien-aimee: 0 Dietl!" repete Ie 
pretre, pour rendre sa priere plus efficace par cette nouvelle 
invocation du saint nom de Dieu, " 0 Dieu, qui avez ulli la 
" femme It s.:m mari par une bimediction que 11'ont effiwec n.i 
" Ie peche originel, ni Ia condamnation portee contre les 
" hommes subm~rges dans les eaux du deluge; jetez, 
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"Seigneur des reO'ards propices sur votre servante pros-
,b , ,. t. 

" ternee aux pieds de vos autels, parce qu en s umssan a un 
" epoux, elle a co~fial1ce . que ~ous fo~tifierez sa faible~se. 
" Faites que son Joug 801t un Joug d Il;mour et de pa~x; 
" faites que chaste. et fidele, elle se m~Cle en J esus-C~Jst ; 
" qU'eUe suive touJours l'exerupl~ des samtesfemmes; qu elle 
" soit, aux yeux de son epoux, aimable comlIl:e R~chel, sage 
" com me Rebecca, fidele et d'une longue VIe comme Sam. 
" Que Ie demon, qui a fait prevariq uer Ja premiere femme, ne 
" trouve jamais rien en elle qui lui appartienne; qu'elle 
" garde toujours la vraie foi, qu'elle soit fidele a. l'observance 
" de vos com man dements, afin qU'e<ant uniquement attacbee 
" a son mari, elle ne lSouille jamais la sainte vertu de chastete 
" conjugale; qu'eUe trouve, dans votre sainte crainte ~t dans 
" une vie reglee, un applli a sa faiblesse ; qu'elle alt une 
" modestie pro pre a. lui attirer Ie respect de tOllS ceux qui In 
" verront; qu'elle s'instruise de ses devoir!> dans la doctrine 
" toute celeste de J eSlls-Christ; qll'elle obtienne de vous une 
" heureuse fecondite ; qu'elle mene une vie pure et irrepro
" chable ; et qu'enfin elle parvienne au repos des saints dans 
" la demeure eternelle de Dieu. " 

Puis, priant pour les deux epoux, Ie pr~tre continue: 
" Seigneur, prolongez leur vie jusqu'a une heureuse vieillesse, 
" afio qu'ils aient tous deux la consolation de voir les enfants 
" de leurs enfants, jusqu'a la troisieme et a la quatrieme ge
"neration. Par Jesus-Christ notre Seigneur. Qu'il en soit 
" ainsi repond Ie clerc. " 

Quelle effusion de douces et d'ineffables benedictions! Le 
pr~tre a-toil oublie de demander une seule vertu pour la femme 
chretienne 1 La patience, la chastete, la sagesse, la prudence, 
la modestie, l'amabilite, la force chretienne, la science des 
choses celestes, une longue vie! Heureuse la femme qui, 
par une jeunesse pleine de picHe, de crainte de Dieu et une 
vie chaste et pure, s'est preservee de la contagion du monde, 
et s'est appliquee a preparer, pour Ie jour de son mariage, uu 
camr d.igne de recevoir I'effet de cette admirable priere ! 

Je dIS heureuse la fe~me qui s'est prepacee, par une jeu
nesse vertueuse a receVOlr l'effet de cette priere, car celle qui 
ne s'est pas gardee chaste et dont l'inconduite a eclate n'aura 
pas cette benediction Ie jour de son mariage. L'Eglise de
fend. a ses ministres de la lui donner. Infortunee! Ie pr~tre 
la 1m refuscra ! ..... Elle en est indigne ! 

. Mais Ie jour de son mariage, ne pourrait-eUe pas, avec droit, 
due a ses parents: " Mon pere et rna mere, ce jour 011 je 
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" devais etre si heureuse en recevant les blmedictions du 
" ciel, n'est pas pour moi un jour de joie, mais plutot un jour 
" de honte et de malheur. Avez-vous regarde 1 Le pretre 
" ne m'a pas benie ! ..•.. Que vais-je deveuir 1 nest vrai que 
" je m'en suis rendue indigne par ma mauvaise conduite, 
" mais n'etes-vous pas plus coupables que moi 1 Vous Ie 
" saviez ! j'Mais jeune, ll~gere, imprudente, com me on l'est 
" toujours a cet age; je me suis jetee dans Je danger, rna 
" faible vertu a failli, je SUlS tombee dans Ie crime. J e ne 
" veux pas justifier rna criminelle folie, mais Vous qui deyiez· 
" veiller sur moi, pourquoi ne l'avez-vous pas fait 1 Vous 
" etiez plus ages et plus sages que moi, pourquoi ne m'avez
" vous pas eloignee du danger 1 VOIlS me voyiez comir It rna 
" perte, et vous m'avez laissee perir. Que vous en semble 1 
" N'est-ce pas votre faute, si je suis condamnee a vivre dans 
" un etat dangereux, sans les secours que j'aurais obtenus du 
" ciel par les douces benedictions que mon cure n'a pu me 
" donuer!" 

Peres et meres, qui n'avez pas veille sur votre fille,"i 
comme votre place vous en faisait un rigoureux cevoir, pouvez
vous rejeter sur d'autres que sur vous-memes la cause des 
crimes qu'elle a commis 1 Et puis, que va-t-eUe devenil, 
votre coupable et malheureuse enfant, sans les vreux et les 
prieres de l'Eglise! 0 peres et meres, veillez sur vos en
fants ponr les pteserver de jamais souiller leur innocence; 
surtout veillez pendant Ie temps dangereux des frequentations 
pour Ie mariage. Car s'il vous reste encore une Mincelle de 
foi et quelque amour pour vos enfants, quel sujet de profonde 
tristesse pour vous, quand vous verrez votre cure, Ie jour 
du mariage d'une de vos filles, ne pas interrompre Ie saint 
sacrifice pour la bilnir, et laisser ainsi votre enfant ayec sa 
faiblesse, ses longues et continuelles miseres, sans demander 
pout eUe une seule benediction 1 Et que ne faisiez-volls ce 
que l'Esprit-Saint vous a dit, lorsque votre fiUe ne craignait 
plus d'approcher un jeune homme, recherchait It etre seule 
avec lui, et prenait meme plaisir a Ie regarder: vous avez 
ferme les yeux sur sa conduite, pendant qu'il fallait redoubler 
de vi{filance a l'egard de cette flUe; qui ne detournait plus sa 
vue des hommes, et qui s'est perdue elle-meme dansl'occasion 
que vous n'avez pas eloignee d'eUe 1 Pourl'amour de Dieu, 
pour Ie bonhellr de vos fiUes surtout, ne les exposez ja
mais an danger de tomber dans Ie crime:.... Revenons_ II. 
l'Eglise. 

Ayant beni la chasts epouse, Ie pretIe continue Ie saint 
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sacrifice. Arres avoir cons~~me l'ob~ation sa~nte, il retourne 
au coin de l'Epitre pour Y recIter plusleurs oralsons, et revenu 
au milieu de l'autel, vous Ie voyez encore se tourner vers les 
epoux pour leur donner une derniere blmediction ; elle sera 
pour l'epoux et I'epouse. II engag~ donc tous les a~i~tants 1\ 
Mnir Ie Seigneur; il rerrend Ie hvre des benedIctIOns, et 
elevallt la voix: "Que Ie Dieu d'Abraham, Ie Dieu d'Isaac 
" et Ie Dieu de Jacob soit toujours avec vous, et que lui-merne 
" vous comble de ses plus abondantes bimedictions, afin que 
" VOllS voyiez les enfants de vos enfants jusqu'a la troisieme et 
" meme jusqu'a la quatrieme generation, et qu'ensuite il VOIlS 
" accorde une vie eternellemellt heureuse, par la .grace de 
" Notre Seigneur Jesus-Christ qui, etant Dieu, vit et regne 
" avec tIe Pere et l'Esprit-Saint dans les siecles des siecles. 
" Ainsi soit-il. JI Puis, faisant Ie signe de la croix avec la 
main: "Que la benediction du Dieu tout-puissant, Pere, et 
" Fils, et Saint-Esprit, descende sur vous et qu'elle y de
" meure toujotns. " 

Tout lest fini, l'engagement des deux epoux a ete rec;u et 
ratifie par Ie pretre; Ie sang de J eSllS-Christ a cimente leur 
union; la benediction du Tout~puissant l'a sanctifiee; les anges 
de Dieu, presents aux saints mysteres, en ont Me temoins ; 
l'Eglise va l'inscrire dans ses registres ..... L'acte est signe ..... 

Avez-vous bien ecoute et bien com priE, peres et meres, tout 
ce que Dieu et rEglise viennent de faire pour vos enfants1. ... 
011 allez-vous maintenant 1 A la noce, sans doute. Mais iL 
queUe espece de noces 1 Est-ce a :.me noce ou les chansons 
lubriques, les paroles indecentes, les ris immoderes, les jeux 
dissolus, les iVlogneries, les clanses, les conversations dange
reuses, tous les desordres enfin d'une noce palenne vont avoir 
lieu 1 Si VOllS voulez faire une noce de ce genre, aurez-vous 
assez peu de religion et de cetenue pour y associer les jeunes 
epoux, il n'y a encore qu'un moment, iL genoux aux pieds des 
autels, et sanctifies par tant de prieres et de benedictions 1 
Vous oseriez les rendre temoins et meme c9mplices de tous 
ces desordres 1..... Pourquoi avoir Me demander pour eux 
1a purete, 1a sagesse, la modestie, la piMe et toutes les vertllS, 
pour les mener ensuite au milieu de tOllS les scandales a la 
fois? Aurez-vous Ie courage d'effacer, des Ie premier jour de 
I~ur mariage, l'esperance de toute une vie de bonheur, en at
tlIant, par ces dissolutions 3uxqueUes vous les associez, 1a 
~alediction du ciel sur ceux que Dieu avait promis de tou
JOurs hanir pendant leur union 1 

Oh ! je VOllS en snpplie, au nom du Dien de boote qui a 
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daigne benir, aujourd'hui meme, cette union de vos enfants ; 
au nom de la sainte epouse de Jesus-Christ, l'Eglise notre 
mere, qui a ouvert, pour les enrichir, tous les tresors de ses 
gra.ces; au nom de la religion sainte, dont ils sont les dis
ciples; au nom du Sauveur du monde, dont ils sont les mem
bres j au nom du sacrem€.nt auguste qu'ils viennent de rece
voir j au nom de votre pasteur qui a tant prie pour leur 
bonheur ; an nom des saints anges, temoins des ceremonies au
gustes de la religion; au nom de tous les bons catholiques de 
votre paroisse, ne faites pus, pour Ie mariage de vos enfants, 
une noce de dissolution_ Quelle etonllante conduite, si, apres 
avoir He a. l'eglise pour servir et prier Dieu, vons passiez 
une journee de debauches, deshonorantes ponr la religion 
qne vous professez, pendant que vous n'ignorez pas qu'elle 
condamne si expressement tous ees desordres! Ne m~
riteriez-vous pas alors Ie reproche humiliant que St. Paul 
faisait aux Galates: Etes-vous assez insenses. qu'apres avoil
cmnmenee, ce matin, par vous laisser eonduire par i' Esprit de 
Dieu, VOltS fini ssez par ia eMi,', en vous laissant aller a tontes 
sortes de peches, Ie jreste de la jOllrnee 1 Pouvez-vous,'peres 
et meres, vous exposer a meriter un semblable reproche de 
la part de vos sllperieurs! N'oubliez done jamais ce que 
vous devez a la bonne edification de vas freres cathohques. 
Vas enfants d'ailleurs doivent VOU8 etre trap chers, vous devez 
trap vous intereiilser a. leur· bonheur, pour les engager par 
votre exemple a profaner Ie jOllr au ils ant commence leur 
union. Croyez-moi, faites a. vas enfants une noce conform-e 
a. l'Esprit de Dien et aux principes de votre foi, je veux dire, 
une ilOce chretienne • .Bannissez-en toute espece de desordres. 
Que Dieu y soit appele comme aux noces de Cana; que ses 
saints anges y assistent, comme au mariage du vertueux Tobie. 
Eaoutez M. Couturier. 

" Jesus-Christ," dit ce vertueux pretre, " n'a pas ,dedaigne 
" d'honorer les noces de Cana par sa divine presence. Heu
" reux les epol1x dont les festins sont sanctifies par la prc
" sence d'l1n Dieu! Des festins! Helas! pauvres gens de 
" nos campagnes, a. quai vous reduisent-ils 1 A manger du 
" pain Ie lendemroin. On veut se rejouir! Helas! C'est 
" sur Ie bard d'un fl.enve de larmes ..... Cep.enda11t rejouissez
" vous, si vous voulez j mais que ee soit dans Ie Seignr.ur, 
" comme Tobie et les anciens Patriarches_ Heureuses fa
" milles qui blmissaient toujours Ie nom du Seigneur dans 
" leurs fetes et lenrs repas! T~lles, et plus saintes encore, 
" devraient etre les noces des chretiens, puisqlle leurs ma-

o 
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" riages sont rlus saint~ ~~e ceux de l'ancien':1e lo~. Que Ie 
" Seiuneur SOlt dOLe bent Jusql1e dans vos dIvertIssements. 
" Pou~ cela il faut en bannir I'intemperance, les execs, Ie 
" tumulte, la licence, les discours obscenes, les danses, les 
" libertes criminelles, mille desordres qui ne sont que trop 
" ordinaires, et qui attirent les maledictions de Dieu ~l1r les 
" mariages ; tant de crimes qui provoquent Ie feu du clel sur 
" des maisons malheureuses, com me sur Sodome et Gomorrhe. 
" Jeunesse debordee! Tremblez! Ce qui n'arrive pas Sur 
" vous, dans Ie moment, arrivera dans la suite. Le ciel en 
" courroux vengera un jour, sur vos alliances, les outrages que 
" vous faites a celles dont vons profanez les ceremoni~s 
" saintes. 

" Chefs de famille, c'est a vous a mettre l'ordre. C'est 
" vons qui repondrez, devant Dieu et devant les hommes, des 
" scandales donnes dans vos maisons, de votre indulgence et 
" peut-etre de vos encouragements a une joie licencieuse. 
" C'est sur vous, c'est sur vos enfants que retombera 1a 
" coh~re du Ciel, que vous provoquez sur des maisons OU Ie 
" Seigneur est tant offense. " 

Pour eviter les desordres que la religion condamne 
et reprouve, n'admettez aux noces de vos enfants, que 
des personnes sages et chretiemles. C'est ainsi que fit Ie 
saint homme Tobie. L'Ecriture Sainte nous apprend que 
voulant faire un festin, il envoya son fils intiter quelques per_ 
sonnes de sa tribu qui craignaient Dieu, pour se rejouir avec 
elles. L'Ecriture nous apprend encore que lorsque Ragiiel 
eut marie sa fiUe Sara avec Ie jeune Tobie, il as
semllia quelques amis, et ilsjirent le jestin des 'fIoces, en· benis-· 
sant D-ieu. 

Voila de queUe maniere se faisait une noce jui ve. Serait
ce trop exiger des cathohques, en demandant que leurs noces 
soient aussi t;difiantes que celle!' des juifs craignant Dieu. 

Remarquez que Ie saint Concile de Trente ordonne aux 
eveques d'avoil soin q ne les solennites des noces se passent avec la 
modes tie et l'hannetete requises ; car, ajonte Ie saint Concile, Ie 
mariage est une chose sainte, qui doit Ure traitee saintement • 
. Cette declaration d'un Concile general est, pour tout catho

hque, une regIe de conduite qu'iI ne lui est pas permis de 
transgresser. Mais les solennites des naces de vos enfants se 
passer aicBt-elles avec la modes tie et l'honnetete que requiert la 
.sai.ntete du mariage, si VOllS y invitiez des personnes d'une con
dUlte sca.udaleuse, ou si vous 11'en baunissiez pas les mauvaiseil 
ChaftSOllS, les mallvais discours, l'ivrognerie, les danses, et 
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tout ce qui pent Mre contraire a La ?nodestie et Ii i'honnUete 
prescrites par Ie saint Concile de Trente 1 Que VOllS en 
~mhle1 . 

Bergier, celebre ecrivain catholique, va vous dire ce que 
doit etre une noce chretienne. Apres avoir rap porte l'ex
emple de Jesns-Christ, qui daigna honorer de sa presence les 
~~ce~ de Cana, pour ternoigner 9.u'il ne desapprouvait pas la 
JOie mnocente a laquelle on se lIvre dans ces occasions, Ber
gier ajoute: "A son exemple les Conciles et les Peres de 
" l'Eglise n'ont pas blame ia pompe et la gaite modeste que 
" les tideles faisaient paraitre dam; ces noces ; mais lis ont 
" tonjours ordonne d'en bannil· t(,ute espece d'exces, et tout ce 
" qui ressentait encore Les mreurs pa'iennes. II ne convient 
" pas, dit Ie Concile de Laodicee, aux chretiens qui assistent 
" anx noces, de se livrer Ii des rlanses bruyantes .et lascives, 
" mais d'y prendre un repos 1node.ste et convenable a leur pro
" fession. " 

Faites attention: 10 qu'une pompe et une gaUe modeste., ne 
sont nullement dHendues dans les noces des chretiens, mais 
qu'il faut en bannir toute espece d'exces, et tout ce qui ressen
tirait les mreurs pa~ennes. II faut done en bannir l'ivrognerie, la 
gloutonnerie, les mauvaises paroles, les mauvais discours, les 
mauvaises chansons, les jeux entre personnes de difierents 
sexes, les immodesties dans les parures Oll les habits, tout, en 
un mot, ce qui serait capa hIe d'offtmser Dieu ou de scandaliser 
qnelqu'un. 

Faites attention 2° qu'd n'est permis d'y faire qu'nn seul 
o'repas modeste, et convenable Ii La profession de ceux qui marient 

leurs enfants. On appeUe 0e repas Ie festin des noces. C'est 
done un abus que de prolonger les noces au dela du jour du 
mariage, et encore plus au dela. de deux et meme de trois 
jours. 

Faites attention 30 qu'il est defendu de s'y livrer a des 
danses bruyantes et lascives. Mais queUes sont les danses qui 
ne sont ni bruyantes ni La8cives? En connaissez-vous qUIi!
qu'une 1 

Faites attention 4,0 que les danses si dangerenses, comm6 je 
l'ai prouve dans Ie chapitre XXIII, quand eUes ont lieu a part 
des noces, Ie deviennent infiniment plus dans les noces, a 
cause des circonstances memes de la noce, de la joie a laquelle 
on s'y livre, et de la vue des nouveaux ePOllX, surtout si elles 
avaient litlu, comme cela est arrive hien SOlivent, pendant 
la veilltle et mlhrte pendant une grande partie de la nuit. 

L'EglisE' permet un festin, lin repas mod<;lste dans les noeeii. 
02 
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VOllS l'avez vu au mariage du vertu€ux Tobie, aux Doces de 
Cana' les Conciles en font une regie. Pour ne pas manquer 
a. ce que l'Eglise vous prescrit, faites un festin modeste, Ie 
midi du jour du mariage de vos enfants, avec vos parents et 
amis, en benissant Dieu, et finissez les solennites des noces, 
que permet Ie saint Con,cile de 'frente, avant la nuit, mau
valse conseillere, temps dangereux, surtout dans une Doce. 

Si ce que je viens de vous dire vous paraissait trop penible, 
je vous ferais remarquer qu'un tres grand nombre de DOS 
bons compatriotes suivent maintenant ces regles sages, pres
crites par une louable economie et par les enseignements de 
Ia religion. IIs ont compris la folie et l'extravagance de ces 
Doces, ou deux et trois joms entiers de depenses exces
sives et de divertissements indignes de chretiens, et merne 
d'hommes raisollnables, appauvrissaient et deshonotaient tout 
a la fois, sans autre resultat que d'occasionner un grand 
nombre de crimes. Heureux si les peres et les !neres etaient 
tous assez raisonnables et assez religieux pour les imiter! 
Je Ie dis hautement, bien des mariages seraient plus heureux 
qu'ils ne Ie sont ; bien des folIes depenses n'amaient pas lieu; 
bien des crimes seraient evites ! 

J'ai vu plusieurs fois, avec edification, de jeunes epoux 
venir, Ie jour de leur mariage, faire, dans l'apres-midi, une 
visite au Saint Sacrement pour Iemercier Dieu des graces et 
deli benedictions re«;ues Ie matin; d'autres supplier leurs 
parents de n'invitpr, au repas modeste de leuI'S noces, qu'nn 
Dombre peu considerable de parents et d'amis veltueux, afin 
d'eviter par la les depenses d'llne grande noce. lls trouvllient 
ainsi Ie moyen de se procurer Ie bonhem de consaCler Ie pre
mier jour de .Ieur ~a.riage? par une aumone a. de pauvres 
veuves dont lIs ambltJonnalent les prieres et les benedicdons 
au pres du Dieu qui declare qu'un verre d'eau froide, donnJ 
pou.r son amour, aw'a sa reco"!'pense. Henreux epoux ! qui, au 
commencement de leur union, pensent a mettre Ie ciel dans 
leurs interet~, et qui .cumprennent Ie besoin qu'ils ont du 
secours de Dleu pour vlvre, dans un etat qui n'est supportable 
qn'avec l'aide des yertus chretiennes !, 

Ces exemples ne sont-ils pas dignes de servir de modeles 
pour tous les mariages de nos jeunes compatriotes 1 Qu'e~ 
pensez-vous, peres et meres catholiques 1 
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CHAPITRE XXVIII. 

Des serTiteurs et, des serTantes. 

LES peres et les meres, qui sont dans la dnre necessite de 
mettre leurs enfants en service, doivent faire une attention 
particuliere pour ne les engager que dans des families OU leurs 
principes religieux et leur innocence soient a l'abri de tont 
danger. C'est un devoir rigourenx de conscience pour ces 
parents. Autrement il arriverait que des enfants, eloignes de 
la maison de leurs parent.s et engages dans des familIes de
reglees, y trouveraient bientot des sujets de perdition; et 
pour avoir voulu les exempter de souffrir les mise res de la pan
vrete, ces pareuts imprudents les jetteraient dans un abime 
de desordres, cent fois pire que toutes les miseres de la 
panvrete. 

Trop d'exemples deplorables font connaitre les dangers que 
CQurent surtout les jeunes filles placees en service, et les mal
heurs qui en sont' les suites, pour ne pas rendre les parents 
attentifs Ii ne les placer que dans des families rcspectables 
sous tous les rapports. Une jeune fille, pellt-Hre deja un pen 
gatee,ou du moins legere, et sans defiance comme salis pru
dence, trouvera inevitablement Ii se pervertir, s.i elle tombe 
entre les mains d'un maitre sans millurs et sans pudeur, Oll en 
celles d'une maitresse sans sagesse, sans vigilance et sans 
souci sur ce qui se passe dans sa famille. Ne confiez done 
jamais vos jeunes filles qu'a des chefs de famille dont la 
bonne conduite morale et la sagesse vous sont connues. N e 
vons fiez jamais aux apparences ; rien n'est plus trompeur. 
Un pere de famille peut etre un scelerat consomme; et avoir 
l'apparence d'un honnete homme. Sans Juger personne, 
soyez prudents. Vous risqueriez trop, puisqn'il s'agit des 
millllrS de vos enfants, si vons ne preniez pas tontes les infor
mations possibles a cetegard. Je vous Ie repete, vetIe con
science estgravement interessee Ii ne pas exposer I'innocence 
de vos jeunes filles. Si vous connaissez une famille dont Ie 
pere est libre en paroles ou dont 1a mere aime les propos in
decents; des parents qui ouvrent les portes de leurs maisons 
aux jeunes gens, Ie soir, ou qui souffrent chez eux des danses, 
des jeux entre personnes de differents sexes, ou qui laissent 
leur famille seule avec de grands gaIl,ons ou des engages, 

, n'y placez jamais vos fiUes en service; vous les jetteriez dans 
Ie chemin de la perdition. 
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M. Thomas McGinn, geolier de 1a prison de ~ontrea1, 
rendllnt compte de l'etat de la prison, a un des comItes d,e !a 
Chambre d'Assemblee, en 1849, fait connaitre "qu'une partIe 
" des malheureuses filles,confinees dans cette prison pour cause 
" de depravation et de prostitution, etaient venues de 1a cam
" ragne pour se mettre en service dans 1a ville. Ces jeunes 
" filles 80nt assez sOllvent les vic times de leur imprudence, 
" et tombent dans les filets des maitresses de maisons de 
"prostitution. Ces femmes depravees les attirent chez elles, 
" les trompent, les enivrent et leur otent tout moyen possible 
" d'echapper de leurs mains, en employant meme la forc~ 
"physique. Eloignees de leurs parents, et lIe sachant a qUi 
., recollrir puur se tirer des mains impures de ces infames 
" maitresses, ces malheureuses filles se livrent a l'ivrognerie 
" pour oublier l'horreur de leur situation et Mouffer les re
" mords de leur conscience, et finissent par s'abandonner en
" tierement au vice hidcux de la prostitution. " 

Que les peres et les meres de la campagne y regardent dono 
a deux fois, avant de permettre a leurs filles d'alIer chercher 
du service dans les villes ou dans leurs faubourgs. 

M. Th. McGinn rend encore publique une autre cause de de
moralisation, qu'il me sera permis de signaler aux peres et aux 
mere~ pnifqu'elle a passe dans Ie domainE' de la presse, afin 
de les rendre plus vigilants sur Ie choix des families dans 1es
qnelles ils placent leurs fillesen service. 

" Une partie considerable des fiUes perdues qui sont con
" fiees a ma garde, " dit M. McGinn, " etaient en service 
" dans des families respectables, OU elles ont ete perverties 
" et seduites par leurs propres maltres, ou par des amis intimes 
" de la famille de leurs maitres. " 

Encore une fois, faites attention, parents chretiens, Ii qui 
VOllS confierez vos filles, si VOllS etes obliges de les mettre 
en servICe. ' 

J e dois VOllS avertir de plus que, meme apres avoir ete as
SlUeS que les familles,ou VOllS les avez placees, sont religieuses 
et chretienlles, vons ne devez jamais perdre vos enfants de 
vue. Informez-vous suuvent, non-senlement aux maitres et 
aux maitresses Ii qui vous les avez confies mais encore 
aupres des voisins, pour savoir si vos enfant; sont fideles a 
leurs ~e,,:oirs re,ligieux ; si on one les laisserait pas frequenter 

,les vetllees; Sl, dans les malSOllS OU ils demeurent, il n'y 
aurait pas des assem blees de jenx, de danses ou des reunions 
de jeulles ~en~ et de jeunes, fiUes; s'ils n'y ~ntendraient pas 
de mauvalS dlscours, ou s'ds n'y verraient pas des choses 
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capables de les pervertir. Vous etes obliges a tout cela, all 
moins antant que possible, parce qu'en plat;ant vos enfants 
dans d'autres familles, voU'~ n'etes pas pour cela diJcharges 
d'une obliglJ.tion qui fait essentiellement partie de vos devoirs 
de peres et de meres, celIe de veiller soignensement sur 
leur conduite. 

Si vous appreniez que quelqu'un de vos enfants flit expose 
a perdre son innocence, dans une maison ou il est en service; 
il n'y a pas Ii deliberer, faites-le sortir immediatement. n 
ne serait plus temps de l'eloigl1er du peril, qnand il serait 
perverti. Pour pouvoir agir de Ia sorte sans diificnlte, 
mites toujours les conventions de l'engagement, de 
maniere a vons reserver Ie droit de faire sortir votre 
enfant quand vous Ie jugez necessaire pour son bien spirituel 
ou temporel, car l'un et l'autre seraient en peril, si 
une de vos filles surtout etait exposee a perdre ses manus. 
On obvierait peut-etre a ces dangers, en engageant les filles, 
d'abord pour un mois seulement, avec la liberte de continuer 
ou de cesser leur service a l'expiration de ce temps. Cette 
regie ne devrait etre mise en usage que quand on place ses 
enfants dans des familles dont on ne connait pas bien les 
mreurs. 

Pour n'avoir pas suivi ces regles de prudence chretienne, 
bon nombre d'excelIel1tes filles, elevees par des Illeres chre
tiennes et sorties pures de la maison de leurs parents, sont 
devenues des sujets de scandale il. toute une parElisse, et 
ont fini par rester aux charges de leurs pauvres parents, Olt 

se sont livrees au Iibertinage. 
Cette regIe de conscience, pour les parent8 pauvres, de 

n"Emgager leurs enfants que dans des familles ou leur in
nocence soit il. l'abri de tout danger, servira de reponse a 
plusieurs de ceux qui, capables de payer des servantes, et 
ayant besoin d'en engager, se plaignent de n'en pouvoir 
trollver, et, comme de raison, ne manquent jama:is d'accnser 
les parents pauvres de garder chez eux leurs filles a ne rien 
faire. Avec illl peu de conscience, plusieurs de ceux qui se 
plaignent de la sorte, devraient s'accuser eux-memes, s'ils 
ne, peuvent trouver des servantes. Leur maison a pent
etre mauvaise reputation, ou presente des occasions de 
chutes RUX jennes filles 1 Quelques-unes, peut-etre, y ont 
deja trouve Ie deshonneurou des exemples moins qll'edifiants1 
Pour avoir raison de se plaindre, il faudrait supposer que des 
parents, meme dans l'indigence, ne dussent pas avoir de 
conscience, Oll dussent exposer leurs filles a se perdre parce 
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qu'ils sont pauvres. Certes, ils sont infiniment louables de 
garder leurs jeunes filles chez eux, de ~llendier ,mem~ lenr 
pain, plutot que de les mettre en serVICe 13 ou un Jeune 
homme, un maitre, ou tout autre personne peut les per
vertir! Je n'ai d'ailleurs jamais vu de familles vraiment 
respectables et chretiennes se plaindre qu'ellc:s ne pouvaient 
trouver de servanles. Ces familles en trouvent tonjours, 
paree que cenx qui aiment leurs enfants sont bien aises de 
les placer dans une bonne maison. 

Les parents pauvres, obliges de mettre leurs enfant!! en 
service, devraient lie jamais laisser, entre les mains de leurs 
jeul1cs fiUes surtout, l'argent qu'elles doivent recevoir pour 
salaire. C'est un manque de sagesse et de bonne condnite. 
Ces jeuncs filles, maitresses d'employer comme il leur plaIt 
l'argent qu'elles gagnent, en depensent une partie a des 
choses inutiles, et Ie reste presque tuujours a des objets de 
toilette qui font gemir toutes les personnes sensees. De 
maniere qu'iln'est pas rare, dans nos villes et meme dans nos 
campagnes, de voir les pins beaux habits portes par des ser
vlI.ntes, dout plusieurs ne rougissent pas meme de voir leur" 
pauvres parents habilles avec des haillons, queter dans 
leur vieillesse, ou ne pas avoir de vetements con vena
bles pour assister decemment aux offices di vins. La conduite 
de telles filles est digne des maledictions de Dien, parce qu'il 
n'y a rien de si odienx que de manquer de soulager la 
misere de ses parents, pour avoir occasion de porter ses 
habits trop beaux pour sa condition, tandis qn'eux sont reduits 
ala charite publique ou 80nt incapables de se presenter con
venablement aux eglises. De telles fiUes ne sont-elles pas 
des monstres d'ingratitude 1 ne commettent-elles pas meme 
une injustice criante envers la societe, chaque fois que, pour 
acheter de vaines parnres, elIes depensent de l'argent que 
les sent~ents de la nature, la consciance, un juste retour 
lcs obbgent d'employer a soulager la panvrete de leurs 
parents. 

Si ,'ous etes trop pauvres pour avoir de quoi vous nourrir 
etvous habiller, donnez d'abord a votre fille, en service, ce 
dont elle a absolument besoin pour s'habiller d'une maniere 
commune, comme son Hat lui en fait une obligation de oon
scie~ce; et puis, gardez, sur ses gages, ce dout elle n'a pas 
l~som, pour subvellir a votre indigence. J e pade ici d'une 
tille qui n'a pas encore vingt-un ans, et qui, par consequent, 
n'est nnllement maitresse d'elle-meme. Si vous pouvez 
Vlvre sans a'"oir besom de prendre sur ses gages, faites-vous 
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un devoir, ou de laisser entre les mains de ses manres Ie sur
plus de sa depense, ou de Ie placer entre mains sures, afiil de 
lui former une petite dot qui lui servira a. se marier avanta
geusement. En suivant cette derniere suggootion, il resul
tera qu'apres avoir ete sept a. huit ans en servioe, votle 
enfant pourrait avoir en reserve quarante a einquante 
piastres, et peut-etre beaucou p plus, ce qui lui formerait nne 
jolie dot et lui acquerrait la reputatlOn d'une fille econome et 
capable de conserver les biens de celui qui la prendrait pour 
epouse. 

Pour en venir a. ce result at, que je regarde comme -t~s
avantageux au bien-etre des familIes pauvres et a la socie1i: 
en general, les parents, obliges de placer leurs enfants en 
service, devraient s'y prendre de Ja maniere (lue je \'Ris leur 
indiquer. 

Si votre enfant est placee dans une famille OU S.e trouve 
une de ces femmes intelligentes et sages, comme la femme 
forte dont l'Esprit-Saint a fait l'eloge, chargez-Ia d'acheter 
pour votre fille ce dont elle aura absolument l>esoin pour son 
habillement, la priant de ne jamais lui a,cheter Rucune chose 
audessus de sa condition, ou dont elle poqrrait se passer. 
Si vous ne pouvez compter sur la sagesse de sa maitresse, 
priez celle-ci de ne jamais donner d'argent a. votre enfant pour 
s'acheter des habits, sans avoir la complaisance de vous en 
prevenir. 

Les parents, merne assez a. l'aise, qui eIlgagent ,leurs 
enfants lour allec traTaillel' dans les chantiers, i.rouveront 
dans les principes Hublis' .en plusieurs chapitres ·de ce livre, 
tout ce qu'il faut pour leur aider a. decider s'ils peuvent les y 
envoyer sans manquer a. leurs devoirs. Qu'ils considerent 
murement si en les engageant ainsi, sans mllmes'infocrner 
s'ils y sont surveilles ou non, ils n 'y trouveront pas de .grands 
dangers de se perdre. Qu'ils exaxpinent, devant Dieu, s'il 
est pOiSsible qu'un jeuns homme eloigne de ses gardiens na
turels, ses parents, en compagnie avec un grand nombre 
d'autres jeunes gens, prive de secours religieux pendant tout 
un long hiver, et abandonne a. lui-merne, que ses parents 
jugent s'il n'est pas en tres-grand peril de se perdre. Alors, 
comment peuvent-ils, sans blesser leur conscience, Ie laisser 
aller travailler dans ces chantiers 1 La raison du besoin 
l1u'ils ont que leur enfant gagne ql1elque argent, ne vaudra 
jamais aux yeux de tout homrne religieux, qui sait que le 
premier bien, pour un jellne homme, c'est la piete, des 
mreurs pmcs, une condllile chretienne. 
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D'ailleurs, ne vous apercevez-vous pas qu'en aUant dans C88 

chan tiers les jeunes gens se desaffectionnent de leurs pa
rents, ne'se plaisent plus dans leurs falI!illes, se degoutent 
de travailler a la terre, deviennent independants et in
dociles, saerifient a des etrangers les premieres annee8 
d'ulle vie precieuse, sans presque aucun avantage pour 
leur bien-~tre a venir; se mettent pour Ia plupart sur la 
voie de devenir de pauvres journaliers, et fil1issen~ par 
~tre des faineants, comme 1'experience ne Ie prouve deja que 
trop. 

Cette maniere d'agir de plusieurs che£~ de famille, qui en
voient ainsi leurs enfants user lel1r jeunesse au benefice de 
quelques speculateurs, nuit grandement a la culture des 
champs, et prive nos honn8tes cultivateurs' de bras pour 
leur aider dans leurs travaux. D'ailleurs, qu'on Ie re-· 
marque bien l cet engouement qui fait jete«" ainsi une grande 
partie de notre jeunesse au milieu des bois, aura pour resuItat 
inevitable d'acheminer une partie de nos compatriotes vers 
l'ingrat metier de journaliers, ce qui semble un vrai contre
sens dans un pays OU il Y a encore tant de terres Ii de
fricher. 

Que les parents qui ont la manie d 'envoyer ies enfants 
dans les chantiers fassent donc attention, qu'il vaut infini
ment mienx pour leur bien spirituel et m~me temporel, 
les placer, comme engages, dans de bonnes fumilles OU ils 
seront surveilles et uaites comme les enfants de Ia maison, 
ou ils pomront s'acquitter de leurs devoirs religieux, et ou, 
tout en gagnant des gages raisonnables, qu'ils ne seront pas 
exposes Q employer a de folles depenses, i1s conserveront 1'a
mour de Ia culture de Ia terre, et Ie genre de ;vie honorable, 
paisi.ble, assure et independant qui en est Ja consequence. 
Je dIS le genre de vie paisibie et assure; car tal 6i't celui du 
brave et religieux cultivatetlr canadien. Son champ fournit 
a tous ses besoins reels. Lui a-t-il confiil la semence 1 11 
la remet a la garde de Ia divine ProviJence, attendantf 
co~me dit l'ap6tre St. Jacques, le precieu:x fruit de 60n tra
-oati,.en comp~ant uniqllement sur la bonte divine qui envoie 
du C'iel la plule en temps convenahle pour f;conder son champ. 
Ii est done l~enfant de la Providence, comptant sur elle 
comme les Olseaux du ciel. Debarrasse des c1'aintes, des 
tenta~ion~ et des passions d'interets qui font prevariquer un 
c~rtall1 nombre d'hommes places dans les hautes profes
Slons de la societe et troublent leurs jouissances par de 
cruels remords, il dart en paix, sans remord et sans inquie-
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tude. Sa l'ecolte parvenue a rnaturite devien~ une 
source de bien-etre pour sa famille, qui en use joyeusement 
puree qu'il est exempt d'injustice. Heureux etat! Mais 
plus heureux encore ceux qui l'aiment, qui s'yaffectionnent 
et qui ne jettent pas des regards envieux sur Ie faux brillant 
des jouissances fictives des riches, dont les soucis assicgent 
les magnifiques demenres! Oh! que ne puis-je faue com
prendre aux cultivateurs de nos belles campagnes, qoel 
serait leur bonheur, si, contents de leur sort,. fideles aux 
devoirs de leur religion, dociles aux avis de leurs bODS et 
respectables cures, iis ne laissent jamais prendre raeiQe 
parmi eux aces folles pensees d'intl'igues, d'independance 
mal-entendue, de malhonnetete, de proces, de luxe et d'irre
ligion qui troublent et empoisonnent Iefil. douces et paisibles 
jouissances que la Providence a repalldues avec profusion 
autour d'eux! D'ailleurs n'est-il pas dernontre que de 
toutes les industries, celIe qui est Ia plus avantageuse, c 'est la 
culture de la terre 1 

Pour vous, peres et meres, qui etes obliges d'engager des 
serviteurs, vous ne saufiez prendre trop de precautions dans 

• une affaire aussi importante. Vous allez introduire, dans Ie 
sein de votre famille, un sel'viteur ou une servante qui, mal 
choisi, pourtuit, sans peut-etre que vous en eussiez Ia moindre 
connaissance, perdre en peu de temps tous vos enfants. VOllS 

avez donc une grave obligation de vous assurer, par tous les 
moyens possibles, de la lJrobite, de l'bonnetete et surtout de la 
purete des mamrs de Ia personne que vous voulez engager. 

Plusiems chefs de famille, pOUT avoir manque de prendre 
les informations dont la prudence leur faisait un devoir ri
goureux, ont introduit dans leurs familles des serviteurs 
dont les mauvais discours, la conduite dereglee et l'immora
lite ont empoisonne Ie CCP.Ul de jeunes enfants, jusqu'mors 
embellis par la preciense innocence du bapteme. 

On s'informe ordinairement avec Ie plus grand sain Ili la 
personne que l'on veut engager est travaillante, active, 
soigneuse, menagere, propre et de bonne sante. Je ne sau
rais blamer qu'on recherche ces precieuses qualites dans une 
personne a qui on doit confier ses interets. Cette prudence 
fait partie des devoirs de parents soigneux et economes. 
Mais n'est-ce pas, ass~z sonvent, les seules qualites auxquelles 
on fait attention et que l'on recherche dans une personne 
que 1'00 veut prendre a son service 1 Cependant est-ce la, 
peres et meres, rernplir tonte votre obligation 1 N'al"ez-vous 
done Ii. pourvoir qu'au bien-etre temporel de votre famille 1 
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Quand VOllS anrez trouve une servante propre a. E:oigner votle 
mlmage,a faire profiter votre bien, et a tenir tout en ordre dans 
votre mai;;on, cela suffira-t-i11 Si, avec ces bonnes qualites, 
elle est desobeissante et orgueilleuse, ne craignez-vous pas 
qu'elle montre aVOS enfants a vous desobeir et a. devenir 
des orgueillcux 1 Si elle tient de mauvais discours, ou si 
elle n'a pal! des mCBurs pures, n'apprehendez~vous pas 
qu'elle scandalise votl'e familIe, qU'elle instruise vos enfants 
de choses qn'.il serait infiniment dangereux qu'ils apprissent, 
et que meme elle ne leur montre Ie vice 1 Alors, au en 
seriez-vou9) et que deviendraient vas petits enfants 1 

Croyez-m'en, il vaut beaucoup mieux ~tre mains bien servi, 
et avoir. nne servante dont la bonne conduite, les ;mCBurs 
pures et une grand& honnetete mettent votre famille a. 
l'abri des dangers domestiques et d'une seductionjournaliere, 
toujours infiniment a craindre,qnand on ale malheul' d'avoir 
a. son service une personne mal edifiaute. 

U ne personne q ne VOllS prenez a votre service, faisant 
partie de votre famille, devient pIlI Iii meme soumise a votre 
autorite, et vous lui tenez lien de pere et de mere. Par con
sequent elle est sur vos charges, et c'est une nouvelle res
ponsabilite ajoutee a celle que vous donnaient TOS enfants ; 
c'es.t la doctrine de St. Paul. Si quelqu'un, dit l'apOtre des 
natlOlls, n'a pas soin des siens et particulierement de ceu~ de 
sa ma/:son et de sa propre famille, il a'f'enonce Ii La foi et it est 
pire qu'un t"nfidele. 

De leur c6te, vos serviteurs doivent ,"ous ~tre soumis et 
vous. oMir All tout, comme l'enseigne Ie me me apotre. VottS, 
serVlteurs, oheissez avos maitres selon la chair, aJlJec crainte et 
trem~lement dans la simplicite de votre camr, comme d JeS'lLS
L~hnst me"!le ..... tes servant avec affection, comme si vous ser
vrez Ie SeIgneur, et non les hommes. lis doivent done vous 
regarder comme leur tenant la place de Dieu, et vous obeir 
comme vos propres enfants. Quant a vous, vous manqueriez 
a ~ro~re devoir, si vous n'exigiez d'eux ce respect, cette sou
ID1SSlOn, cette piete et cet.te obeissance indispensables au bon 
ordre de votre maison et Ii la bonne edification de vos 
enfants. Aussi~ les laisser maitres de faire ce qui leur plait, 
OIl d'aller ou ils veulent, quand vous n'avez pas besoin de 
l~urs services, comme pendant les veillees au les joms de 
dlmanche, c'est manquer a votre devoir. Tant qu'ils seront 
a votre service et dans votre maison, vous devez vous re
garder comme charges de leurs ames, et responsables au tri
bunal de Dietl des fautes qu'ils commettront parce que VOllS 
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n'aurez pas veille sur enx, ou que vous ne les aurez pas eloi
gnes des occasions dangerenses. 

C'est un second devoir que vons devez remplir envers enx. 
Car si vonsetes obliges d'eloigner vos enfants des assemblees 
et des veillees dangereus~s, des jeux, des Clanses et de tout c~ 
qni pourrait les scandaliser, vous etes egalement obliges de Ie 
faire ponr vos: serviteurs. Vous trouverez la preuve de cette 
obligation dans Ie texte de St. Paul, cite plus haut. Les mur
mures et les plaintes de vos serviteurs contre nne seve rite qui 
est toute a. leur avantage, ne doivent jamais vous empecher 
de faire votre devoir; oct si quelquefois vous jugez necessaire 
et prudeI;lt de les laisser sortir pour aller veiller, prenez les 
memes precautions que je vous ai indiquees par rapport a 
vos enfants. Si vos serviteurs ne veulent pas se soumettre ,a. 
ces regles, dont votre place vous fait un devoir de con
science, ne les garde:l; pas a. votre service. Pourquoi enga
geriez-vous votre conscience pour faire plaisir a des servi
teurs qui veulent vivre sans dependance et sans frein 1 
Seriez-vous plus avances en les gardant aux depens du bon 
ordre de votre maison et du bien de votle famille, a laquelle 
ils montreraient Ie chemin de l'insubordination et Ie gout des 
veillees dangereuses 1 Au reste, de tels serviteurs allant OU 
bon leur semble deviendraient pleins de vices et perverti
raient ensllite vos enfants, en apportant chez vous la corrup
tion qn'ils auraient ete chercher ailleurs, et seraient par Ia. 
meme indignes de demeurer dans des familIes reglees et 
honnetes. 

Un troisieme devoir envers vas serviteurs, c'est de les cor
riger et de les reprendre, qnand ils font ou disent quelque 
chose contr~ire a la conscience. C'est ordinairement par Ia 
douceur et des avis charitables que vous renssirez ales cor
riger et a. les rendre vertueux. Les procedes hautains et durs, 
les reprimandes severes et faites dans la eolthe. 11e produi
raient que de ruauvaises impressions sur enx ; cette cQnduite 
les revolterait. Si, apres pll1sieurs avertissements, ils con
tinuaient a se mal conduire, de maniere surtout a donner 
mauvais exemple a. vos enfants, il faut les eloigner de votre 
maison. Le salut de vos enfants vons en fait nne obligation 
de conscience. 

Un quatrieme devoir, c'est de les ~ns~rnire on fair~. in
struire, quand vous vons aI?ercevez qu'lls 19nor.ent les ventes 
nec~ssaires au saInt, ou qu'lls n'ont pas la C?nnaIS~ance (~es ~e
voirs de la religion. Vous devez de plusavoll un SOlll partlCuher 
de Ies envoyer Ii confesse, aux offices diyillS, uux instruc-
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tions des catechismes ; veiller a. ce qu'ils fassent bien leurs 
prieres et se tiennent avec respect dans Ie lieu saint, et bien 
prendre garde qu'ils ne d~viennent un _sujet de mauvaise 
edification pour votre fanulle. 

Vous devez prendre soin de vos serviteurs dans leurs 
maladies. Si c'est par votre faute qu'ils 80nt malades, soit 
parce que vous les a~ez fait travailler plus 9.ue ne l~ permot
taient leurs forces, SOlt a cause de la mau valse nournture que 
vons leur avez donnee; alors la justice vous fait un devoir 
de leur fournir, aVOS frais, les soins et les remedes dont ils 
ont besoin ponr retablir leur sante. Quaml meme ils seraient 
malades sans votre faute, la compassion naturelle et surtout 
la charite chretienne devraient vous engager Ii en prendre 
soin, comme fit Ie centenier de l'Evangile a l'egard d'nn de 
ses serviteurs. Ce bon maitre, quoique palen, garda chez 
lui son serviteur malade, et en prit tout Ie soin possible. 
Ayant entendu parler des miracles que Jesus faisait pour la 
guerison des malades, il vint lui-meme Ie prier de guerir son 
serviteur. Jesus fLIt si touche de la charite de ce bon maitre, 
qu'il lui accorda sur Ie champ la guerison de celui auquel il 
portait un si vif interet. 

VOllS devez payer fidelement ies gages de vos serviteurs. 
C'est un des sages conseils que Ie saint homme Tobie donnait 
a. son fils: Lorsqu'un homme aura travaille pour vous, disait 
Ie vieux Tobie, payez-Iui aU8sit{)t ce qui lui est dfi. pqur son 
travail; et que la recompense du mercenaire ne demeure jamai. 
chez VDUS. Rien n'irrite tant la colere de Dien que la con
duite de certains maitres qni font languir leurs pauvres 
serviteurs en refusant ou en negligeant de leur payer leurs 
gages, sous un pretexte ou sous un autre. Qu~ils ecou1 ent, 
ces maitres durs et deraisonnables, ces effrayantes paroles de 
l'apOtre St. Jacques: Voild que Ie salaire dfi. aux ouvriera qui 
ont moisonn.e vos champs, et dont vous lea av~z frustres, eUve 8a 
",aile ; .et ies cris qu'ils poussent sont parvenus aux oreilles du 
Dieu des armees. Soyez donc genereux et fideles a. vous 
Il:cqu.itter envers ceux qui vous servent, et ne soyez jamais 
31 eXlgeants que de leur faire payer des objets brises ou 
caases par megarde et sans qu'it y ait de leur faute. 

Quand ils seront sortis de votre service, ayez la charita de 
mima.ger leur reputation. Vons savez qu'elle leur est IH~
ceasalre pour gagner leur vie. Une fois deshonores ou 
perdus de reputation, que deviendraient-ils dans Ie monde ? 
:Sans emploi et sans moyens de vivre, ne courraient-ils pas 
les plus grands dangers de s'abandonner au vice. Si. d'autres 
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personnes voulant les employer VOllS demandent de les leur 
faire connaitre, prenez soigneusement garde comment vous 
parlerez. Souvenez-vous qm' vous n'etes obliges de leur 
decouvrjr la mauvaise conduite de ces serviteurs, que dans 
Ie CaB OU ils seront capables de scandaliser de jeunes enfants 
par de mauvaises mamrs, ou de causer des dommages consi
derables Ii leur maitre par leurs vols. 

Enfin, n'oubliez jamais, maitres et maitresses, que vons 
devez ,Ie bon exemple avos serviteurs et Ii vos servantes, et 
que ce serait un crime odieux Ii Dieu et aux hommes que de 
les porter au mal par de mauvais discours, ou par des pit'lges 
tend us a leur innocence. Vous avez pris la place de leurs 
peres et de lems meres, et ils ont droit de tronver en vous 
des gardiens de leur innocence. Malheur donc au maitre 
on Ii la maitresse (lui se servirait de l'autorite que 'Dieu 
lui a donnee wr une pauvre servante ou sur un malheureux 
jeune homme, pour les faire tomber dans des crimes contre 
l'aimable vertu de purete! Quel monstre qu'un maitre qui, 
devant regarder sa jeune servante comme son enfant et en 
etre Ie gardien et comme Ie pere, la pousse au deshonneur ! 
Miserable! Dieu vous demandera son ame, son honneur, 
son avenir ! Tremblez ! ..... elle a un protectellr dans Ie ciel, 
audessus de vous. 

CHAPITRE XXIX. 

Autoritc8 eontre Ie luxe et les Taines parures des femmes. 

NOTRE siec1e qui est fort content de soi parce qu'il sait 
inventer mille moyens de rendre la vie agreable et commode, 
ne se doute guere que Ie christianisme n'est pas encore mort, 
et que ses enseignements tendent tous Ii combattre les pas
sions deregIees qu'il fomente de to utes ses forces par son 
industrie corruptrice. II voit des peuples entiers mourir de' 
faim (lU manquer de pain, et puis il \:lncourage Ie luxe et les 
foUes depenses, par une profusion et une variete d'etofThs, 
de modes, de superfiuites qu'il fait circuler dans tous les 
rangs de la societe, pour tenter et encourager la plus vaine 
de toutes les jouissances humaines, celle de 10. vanite. Que 
ne tOllrne-t-il son activite, ses connaissances, son zele vers 
coo ameliorations qui auraient po'u but de favoriser, dans 
les classes ouvrieres surtout, l'agricultnre et les arts de ne
cessite. Alors tous les hommes qui aiment sincererneut leur 
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pays, n'auraient qu'une voix p~mr lui applaudir. Mais c'.est 
Ie commerce qn'il vent favonser, et Ie commerce d'obJets 
utiles et necessaires ne ponvant satisfaire son avidite, parce 
qu'il sera toujours restreint dans des bornes fort etroites, il 
se rue sur tout ce qui peut tenter la faiblesse des personnes 
du sexe surtout, en etalant a leurs yeux toutes les belles folies 
qui peuvent Ie faire succomber. 

Ceux qui poussent notre pays dans cette fausse voie, 
ne font pas attention, ou ne veulent pas voir" qu'en
courager Ie commerce des objets de luxe chez un peuple, 
c'est travailler a sa rnine, quand surtout l'agriculture negligee 
ne vient pas contrebalancer ces folles depenses. Et n'est
ce pas Ie cas chez nous 1 N'est-il pas plus clair que Ie jour 
que Ie peu d'etendue des terres cultive:Js, et les fJ.eaux qui ont 
passe sur la rilColte des bles depuis une dixaine d'annees, 
mettent une grande partie de notre population hors d'etat de 
pourvoir a ses besoins de premiere necessite sans contracter 
des dettes l Nous voila reduits a acheter des farines etran
geres pour manger du pain. 

Je ne vois que deux moyens de sauver nos compatriotes : 
ce serait d'encourager Ie dHrichement de nouvelles terres, 
et de pratiquer la plus stricte econOluie en retrauchant toutes 
les depenses superfiues. 

Mais comment faire comprendre les choses a une grande 
partie de h jeune generation, qui s'applaudit de ses folIes 
depenses en, luxe, parce qu'elle croit pent-etre que les beanx 
habits et la richesse des ameublements donnent un me rite 
reel a ceux qui en font usage 1 Comment lui faire gouter 
des enseignements q n 'elle regarde comme surannes et bons 
tout au plus pour les siecles d'ignorance, elle qui a eu Ie 
bonneur d'apparaitre sur cette terre, dans le.beau milieu du 
siecle des lumieres et du p1"og1·es 1 Aveuglee par l'esprit de 
fascination qui, sembiable au cholera, parcourt 1e monde 
pour empoisonner les intelligences, comme ce fie au du ciel 
empoisonne les SOUl'ces de Ia vie, elle ne voit pas qu'en 
mettant tan! d'importance a ces folies d'un luxe ruineux et 
corrupteur tout a la fois, elle imite Ia femme dont l'esprit est 
~ai?li par la decrepitude de la vieillesse et qui croit se ra
JeunIr en reprenant les hochets de son enfance . 

. En cO!llbattant Ie luxe et les folles depenses qu'il occa
sl~nne, Je'ne Ie considererai que comme oppose aux en
selgnements de la religion. Cependant je prie ceux qui liront 
les. l!-utorites que je vais citer, de remarquer que ce que la 
rehglOn nous dHend, comme contraire a nos interets Teli-
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gieux, l'est aussi a 110S inten~ts temporels Lien elltelldLls. 
Ainsi Ie luxe, condamne par la religion, comme oppose a la 
profession du christianisme, a ete condamne pareillement, 
par tOU$ les hommes eclaires, comme oppose ~ la prosperite 
tempc:>relle d'un peuple. .. 

Sl je n'ecrivais pas pour des peres etdes JIleres qui crQient 
aux enseignements de la religion catholique,je me garderais 
bien d'aller chercher des autorites dans Ia sainte Ecriture, 
dans les ecrits des saints Peres et des ecrivains catholiques, 
pour condamnf'r le luxe et les 'lJaims parurell, qui, envisages a 
laclarte 'du flambeau de la (oi, meritent aussi peu l'attention 
d'une ame raisonnable et chretienne que les ornements des 
poupees qui servent a amuser les petites fiUes. 

Je prie les personnes du sexe de croire que, si toutes les 
autorites que je vais citer sont dirigees contre elIes, c'est 
qu'eHes ont plus besoin que les hommes d'etre averties de se 
defier d 'un penchant qui e!.t comme naturel chez elies, et par 
lequel elles se laissent dominer beaucoup plus imperieuse
ment que les hommes, qui, eux, sont en butte aux seductions 
de l'espritd'independance. 

Le prophete lsale, par l'ordre de Dieu, avertit les chefs 
de son pellplc des malheurs qui vont fondre sur eux, parce 
qu'ils ont ravi la substance dll pauvre, et qu'ils ont meurtri 
son visage de coups j et puis, adressant la parole aux filles 
de Sion, Ie prophete leur dit de la part de Dieu: "Parce 
" que les fiUes de Sion se sont elevees d'orglleil, qu'elles 
" ont marche la tete haut.e, en faisant des signes des yeux, 
" et des gestes des mains, qu'eUes ont mesure tous leurs 
" pas, et etudie toutes leurs demarches. " 

Ne semhle-t-il pas que Ie prophete avait presentes SOlIS 

ses yeux nos demoiselles catholiques, qui ont re«;u une educa
tion a la ,node, ou qui meme ont ete formees dans des maisons 
oil on a dil leur inspirer un tout autre esprit que celui de 
marc/Ler la tete haute, de mesurer tous leurs pas, et d'etudier 
toutesleurs demarchescomme des comediennes. Co) 

(e) Dieu veuille que nos pensionnal.8 tenus par des Dames religleuses ne 
Boientjamais diriged selon l'esprit de certaines communaules, en France, 
a,ant la revolution de 1789, comme Ie remarque I'auteur du DoB Quichotte 
Philoaophe. 

" On ne peut disconvenir, dit·i1, qu'on a vu en France des pensionnais' 
" qui etaient pour les jeunes lilies plut6t des ecoles de mondanite que de' 
"vertua. Elles apprenaient achanter, danser, se parer avec art,jouer des 
" instruments; enlin elles Haient instruites dans taus lea arts d'agrement, 
" mais tres-peu dans la religion et la piete. On Burait dit qu'elles elaient 

p 
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Ecoutons main tenant quel sera Ie chatiment inflige 
8 l'orgueil des fiUes de Sion, et jugeons queUe se.ra la pu· 
nition destinee a une fiUe qui imitera leur orguell. Con· 
tinuons. 

" Le Seigneur rendra chauve la tete des filles de Sion, et 
" il arrachera tous leurs cheveux ; en ce jour.la (au jour du 
" chfLtiment) Ie Seigneur leur otera leurs chaussures magni· 
" fiques, leurs croissants d'or, leurs colliers, leurs filets de 
" perles, leurs bracelets, leurs cOltres, leurs rubans de che· 
" veux, leurs jarretieres, leurs chaines d'or, leurs boites de 
" parfums, leurs pendants-<i'oreilles, leurs bagues, leurs 
" pierreries qui leur pendent sur Ie front, leurs robes magni
" tiqnes, leurs echarpes, lellrs beaux linges et leurs poin~ons 
" de diamant. leurs miroirs, leurs chemises de grand prix, 
" leurs bandeaux et lenrs habillements legers ; et leur 
" parfum sera change en pu~nteur, leur ceinture doree en 
" une corde, leurs cheveux fnses en nne tete nne et sans 
" chevellx, et leurs riches corps-de-juppes en un cilice. " 

(~uel etalage de luxe et de vanite! Mais anSSl quel cha· 
timent que la puanteur pour par fum, une corde pour ceinture, 
une tete CMuve Ii La place desfrisures de cheveux, un cilice pour 
corps-de-juppes! Cependant combien de filles etde femmes, 
qui pretendent litre les servantes d'un Dieu crucifie et cou
ronne d'epines, se parent, sans rougir et sans mflme se Ie re
procher, des memes ornements que D:eu condamne et punit 
si severement dans des fiUes et des femmes juives ! Pense nt
plIes au renoncement qu'eUes y ont fait Ie jour de leur 
bapteme 1 

Voyons maintenant de queUe maniere les Apotres pres
cri vent aux femmes chretiennes de s'habiller 1 Apres avoir In 
r:e que Dien a condamne dans des fiUes juives, on ne sera 
llullement etonna, je pense, quand on verra que les apotres 
l'ont condamne dans les femmes chretiennes. 

" Que les femmes prient" (dans les egIises), dit l'apOtre 
st. Paul, "etant vetues comme l'honnetete Ie demandej 
" l]u'e11es se parent de modestie et de chastete, et non avec 

" destinees Ii etre un jour des aclrices d'Opera, et non des epouses vertueuses 
" et de boones meres de famille. Salluste faisanlle portrait de Sempronia, 
" I'une des femme' les plus r1'armantes et les plus scandaleuses de son siecle. 
" (Iljoute nolre auteur) la blame surtout de posseder ce que I'on cherche si 
" vivement a acquerir aujourd'hui. 'EIIe chantait, dlt-i1, elle donsait ~etlu
" coup mieux qu'il ne convient Ii une honllete femme; elle p06sedait un 
" ~.rond nombre d'aulrt. talents de ce genre, vraia intruments de corrup-

",tton.' " 
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« des cheveuxfrises,ni des ornements d'ol', ni de pedes, ni des 
" habits somptueux; mais avec des bonnes ffiuvres, comme 
" Ie doivent faire des femmes qui font profession de piete. " 

" Fen'1mes," dit l'apOtre St. Pierre, "ne mettez pas votre 
" gloire Ii vous parer au dehors par lafrisure des,cheveux,les en
" richis&ements d'or et La heaute des habits, mais a parer l'homme 
" invisible cache dans Ie Cffilll, par la pllrete incorruptible 
" d'un esprit plein de douceur et de paix: ce qui est un riche 
" et magnitique ornement aux yeux de Dieu. " 

Quel admirable accord dans les paroles des deux princes 
des apotres! Qui ne verrait Iii. l'Esprit de Dieu con
duisant leurs plumes pour tracer les memes regles de 
modestie et inspirer Ie mepris que doivellt avoir les femme3 
chretiennes pOllr tous ces vains ornements inventes par Ie 
demon de l'orgueil. 

II ne me conviendrait pas d'expliquer la portee et Ie sens 
de ces enseignements des livres saints. Cette tache appar
tient aux saints Peres et aux commentateurs catholiques. 
Eeoutons·les done. 

Mimoehius remarque, sur Ie texte du prophete Isai"e, 
qu'nne des causes des chatiments, infliges aux habitants de 
Sion, rut ce que Ie prophete Isai'e avait reproche aux tilles, 
c'est-li-dire, ie luxe des haln"ts des femmes dont l'orgueil, comme 
inne chez elies, s'acero'lt par Ie luxe ee les vaines parur€s du 
corps. 

Le luxe favorise done Ie plus dangereux de tous les vices, 
l'orgneil, et attire sur les peuples les fleaux de Dietl. NOUi~ 
aurions peut-etre des ex em pies de ces chatiments du' ciel 
dans les feux qui ont consume deux faubourgs populeux, et 
dans les fleaux qui ont detruit nos plus riches moisSOl1s. 

L'apotre St. Paul prescrit aux femmes, dit Corneille 
Lapierre, (Comment. sur Ie 2e chap. de ta ll1re d Tim.) de 
s'habiller honnMement, decemment, modestement et chaste
ment ; d'on il conclut: 10 que la pudeur, chez les femmes, 
etant la citadelle de la beaute, celles qui n'ont pas cette Pll
deur et qui se parent d'une maniere inconveuante prostitucnt 
eUes-memes leur beaute ; 20 que la premiere ve.rtu d'lll1c 
femme, surtout lorsqu'elle parale en public, ou "qu'elle va Ii 
l' Eglise, c'est In. modestie dans ses habits. 

Le Pere Lallemant, tres verse dans la science des livre!! 
saints, fait les retlexions suivantes sur Ie meme passage de 
St. Paul. . 

" Qui aurait une fois compri.:; avec queUe preparation d'1 
" camr Dieu vent qu'on l'approchl'l ne s'occnperait PO!! dlt 

p 2 
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" soin de son corps, au dela d'une juste et honnete bien~ 
"seance. Servantes d'un Dieu charge d'opprobres, venez
" vous lui insulter en deployant a ses yeux l'appareil d'un 
" luxe tout profane 1 Le detail que fait St. Paul de tant 
" de vaines parures serait pen digne de ce grand apMre, si 
" l'usage ne lui en eut paru crimillcl, ou en lui-meme, Oll 

" dans ses suites. " 
Les fiUes et les femmes mOlldaines mettent leurs plus bril

lalltes parures ponr venir au,x offices divins, e~ les apotreset 
leurs interpnltes leur prescnvent de n'y vemr qu'avec des 
habits modestes, et con venables a des personnes qui n'y pa
raissent que pour plemer leurs peches. Qui se trompe ici 1 
Sont-ce les apotres et les commentatems, ou les fiUes et les 
femmes mondaines. Prononcez, VOllS qui croyez encore 
aux enseignements de la religion, contre lesquels les cou
tumes uu monde 'ne prescriront jamais ..... 

Duns un sujet sllr leq uel tant de personnes se font illusion, 
meme parmi celles qui velllent passer pour devotes, on ne 
saurait trop multiplier les autorites que tout catholique doit 
respecter. Ecoutons done encore Ie langage de ceux qui ont 
mi~sion de nous instruire. 

" La vraie parure des chrHiens de 1 'un et de l'autle saxe, 
dit St. Augustin, " n'est ni un fard trompeur, Iii meme l'or, 
" ni les etoffes precieuses, mais la purete des mreul'i. " 

" Les femmes, " dit St. Basile, " ne doivent, en aucune 
" maniere que ce soit, s'ctudier a rehausser leur beaute par 
" len,rs parures, maismettre plutot tous leurs soins A faire 
.. des bonnes reuvres, etant perslladees que c'est en cola que 
" doit consister tout l'ornement des femmes chretiennes. " 

" Une femme chretienne, " dit Tertullien, "ne peut en 
" conscience desirer de plaire par sa-beaute, qu'elle sait'etre 
" naturellement propre a exciter de mauvais desirs. Elle 
" doit non-seulemellt rejeter les parures affectees, mais 
" cacher et obscurcir sa beaute natureUe, en la .negligeant, 
" afin de se mettre a couvert des desirs imprudents 4es 
"hommes. Si une personne chretienne doit se glorifier en 
" sa chair, c'est quand elle est dechiree pour Jesus--Christ, 
" et non quand elle attire les yeux et les soupirs des jeunes 
" gens. 

" Sachez," continue Ie meme Pere;" qu'une femme par
" faite, c'est-a-dire, chretienne et chaste, bien loin -, de de
" sirer qu'on ait de l'amour pour elle, en doit meme avoir 
" horretu; car nous savons que Ie soinde :plaire par la 
" beaute, laquelle porte naturellement. la volupte, vient 



-253-

"d'une oonseience blessee et qui n'a point toute son in
" til grite. " 

" Quand l'aptltre St. Paul, " dit St. Paulin, " donne des 
" regles aux femmes sur la maniere de s'habiller, il ne veut 
" pas les obliger a ~tre sales et mal propres ..... mais il veut 
" seulement moderer l'exees et ret rancher la sl1perfluite de 
" leUIs parures, en leur recommandant en tout cela Ia sim
" pliciteet la modestie. " 

" La recherche qu'on met a orner son corps," dit St. 
Chrysost6me, " est Ie signe d'l1ne difformite illtcrieure, et 
" des habits somptueux marquent Ia 11l1dite d'une ame: car 
,- il est impossible d'avoir quelque soin de son a.me, et 
" mettre tant d'inter~t a orner et a embellir son corps. " 

" C'est une marque de stupidite, de petitesse d'esprit pt 
" de mollesse," dit encore Ie meme sain.t, "que de faire 
" cas de la beaute, de Ia richesse et de l'ajustement des 
"habits. Car l'a.me etant creee pour de plus grandes 
" choses, si elle peut une fois bien concevoir quel est son 
" ornement veritable, elle ne regardera qu'avec mepris tout 
" ce vain eclat qni ne brille que dans les habits. " 

" Que votr,e habillement," dit St. Augustin en s'adres
sant aux femmes, " ne so it pas recherche. N'ayez jamais 
" l'intention de plaire par vos habits, mais l1niquement par 
" la purete de vos mrems ..... Ne laissez pas tomber vos che
" veux negligemment, et ne les arrangez pas avec industrie. 
" Qu~il n'y ait rien dalls vos habits et dans les mouvements 
" de votte corps qui so it de nature a exciter l'amour de qui 
" que ce soit, mais que tout en vous porte ala piete. " 

Entre les remedes propres a preserver les ames du peche 
d'impurete, Ie catechisme du saint Concile de 'l'rente pres
elit: " d'eviter Ie trop grand ajl1stement dans les habits 
" qui attirent les regards, etql1i, pomcet effet, donne sonvent 
" lieu Ii l'impl1rete.. C'est pOl1rql1oi l'Ecclesiastique donne 
" cet avis.: Detournez votre vue d'unefemme paree. Ainsi, 
" comme les femmes sont ordinairement fort attachees aux 
" ajl1stements.et aux parures du corps, il faut que les pas
" teurs prennent soin de temps en temps de les avertir 
" d'oviter ce dHaut, leur representant souvent ce que 
" I'ap6tre St. Pierre leur oi'donne sur ce slljet, lorsqu'illenr 
" dit.: vous,/emmes, ne mettezpasvotre g/c,ire d vousparerau
It d,eh(}1"s par la.jrisure des ckeveu~, ni des ornemrmts d'or, ni 
" de pl4rles, ni des /t,abits somptueux, mais de modestie et de 
" chastete-o " 

" Que les ev~ues," dit St. Charles Borromee, dans ses 
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{/Jrlst. Syn., "mettent tous leurs soins, et fasse~t l1sa~e de 
" toute lenr Qutorite pour interdire, oter et detnllre radlCale
"ment chez les hommes et les femmes, Ie luxe, les habits 
" somptueux et les parnres vaiaes et inntiles, si opposes aux 
" pratiques de la vie chretienne, et qui deviennent chaque 
" Jour la semence de tant de manx. " 

Le meme saint, au livre V des memes ConstitutitJns, 
" enjomt a tons les cures de son diocese d'eml~loyer toute 
" leur sollieitnde et tons les moyens de persuasIOn en leur 
" pouvoir, atill de faire abandunner, anx femmes de leur pa~ 
" roisse, Ie luxe, la frisure des cheveux, les pendants lI'or. 
" reilles, que St. Augustin appelle Ie signe dn demon, Ie 
" fani, les robes trainantes, etc., etc. " 

" Ne craignez rien tant que la vanite dans les filles," dit 
Fenelon: " elles )Jaissent avec un violent desir de plaire ..... 
" Une coeffe, un bout de ruban, Ie choix d'une coulem ; ce 
" sont pour eHes autant d'affaires impartantes." Parlant 
ensuite du desir de plaire, qni est Ie but des vaines parmes 
des femmes, Ie grand archeveque s'exprime ainsi: "Cet 
" aveugle desir de plain: convient-il a une arne chretienne, 
" qui doit regarder comme une idoIatrie tout ce qui detourne 
" de l'amour dn Createlll', et du mepris des creatures 1 Mais 
" quand on cherche a plaire, que pretelld-on 1 N'est-ce pas 
" d'exciter les passions des homines 1 Les tient-on dans sa 
" main pour les arreter 1 Si elles vont trop loin, ne doit-on 
" pas s'en imputer to utes les suites? Et ne vont-elles pas 
" toujours trop loin, si pell qu'elles soient excitees 1 " 

" La vanite, dans les femmes, dit Ie savant Pere Berthier, 
" est une sorte de peche originel. Ceux qui les instruisent, 
" dans hi jelmesse, amaient remporte une grande victoire, 
" s'ils avaient pn leur persuader que la vanite est la ch~e 
~, dn moude la rlus frivole; que ce corps, qu'elles parent 
" avec tant de soin, est une portion de terre de!>tinee a se re
U soudre en poussiere, et a devenir auparavant la pature 
" des vers..... N'est-il pas hontellx que des personnes qui 
" adurent un chef couronne d'epines, passent une partie de 
" leur temps Ii cOllvrir leur tete de tous les ornements du 
"luxe..... Mais ce qu'il y a d'extremement scandaleux, 
" c'est qu'a l'eclat et a Ill. magnificence des parures, on 
'~ ajoute tOllS les artifices capables de seduire, c'est que des 
,. femmes et des filles, qui se disent chretiennes, empruntent 
" du demon tous les secrets dont il se ser~ pour pardre les 
" ames." 

Ecoutons Ste. Therese: " Je commen~ai, dit-elle, (dans 
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" Ie temps qu'elle lisait de8 roman8, remarquez !) de prendre 
" plaisir a m'ajnster et a Gesirtr de paraitre bien: j'avais un 
" grand soin de mes mains et de ma coeffure, j'aimais les 

" "parfums et toutes les autres vanites: mOT£ intention n'eluit 
" pas mauvaise. J e demeurai plllsieurs annees dans cette 
" exeessive curi~site, sanseomprendre qu'il y eut dupeche, 
" 'lIwz's jt VOi8 bien main tenant qu'il eta it fort grand. " 

St. Jerome, dans sa lettre a Lalta, rapporte l'exemple 
suivant, que je livre aux meditations des meres qui aiment Ii. 
parer leurs fiUes selon toutes les reglesde 1a mondanite la plus 
raffinee. 

" Prete:xtate, dame romaine, avait une fille du nom d' Eus
"tache. SolJicitee et pressee par Hymetius, son mari, qui 
" voulait que sa fiUe fut coefi'ee et habillee comme l'etaie.qt 
" a Rome d'autres fiUes de qualite, Pretextaae lui fit changer 
" d'habits, et de modestes qu'ilsetaient, elle lui en donna de 
" mugnifiqlles. Eustoche Hait coefi&e negJigemment com me 
" nne femme chret18nne Ie doit etre, et Pretextate l'accom
.1 moda elle-mellle it la mode, de ses propres mains. Des}a 
" nuit snivante, eUe vit en Bonge un ange, d'un aspect reuotl
I. table, qui lui adressa ces eifrayantes menaces: Comment 
" avez-vous bien ose prMerer Ie commandement de votre 
" mari it ceilli de J esns-Christ 1 Comment aveZ-VOllS Me 
" assez hardie pour toucher avec vos mains sacrileges a la 
.. tete d'une vierge de Jesus-Christ 1 Des ce moment vos 
" mains se secheront, et par la douleur que VOllS en ressen
"tirez, vous pourrez connaitre quel a ete votre peche. 
" Prenez garde surtout de ne plus retomber dans la m~me 
" faute ; car, si vous y retombez, j'ai a vous al1noncer que 
" dans cinq mois vous mourrez et vous serez precipitee dans 
" les enfers, apres avoir eu la douleur de perdre votre mari 
I' et vos epfants. 

Etranges menaces qui ellrent leur eifet, " dit St. Jerome; 
" Ie mari de PrMextate mourut, ses enfants moururent, et 
" elle-merna mourut au temps que l'ange lui avait marque; 
" et cette mort precipitl:e, nous fait croire, ajoute St. Jerome, 
" qu'elle fit penitence trop tard. " ' 

" II suffit d'avoir une legere teinture de l'histoire," dit 
BerO'ier, " pour savoir que c'est Ie luxe qui a ~detruit les 
" a~ciennes monarchies: ainsi out peri celie des Assyriens, 
,I celle des Perses, celle des Romains. En faut-il davantage, 
" pour nous convaincre que la meme cause pl'oduira tolljOurs 
" ~e meme efiet 1 

liOn ne peut mettre en question si Ie luxe est conforme 
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" Oll COlltraire a Pesprit dn chri~tianisme. Une re~igion qu( 
" no tiS preche la mortification, l'amour de 1a croIx et des 
" souffi"ances, Ie renollcement II nous·memes, comme des 
" vertus absolument necessaires au salut; ne peltt pas ap
" prouver Ie Inxe ou la recherche des superfluites. Jesus
" Christ a condamne ce vice par ses le~ons et par ses ex
" eruples i' il a voulu naitre, vivre et momir dans la panvrete, 
" par consequent dans la privation des commodites de la vie; 
" c'est un sujet de consolation POLIl les pauvres, mais c'est 
" aussi un motif de crainte pour les riches, qui se permettent 
" tout ce qui peut flatter leur St'nsllalite. Jesus-Christ leur 
" adresse ces paroles terribles: .M alheur it vous, riclies; parce 
" que vous avez votTe fe/iciee 8ttT la terre..... , 

" Lorsque chez une nation Ie luxe est pousse Ii. son comble, 
" on ne peut plus snrporter la morale chretienne, on se re
" tranche dans l'epicnrisme Cia sensul'llite) specnlatif et, 
" pratique, pour justificr l'exces de sensualite auquel on se 
" livre; mais alors ce sont les meeurs publiques qui p~chent, 
" e~ non I'Evangilc. " 

Les paroles snivuntes contre Ie luxe des femmes ne trou-, 
veraient-elles pas,dans nos villes canadiennes, nne application 
trap rt~ellc? Elles sont d'un ecrivain de nos jonrs, qui a pris 
Ie nom de Charles de Sainte-Foi. 

" Faut-il s'etonner, grand Diel1 ! de cette envie et de cette 
" haine des pauvres contre les riches, baine qui s'entretientet 
" se perpt'ltue dans les societes secretes, et fait de temps en 
" temps explosion dans des conspirations ? ••• Faut-il s'etonner 
" de cette guerre qui pu-rtage en deux corps1a societe, ct met 
" d~un cUte cenx qni possedent, et de I'autre ceux qui n'ont 
" rien? Guerre sourde encore, mais qui tnenace it cbaque, 
" instant d'eclater. Faut-il s'Monner lorsque 1'0n compare, 
" Ie faste insolent des riches avec I'humiliante misere des 
" patlvres? Ceux-ci sa vent bien qu'ils sont les enfants du 
" m~me pere ceIestE~" qu'ils ont Me rachetes par Ie me me 
" Dleu ..... . 

" Ou a11ez-votls ainsi paree, " ajoute M. de Sainte-Foi en, 
s'adr~nt it une fem!De, " ou allez-vous ainsi paree, femme, 
" qUI croyez en un Dleu pauvre et crucifie 1 Ou VOllS portent 
" ces ~rsiers et ces equipages somptlleux qui vons epargnent 
" la pelDe de vons serVIr des membres que Dietl vous a 
"donnes? au que VOLIS allez, je ne vois pour VOllS que des 
" s~l.iets de confusion. lrez-vous dans les temples du cm
" C1fie, implorer la clemence du Dien qui a maudit votre'luxe 
" et vos richesses? Irez-vQl1s vons asseoir Ii. la table sainte, 
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" au risque d'y rencontrer pres de veius un indigent que vous 
" laissez mourir de faim, et qui vient demander aDieu la 
" force de ne pas murmurer contre VOllS, et de ne pas V(,llS 
" haIr Ii. cause de la durete de votre camr 1 8i VOllS ouvrez 
" l'Evangile, il vous condamne. 8i VOllS allez ecuuter la 
- parole de Diell, vous ri'avez que des raproches a entendre. 
" 8i vous sortez pour aller etaler dans les rues votre luxe 
" maudit, comment supporterez-volls la vue de ces pauvresj 
" qui ont a peine quelques haillans pour couvrir leurs corps 
" extenues par Ie travail ou la maladie, et qui sont reduits a 
" envier Ie sort des chevaux qui trainent votre equipage 1 
" Ne cmindrez-vons pas de voir s'amonceler contre vo~ In 
" haine de ces pauvres dont votre luxe insulte Ia misere! 8i 
" vons echappez a leur calere, VOllS ne fuirez pas celIe d u 
" Dieu vivant, qui a maudit I'll sage que VOllS faites de vos 
" richesses, et qui vons a montre . dans sa vie et dans ses 
" enseignements l'cmploi que VOllS deviez en faire. " 

Qu'on y pense done seriensement. Tout ce lJ.ue l'on de
pense en ILrxe et en frivolites, n'est·iI pas vole aux pauvres et 
sonvent meme a des creanciers 1 ••••• 

Thomas Morus, celebre Clhancelier d' Angleterre,decapite en 
1535, sous Henri VIII, pour sa foi, rencontrant une fille de 
haute nnissance qui se ;lonnait un travail et cne peine extra
ordinaires pour s'arranger I~s cheveux, de maniere a decouvrir 
son front pour Ie faire paraitre pIllS large, et qui serrait tre&
fort son corsage, afin d'avoir une taille pIllS deliee et plus 
delicate, lui adressa ces paroles: "8i Dieu, pour. tout Ie 
" travail et la peine q lie VOllS vous donnez, ne vous met pas dans 
" l'enfer, il vous fera certainement une tres-grande injustice. " 

" J e IOlle et j'admire Ies Lacedemoniens," dit 8t. Clement 
d' Alexandrie, " qui ne permettaient qu'aux seules femmes 'PU
" bliques de porter des ornements d'or et des habits ornes de 
" Heurs, et qui interdisaient aux honnetes femmes Ie soin de 
" se parer, parce qu'ils regardaient les parures comme conve
" nables aux seules femmes de mauvaise vie. " 

Quelle Ie~on pour des femmes chretiennes, lJ.ue l'opinion de 
paiens qui regardent Ie luxe et Ies vllines parmes com me in
dignes d'une honnete paj·enne. 

Qne dites-volls maintenallt de cette foule d'autorites con
damnant Ie luxe et la mondanite dans les habits des femtrles 
chretiennes, vous qui aimez tant a vons parer 1 rensez·vous 
que tOllS ces savants et saints personnages n'ont tant parle et 
tant ecrit, que pour combattre des parures qu'on pounait se 
permett!'e sans blcsser sa ctmscience ? 
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Je terminerai les citat!ons, contre Ie luxe, par des extraits 
de deux Ordounances de Monseigneur de Saiut-Valier, second 
ev~que de ce pays, I'une traitant de La ven~"atiOll due au.i 
eglises, etl'autre touchant t'ivro!(nerie et.l'imp,!rete. . 

.. Ce qui nous a cause une plus sensIble tnstesse," dlt le 
venerable Prelat," est Ie dereglement du luxe et de la vanite 
" que l'an voit regner par tout Ie pals, parmy les tilles et les 
" femmes du siecle, avec plus de licence et de scan dale que 
"jamais. Elles ne se contentent pas d'avoir sur ooy des 
" habits, dont Ie prix et l'eclat sont beau coup audessus des 
" moyeus ou de la condition de celles qui les portent, 1'0n 
" affucte encore des coeffures immode .. tes, paraissant dehors 
" et dans la maison, et sou vent me me dans les Eglises, la 
" tete decouverte,ou qui n'est couverte que d'une coeffe 
" trans parente, avec un assemblage de rubans, de dentelles, 
" de frisures, et autres vanites, lequel est tout-a-fait indlgne 
" d'une personne chretienne ; et ce qui est beaucoup plus a 
" deplorer, et qui nons perce l'ame de douleur, est qu'an De 
" fait aucnne difficulte de se rendre les instruments du demon, 
" et de cooperer Ii la perte des ames rachetees dn sang de 
" J eSlls-Christ, decouvrant des nuditez de gorges dont 1a velie 
" fait peric une infinite de personnes, qui trollvent malheu
" reusement dans ces objets scandaleux la cause de leurs 
" pechez et leur damnation atemelle ...•. 

•• Et a l'egard dllluxe et de la vanite qui regnent parmy les 
" filles et les femmes de ce pays, apres une meuce deliberation 
" et plusieurs Assemblees et consultations avec diverses per
" sonnes de ce clerge, tant Seculiers que Iteguliers, et de 
" leur avis, Nous avons crn ne pouvoir rien faire de plus ef
" ficace pour apporter Ie remede a un si grand mal, que de 
" faire bien comprendre aux personnes du sexe, qui Bont dans 
" Ie luxe et Ies modes criminelles du siecle. (ce ql1'elles 
" semblent avoir affecte jl1sql1es ici, de ne pas croire) a 
" s~avoir que leurs nuditez de gorge et d'epaules estant line 
" chose tout-a-fait scandalel1se, contraire a Ia bieuseance, ala 
" pude~r et a Ia modestie, et qui tene de soya pardre une 
" mfinlte de personnes, elles ne peuvent en conscience et 
" sans se re.ndre cOllI?ables des pechez d'autruy, paraitre en 
" cet etat, DI dedalls Dl dehors de leurs maisolls. C'est pourquoi 
" a.pres les avoir exhortees et conjurees de tout notre comr 
" par l'amollr qu'elles doivent avoir pour Dieu et pnur Ie pro
" chain, et par Ia fidelite qu'elles doivent aux promesses de 
" leur bapteme, de porter tOlljOurS des habits conformes a la 
" profession dn christiani.2me, et qui ll'excedent poot leur can ... 
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" dition : apres leur avoir deClare avec les bienheureux 
" apMres St. Pierre et St. Paul, dans leurs epitres canoniques, 
" 1'obligation qu'eHes ont d'avoir la teste couverte, et de n'y 
" mettre point des frisuTes, des OTnements et autres tanitez qui 
!' biessent la modestie chretienne et de faire paraitre, dans tous 
" .leurs habits et dans toute leur conduite, la modestie, I'hon
I' netete et la decence, qui conviennent aux flUes et aux 
" femmes chretiennes j 

" Nous leur dHendons tres-expressement toutes les nudites 
" de gorges et d'epaules, leur declarant que non-seulement 
.; on ne les lecevra pas en cet etat a la communion, au 
" mariage, au bapteme pour tenir des el1fants, ny a l'Offrande 
" de meme, rna is encore que toutes celles qu'on s~aura 
" porter, soit dedans, soit dehors leurs II\aisons, la gorge ou les 
" epaules decouvertes, ou qui n'amont qU'un mouchoir on 
" toile transparente par dessus, apres avoir ete averties de 
" changer de conduite sur ce pomt j si elles ne Ie font pas, Ia 
" chose estant en leur pouvoir, eUes seront exclues de l'abso
" lution dans Ie TrIbunal de la Penitence, lorsqu'elles s'y 
" presenteront, comme en estant indignes et incapables. Elles 
" doivent s'attendre, que tous les confesseurs de ce Diooese, 
" tant seculiers que regnliers, tiendront exactement la main 
" a cette discipline. ~ 

Dans 1'autre Ordonnance, Monseigneur de Saint-Valier 
parle ainsi: " Pour ce qui regarde Ie luxe qni touche de si 
" pres la luxnre, nous desirons que vons teniez princi
" pal8ment la main a trois choses: (.Mgr. de St. Valier aa
" dresse au:r: confes.geuTs) la pr.emH~re est que vous preniez 
" gland soin d'etudier et de deraciner, dans les personnes que 
" vons conduisez, l'attache qu'elles ont a la vanite, sans a ,oir 
" egard aux prelextes qu'eHes prellnent, que les ajustements 
" qu'elles portent pour la sati~faire se peuvent porter sails 
" pe(lhe mortel j car quoiqu'il soit difficile de decider jusqu'ou 
" 1'on peut aller dans ceUe matiere suns pecher mortelle
" ment, il n'r a rien cepend:mt de pIllS aise que de. se 
" perdre quand on est dans la disposition de vouloir etre V31I1e 
c, autant qn'on Ie peut etre sans pecher mortellement, et lien 
., de plus seur pour Ie confesseur que de juger qu'une lIne 
" ne peut rien faire pour son salut et pour sa perfection, pen
., dant qu'elle est dans cette disposition. 

" La seconde chose est que VOllS examiniez avec attention 
" si I'attache qui se trouve dans Ie sexe pour les ajustement~ 
" n'est point une pccasion d'implllete ; car en ce cas, ce 9111 

. " d'ailleurs serait veniel, devient morlel : or il est forl Im-
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" portant de remarquer qn'il y a peu de personnes a qui. la 
" vanite ne soit une occa.sion de regards ou de paroles 1m· 
" pudiques, qu'il y en a peu qne ces vanitcz n'exrosent a 
" entendre des discours contre l'honneur, et Ii. souffnr meme 
" des libertez criminelles; en un mot, la vanite ouvre toutes 
" les partes de l'ame, c'est-a-dire, tous les sens an ~emon de 
" l'impurete ; une femme vaine se trouve tous les Jours dans 
" des compagnies OU 1'011 a+taque la pudem,par les yeux, pac 
" les oreilles, par Ie toucher, par l'imagination et par tOllS les 
" sens, sa Tauite estant un signal a to us les impudiques .de 
" s'approcher d'eHe: c'est I'0urquoy nous ne croyons pas que 
" vous deviez ny que VOllS puissez donner l'absolution aux 
0< personnes vainest a qui leur "anite est une occasion de 
" peche mortel, quoique leurs ajnstements ne soient pas d'eux· 
" memes criminels. 

"La troisieme est qlle vons ne vons contentiez pas 
" que vos penitentes soient habillees modestement quand 
" elles sont dans l'Eglise on qU'eIles s'approchent des sacre· 
" ments; mais qne VOllS vous informiez encore comment elIes 
" sont chez elles; car nOllS avons sceu que pll1sieurs femmes 
" et fiUes ne font point scrupule d'avoir la gorge et les epaules 
" decouvertes quand eIlE's sont dans leurs maisons, et nOlls 
" en avollS nous-memes rencontre en cet etat; or ponr de
" clarer nettement notre intention sur cet article, nous VGUS 
" dHendons expressement d'absoudre les filles et les femmes 
" q~i portent Ia gorge et les epaules decouvertes, soit dedans, 
" SOlt dehors leurs maisons, on qui ne Ies auront couvertes 
" que d'une toile transparente; et al'egard de la communion, 
" presentation du pain benit, offrnnde et qUE'stes qui se font 
" par les fiUes et les femmes dans des Eglises, nous renou
" vellons tout ce qui a este regIe la-dessus par notre Prede. 
" cessellrs ..••• et nous desirons que, snivant l'apOtre, les 
" fiUes paraissent voilees, c'est-a-dire, la teste cOllverte dans 
" l'Eglise. " 

Que les personnes du sexe lisent attenti\Tement ces deux 
or~onnances de Monseigneur de Saint-Valier, et eUes se eon
val.ncront: 10 que .Ie luxe et les vaines parures sont con
traues a la profession du christiani::.me et aux promesses du 
bapUlme; 2° que l'amour et l'attachement qu'elles conserve
r~Jent po~r ce~ vanites, sous pretexte qu'on pellt tres-difficile. 
ment deCider Jusqu'a quel point on pent se les permettre sans 
tomber dans lin peche martel, les place sur Ie bord d'un 
ab1r.ne, " car," dit Ie venerable evl!que, " iJ.. n'y a rien de plus 
" alse qne de so perdl'e quand on est dans la disposition d'etre 
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" vaine autant qu'on Ie peut ~tre sans pecher mortellement, et 
" rien de plus sur pour Ie confesseur que de juger qu'une ame 
" ne peut rien faire pour son Balut et pour sa perfection pen
" dant qu'etle est dans cette disposition; " 3'" que par de vains 
ajustements ~lIes deviennent pour enes-m~mes et pour plll
sieurs une occasion de peche, par les regards qu'elles ont l'in
tention de s'attirer, comme elles ne peuvent s'emr~cher de 
se l'avouer dans leur conscience, etqu'elles s'attirent, en effet, 
par cette malheureuse concupiscence des yeux, qui est un des 
moyer-s les plus efficaces que Ie demon met en amvre pour 
faire tomber les hommes dans des pensees et des desirs cri
minels ; 40 que les v~tements qui, chez elles, blessent la 
modestie, sont une occasion glmerale de peche mortel, et 
qu'une fille ou une femme ne peut jamais se vetil de la sorte 
sans se rendre coupable de scandale. 

J'ajouterai que m~me, sans faire paraitre aucune nudite, 
elle peutencore se rendre coupable par la forme m~me de ses 
vetements,si elle con:;idele que Notre Saint Pere Ie Pape Pie 
VII avait dMendu aux femmes des Etats Pontificaux: 10 les 
nudites; 2° les voiles transparents sur nudites ; 30 les formes 
du corps ressortant avec affectation. Ces manieres de s'ha
biller leur etaient defendues soua pein.e d'excommunication, ce 
qui indique que Ie Saint Pere les jllgeait extremement scan
daleuses. 

CHAPITRE XXX. 

ReBellions sur Ie luxe et les 'taines parores des femmes, 

A de si graves et de si imposantes autorites, condamnant 
Ie luxe et les vaines parures des per5lonnes du sexe, meserait
il pelmis d'ajouter mes propres refiexioIls! Sans pretendre 
mettre un grand poids dans la balance, je diJai nettement ce 
que j'en pense aux peres et aux ~~r~s de mon p~ys, .et SUI

tout des campagnes. LaIssez, ocllIal-Je a ceux-Cl, lalssez'le 
luxe et Ie vain etalage des parures mondaines a till certain nom
bre des habitants des villes. N'enviez point ee faux brillant.ql1i 
sert de voile a des miseres de plus d'une sorte, que vous n'a vez 
mais eprouvees. Les banquerol1tes, Ie feu ponsse comme par Ie 
soufHe de Dien, la g~ne dans les affaires, les a vertissements des 
superieurs ecclesiastiqnes, la perte des mceurs ; lien n'arrete oe 
torrent deborde quico111era toujours tar.t que la laideur du vice 
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infame aura besoin de se farder pour p.araitre moins hid~nse. 
Encore une fois, laissez re luxe, la valllte et tout ce seUUlsant 
etalage de pllrures aux habitants des vill~s, s'il~ ~'en soncient.: 
ils payent beaucoup trop cher ce vam plalSIr, pour qu'll 
vous soit avantaaeux de les imiter. Fermez dunc l'eotree 
de vos paisible3° demeures au luxe et aux folie.s de la 
vanite ; bannissez-Ies de vos villages et de vos eghses. Le 
luxe fera disparaitre du milieu de vous cette belle simplicite 
de mCBurs qui embelJit Ie front de votre jeunesse, qui entre
tient l'aisance au sein des familIes, et qui conserve intactes ces 
precieuses qualites de franchise et d'honnetete qu'on ne trou
vera bient.ot pins que chez vous. Avec Ie luxe, vos jeunes 
gens deviendront indociles et orgueilleux, vos filles vaines et 
sans pudeur, vos paroisses. pleines de dangers pour Ia plus deli
cate et la plus precieuse de toutes les·vertus ; Ie luxe vous 
arpa'wrira, vous rendra un peuple irreligieux et idola.tre des 
faux biens de ce monde, et il finira par VOllS corrompre comme 
to us les peuples qui lui ont donne entree chez eux. 

II faUl bien que les vaines parures soient dangereuses 
puisque l'Esprit-Saint defend" de regarder une femme 
" paree." HGloferne, pris par ses yeux pour avoir regarde 
Judith paree de tous les ornements qui peuvent rehau8seT sa 
beaute; tant de mariages desunis et malheureux, parce que 
de jeunes gens, sans sagesse, n'ont considere, dans une fiUe, 
que ce brillant de parmes trompeuses qui les a empeches de 
faire attention aux qualiles interieures de cellesqu'ils voulaient 
avoir pour epollses, et mille autres malheurs sont des preuves, 
du danger du Inxe et de la vanite. . 

D'aillenrs, n'est-ce pas un mal pour les fiUes et les femmes 
de travailler a s'attirer les regards des hommes par leurs pa
rures: pend~nt que Dien jl1ge ces parures si propres Ii faire 
une ImpressIOn dangereuse sur ceux-ci, qu'il leur defend 
de regarder des personnes ainsi parees? Les filles et les 
femmes _ qui se p~rent com me des temple5, selon l'expression 
du rropMte David, et qui Ie font pour s'attirer les regards 
des pe~-sonnes de l'autre sexe, pensent-elles qu'eHes travail lent 
a te~ter· les ho~mes? Car n'est-ce pas Ie raison~ement 
pratlqne gne faIt toute personne dll sexe qui se revet de 
tous les aJustem~nts propres a frapper les regards et ales aT
~M~ sur ,elles, Jysque dans les eglises ; oui, jusque dans leg 
eghses, ou les sall1ts ap6tres lui defendent de paraitre avec ces 
ornements propres a detonrner les fideles de I'attelllion 
due aux saints mysteres! Ne semble-t-elle pas dire hardi
ment aux hommes: "J'aime it me parer et a rehallsser les 
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" grA.ces de ma jeunesse ?u les SedUiSjlDts attraits de la beaute, 
" par tout ce que Je crols capable de parvenir a ce double 
"but. Or je sais que Dien vous dMend de me regarder 
" qURndje porte des pamres aussi Sedllisantes pour votre mil, 
" que la sainte Ecriture appelle la plus mechante de toutes lett 
" clwses creees. Mais je manquerais Ie but que je me suis 
" propose en me parant, si je ne me presentais a vos regards ; 
" et OU alter pour me presenter avos yeux? Comment re
" cevoir Ie prix des derenses que j'ai faites pour orner mon 
" corps, aux depens de l'humilite chretienne et de la pu
" deul, dont mon sexe me fait un devoir rigoureux? Eh! 
" bien, je sais comme~t m'y prendre et OU aller pour vons 
" forcer d'enfreindre Ia defense du Tout-puissant. Si, paree 
" de Ia 80rte, je demeurais dans rna maison, ou dans celle;le 
" mes parents, vous n'y viendriez peut-etre pas; si j'allais 
" dans les chemins publiCi; ou dans vos propres maisons, je ne 
" vous y rencontrerais peut-Nre pas pour vous tenter de dOs
" obeir aDieu. J'irai donc aux eglises, Ies joms ou un 
" commandement rigonreux vous oblige de vous y rendre ; je 
" me mettrai devant VOIlS, pres de vous, sous vos yen'x. II 
" faudra bien alors que vous me regardiez. et anjourd'hui, 
" comme lars de Ia premiere prevarication, Ia femme qnoique 
" la plus faible, aura Ia gloire d'avoir pousse I'homme a des
" obeir il son createur ! " 

C'est une bien triste gloire, pour une personne dil sexe. que 
celie de seduire les hommes, ou de les detourner de l'atten
tion q u'ils doivent apporter au saint sacrifice de la messe ! 
Telle n'est plus la mission de la femme, depuis qu'une des 
fines d'Eve est venue donner un Sauveur destine a reparer 
les maux cau3es par la chute de nos premiers parents. Cette 
mission nouvelle de la femme chretienne, c'est d'aider a. 
sauver Ie monde. Pour lui montrer sa nouvelle destinee, 
l'Eglise Ii place la femme rehabilitee par Jesus-Christ, ala 
t~te de toutes les muvres particulieres qui exig-ent un grand 
devouement, des soins assidus et une charite douce et com
patissante. Elle doit donc fermer Ies blessures, et non en 
faire des nouvelles. Sa presence, dans Ie lieu saint. doit 
porter les hommes ala piett: par la modestie de ses habits, la 
saO'esse de son maintiell et la ferveuc de sa priere. Deja ces 
injonctions du grand apOtre St. Paul aux femmes qui vienllent 
prier dans le!f eglises : " Est-II de la bienseance qu'uue femme 
" prie Dien sans etre voilee ?-C'est pourquoi," continue Ie 
m~me apotce, " la femme duit,a cause des anges, (qui envi
" lonnent Ie saint autel), avo,,· la Ute voilee ! 



-264-

Quelle modestie prescrite aux fen,lmes, dans les i:glises, par 
ces paroles de St. Paul! Elles doiv~nt se couvrir Ie vi~ag~afiD 
de ne pas scandaliser les anges, lIUl sont de purs espnts, mca
pables de pecher! Et elles ne crail1Jraient pas, par lenr 
li~gerete, leur luxe et leur efi'ronterie, d'y venir scandali~er 
des Jeunes gens e' des hommes malheureusement trop enchns 
a la seduction qu'elIes y presentent com me un feu briilant'1 
QueUe est donc la fiUe au la femme chretienne, pour pett 
qu'elle eut de conscience et meme de droiture naturelle, qui 
ne dut se faire de legitimes scrupules de desobeir aux regles 
de modestie que lui prescrit St. PaLlI ; et de paraitre, dans les 
eglises, Ie visage non-seulement decouvert, malS encore orne 
de tout ce qui est capable d'en rehallsser l'eclat 1 

Bourdaloue, en parlant de l'humilite avec laquelle on doit 
assister au Saint-Sacrifice, va cOllfirmer ce que je viens de 
dire. Ecoutol1s-le : 

" Et vous, femmes chretiennes, est-ce la ce que VOtlS venez 
" lui (Ii Jesus-Christ) temoigner, en VOtlS falliaut une si fa'u8se 
" gloire de paraltre dans nos temples avec toutes les marques 
" de votre vanite 1. ••.• Faut-il donc, quaud vous entrez dans 
" la maison de Dieu, que tout Ie faste du monde vous y ac
" compagne 1 Faut-il que l'ou vous distingue pa'r votre luxe 
" et par vos delicatesses 1..... Est-ce Ia cette humilite si es
" sentielle au sacrifice 1 Et si la piete vous y attirait, une 
" piete solide, ne diriez-vous pas it Dien: Ah! Seigneur, je 
" ne suis que trop vaine au milieu du monde, mais du moins 
" serai-je humble et modeste devaut vous; et puisque Ie sa
" crifice est Ie tribut d'humilite que je vous dais, je n'irai 
" point me presenter avee ce luxe, que VOllS reprouvez. Le 
" monde en use autrement ; mais Ie monde ne sera pas rna 
" regie: on censurera rna conduite; Ina is il suffira que vous 

! "l'approuviez. Aussi, disait Tertullien en parlant a des 
" f~mmes chretiennes comme vous, et meme plus chre
" t~enn~s que vons: pourquoi ces ajustements dont vous etes 
" SI cnneuses 1 VOlLS avez renonce aux pompas du sieele, 
u vous n'etes plus des fetes des pai'ennes : pourquoi done VOllS 
" parer de ces restes du monde, et les porter au sacrifice de 
" votre Dien! 0 profanation, s'ecriait-il et puis-je bien 
u m'ecrier avec hli! Des femmes cherchent a se montrer 
" avec des habits magnifiques et brill ants, dans un sacrifice 
" dont l'essence et la fin principale est l'humiliation de la 
., creature en pl'esence de son createur. Elles s'y font voir, 
" selon l'expression du Prophete Royal, aussi oroees, et plus 
" oruces que les autels. Elles y eml'loient tout Ie temps, it 
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" quoi 1 a s'etndier, a se contempJer, a s'admirer, a recevoir 
" Ull vain encens et a s'attirer de sacrileges adurations, 
" comme si eUes voulaiel1t s'elever au-dessus de Dieu 
" meme." 

Le luxe et les vaincs parures que les personnes du sexe 
viennent etaler dans les iJglises, pendant les offices divins, 
§ont done des abus criants, qu'elles ne peuvent se permettre 
sans aUer eontre les defenses des saints apOtres, et sans de
venir un sujet de mauvaise edification pour les fideles, 
qu'elles detournent par Ia de la priere et de l'attention aux 
offices divins. Elles ne peuvent done se les permettre san;; 
offenser Dieu, Oll Ie faire offenser par les autres. 

Les personnes du sexe qui aimenL les parures, et qui 
vont les Haler jusqu'aux pieds des aUle1s, pretelldraient-elles 
par hazard s'autoriser du principe que, pour un bien notable 
dout eUes seraient privees, elles peuvent, non pas vouloir, 
mais permettre la faute d'autrui par les regards q u'elles 
attirent sur elles, au prejudice de l'attention aux offices 
divins. 

On peut agir suivant ee principe, quand on fait une action 
juste et legitime, et dans des eirconstanees eonvenables. 
Mais vous, qui venez dans les eglises vous faire adorer a la 
place du Dieu aniJanti et voiliJ sous les especes eucharistiqucs,' 
~tes-vous assez peu eeill.iriJes, pour ne pas voir qu'un tel prin
cipe ne peut jamais vous servir d'excuse. Car, pour vous 
autoriser de ce principe, il faudrait que vos parnres dussent 
vous procurer un bien reel. Mais quel bien reel vous procu
lent-eUes 1 Entendez-vous la sainte messe avec plus 
de recueillement et de piHe, &ujourd'hui que vous y venez 
avec ces vains ajustements, que lorsque vaus n'y paraissiez 
ql1'avec des habillemeuts modestes et con formes aux pro
messes de votre bapteme 1 Vos parures vons ont-elJes 
rendues plus modestes, plus humbles, plus pienses, plus diJ
tachees du monde et de vous-memes 1 Je renvaie Ill. re
ponse a votre conscience; interrogez-la dans Ie calme del! 
passions. J e serais furt {;:tonne si elle ne vous repandait pas 
que vos habits de mondaniLe ne VOllS ont rendues ni pillS mo
destes, ni plus humble" 11i plus pieuses, ni plus chastes, III 

plus detachees du monde et de valls-memes, ni plus recueillies 
a l'eglise. Peut-etfe meme vous dira-t-elle hautement, 81 

vous la laissez parler avec liberte, qu'il!l ont He pour VOllS la 
cause d'une foule de distractions, de sentiments d'orgueil et 
de vaine gloire auxqnels vons n'avez pas renonee, et pent-eire 
de regards ctuieux et de plllsiems. autres peches contre 101 

Q 
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v€rtus essenti£Jles a votre sexe, et sans lesquelles vous 
n"~tes plus que des instruments dont Ie demon se sert pour 
p~rdre les ames. Ecolltez les reflexions que vous adresse ,Ie 
vertueux pere Lallemant" e,n ,commentant Ie ,passage de 
l'epitre de St. Pierre que J'al Clt.e dans Ie chapltre prece

<lent. 
" Depenses, soins, artifices, tout est employe par une femme: 

" mondaine dans de vains ajustements, pour fournir des armes, 
" codre sa propre pudeur. Est-on exempt de passion, liuand' 
" on prend tant de ,peine POIll' en pouvoir inspirer aux autres 1· 
., Plait-on sans crime, quand on fait ce qu'il en coute tant. 
" pour plaire 1 Qu'est-ce, apres tout, que ces parures ecla~ 
" tantes 1 Les ornementsd'un tombeau qui ne renierme au
" dedans que de III. corruption. 

" Si une femme mondaine pensait a ce que deviendracette, 
" idole de chair qu'eHe pare avec tant de soin ; si au rn~me' 
" temps ql1'elle s'applaudit d'une vaine beaute, elle pouvait 
., voir la difformite de SOD ame, elle en aurait horreut, et De; 
" songerait qu'a parer de vertus l'homme interieu. auxyeuXl 
'1 de Dieu, a qui seul il est imporiant de plaile. " 

Convenez donc que tous ces ajustements que Horgueil-, 
vou:J fait revetir, deviennent pour vous un sujet de t~nta. 
tions, et que, loin de vous etre utiles, ils sont la cause de 
mille peches contre la premiere vertu du ~hristianisme, vertu. 
prescl'ite a tous ceux qui se 60nt donnes a J esus~Christ-; car il 
leur declare que, si quelqu'un veut etre son disciple, il doit 
commencer, par ,renoncer a l'amout de lui-me me. POI,lvez. 
VOllS avouer devant Dieu, que vous ne vous aimez pas? que 
meme vous hai'ssez ce corps de peche dont VOllS faites une 
idole, et qui d~vient Ie but de to\1tes vos pensees, detoutes vos> 
conversations et de ces soins qui ne metter.t peut-etre aucun~ 
difference eutre une femme chretienne et une femme'paienne' 
Je puis VOllS dire avec raison que vous n'avez pas renonce an 
monde, et que c'est faussement que YOUS vous dites,ootetiennes 
et disciples d'un Dieu comonne d'epines. II, Car:le reDonce.., 
" ment allx pompesdu monde, dit M. Joli, a pam si ne
" cessaire aux saints peres, que Tertullien, voulant renfermer 
" en deux mots l';esprit du christianime et.Ja profession d'un' 
" chretienne, l'appelle (haln'tum renunciatorium) un habit de 
II. renoncemenl, faisant allusion a I'habit qu'il prit, quand il 
II quitta la gentilite. J e VOLlS demande;ici un moment de re
" flexion: l'habit que VOL1S portez est-il un habit de renonce
" ~nt aux pompes du monde? Au contrairs, n'est-ce pas lin, 

.. ~bi~!ljl renoncement Ii l'Evangile 1 Si vous aviez promis 
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" dimsvotre bapt~me de vous aUacher au monde, et de re
" noncer a J eSlls-Christ, pourriez-voliS mieux tenir votre 
" parole 1 Le monde serait-il plus content de vous 1 Pour
" riez-vous donner plus de marques que vous I'aimez; que 
" VOllS suivez ses modes et ses caprices, que vous vons plai
" sez a ses vanites et a ses parllres? 0 scandale de 18: 
" religion! Apres cela vantez-VOl1S d'etre chretiennes, 
" vantez-vous d'avoir renonce au monde ! " 

Non-seulement on se permet des habits de luxe, et on se pare 
de vanite pour assister anx offices divins, mais on Ie fait mt:me 
pour I:J pprocher de la table sainte et recevoir, ainsi paree, Ie 
Dien couronne d'epines et aneanti sons les voiles eucha
ristiques. Cependant qnelle union peut se contracter entre' 
ce corps couvert des livrees Ide l'orgueuil et celui du Dien 
cmcifie 1 N'insnlte-t-on pas a son deponillement sur Ia 
croix, Ii ses aneanlissements et a sa pauvrete, en allant Ie re
cevoir avec eet etalage de mondanite ? 

Si les apotres et -les docteurs de l'eglise ont cOlldamne Ie 
luxe et les vaines parmes chez les personnes qui assistent nux 
offices di vins, croirait-on qu'ils ont permis de les porter a Is: 
table sainte 1 Encore bien moins. Vent-on s'en convaincre 1 
Qu'on lise,- avec un esprit docile, ces paroles de l'admirable 
Bourdaloue, dans son sermon sur la communion paschale. 

Apres avoir rappele ce que firent les disci pit's qui se de
pouillerent de Iellrs habits, et les etendhent sur Ie chemin par 
ou Ie Fils de Dieu devait passer, lorsde son entree triomphante 
dans Jerusalem, ce grand predicateur, s'adressant aux per .. 
sonnes du sexe qui viennent a la sainte table, leur fait 
ainsi l'application' de ce que firent alors les disciples de 
Jesus: 

" Ceremooie qui, par elle-merne, VOllS iostruit bien mieux 
" que moi de cette grande verite, que, pour recevoir digne .. 
" ment Ie Sauveur des hommes dans Ie sacrement de ses 
" autels, vous devez quitter tout ce qui s'appelle superfluitl, 
" mondaine, surtont cette IfUperfluite d'kabits, d'ajustements; 
" de parureB, qui, selon la pensee de Tertullien, est eomme une 
" idoJatrie et une espece de culte (jue vous lendez a votre 
" corps; que vous devez,dis-je, la quitter, non par desconside
" rations humames. mais par un respect religieux. On VOllS 
" l'a dit tant de fois, mesdames, et personne ne Ie doit mieux 
" savoir que vous-mt:mei, vous Ie reconnaissez devant Dieu; 
" combien ce luxe profane est oppose a l'humilite de votle 
te religion. de com bien de pecbes il est Ie principe, a combien 
" de scandales il vous expose. Mais ce que je ne pllis- cOIJl'ol 

Q2 
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" prendre, c'est qn'etan~ au~~i ~ortees que vous l'~~es a t?ut 
" ce qui regarde la vrale plete, on VOllS engage neanmoms 
" avec tant de peine a. la pratique de ce detachement. Ce 
" que je ne puis com prendre, c'est qU'apres tant de remon
" trances que 1'0n vous a faites; apres les regles que vous a 
" donnees St. Paul, 1'0rgane et l'interprete du Saint-Esprit; 
" apres les exhortations pressantes des peres de l'eglise, 9.ui 
" ant traite ce point de morale, com me un des plus essentIels 
" a votrt:! etat ; apres votre propre experience plus capable de 
" vous convaincre que taus les discours, vous contestiez encore 
" avec Dieu pour conserver ces restes du monde, dont on ne 
" peut vous deprendre. Ce qui m'etonne, c'est qu'apre~ tant 
" de communions, on en voie toujours parmi vous d'aussl pas
., sionnees pour cette vauite, d'aussi affectees dans leurs per
" 'sonnel), d'aussi cluieuses de plaire que les ames les plus 
" libertines et les plus dereglees. " 

Mais c'est peut-etre pour chercher un epoux que vous vous 
parez. Je vous reponds d'abord que ce n'est pas en allant aux 
offices divins, au en approchant de la table sainte, que vous 
devez vous proposer ce motif. Les theologiens qui permet
tent aux fiUes de se parer moderement, dans ce but louable, 
sans neanmoins jamais blesser la bien seance et la modestie, 
n'ont jamais pu, ni voulu vous dire de vons parer dans cette 
intention en allant aux eglises. lIs e~aient trap eclaires pour 
ignorer que les saints apOtres Pierre et Paul, sui vis par la tra
dition toute entiere, comme je vous l'ai demontre, avaient de
fendu Ie luxe et les vaines pacures dans les eglises. Ces 
theologians n'ont doncentendu permettre les parnres moderees 
aux fiUes cbretiennes, que chez leurs parents,oll dans tout 
autre endroit que dans la m!lison de Dieu. Ainsi VOUS"Ile 
pourrez jamais vous servir de ce motif pour vous parer en 
a.llant aux offices de l'eglise. 

Pensez-vous d'ailleurs qu'un jeune homme, qui se laisse
rait .pre~dre·~ar d'aussi futiles apparences, serait tonjonrs 
celUI qUl feralt votre bonheur, en devenant votre epoux r 
Est-il a croire que celui qui ne s'avenglera pas, et qui, comme 
tout hOIDme sage, s'en fiera plut6t a sa raison qu'a. ses yeux, 
eat-il a cl"Oire, dis-je, qu'il vous choisira pour son epouse, preci-' 
sement a cause de votre luxe et de vos vaines parures 1 N'est
,?e pas, au contraire, ce qui elllp~che. dans les villes surtout, 
un grand nombre de jeunes gens de se marier 1 Ils redoutent 
Ie far~eau des depenses qu'exigent les volontb souvent 
Impeneuses d'une femme qui aime Ie luxe et III vallite. Ont
ils done tort? 
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Le celebre comte de Maistre dit queJ'1ue part, que, de deux 
fiUes presentees 'au choix d'un jeune homme, merne peu re
gulier dans ses mrnurs, dont l'une serait modeste, humble, 
reservee, ~t vetue avec simplicite, et dont l'autre egale
ment belle, mais legere et paree de tons les crnements qui 
peuvent seduire, il prendra indubitablement la premiere 
pour en faire son epouse, parcequ'il seea certain de posseder 
son cmur. 

VOllS ne gagnerez done aucun bien reel par vos vaines 
parures. Comment aloes vous les permettre, puisque l'Esprit
Saint declare qu'elles sont dallgereuses pour les autres, et 
qu'elles sont ~our vous-memes l'occasion d'un grand'nombre 
de peches'1 

Quand on est parvenu a demontrer aux personnes du sexe 
que ce luxe et ces parures qu'elles aiment tant, sont 
opposes a la morale de l'Evangile et aux promesses du saint 
bapt~me, eHes croient donner une raison sans replique, en se 
retranchant sur l'usage, la mode, ou la maniere dont se ve
tissent les personnes au milieu desquelles elles vivent. 

Si on leur repond que, s'autoriser de l'exemple des per
sonnes vaines pour justifier sa propre vanite, c'est donner la 
plus insignifiante de toutes les raisons, alors elles en vien
nent a se plaindre de In necessite a Jaquelle elles se cwient 
reduites de faire comme les autres, pour ne point s'attirer 
leur mepris. 

Qu'elles ecoutent d'abord Bourdaloue (SerfTUJn sur La cor.
version de Ste. Madeleine): " Je ne me persuaderaijamais, dit 
" ce grand predicateur, qu'une arne vraiment pimitente, c'est
" a-dire une ame bien detrompee des bagatelles du monde, 
" craigne encore les discaurs du monde, et qU'elle ne Be 
.. fasse pas plutot un devoir de venger Dieu de la vaine estime 
" q\l'elle a Itant recherchee dans Ie monde, par les reproches 
" qu'elle peut avoir a soutenir de la part du monde meme. " 
Ainsi Ie mepris auquel on est expose, en cessant d'etre 
vaine, n'est que la reparation de l'avoie trop ete. 

Eh! qui dOIlC, s'il vous plait, vous repondrai-je, invente 
Ia mode, met en vogue ces parures, donne l'exemple de ce 
luxe 1 Ne sont-ce pas des personnes du sexe 1 Et 
}mis, ces memes personnes, VOllS peut-etre Ia premiere, 
vielldront se plaindre de la ll;ecessite ou eUes sont d'etre 
vaines 1 Elies gemiront d'etre esclaves des modes et des pa
rures, tandis que ce SOl1t elles-memes qui creent cet esclavage; 
et eUes n'hesiteront pas a Ie donner en justification de leur 
deliobeissance aux regles de Ia morale evangelique qu'elles 
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font profession de prll;tiqner !! Pellt-on se montrer e,t plus 
deraisonnable et plus lllconseqUent 1 Une tell~ condlllte n~ 
ressemble-t-elle pas a celle d'une personne qlll se forgeralt 
des fers pour se les mettre aux pieds et aux mains, et qui se 
plainJrait ensuite d'l:tre enchainee 1 

Ces pretextes, comme on Ie voit, sont trop peu solides pour 
VOllS autoriser a enfreindre les promesses de votre bapt~me 
et les principes fondamen~a,ux du christianisme, qui, font un 
devoir a toute femme chretJenne " de se renoncer sOl-ml:me ; 
" de ne pas aimer Ie monde, ni aucune des choses qui s'y 
" tronvent ; de ne pas se conformer aux modes et aux cou
" tumes du siecle present; de se revetir de Jesus-Christ 
" humble, panvre et couronne d'epines; de crucifier sa 
" chair avec ses vices et ses convoitises; de porter SL1r son 
" corps la mortification de J esns-Christ; d'~tre mort au 
" monde et de mener une vie cachee, avec Jesus-Christ en 
" Dieu." 

La consequence pratique de ces maximes et d'une foule 
d'autres semblables repandues dans l'Evangile et dans les 
epitres de St. Panl surtout, c'est qu'au snjet des modes et 
des usages dll monde sur les parnres et la fa~on des habits, il 
faut etre, plus qll'en toute antre chose, sage et modere. Ne 
les sllivez donc que, comme de loin, parce que Ie penchant a 
la vanite et a l'amonr de vons-memes ne vous porteront tou
jours q ne trop a VOllS faire les esc laves du monde, et a devenir 
ainsi infideles a ce que VOllS avez prom is a Dien, )ors de votl'e 
bapteme. Defiez-vons donc de vons-ml:mes, personnes du 
sexe; faites-vous nne regie de conscience de ne pas vous 
conformer aux modes, surtout lorsqn'elles blessent la mo
destie, mais de suivre scrupuleusement sur ce point les regles 
de la morale chretienne, les enseignements de votre bapteme, 
et la profession ouverte que vous devez faire d'appartenir a 
Jesus-Christ panvre et couronne d'epines. 

D'ai!leurs, ne vous mettez jamais dans l'esprit de satisfaire 
les eXlge.nces de la societe au milieu de laq uelle vous 
vivez, et de vous vetir comme elle .l'entendra, afin d'eviter 
d'en etre raillees ou meprisees. Ce serait travailler a votre 
perte, pllisqu'il est ecrit que: "quiconque voudra etre ami de 
" ce monde, deviendra l'ennemi de Dien. " An re~te, vons ne 
contenterez jamais tout Ie monde. Vetues d'habits modRstes 
et co~for~es aux enseignements de la religion, VOllS subirez 
les ralllenes des fiUes et des femmes mondaines; vl:tnes. 
la mode et selon qu'il plait au monde, VOWI subirez les re
proches de votre conscienceet Ie mepris des personnes sen,. 
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Bees, sages et chretiennes. Dans ce cas, ne vaut-il pas mieu'X 
d'etre approuvees par votre conscience, et de donner bon 
exemple aux personnes du sexe qui en ont tant besoin, au
jourd'hui surtout, que de vous attirer l'approbation des 
personnes insensees etesclaves du monde et de leur orgueil. 
Qu'en pensez-vous ? 

Charles de Sainte-Foi, deja cite dans Ie chapitre precedent, 
confirme les avis que je propose ici a votre conscience chre
tienne et a totts vos sentiments religieux. Voici ses paroles: 
eUes sont dignes de toute votre attention. 

" Toute femme chretienne a pour mission aujourd'hui de 
" protester, au moins par son exemple, contre Ie luxe qui 
" ronge comme nne plaie jusqu'au crnur de la societe, et 
" qui rend inutiles l'exemple et les merites de J elilUs-Christ 
" par les fautes et toutes les habitudes qui en resultent. Le 
" monde proteste contre la doctrine et la vie d'un Dieu 
" qui a voulu naHre dans une cr8che et mourir sur nne 
" croix, et qui a solenellement repl'ouve la richesse, non a 
" cause de quelque vice qui lui soit inherent, mais a cause 
" du luxe qU'elle engendre et des moyens qu'elle fournit a 
" l'homme de con tenter toutes ses passions. Par la sim
n plicit'e de leur mi~e, les femmes qui ont quelque souci dLt 
" salut de leur arne, doivent done protester a leur tour contre 
I' ce desordre, et opposer un contrepoids salutaire aces de
" plorables habitudes qui font pencher les nations vers leur 
" ruine, ct les ames vers l'abime Hernel. 

•• Elles doivent bien prendre garde de les sanctionner par 
" leur exemple, et d'8tre ainsi une pierre de scandale pour 
" les autres. Toutes les femmes sont en quelque malliere 
" solidaires sous ce rapport; car ehaculle cherche a justifier 
" ses execs par ceux des antres, et se crcnt sen'eusement obligee 
" a egaler par son luxe celles qu'elle egale parsa condition. C'est 
" ainsi que se forme peu a. peu une opinion pnblique contraire 
" aux maximes de l'Evangile et a Ia foi de l'eglise: c'est 
" ainsi que s'etablissent de pretendues convenances opposees 
" a ceUes qui resultent de Ia profession du christianisme et 
.. des engagements pris au bapt8me. Que sont, en effet, les 
" pom}leS et les vanites du monde, auxquelles nous avons 
" renonce avant de devenir enfants de Dietl, si ce n'est ces 
" habitudes de luxe et de grandeur que 1'on se permet sans 
" scrupule, et avec les queUes 011 s'imagine pouvoir suivre 
" dans sa gloire Ie Diell qui n'y est entre que par les humi
" liationtl de Ja croix 1 Mais il est certain par la foi qne nnl 
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" l1e sera configllrl: a $U gloire, s'il n'a He d'abord configul~ 
.. a sun humiliation et a ses opprobres. " 

En meditant les paroles quc;! je viens de vous <:iter, vous 
YOUS rallgerez, je.l'espere, du cMil des personnes d'entre VOUIi 

dont la mise est sans faste et sans luxe. " 
Un des pretextes qui favorise Ie plus cette profusion 

desordonnee dll lllxe et des parures Illondaines, c'eu qu'il 
est permis, dit-on, de s'habiller selon son titat, ou sa condition. 
l\ilais, entend-on bien ce que c'est que s'habiller selon son 
Nat 1 Peut-on s'autoriser de sa condition pour se livrer au 
luxe condamne, sans restriction, par to us les hommes reli
gieux et ec1aires 1 

Au reste, qui ponrrait me dire, avec precision, ce qui est 
perm is et dMendn a chaque Ctat relativement a la richesse 
des vMements 1 Qui serait encore assez eclaire pour me 
faire conllaitre que! est l'habit que l'on peut convenablement 
porter, snivant sa condition, sans etre en danger de depasser 
Jes bornes prescrites par les regJes de la modestie chretienne 
et les engagements du saint bapteme 1 Car les personnes 
des difIhents etats de la societe chretienne ont fait Ie meme 
yam de renoncementaux pompes du demon. 

On peut porter des habits can venables a son etat ..... Mais, 
pouvez-vous me dire qnels sont ces habits de chaque etat 1 
Je distingue bien les habits de l'etat du pretre, du religieux 
et de la religieuse, du juge et de l'avocat, dans l'exercice de 
leur profession. Je vois que les habits de ces different! 
etats ne changent jamais, an moins qllant a la couleur et a 
la forme, par la raison decisive que l'etat Hant tonjours Ie 
meme, les habits qui Ie caracterisent doivent aussi etre les 
memes. Mais qui me montrera l'habit de l'etat du marchand. 
dll notaire, un medecin, dn charpentier, du l1lenuisier, de 
l'habitant. des campagnJs, un journalier, etc. 1 Ces etatS 
etant diiTerents les uus des antres, les habits qui lellr 
conviennent devraient-ils etre les memes 1 La fiUe ou hi 
femme du juge, celles de l'avocat, du marchand, de Pouvrier, 
de l'habitant des campagnes, et des antres etats de Ia societe 
devraient-elles etre vetues des memes habits, quant a la 
forme, ou du moins quant a la q ualite des etoffes 1 J e DEi 
p,arle pas ici de ce vain attirail d'ornements qui n'appar~ 
hennent a ancun des etats de Ia societe chretienne, paree 
qll'ils ne sauraient convenir a aucnn de ceux qui font 
profession de suivre la morale severe de l'EvangiIe, 
ou tOllt ce qui n'est pas conforme a la gravite et a la 
sagesse de l'homme enseveli avec Jesus-Christ humble et 
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penitent, est condamne par in meme raison que 1'e&lt u:;,e 
parole inutile, dont nous rendrons compte au jour du jllga>
ment, com me nous en avertit Ie souverain juge devant qui 
nous devons comparaitre. 

Si cette raison, qu'on peut s'habiller selon son etat, vaut 
quelque chose, et si 1'on veut s'en prevaloir dans la pratique, 
ne faudrait-il pas au moins etre consequent, et en conclure 
que, tant qu'on ne change pas d'etat, on doit s'habiller avec 
des vetements de meme forme et de meme qualite, et que 
Ie changement continuel ',des modes et des formes dans 
les habits, chez les personnes demeurant dans Ie meme etat, 
est un contre-sens qui frappera toujours les modes du der
nier ridicule aupres de ceux meme qui 11e suivent que les 
simples lumieres de la raison 1 

Si on veut encore se prevaloir de cet! e maxime, qu'on doit 
s'habiller selon son etat, on devra en conclure que la fille ou 
la femme d'un charpentier, ou d'un cultivateur, ne devront 
jamais porter, ni 1'habit de la femme de 1'avocat, ni celui 
d'acnne autre personne de la societe qui se trouve dans 
un etat different du sien. Cependant, on s'affranchit 
facilement de ces IIlgles, et on se livre sans contrainte a un 
luxe qui depasse toutes les bornes de la moderation, et qui 
est rendu a un tel point que, dans tous les etats, on rivaliBe 
a qui fera plus de folies, et qu'on peut dire sans exageration 
que Ie paganisme ne s'est jamais livre a de tels exces. 

Si la raison de 1'etat, ou de la conditiolJ, doit regler les 
habits, devrait-on oublier qu'en faisant profession du chris
tianisme, qui est aussi un etat pour tous ceux qui Pont em
brasse,on s'est engage a suivre les regles de cet .etat, dans 
tDute sa conduite interieul"e et meme exterieure, puisque Ia 
rcligion chretienne ne regIe pas seulement l'intericur, mais 
aussi 1'extcrieur du chretien. Et, si on pretend suivre, dans 
Bes habits, ce qui convient ida position qu'on occupe dans Ia 
societe, doit-on oublier ce qU'exige la profession de la religion 
du Dien ne pauvre dans une etable, et mort ignominieuse
meut sur lJne croix 1 Car n'E'st-on pas chretien avant tout, 
et ne doit-on flas faire profession onverte de l'etre dans 
tous les etats 1 Or les engagements contractes au bapteme 
et la profession du christianisme qui en est lu consequence 
rigollreuse, ayant precede les etats que les personne:! dll 
monde ont embrasses dans la societe, il ne leur est pllUl 
perm~, suns etre infideIes,aux promesses faites a DIeu, de s'hu
biller autrement que selon les regies prescrites par I'Evan
gile. Or l'Evungile condamne Ie luxe et les vaiues parllres, 
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dans tous eellX qui ont embrasse la religion de Jesus-Christ. 
Le monde chretien peut-il done se les permettre sans offermer 
Dieu 1 "" 

Un jour, 8t. Eloi, ayant fait des representatIons a un~ reme 
de France Sllr sa parure un peu recherchee, et cette pnnc~8se 
lui ayant replique qu'eHe n'etait pas trop paree pou~ une reme, 
Ie saint repartit qu'elle l'etait trop pour une chr~tJenne" La 
princesse protita sibien de celavis, que, depuls ce temps~ 
elle parnt toujours vetue fortsimplement. 

Comprenez-vous maintenant pourquoi les apotres et tOllS les 
docteurs de l'eglise n'ont qu'nne voix pour (Jondamner 
les exces dans les habits de ceux qui se disent chretiens 1 
Comprenez-vous (lue, quelle que soit votre situation dans 'la 
societe, il vons est dMendu de porter du lnxe d!cJ,Ds vos 
habits "1 Comprenez-vous enfin que celui qui fait profession 
de la religion de J esus-Chri.st, doit se distinguer des pai'enset 
des infideies, par sa modestie et sa moderation dans l'nsage 
des choses de ce monde, et qu'il doitdonner Ii tous ses freres 
l'exemple des vertus prescrites par lil- religion chretienne. " 

Le luxe et les vaines parures dans les habits des 
femmes et des tilles, dans nos compagnes comme dans nos 
villes, prennent leur origine chez celles qui se trouvent, 
par lenrs richesses et leur condition, Ii la tete de la s0-
ciete. Ce sont eHes gimeralement qui, les premieres,donnent 
l'exemple de ces frivoles ajustements que 1'on voit ensuite 
chez les antres personnes du sexe. Trop peu eclairees sur 
les regles de modes tie prescrites a cet egard par la religion 
dont elles font profession, Oll peut-etre depourvues de ces 
sentiments eteves qui font saisir et comprendre ce qui con
stitue Ie vrai me rite et la veritable grandeur aux yeux de 
Dieu et des hommes senses, elles croient se rendre impor. 
tautes, se grandir et tenir ce qu'eHes appellent leur rang. en 
s'omant de toutes sortes de frivolites. De Iii l'origine d'un 
autre desordre .qui. consiste en ce qae la plupart des per. 
sonnes du sexe,nvahsant a qui sera plus vaine et mieux parl-e," 
les etats se trouvent confondus, et que celles qui ont des ri. 
chesses, et qui veulent se distinguer par leurs ajustements, se 
voient sou vent egalees sur ce point par des personnes moins 
favorisees des biens de la fortune, quelquefois meme par 
de pauvres servantes qui sacrifient ainsi Ii leur vanite tout 
Ie produit de leur saIaire. C'est ainsi que lemvanite et leur 
mauvais ex emple sont punis et que celles qui s'elevent 
sont abaissees, comme nous l'enseigne celui qui nous a dit 
d'apprendre de lui It itrf humble de CQ!U'". 
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Que les personnes qui occupent Ie premier rang dans nos 
campagnes et dans nos villes, n'oublient donc jamais qll'elles 
s'avilissentet se degradent aux yeux de Dieu,et dans l'estime 
des personnes sensees, par les vains ajustements dont eUes se 
parent; que Ie mauvais exemple qu'elles dontlent a cet 
egarl'l les rend responsables, en grande partie au moins, de 
toutes les folIes depenses que font celles qui les imitent; que 
ces frivoles pamres Bont indignes du rang et de la 
positi~n qu'eHes occupent dans une societe chretienne ; que 
la glOlre de Dietl et Ie bien de la societe demandent d'eHes 
autre chose que la vue rile distinction que procure ce vain 
i:talage de mondanite. 

La vertu des personnes qui sont au-dessus des autres 
.par lenrs richesses (elles portent avec elles lesplus grands 
dangers pour Ie salut), doit consister surtout dans la pratique 
de la mortification et de l'humilite, et dans Ie detachement 
des biens de la terre qui ne leur ont ete donnes que pour 
s'en servir avec moderation, dans leurs besoins. Elles 
doivent etre la providence de tous ceux qni souffrent, et elD
~loyer leur snperfiu, non en folles derenses, mais en reuvres 
de misericorde. Autrement ne doivent-elles pas craindre 
d'eprouver Ie sort du mauvais riche de l'Evangile, qui fut 
condamne pour s'etre vetu d'ecarlate et de toile fine, pour 
avoir fait bonne chair, et s'etre montre insensible a la pau
vrete de Lazare. 

D'ailleurs, qu'on ne l'oublie jamais, c'est une des mille 
erreurs de la morale du monde de craire qu'on soit libre de 
se laisser en trainer par Ie torrent du luxe, sous Ie pretexte 
qu'on cst riche. Le celebre Bourdaloue qu'on n'accusera 
jamaisd'avoir outrides maximes du christianisme, dit Ii tous 
les riches (dans son sermon sur les cichesses que je prie les 
riches de lire et de mediter) : " C'est une grande illusion de 
" croire que, des lors qu'on est riche, l'on ait droit de vivre 
" plus somptueusement, plus voluptueusement, plus grasse
" ment, et que Ie luxe, la depense, la. bonne chere doivent 
" croitre Ii proportion des biens. " 

A part toutes les considerations precildentes, il en est une 
.que je ne dois pas omettre, c'est celIe de la depense ex
cessive occasionnee par Ie luxe et les vaines pam res des 
femmes. S'est-on jamais donne la peine de supputer cette 
de pense 1 Qu'on y fasse bien attention a la fin de chaque 
annee, et 1'on sera etonne d'avoir gaspille tant d'argent 
pour des inutilites dangereuses, sans aucnn avantage reel. 

Si seulement 011 faisait Ie calcul exact tiu coilt des toilettes 
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des bal, "et de,. soiree, qui ant lieu, chaque hiver, dans llO8 

villes on trouverait que des sommes enormes ant Me de
pense~s sans aucun avantage pour notre societe canadienne. 
Car " l~s soms de la parme, et des ornements, dit Massillon, 
" conna.issent-ils quelques barnes 1 Tout ce qui peut. aider 
" a plaire est-il jaruais trap achete 1 Tout ce qUl pe~ 
" seulement satisfaire la vanite, passe-t-il jamais les reglei 
" au de la condition, ou dn revenu t" Mais qui se reproche 
ces folles depenses, et qui songe a supputer ce que coiltent )e 
luxe et la vanite ! ! 

Cependant, dans un pays comme Ie natre, au la population 
croit avec une rapidite merveilleuse, et au les moyens et les 
ressources sont loin d'~tre surabondants, pouvons-nous jamais 
csperer une }lrosperite reelle, au m~me snffisante iI nOB 

besoins, sans une rigoureuse et stricte economie 1 D'ailleurs 
les besoinsde notre nombrense jennesse ne nous demandent
ils pas de placer nos revenus, avec sagesse et intelligence' 
Avec toutes les folles derenses qne 4IOUS voudrions nous 
permettre, aurions-nous bonne grace :a nons plaindre des 
debourses que demandent l'instruction de [Jotre jeunesse, 
la Qonstruction et l'entretien des edifices destines an culte 
religieux, et les ameliorations de tout ...genre que reclame 
notre position sociale 1 

Au reste,.ne vivons-nous pru! dans un temps ou Ia Provi
dence semblE! nous donner une grande le~on sur l'abus que 
nous avons fait de tant de belles at riches recoltes par 
1'1Isage immodere des Jiqueurs fortes, par des festins, trop 
multiplies, par ces Doces de deux et trois jours, ou se 
perdait un temps considerable, et ou se consumrut, en glon
tonnerie, ce qui ponvait nourrir, pendant plusieurs mois, 
deux ou trois families de malheurellx indjgents. Faudra
t-il done que Dien prolonge la g~e universelle que nous 
eprouvons. pOllr .no us Caire comprendIe llu'il Caut user) 
avec sagesse et .caison, ".des biens qu'il..ne nous donne que 
IJour nos besains reels. 

Les hommes ont presque ferme Ie ~ouffrc profond qu'a
vait creuse leur intemperance. Honnenr et louange a taus 
nos bra:ves compatriotes qui out fait a Dien et ! leur patrie 
Ie sacnfice generenx des liqueurs fortes! Mais ~ quoi ser
v.irait aux hommes d'avoir ferme Ie gouffre de l'ivrognerie, 
Sl les personnes du sexe ouvrent celui dn luxe et des folles 
depenses, qui absorberait probablement davantage les res
sourc~s du pays 1 Car on ne pent nier, que 1'11sage ex~essif 
des lIqueurs fortes, par la honte et Ie deshonnem clont se 
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couvrirent constamment tous cenx qui s'y livrerent, ne 
pouvait jamais devenir aussi general que Ie seront bient6t 
Ie luxe et la vanite des modes et des parures, qui gagnent 
avec une effrayante rapidite les personnes du sexe de 
toutes les classes de la societe, sans compter un assez 
grand nombre de jeunes gens, aussi faibles sur ce point 
bien des femmes. Le mal ne tardera pas it. etre sans remede, 
si nous ne nOlls hatons d'ouvrir les yeux, et de refermer ce 
nouveau gouffre 'qui menace d'englolltir les economies 
provenant du sacrifice des liqueurs enivrantes. 

Et puis nOlls formons un peuple, et, comme tel, nOlls 
avom! un avenir. Or cet avenir depend humainement 
parlant de l'usage raisonnable ou deraisonnable que 
nous ferons de nos biens. C'e~t Ii nous d'y prendre 
garde. Nous flatter que nous prospereroDs, en depensant 
d'une main ce que nous gagnerons de l'autre, serait trop 
visiblement nous abuser. Si nous ne ttouvons pas moyen de 
mettre de cOte certaines economies, pour acheter des terres Ii 
nos jeunes gens qui n'en auront jamais sans cela, il faudra 
qn'ils deviennent journaliers, ou mendiants. 

N'y a-toil pas d'ailleurs quelque chose de surprenant et 
d'afiligeant tout Ii la fois que, dans un pays ou il y a tant de 
terres Ii dHricher, et qu'on pourrait se procurer It un prix tres
modique, on trollve, dans les campagnes surtout, un grand 
nombre de familles, ayant force et sante, passer leur vie, ou 
Ii travailler pour les autres, et par Iii me me reduites it. vivre 
dans la pauvrete et sans esperance d'ameliorer leur situa
tion. ou a mendier un pain qu'elles pourraient, ou plutOt 
q u 'elle devraient retirer elles-memes de la terre qui ne 
refuse it. personne Ie prix de son travail? NOllS nous 
eXCllsons sllr notre pauvrete, sur la diminution des produits 
des recoltes, sur l'impuissance OU nous sommes de 
nous procurer l'argent necessaire pour acheter des terres. 
l\lais ces excuses sont-elles acceptables, si nous ne mettons 
la plus stricte economie dans toutes nos depenses 1 Et 
pourrons-nous jamais nous justifier de n'avoir pas retran
che to utes les depenses inutiles, qual1d on nous repro
chera de sacrifier l'avenir d'une partie de notre jell
nesse qui va s'ellgouffrer dans les Etats-Unis, OU elle perd 
son independance et sa foi, ou qui est reduite it. vegeter dans 
les faubourgs de nos villes, ou entin it. sacrifier, au profit de 
quelques speculateurs, Dne vigueur qu'elle pourrait si utile-
ment employer pOllt s6n avancement ~emporel ! . 

Tant que cat stat de chose~ durera, et 11 ne peut qu'em pifer 
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si nous ne devenons plus sages, notre avenir, comm~ peul'le, 
doit causer de justes apprehensions a tous ceux qm ve~lent, 
comme moi, la prosperite et Ie bODheu~ de leurs. c.ompatnotesl 
Ce sont les peres et les me~es de famll~e ~a qUI J'ad~esse ces 
observations) que je conjure de medlter attentlvement 
sur les suites deplorables qU'autaient, pour leurs enfants; 
des depenses folIes en luxe et en vaines parures. La. 
conscience leut fait un devoir de De pas sacrifier ainsi l'avenir 
de ceux a qui ils ont donne Ie jour.. . 

Qu'ils ecoutent, il en est temps, la VOIX d'hommes qm, de
gages des interets de la terre, sont d'autant plus 'propres a 
guider les autres, qu'ils s'en occupent avec un desmteresse
ment pIns parfait. Ecoutez donc, peres et meres, la ~ojx d'm1 
saint preIat qui, place all-dessus de nous, se trouvalt par 13: 
m~me plus en etat de hous faire connaitte ce qui DOllS pent 
nuire. Monseigneur Signay, plein de tristes appreheJt.4 
sions pont notre avenir, si nOllS cODtinuions de matcher da'ns 
Is fausse rOllte ouyette devant nous, priait tOllS ceux que leurS 
talents ou leur fortune mettent en elat d'exercer quelqtle 
influence, .je lui aider de parole et d'e:umple d combattre Ie 
lu;re et l'intemperance, ces' deux jUaux qui ne peuIJentavoir 
pour resultat que la ruine genera Ie du peupZe, opes' avoir 
cause celle des individus (Mandement du dernier Jubile). 

Remarquez que Ie luxe et l'intemperance sont donnes iei 
comme causes communes de hotre mine future. lIs sont 
donc l'un et l'antre de nature a causer notre perte, semblables 
i deux voies d'ean qui se sont ouvertes a chaque cllte d'un: 
vaisseau, et qui contribnent ensemble a. Ie faire sombrero 
Si no us abandonnoDs l'intemperance, et que nous conservions 
le luxe, nous aurons Ie sort de ce vaisseau, si on De .ferme 
qu'une senle voie d'eau: nous pilririons, comme lui, un pell 
moins vite, et voila tout: mais toujours nous perirons. 

Remarquez de plus que Ie venerable archev~que avail 
aignale, dans Ie meme mandement, Ie luxe se rependant"san, 
pre$que plu$ deiimUes, et e1I.vahiuant, avec rapidite,les claul'$ 
meme les moins favori8ef!s de la fortune; et vous comprendrez 
qu'il faut vous devouer, de crnur et de volonte, a. bannir de vos 
familles cette cause certaine de nos malheurs fl1turs; et par 
u~e stricte et ,severe economie, reparer les depenses inutiles 
faltes par Ie passe, et vous creer ainl!i .des ressonrces pour 
donner des terres aVOS enfants. 

:Avant de terminer ce chapitre, qu'on me permette d'ex
p,?mer un vrnu pour Ie bien de mes compatriotes canadiens: 
SI mntde prfltres et de lai"ques gimereux se sont devoue., 
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depms longues annees, avec un zele audessus de toute eli:lge, 
a la noble cause de la temperance, comme indispensable au 
bien ~tre de leurs freres, ne serait-il pas encore plus impor
tant qu'ils rimnissent leurs efforts, pour fermer Ie gouffre 
du luxe qui amt'mera, tOt ou tard,la mine temporelle de celUl' 

au bonheur de qui ils ont si noblement devoue leur zele et 
leurs talents. Je prendrais sur moi de leur predire un succes 
certain, s'ils etablissaient, entre les deux sexes, une louable 
et pattiotique emulation qui fera Ie plus beau sacrifice, l'un 

de· l'nsage des liqueurs fortes, et l'autre des folles depenses 
eausl:es pat Ie luxe et les vaines parmes. 

CHAPITRE XXXL 

Grandour de I .. dl~ult: d". pr~tre •••• Re.pee' flU'OR 

lour doia. 

J E. n'aborde ce chapitre qu'en tremblant, parce que je crains, 
avec raison, de ne pas eel'ire dignement Sllr lasubJimite de. 
la dignite des pt~tres de J eSlls-Christ, et que ce que je vais en 
dire ne soit pas bien comptis par plusieurs de ceux que je veux 
instruire. 0 vous, a qni j'adresse la parole, peres et. meres 
catholiques de rna patrie, lisez et voyez queUe est la gran
deur du caractere auguste dont est tevetu celui que vous 
appelez votte cure. Jugez-en, non par mes propres pensees~ 
IIlais pat ee qu'en ont eerit les hommes eclail'es pat l'esprit 
de Dieu. 

St. Ignace, martyf, dit qfte Ie sacetdoce est la dignitb. 
supreme entre toutes les dignites: St. Ephrem l'app~lait une. 
dignite infinie: St.J ean-Chrysostarne pretend que Ie sacerdoce, 
bien qu'il s'exerce sur la terre, doit neanmoins etre compte. 
parmi les choses celestes: Ie pretre, dit Cassien, est au-dessua 
de toutes les puissances de la terre, et de toutes les grandeurs 
du ciel : il n'es.t inferieut qU'a Dien seul. Le pape Innocent IlL 
assure que Ie pretre est place entre Dien et l'homme: 
plus petit que Dieu, mais p~u~ grand q~e l'h?m~e. St. 
Denis l'appelle. un homme dlvln. La samte ecnture ap
pelle lea pretres du ~om de Dieuet des anges du Seign~ur de, 
armees. Jeslls-ChrIst nous apprend que Ie pretre dOlt etre 
re ... arde comme un autre lui-merne, lorsqu'il nOllS declare que 
celui qui econte Ie pretre, l'~cout~ lui-meme, et qll~ ql~ico~ql1e 
m'eprise.le pretre, Ie mepnse Im-weme. Ce qUl faIt due a. 
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St. J ean-Chrysost6me que celui qui honore un pretre, honore 
JeslIs-Christ, et que celui qui insnlte un pretre, insulte JeSlllJ
Chri!lt. 

Quiconque retlechira sur les hautes fonctions qu'exerce Ie 
prHre, ne sera nullement Monne de tout ce qu'il vient de lire. 
Les pretres, dit St. Paul, sont les hommes de Dieu, et sont 
les ambassadeurs de Jesus-Christ. Que l'homme done, 
conclut Ie grand apOtre, les considere comme les ministres 
de Jesus-Christ, et les dispensateurs des mysteres de Dieu. 

" Com me mon pere m'a envoye, dit Jesus-Christ aux 
" prHres, je vous envoye de meme : les peches seront par
" donnes a ceux a qui VOliS les pardonnerez, et ils scront 
" retenus it ceux it qui vous les retiendrez, je VOllS donne 
" les clefs du royaume des cieux. Je ne vons appellerai 
" plus dorlmavant l11es serviteurs ..... mais je VOllS appellerai 
" mes amis." Je viens d'operer Ie prodige Ie pIllS etonnant 
qui se soit jamais vu, en changeant Ie pain en mon corps et 
Ie vin en mon sang, dans la derniere cene : faites vous
m~mes ce prodige en memo'ire de moi ! 

Ecoutez maintenant St. Augustin, la Iumiere des doctel1f8 
de l'eglise. II ne peut contenir son admiration et son eton
nement ala pensee des grands mysteres qui s'operent par les 
mains des pretres. "a pretres, s'ecrie-t-il, que votre dignite 
" est venerable! Le Fils de Dieu est tous les jours incame 
" entre vos mains, comme il l'a ete une fois dans Ie sein de 
" la Vierge. a celeste et admirable mystere que Ie Pere, Ie 
" Fils et Ie St. Esprit operent par vous ! Celui qui est assis 
" au plus hant des cieux avec son Pere, est en ce moment 
" entre vos mains dans Ie sacrement de l'autel. ah! que la 
" saintete de vos mains est digne de veneration! a mer
" veille qui fait veritablement toute la joie du monde! Le 
" Christ tient Ie Christ, c'est-a-dire, Ie pretre touche et tient 
" dans ses mains Ie Fils de Dieu qui met ses dMices a etre 
« avec les enfauts des hommes: aussi a-toil donue aux 
" hommes ce qui n'a jamais He donne aux anges; car Ie 
" prMre ofIre ce sacrifice ineffable, et pendant qu'il sacrifie, 
" les anges n'y assistent que pour Ie servir. Tout Ie ciel 
" est dans l'etonnement de voir tant de grandeur et. d'autorite 
" dans un homme mortel; la terre en est frappee d'admi
,. ration, les hommes en ont de la frayeur, l'enfer en est cpou
" vante, les demons en tremblent de crainte, et toutes les 
" puissances du ciel en sont penetrees d'admiration. " 

" L:l. d ignite des prMres est tout-a.-fait grande et admirable, 
1/ dit St, Laurent J ustinien ; In. puissance qui leur est donnoe 
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" est incomparable, pnisque par ce peu de paroles qu'ils pro
" noncent au moment de 10. consecration, Ie pain est change 
" au corps de Jesus-Christ, Ie Verbe descend du ciel en so. 
" propre chair et se trouve veritablement snr l'antel. Ce 
" privilege, qui n'a jamais ete donne aux anges, etait reserve 
" aux pretres de Jesus-Christ. Ils assistent Dieu meme, ils 
". Ie tiennent dans leurs mains, i1s Ie donnellt au peuple, Us 
" Ie re~oivent eux-memes!" 

Le pouvoir de pardonner les reches, dont Ie pretre est 
revetu, ne donne pas une moindre idee de 10. grandeur de so. 
dignite. Ce pouvoir sublime, que Ie Pere eternel a donne a 
Jesus, Jesus 1'0. communique au pretre; car pour pardonner 
un peche, dit Tertullien, it est besoin de toute 10. puissance 
de Dieu. Mais ee que Dieu ne peut faire que par sa tonte
puissance, Ie pretre peut aussi Ie faire par ces paroles: Jt 'Vous 
pardonne vas peches. QueUe etonnante puissance dans un 
pretre! 

Le cardinal Hugues met, dans 10. bouche de Jesus-Christ, 
ees paroles qu'illui fait adresser a un pretre qui absout un 
peeheur : " J'ai cree Ie ciel et Ia terre, moi Ie Dien tout
" puissant, mais je te donne Ie rouvoir de faire quelque 
" chose de plus excellent et de plus grand; fais qU'une arne, 
" devenue l'enfant du demon, devienne mon enfant. J'ai fait 
" produire des fruits a 1a terre; fais, toi, mon pretre qu'une 
" ame morte par Ie peche, devienne vivante et porte des 
". fruits pour la vie eternelle. De la cette etonuante parole 
de St. Augustin: Justifier un pecheur est 1l1!e Oluvre plus 
grande que de creer Ie del et La terre. De la encore ces paroles 
de St. Liguori: "Marie, l'augnste mere de Dieu, pent 
" bien, en priant pour une arne, lui obtenir de connaitre ses 
" peches et de s'en repentir; mais il faut, ponr 1a purifier de 
" ses peches, qu'elle 1a condnise au pretre revetu du pouvoir 
" de Dieu. Supposez donc, ajoute Ie saint eveque, que J esus
" Christ descende dans une eglise et se place dans un confes
" sionnal, tandis qu'lln pretre va s'asseoir dans un autre; 
" Jesus-Christ dirait au peohellr, qu'i1 aurait confesse: Je 
" vaus ahsrnts ; Ie pretre dirait aussi, sur cellli dont il aurait 
• entendu la confession: Je vous ahsous. Les peches de ces 

". deux penitents seraient egalernent pardonnes. " 
Lorsl}ue Jesus-Christ, apres avoir commence par par

donner les pecltes du paralytique dont parle St. Mathieu, 
eut repondu, a ceux qu~ se scandalisaient de ce pardon, en 
gaeriss~nt eet infirme et Ini disant de se lever et de ~relier : 
Ie peuplefut saisi de crainee, et rendit gloire a Dieu de ce qu'il 

R 
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avait donne aux Itommes un tel pou1Joir. Qui ne sera pas pa
reillement ptmHre d'une suinte et religieuse crainte, et ne 
rendra pus gloire aDieu d'uvoir donne a nos cures Ie pon
voir etonnunt d'effacer nos peches, de nous reconcilier avec 
Ie Dien dont nOLlS avons encouru la disgrace 1 

Ces deux etonnants pouvoirs qui forment la hante dignite 
du pretre catholique, celui de commander a Dien meme 
qui vient a sa voix sur les antels, et celui de sanctifier les 
ames, en exer~ant a leur egard la souveraine puissance de 
Dieu par la remission des peches, ont penetre d'etonnement 
tous les vrais tideles depuis Ie commencement de l'Eglise. 
Aussi que 1 respect et quelle vimeration n'avaient-ils pas 
pour les pr&tres! L'histoire ecclesiastique et la vie des 
saints sont rem plies des temoignages de respect rendus Ii 
la personne venerable des ministres du Tres-Haut. 

Les rois de Ia. terre, dit Ie saint pape Marcellin, se font 
une gloire d'honorer les pretres. Voyez-Ies flechir avec 
empressement Ie genon devant eux, leur baiser les mains. 
et venir la tete baissee recevoir leur benediction. 

nest rapporte, dans la vie de St. Martin, que l'empereur 
Malillne, qui etait un tyean superbe et violent, l'ayallt invite 
a manger a sa table, il eut tant de respect pour ce saint 
eveqne, qu'il voulut qu'il n'y eut a sa table que lui et un 
pretre qui l'accompagnait, et que l'imperatrice Ie servit de 
ses mains. Elle presenta, pendant Ie repas, a boire a l'e
veque avant que d'en presenter a l'empNenr, et Ie saint 
ayant bu, crnt qu'il n'y avait personne plus digne de boire 
apres lui que Ie pretre qll'il avait al1lene. Il lui presenta 
donc la coupe d'abord et ensuite a l'el1lpereur, et il n~ crnt 
pas manquer de respect a celui-ci en lui prHerant un pretre. 
Aussi l'empereur lui-meme loua fort cette action de l'impe
ratrice et du saint eveque. 

L'empereur Constantin, assistant au Concile de Nicee 
vouilit occuper la derniere place apres tous les pretres. 
Il se pla~a sur un siege moins eleve, et ne voulut s'asseoir 
qn'avec leur permission. 

Le saint wi Boleslas uvait pour les pretres une te1\e yene
ration, qu'il n'osait pas mel1le s'asseoir en leur presence. 

Le grand St. Antoine, a qui les erupel'eurs ecrivaient 
comma a leur pere, Hait si .penetre de respect pour les 
pretres que, des qu'il en rellcontrait Ull, il allait allssit()t se 
jeter a ses pieds pOllr lui demander sa benediction, et 
restait dans cette humble posture, jusqn'a ce qu'il l'eut ob
tenue. 
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, I.a vimeraule Marie d 'Ognies, considerallt la halite dignite 
des pretres, baisait respectuellsement la;ierre OU iis posaient 
leurs pieds.-Ste. Catherine de Sienne baisait aussi Ia terre 
Oil un pretre avait mis Ie pied. -Le grand St. Fralll;ois 
d'Assise disait que,s'q rencontrait un auge du paradis et lin 
pretre, il flechirait Ie genou d'abord devant Ie pretre et.ensuite 
devant l'ange. 

St. Fran«jois de Salles avait confere la priitrise a un jellne 
clerc qu'il affectionnait beaucollp a calise de sa rare piete. II 
Ie vit lin jour s'arreter au moment ou il allait franchir Ie 
seniI de la porte d'un appartement, et il remarql1a qn'il 
'echangeait quelques paroles avec nne autre personne, 
comme pour lui ceder Ie pas. I.e pretre, interroge par Ie 
saint eveque de Gimeve pourquoi il s'arretait ainsi, lui re
pond it que Dieu avait daigne l'honorer de la presence 
visible de son ange-gardien, qui marchait toujours a sa 
droite et Ie precedait. avant qu'il rut pretre ; mais que, 
depnis qu'il Hait eleve au sacerdoce, l'ange se tenait a Sa 
gauche et ne voulait plus marcher devant lui. 

Parmi les catechi1ites de l'evtlql1e de Chansi (Chine) 2e 
trouve nn prince tartare de la famine imperiale, qui a mieux 
aime perdre son rang, ses dignites,sa fortllne qne de renoncer 
au christianisme. C'est un plaisir pour lui de servir un 
pretre. Je ne puis dire, ecrivait en 1834 Ie pere Brugiere, 
ce que j'eprollve qlland je vois un prince, un petit-fils de 
l'empereur Kang-hi, servir a table lin pallvre missionnaire 
tel que moi. Toutefois je Ie laisse faire pour ne pas Ie 
priver du merite d'l1ne bonne reuvre. C'est ainsi que celui 
qui aurait pu aspirer a Fun des premiers trolles du monde, 
s'il n'avait prHere l'hllmiliatioD de la croix au sceptre im
perial, tient a honneur de servir de ses propres mains un 
pauvre pretre. La foi lui fait decouvrir J esus- Christ dans 
8es ministres. 

Le grand D. O'Connell, l'homme Ie plus admirable de 
notre siecle, ecrivait a un ami: " J e crois qu'il y a bi~n peu 
" de personnes pIns eloigllees que moi d'injurier et de ca
" Iomnier les pretres de Dieu. Je vons ai toujours manifeste 
" mes sentiments les plus intimes sur Ia veneration qu'un 
" pretre m'inspire. 
, ., Vous VOllS moquerez pent-etre de moi, si je vous dis que 
" je pousse ce respect pour les pretres jusqu'a Ia superstition. 
" Mais Ie fait est qu'en cela je ne suis pas maitre de moi. Je 
" n'ai jamais connu nne seule personne qui ait traite d'une 
" maniere incollvenante les ministre'i! de l'antel, et qui ait 

R2 
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" prospere en ce monde. 11 y a pour cette espece de gens 
" une malediction qui les poursuit m~me sur cette terre. " 

A cette preuve confidentielle, et par consequent sans re
plique, dn respect et de l'atfection de ce grand ho.mme pour 
les ministres de Dieu, ajoutons, dit l'auteur qm rapport«:; 
ceci, ajoutons ql1'ayant eu plusieurs fois. occasion d'etre pe~l 
satisfait de la reconnaissance d'un certam membre du clerge, 
on ne l'entendit jamais en faire la plus petite plainte ~ 
personne.-Combien peu de personnes imitel1t un tel 
exemple, dans Ie siecle OU nOllS vivons! Combien se font 
au conhaire une espece de gloire d'inslliter merne pu
bliquement les ministres du Dieu tout-puissant! ! 

Comprenez-vous main tenant, peres et meres catholiques. 
queUe est la. grandeur de la dignite et des pouvoirs de 
votre cure. Voyez-vous Ie respect et la vlmeration qu'on,t 
eus pour les. pretres, les empereurs, les rois, les saint$ 
et. les anges. meme 1 Mais leur dignite, la grandeur d;e 
leurs fonctions ont-elles diminue 1 Non, certainement,. 
Tel etait Ie pretre, lorsqll'on lui rendait tous ces hornmages, 
tel il est alljou rd'hlli encore au milieu de VOllS. Il fait desr 
ceudre alljourd'hui Ie Fils de Dieu sur l'autel, comme U I~ 
faisait a.lors. Alors il reconciliait Ie pecheur avec son 
Dieu par Ie sacrement de penitence, comme il Ie. rec.oneililil 
encore aujourd'hui. 11 est done aujourd'hui digne de r-espeet 
comme ill'etait alors. On doit don.c avoir, pour Ie pretre de 
nos jon,s,. Ie meme respect et la meme veneration qu~o~ 
avait pour ceux des premiers siecles du christianisme. Vons 
devez donc inspirer II vos enfants ce respect pour la. personne 
venerable de votre ~ure. 

Cependant en est-il ainsi 1 a mon Dien, vous Ie savez ! 
Vos ministres, que les anges reverent, ont eta traites de nos 
jours, par des enfants de l'Eglise, comme votre divin Fils 1e 
f,u,t autrefois par lell Juifs. Memes moqueries, memes injures, 
m~es affronts. On les a tralnes de tribunal en tribunal; 
on les, a· eharges d'odieuses calomn ies ; on leur a arrachll 
leur habit sacerdotal pour les atfubler d'une robe d'igno~ 
mini~. Entasses dans des cachots infects, ils y sont morts 
de falm et d'outrages, ou s'ils en ont ete tires vivants,. ce 
n'a. Me que pour etre transportes sur une terre inhospitaliere. 
qui les a. consumes par d'horribles sOlltfrances! Les biens, 
q~c les siecles de foi leur avaient donnees pour se v~tir et 
seche-r·--les--larmes des pauvres, sont devenus la proie 
d'hOlQIDes affiunes flui les ont fait servir ~ Piniquits.! Voilil 
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ce que nOllS aYOllS vu, il n'y a pas encore soixante ans, dans 
un pays d'oD sont sort is nos ancetres. 

Et 1I0U8, oli en sommeS-llOllS a l'egard de nos cures, dans 
notre Canada 1 Avons-nolls pour eux Ie respect, Ia vene~ 
ration et la sournission que llleritent et qu'exigent la haute 
dignite dont ils sont revetn'S, I~s ponvoirs a\lgustes et redou
tables qu'ils exercent au nom de Dien, et l'ant()rite qlle Ie 
cielleuc a mise entre les mains 1 Un cure, meme dans nos 
campagnes, est-il tonjours et pour tOU8, l'homme de Dieu et 
Ie representant de Jesus-Christ 1 Ses aVertissements, sel! 
avis, ses conseils meme, sont-ils ecouteR avec un religieux 
respect, r~'1us. avec une sainte avidite, .suivi~ avec une scru
puleuse fidehte 1 Ne se per met-on Jamals de murmurer 
contre sesreprimandes 1 A-t-on, dalJs toute8 les paroisses, 
tout Ie respect possible pour les cures 1 Les re~ojt-on chei 
soi, lenr parle-t-on tOlljours, nor. avec politesse, ce n'est pas 
assez, mais avec cette veneration qui fait connaitre qu'on 
les regarde comme tenant la place de J esus-Christ ~ 
Oli en sOlhmes-nous sur tous ces points 1_.... OU nous en 
sommes 1..... II sufiit d'avoir des yeux et des oreilles P(jur 
Ie savoir. 

Sans en etre encore rend us 8 ce point ou les cures sont ou
trages puhliquement, il n'est que trop vrai que Ie respect 
pour leur caractere, la sou mission 8 leurs paroles et l'obeis
sance 8 leurs avis diminuent et meme disparaissent chez un 
assez grand nombre de nos compatriotes. Un pretre n'est 
respecte par eux que pour ses talents, son savoir-vivre, sa 
politesse, ses manieres agreables. Son caractere venerable 
et sa dignite de pretre de J eSlls-Christ ne sont comptes pour 
rien. Le desordre 11e s'en tient pas 18 8 l'egard des pretres. 
On juge leur conduite d'apres les legles qu'on invente ; oil 
coudamne leurs predications, quand eIles ne fiattent pas les 
oreilles ou qu'elles reprollvent ce qu'on aime; on resisie a 
leur autorite, quand elle exige l'accomplissement de devoirs 
qu'on est decide 8 ne pas accomplir. Plusieurs n'ont pIns 
meme Ie soin de se cacher! lis se font une gloire de Jeur 
mepris ou de leur desobeissance a l'egard de leurs cnres ; ils 
s'en vall tent publiqllement. On voit meme des peres et des 
meres de famille blamer tout haut les enseignements de leuis 
pasteurs, eu presence de leurs enfants! Des jeunes gens 
qui ont etlldie toute autre chose que leur religion, dont ils ont 
peut-Mre oublie meme les premiers principes, viennerit 
lronder, dans les societes ou ils sont admis, les predications 
et les avis tiu pasteur de la paroisse. Des enfants merne, 
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imitant peut-etre ce qu'ils ont entendu dire is leurs parents; 
repoussent avec mepris les defen~es ~e leurs cures. 

Que vent dire tout celis 1 que slgl1lfient tOll~ ces ml1lmures, 
tOl1tes ces resistances qui, sembi abIes aux ens des anges le
belles s'elevent contre la soumission et l'obeissance dues is 
ceux 'a qui Jesus-Christ a dit :" Allez, instruisez .toutes le~ 
,. nations .... Apprenez-Ieur a observer tout ce que Je vous al 
.. commande. Allez .... comme mon Pere m'a envoye, je 
., VOllS envoie. Allez. pre chez l'EvangiIe a toute creature; 
" celui qui croira a votre parole, sera sauve, ~t c~lui .qu~ n'y 
" croira pas, sera cundamne. Allez ..... celm qUJ mepnsera 
" votre parole, c'est moi-meme qu'il mepri8era. Car je suis 
., avec VOllS, tOllS les joufs, jusqu'a la consommation des 
"siecies. Allez .... VOltS etes mes am bassadeurs aupres des 
" pellples, c'est en mon nom que vous lenl parlerez " ..... 
Quel est celui '~lli resiste a l'autorite de son pasteur, et qui 
ne tremblera pas enlisant ces paroles, s'il croit encore a l'E
vangile! 

Mais, encure nne foist que signifient ces bruits, ces 
contradictions, ces censures conlre les enseignements des 
pastellrs 1 Ils veulent dire que la foi diminue dans notre 
pays, areose et sanctifie par Ie sang des Brebeuf et des 
Lallemant. lis veulent dire que nous aussi, enfants 
cheris de la Providence et de la sainte Epouse de Jesu~
Christ, nOlls comment;0ns, a secl.luer Ie saint joug de la Foi. 
lis veulent dire que, sembI abies aux peuples qui ont renie.le
Christ, pour suivre les folies pensees de leurs call1fS, nous 
vouluns, nous aussi catholiques canadiens, entrer dans la 
voie qui les a conduits dans l'auime sans fonds de l'incre.dulite 
et d'une liberte aussi insensee que funeste. En viendrons
llOUS liL 1 Sommes-nous sur la route qui y conduit 1 Ces ap
prehensiuns ne sont-elles que des craintes pueriles ou de 
trap reelies alarmes 1 Pour decider cette grave question, 
qui iuteresse ce qu'il y a de plus precieux chez un peuple, 
sa vie ou sa mort religieuse, ecoutons Ie chef venerable de 
notre dioces.3, nous adressant ces paroles remarquables: 
" Helas! nous Ie disons avec amertume, nos tres chers 
,. freres; cette foi si vive de nos peres s'affaiblit insensible
" ment parmi nOllS j un esprit d'independance, fruit de 
" l'orglleil, s'efforce chaqua jour, de se substituer a sa place; 
" nus m<Burs anciennes s'effacent peu a pen devallt de nou
" velles coutumes que Ie monde, avide de plaisir, accepte 
" avec faveur, mais qui sont en eontradiction avec les saints 
" enseignements de l'evangile. Rar'pelez-vous que, si VOUI 
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." n'2tes fermes dans votre religion et fide/es Ii en remplir les 
" devoil's, c'est en vain que vous travaillez Ii votre conser
" vation comme peuple. :;i vous brisez ce lien qui constitue 
" votre principale, si non votce unique force, vous anrez Ie 
" sort de tant de natiolls de l'antiquite. et des temps mo
" dernes, qui ont disparu de la scene du monde, semblables 
" Ii cellx dont parle Ie saint homme Job, que Ie souffle de 
" Dieu a aneantis en punition de leurs crimes. " (.Mllnd. du 
dcrn. Jubile.) 

Tirez avec moi les consequences douloureuses de ces paroles, 
qui viennent de trop haut pour ne pas melitec toute notre at
tention. nest donc vrai que la foi de nos peres diminue 
parmi nOlls pour etre remplacee par I'esprit d'indifiecellce 
et d'irreligion qui tue les ames, et qui nous expose a nous 
voir enlever Ie royaume de Dieu. 11 est donc vrai que 
no us travaillons a. seCOller Ie jOllg de la subordination a l'au
tocite de ceux que Dieu a places pOllr nOlls conduil'c, afin de 
nOllS soumettre Ii celui de l'orgueil, Ie pire, Ie plus dur de 
tOllS les jougs. 11 est donc vrai entin qlle ce ne sont plus les 
traditions religiellses de nos ancetres, ni les saintes regles de 
l'Evangile qui dirigent seules notre condllite, et que nOlls 
voulons que des coutumes mondaines, tant de fois condamnees 
I,ar Ie divin Maitre, viennent prendre leur place et nOllS 
servir de guides dans Ie chemin diffieile et dangereux de 
notre passage sur cette terre d'exil. Voila done que l'indiffe
rence religieuse, l'illsubordinatioll et les maximes pel verses 
du monde, comme trois grandes armees, en vahissent notte 
religieuse et catholique patrie. Qu'allons-nolls fa ire, nOliS 
canadiens religieux 1 Nous tiendrons-nous muets specta
teurs de cette lutte d'autant plus importante qu'il s'agit de 
notre destinee religieuse et soeiale 1 NOlls, sur qui la saiute 
Eglise de Dieu fonde les esperances de son H~gne bien
faisant dans notre pays, nous laisserons-nous allssi entrainer 
par Ie torrent des nOllvelles doctrines 1 PermeUrons-nous, par 
notre silence fJU notre indifference, qu'elle& se propagent parmi: 
nos freres canadiells, avec d'alltant plus de rapidite, qu'eHes 
trouveront un auxiliaire to nt-puissant dans les passions dere
glees de leur cumr. Que dis-je J Aurons-nous assez peu de 
courage pour renier notre sainte foi, et aller nous mettre sous 
les drapeallx de ses ennemis? Non! Nous nOlls sommes 
montres braves, alors qu'un peuple etranger voulait envahir 
nos proprilltes temporelles; nOllS avons combattll vaillam
mellt, a Chateaugay ct nilleurs, pour rcpollsser. Combattons 
aujonrd'hui plus vaillamment flll'alors, s'il p~t possible, r'arce 
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qu'i1 s"agit RlljOurd'hlii de qllelque chose d'infinimeut I!hlS 
cher a des crnurs catholiques; il s'agit, compJenons-le blen, 
il s'agit de perdre ou de conser~er la foi.de nos reres, Ie 
plus noble comme Ie plus prccleux hcntage qu ds nous 
aient laisse en qui~ant ce monde. 

Canadiens catholiques, jetez les yel1x sur vos venerables 
cures. Voila qu'ils se sonl; noblement poses a l'avallt-~arde~ 
Depuis quelques annees, jls ont decouvert les ellllemlS q~l 
mena~aieDt votre foi •. Par ~mour pour yotre bonbenl xell<
<Yieux, ils se sont sentIs anJmes d'un samt zeJe. Voyez ce 
qll'ils ont fait pour vons. Y a-t-i1 travail, peines, sacrifice~ 
fatigwes allxqnels ils ne se soient condamnes POUt VOllS 
sauver du peril. N'ont·ils pas tont mis en <Euvre: asso
ciations de temperance, propagation de la foi, confreries, in
dulgences, retraites, neuvaines, quarante.henres? Voyez
vous comme i1s s'ullissent et &e mllltipJient a la voix dn chef 
vlmerable du diocese, ponr redoubler de zele et de soil18 pour 
Ie salut de vos ames? N'etes-voliS pas tonches a la vue de 
l'ardeur et dl1 courage qu'i1s montrent en accourant a votIe 
secoms, afin de vous aider a reparer Ie passe et Ii reprendre 
Ie chemin de la vertn, dans ces retraites paroissiales, OU Ie 
travail dl' jour entler ne suffit pas a leur amour de VOllS 
faire du bien? Et puis, VOl/S, leurs compalriotes et le\us 
freres catholiqnes; vous, unis avec eux par les liens les pIns 
:oacres, par les liens de la vraie {oi, vous ne les respecteriez 
pas 1 VOllS ne les ecouteriez pas 1 Vous ne les aimeriez 
pas 1 VOllS ne leur seriez pas unis par Ie fonds de vos en,. 
trailles 1 Que dis-je 1 Vous ne les secouderiez pas, de toute 
l'ardenr de votre crnur, dans I'rnuvre de la conservation de 
votre foi ou de votre regeneration religieuse 1 VOl1S,slUtout, 
VOllS, si grandement interesses a ne pas laisser perdre pour 
VO$ enfants Ie divin depot de la foi, mis en vos mains par vas 
peres catholiqlles, VOllS separerez.vous de vos saints pas
teurs, dans In Illtte qll'ils livrent aux depens de leur rel)os et 
m~me de leur sante pour Ie bonhellr religieux de votfe patrie 1 
..... Non; cette belle conLree du Canada 11e sera jemais 
deshonoree par l'apostasie de ses enfauts. Comme Ie grand 
apotr~ St. Panlle di~ait an:c Hebreux, j'lli pour mes freres 
canadlens,.de meilleurs sentwnellts; j'ai Ia confibnce qu'une 
terre, cultJvee avec un zele et Ull devouement si admirables, 
prodllira par In suite des fruits toujours plus abondants de salu, 
et ?e sanctification; j'ai cftte confinnce, et elle Tep"s6T.1 
~I)UJOU"'8 dans mon ClEur, comme Ie disait Ie saint homme Joll 
de la vue dll H.edewpteur; paree que j'ai entflnrlu l'appel de 
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notre premier superieur religieux aux peres et aux meres, et 
a tOllS ceux que leur position a mrs a la tete de notre societe 
religieuse et politique. Refuseraient-ils la noLle tache qu'il 
leur propese, celIe de lui aider d'action et de parole a faire dis
paraitre, du milieu de nous, tOllt ce qui peut aff'aiblir les liens 
sac,res qui II(~US attachent a la religion catholique, apos-" 
toli9ue, romame. 

Qi1el est donc, dans les circonstances actuelles, Ie devoir de 
toUi! ceu.-,: que leur education mett«mt a la tMe de notre 
societe religieuse 1 Voila la question qui va faire Ie sujet du 
chapitre'Suivant. 

CHAPITRE XXXII, 

Au'orit: dell pall'ears et obli~atloo de s'~ 80umettrc et de 
1& 8ouleoir. 

UN ennemi n'est jamais plus assure de s'emparer d'une 
citadelle qu'il assiege, que lorsqu'il a dans cette citadelJe 

.des partisans devoues et nombrenx. Malgre l'habilete des 
chefs et la vigilance des sentinelles sur l'ennemi exterieur, 
celui-ci parviendra tot Oll tard a s'en taire ouvrir les portes, 
si ceux-la n'ont soin de mettre les traitres dans l'impuis
sance de se multiplier ou de realiser"'les esperances des as
siegeants. 

Telle serait notre position. comme penple catholiqne, si, 
attaques par lesadversaires de notre croyance qui deviennent 
de jOllr en jour plus nombreux et plus entreprenants, nous 
avions dans nos rangs des hommes vendus aux trois ennemis 
de notre foi. signaies dans Ie charitre precedent, i'indifference 
pour la Itlligion, l'insubordination 8. l'autorite des pasteurs et 
l'abandon des pratiques religieuses. 

Que nons ayions. dana .. os ,'angs, des hommes qui ont ell 
l'inconcevable folie de renier leur religion, au moins dans 
la pratique, pouvons-nous en donter 1 Dans nos villes, et 
meme dans nos campagnes, Ie nombre de Cf'S laches canadiens 
eatholiqnes ne va-toil pas toujollrs croissant 1 Quels sont celi 
bommes 1 Ce sont ceux qui n'accomplissent ~ue les devoirs 
leligieux les moins g~nants et.les moins pembles, d par la 
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m~me les moins essentiels. N'en connaissez~vous pas un' 
llombre assez consideraule qn'on ne voit presque plu~ allx 
eglises, et jamais all confessiollnul ni Ii la table samt~ ~ 
Hommes sans courage et sans force morale comme 'Sans, fOl, 
prets a vendre la religion de leurs ancetres pour tren~e den,leTS, 
Ie vii prix que rer;ut Ie premier des !.raitres pour IIvrer a sel! 
ennemis Ie divin Fils de Marie! Voila nos plus dangereux
ennemis religienx. Marchant sous nos drapeaux, se ~antant 
d'etre canadiens et catholiques, conservant nne certame up. 
parence exterieure de religion propre ajeter de la pondre aux 
yellx d'une partie de leurs compatriotes, ils sont parmi nous 
comme des lOllI'S revetus de la pean de brebis, mais ree,lIe
ment bepares des vrais fideles de toute la distance qm se 
trollve entre la foi agissante et celIe qui est morte. Si nOlls, 
catholiques sinceres et fideles a mettre en pratique les en
seignements de notre religion, si nous ne nous hatons de 
sener nos rangs et d'en eloigner les laches, la defection, 
comme nne maladie epidemique, ira s'etendant de plus en 
pins. 

Qu'avons-nous donc a faire ponr ne pas Mre entraines par 
les exemples de ceux de nos freres qui sont tombes 1 l'\ous 
ll'avons qn'nne seule voie de saint, c'est celIe de nous tenir 
fortement attaches Ii l'autorite de nos chefs religieux, et de 
marcher courageusement dans Ie chemin qu'ils nous m'Jntrent 
par leurs paroles et par lenrb exemples. Un is Ii eux et sontenus 
par la force q l1e nous donneront les pratiques religieuses de 
notre sainte 10i, nous serons invincibles, com me nos premiers 
freres catholiques Ie furent dans les tourments et les perse
cutions de tout genre'. Pour nons rassurer dans la lutte, 
exaruinons ce que c'est que Ie principe de l'antorite religiellse 
chez nous. 

~armi ~e~ prin~ipes fondamentaux de la foi catholique, l'au
tor~te reiJglellse bent Ie premier rang. C'est eUe qui decide, 
qll1 resout les, difficllltes, qui dissipe les erreurs, qui eclaircit 
les doutes, qll1 gouverne les volontes et les intelliO'ences dans 
le~ ch,oses religieu,ses. Lui resister, s'y soustrair~, ou merue 
me,pnser ses e~selgnements, c'est s'egarer. Or l'autorite qui 
d,mg,e et eondlU~, partagee entre les differf'nts superieurs legi
tlrnernent Mablls, est une seule et meme autorite, pleniere et 
a~solue dans Ie SOlH'erain Pontife de l'Eglise, non pleniere et 
dependante dans les autres superieurs religieux. Cependant 
leschefs i,nferieurs" li~s au pontife snpreme par line chaine 
fixee an ClC! et qll'll bent dans sa main, et dont Ie dernier 
annean est dans celle de l'humble fidele, parlicipent a son 
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autorite, nOllS intiment les ordres emanes de son antorite, n0118 
conduisent par son aittorite. En sorte que l'enfant est lie 
et sllbordonne a l'autorite de son pere, Ie paroissien a celie de 
son cure, Ie cure a celle de 1>on eveque, l'evequc a celle dll 
souverain ponti fe, et Ie sOllverain pontife a celie de J esus
Christ dont il est Ie vicaire. Cependant, nons dit St. Paul: 
loute autorite legitime vient de Dieu, et celui qui resiste Ii 
l'avtorite, se p"ouve lui-meme sa candamnation. D'ou il faut 
conclure qU'lln enfant qui resiste a l'antorite de son pere, nn 
paroissien a celle de son cure, un cure a celie de son eveqne, 
un eveqlle a celIe du vicaire de Jesus-Christ, tom bent SOliS 
l'arret de la condamnation prononce par ~t. Panl. Et comme 
l'autorite religieuse, partagee entre plusieurs, forme l.me senle 
et meme chaine dont tOllS les anueaux se joignellt de 
maniere que celui qui est tenu par Ie dernier des 
fideles se trouve lie avec celui que tient Ie souverain 
pontife : il s'ensuit qU'lln enfant qui brise, par l'insubordi
nation, Panneau qui Ie liait a son pere, par cette chaine de 
l'autorite de directior., se trouve separe du chef souverain 
jusqu'a ce qu'il ait rattache son anneau a cellli de son pere, 
en $e soumettant de nouveau a son autorite. II en serait 
ainsi d'un paroi8sien refusant d'obeir a I'autorite de son cure; 
d'nn cure, a celle de son eveque, et de celLti-ci a l'autorite du 
souveran pontife. 

Quelques observations completteront cette idee de l'autorite 
religieuse chez nous, catholiques romains. 

C'est un principe incontestable que l'autoritb superieure 
renferme tOllS les pouvoirs des antorites inferieures qui lui 
sont subordonnees. Ainsi, notre 8aint Pere Ie Pare possede 
en lui-meme l'autorite de tOilS les eveqnes, de tous les cures, 
de tons les pretres, de tous les superiellfs religieux et de tous 
les peres de famille de l'univers catholique ; les evl!ques ren
fennent, dans leur autorite, celle de tous les cures, de tous les 
pretres et de tous les peres de famille de leurs dioceses; 
les cures reuferment, dans Imlr <lutorlte, celIe de lems vi
caires et de tous les peres de famille de leurs paroisses. Les 
simples pretles, n'ayant aucune autorite sur les fideles, nc 
sont pas des superieurs religieux. De ees principes il faut 
conclure: 1° qne tOU3 les fideles, tOllS les prelres, tous les 
cures, tous les superiellrs religiellx, tOllS les eveques de 
l'univers catholique doivent sou mission et obeissance an SOll
verain ponti fe, dans les choses qui regardent la conscience et 
Ie saInt ; 2~' que tOllS les ficlcles, tOilS les pretres et tOllS If's 
r,ures d'un diocese doivel1t sOllmissioll et obeissance a Icnr 
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eveque diocesaill ; 3Q que t~lU~ les fidel~s at tous les rletres 
d'lIne paroisse doivent SOUffilSSlOn et olX!I~SaI1Ce at! cure .de la 
paroisse ; 40 que toutes les personnes dune fan1l1le. dOlveut 
sonrnission et obeissance au pere ou chef de la famllle, dans 
les choses qui sont du ress~rt ~e s~n autorite. ,. 

2v C'est encore un prInCipe mcontestable qu~ I auto.l"lte 
sllperieure a Ie droit de juger, dans les choses qLll rega~dent 
toll~es les autorites qui sont infer!eures j et que )anlalS les 
autorites inferiellres ne peuvent Juger c~lles q.1H leur. sont 
supcrienres. Ainsi un fidele n'a Ie drOlt de Juger m son 
cure, ni son eveque, ni Ie souverain pontife qui pent juger tous 
les rnembres de l'Eglise catholique, en ce qui regarde la foi et 
les regles de la morale. 

Cependant l'autorite superieure a l'obligation de protegel 
les autorites inferieureset de les soutenir ; c'est la pensee de St. 
Augustin. Ainsi Ie pere catholique a Ie droit que son cure 
soutienne son autorite sur ses enfants; Ie cure, que sou 
eveque sOlltienne la sienne sur ses paroissiens; ellfin l'evequ8 
a le droit que Ie souverain pontife soutienne son autorite sur 
ses diocesains. 

3° C'est un autre principe evident que l'autorite religieuse, 
dans l'Eglise catholique, quoiqu'exercee par plusieurs supe
rieurs subordonnes les uns aux autres, comme je l'ai deja 
observe, est. une senle et me me autorite ; en sorte que liesobeir 
au dernier I>uperieul, dans les choses qui sont de son ressort, 
est la merne chose que desobeir au premier. Dehl. un enfant 
desobeissant a son pere, dans les choses qu'jl a droit de com
mander; un paroissien, a son cure; un cure, a son eveque i 
tous desobeissellt a la premiere autorite qui est notre Saint Pere 
Ie Pape, Ie vicaire de J esus-Chrjst. 

40 Entin c'est une verite incontestable que Dieu a donne 
des gr~ces et des lurnieles speciales a ceux qui sont charges 
d'enselgner et de conduire les aut res dans les voies du saiut. 
II n'en a donne a personne pour se conduire soi-meme dans 
les chos~s ou 1'on doit dependre d'un autre; c'est encore )1\ 
pensee de St. Augustin. Ainsi un paroissien ne samait pre
tendre a des graces extraordinaires poulse condnire lui-mllmE! 
dans Ie chemin difficile de la vertn. II doit suivre la voje 
que lui trace son cure, sous peine de s'exposer a tomber dan8 
l'iJhlSion ou a s'egarer. 

<;eUe doctrine est fondee sur la conduite de J esus.Christ, 
qm.a constamrnent £'lit la volonte de Dieu son Pere et jamais 
la ~lenne ; elle est contirmee par l'exemple de tOllS les saints 
qUI ont sui vi, comme la voie de Dietl merne, la volonte de 
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Dien meme, la volonte de leurs, superieurs religieux ; par ces 
paroles, entre antres, <In premier livre des Rois, par lesquelles 
Samuel fait connaitre a Saul que Dien ne demande ni holo
causles ni viotimes, mais qu'on obeisse a sa volonte. Co, Car, 
" continue Ie pr?phete, c~est comme une espece de magie de 
" ne pas vonloIr 1m Obtllr; et ne pas 'se rendre a sa volonte, 
" c'ast Ie crime de l'idolatrie." Or rappelons-nous, ca
tholiques, que Jesus a dit a nos cures: "Celui qui vous 
"ecoute, m'ecoute." Dela cette celebre sentence de 
Gerson: "Celui qui ne vent pas ecouter son superieur, et qui 
" veut se conduire lui-meme, n'a nullement besoin dll demon 
" ponT Ie tenter, parce qu'il devipnt lui-meme un demon pour 
" se perdre. " D'oit Ie grand St. Bernard concluait, que s'it 
n'y avait pas de volonte propre, il n'y auralt pas d'enter. 

Tirons maintenant les consequences pratiqnes de ces prin
aipes pour ea faire la regie invariable de notre conduj.te re ... 
ligieuse, et nous serOllS invulnl:rables, non-seulement aux 
traits de,ces maladies morales qui tuent une grande partie des 
hommes de notre sieele, mais encore a nos propres passions 
non moins'dangerellses que les erreurs qui envahissent notre 
patrie. 

Ma>lheur a celni qui s'isole et se separe de:; autres, dit Ie 
sage, parce que s'il vient a tomber il n'aura personne pour Ie 
!Ielever-. Pour etre fort il faut done nons unir et nOllS lier ; car, 
<lit Salomol1: le jl'ere 'lui es6 aide par .son jrbre est cornme une 
"me jurte. 

Mais a qnoi nous lier 1 A nos passions 1 •.•.. Non, c'est Ie 
torrent qu.i entl'aine dans l'abime. A notre esprit et a nos 
lumieres particulieres 1 Non, nous ne sommes tous qu'erreur 
et que tenebres, dans les prineipes de la foi que nous profes
sons ..... A nos volontes bien decid.ees a ne pas flechir Ie 
genou devant les doctrines a la mode 1..... Non, encore, no us 
sommes la fl!8gihte et l'inconstance memes. Les protes
tants de tous les siecles ont Me livres a leur volonte propre, 
et iIs' sont tombeB de folie en folie, d'erreur en erretIr, d'ablme 
en abtme, jllsque dans celui de l'indifference religietlse, Ie 
demier et Ie plus profond de tous. A quoi done nous lier, 
nous cramponmer? A l'autorite de nos pastellrs legitimes. 
C'est la qu'est notre force; elle n'est pour nous que la ; elle 
n'est nulle part aillelllS. Voila. ceux qui sOl?t forts! et qui ~e 
slluraient tomber en nous SOli tenant, parce qu'lls ne hrent pOlilt 
leur force d'eux-memes, mais de leur lIllion avec nutre Saint 
Pere Ie Pape, successenr du bienheurel1x St. Pierre a qui 
Jesus-Christ a dit: "VOllS etes Pierre, et sur cette pierre 
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" je hatirai mon Eglise, et les portes de I'cnfer ne prevaudront 
" pas contre eUe. " .. 

Or comprellons bien que ~ous lier ~ nos. pasteurs ll~gltm~es, 
c'est nons attacher a eux, c est nOllS Identifier aTec eux, c est 
ne jamais separeE notre caus.e de .In leur, c'est n.e ja~llis n~l1s 
isoler d'ellx, c'est entln ne Jamal!! nous soustraue a leur 111-

fillenoo morale sur notre conduite, sur nos pensees, sur nos 
m<BlIrS, sur notre vie tonte entiere. Par consequent, dans 
tout ce qui regarde notre religion, des qu'ils parlent, a nous Ie 
devoir d'ecouter; des qu'ils commandent, a nous encore, 
humbles fideles, Ie devoir sacre et religieux d'une obeissanc.e 
prompte et entiere; des qu'ils nous decouvrent une de nos 
erreurs, fut-ce meme une chose qui nous tiendrait Ie plus au 
C<Bur, et que nous croirions TeritabIe, a nons de corriger 
cette erreur et de Ia bannir de notre c<Bnr; enfin des qu'ils 
nous font connaitre l'obligation de remplir un devoir religieux, 
i! no us de Ie remplir avec fidelite, queUes que soient d'ail
leurs Ies repugnances soulevees par nos passions ou notre 
orgueil contre l'accomplissement de ce devoir. 

Ponvons-nous, catholiqnes canadiens, refuser d'admettre 
ces consequences, sans cOl!rir it. une perte certaine 1 Mais 
nous est-il libre de les admettre dans la theone, et de ne pas 
les sllivre dans la pratique, sans nOllS condamner nOlls-memes, 
et sans faire preuve de In plus deshonorante de toutes les in
consequences, l'inconsequence religieuse 1 Notre condam
nation ne serait-elle pas eerite dans chacune des paroles de 
nos pasteurs, si nous refusions de faire ce qu'ils nullS en
seignent? Et puis, nous convient-il it. nous, petites brebis du 
troupeau, de critiquer, de blamer, de condamner ce que nos 
pasteurs nous enseignent 1 Est-ee notre malheur ou notre bon
heur religiellx que nous voulons, quand nOllS leur desobeis
sons? Ne savons-nOllS pa~ qu'ils sont revetus du pins 
r~d~mtable, de tOllS les pouvoirs 1 Ne peuvent-ils pas lier ou 
de her nos ames, nous sauver Oll no us perdre 1 

Sachons-Ie done bien. Notre perte ou notre salut ne 
viendra pas seuleme.nt de 00 que nons croyons ou ne croyons 
pas ce qll~ nOllsenselgnent nos pasteurs, mais encore de ce que 
nous pratlqllons on ne pratiqllons pas ce ql1'ils nous ordonnent 
au nom de l'Eglise. 

OU en sontdone rendus ceux d'entre nous qui desobeissent 
a l'autorite de l'Eglise representee par leurs cures 1 Ou ils 
en sont ! ..... Ils sont au nombre des patens et des pecheurs 
~~ndalenx, ~elon. la parole de Ia verite meme: Celui qui 
n ecoute pas I Egizse, regardez-le comme un pa'ien et un puhli-
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cain. Or qU'est-ce que l'Eglise 1 Qu'ils l'apprenllent dn 
petit livre ql1'on leur a mis en main dans lenr enfance: 
" L'Eglise est la societe des fideles unis entre eux par la 
" profession d'nne ml:me foi, par la participation aux m~mes 
" ~crements et par la sou mission aux m~mes pasteurs legi
" times." Dela cette consequence qu'ils ne peuvent s'em
p~cher d'admettre : en n'ecoutant pas leurs pnstfurs Ugitimes 
et refusant de faire ce qu'ils leur commandent, ils tombent dll 
rang de catholiques Ii celui de pa'iens et de publicains. lis 
croiraient pent-e. re se soustraire a cette degradation religiense, 
en croyant a cette parole de folie: brisons Ie joug de ['nu
torite, et nous serons Ubres comme des Dieux! lis se trompe
raient dans leurs previsions. On ne se fait pas Dieu en se 
revoltant contre l'autorite legitime j on se fait demon, meme 
dan~ Ie ciel, comme Lucifer j on on tom be sous la puissance 
de ce premier des rebelles, m~me dans Ie paradis terrestre, 
com me nos premiers parents. 

Qll'ils considerent d'ailleurs les protestants de tout~s les 
denominations, et ils verront chez eux la preuve de ce qu'on 
gagne en brisant Ie joug de l'alltorite religieuse j ils ne savent 
plus ou ils en sont: temoin, cette eglise de Henry VIn dont 
les ministres aujourd'hui uient la necessite dn bapteme et 
trouvent un tribunal qui leur donne gain de cause et les main
tient dans leurs cures, malgre l'opposition des ev~ques. Qn'ils 
regardent les juifs, disperses c;a et Iii. dans l'univers,comme la 
poussiere par Ie vent, pour avoil dit cette parole d'insubor
dination: No'Us ne voulo71s pas que Ie Christ regne sur 
llOus..... . 

Mais c'est assez dire les consequences funestes de notre 
refus pratique d'obeir a. l'autorite de nospastenrs. Elles sont 
de nature a faire trembler celui d'entre nous qui n'a pas renonce 
a la donee esperance d'aller au ciel. Simples passagers sur 
la barque de St. Pierre, ne soyons done jamais assez peu sages 
pour refuser d'obeir au pilote qui la dirige. San~ mission 
comme sans lumieres POUI nous conduire, ferions·nolls la folie 
d'ecouter notre orgneil et nos passions, et de les prendre pour 
guides 1 Ne serait-ce pas courir Ii nne perte certaine, car, 
" si un aveugle en conduit tm autre, ils tomberont tous 
" deux dans la fosse, DOUS dit celui qui est la voie, la verite 
" et fa vie. " 

. Nous avons Vll la grandeur de la dignite de nos pretres 
catholiques et Ie re~pect que nOllS leur devons; nous avons 
compris la force toute-puissante de cette autorite catholiqlle 
qni, com me nne chaine, lie tons nos pasteurs Ii cette 
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chaire de St. Pierre, debout depuis dix·huit siecles, malgre 
les efforts rimnis de Penfer et de l'impiete pour la renverset. 
Nuus sommes tous les jours temoins de l'amonr, du devoue
ment et du zele de nos conducteurs religieux pour nous sou
tenir au milieu des dangers et des perils qui nous assiegent 
de tous cotes: reunissolls·nous donc autour d'eux, et serrons 
etroitement nos rangs. Et puis, comptons-nous; et nOUB 
verrons avec bonheur que, dans les campagnes surtout, un fort 
petit nombre de ceux qui vivent avec nOllS nous sont etrangets 
par les liens de Ia foi. Ainsi comptes et reuuis, marchoDs 
bravement a la conquete de 110tre avenir, sous la conduite de 
nos pasteurs catholiques. Que l'enfant ecoute leur voix 
comme celIe de Dieu; que Ie pere de famille unisse son 
autorite a Ia leur pour la rendre plus forte et plus venerable; 
que Ie magistrat, que l'homme de profession, que Ie marchand, 
que Ie cuItivateur, que quiconque se dit Canadien et a qnelque 
influence sur ses cornpatriotes, se fa3se une gloire religieose 
et nationale d'aider son pasteur et de soutenir son autorite. 
Qu'i.l se range, comme un enfant soumis et regpectueux, sous 
l'obeissance religiellse de celui qui n'a accepte la redoutabJe 
charge des ames de seg freres catholiques, que pour les con
duire au double bonheur de'cette vie et de l'autre. 

CHAPITRE XXXIII. 

De~oirs et peines d'UR cur';, maniere de 8e conduire a 
son errard. 

LE ?lUe re90it de son eveque les pouvoirs et la miSSKm de 
condulle, dans Ie chemin du cieI, leg fideles d'une paroigge. 
Nos bo~s catholiques canadiens appellent encore leurs cures 
du ~10m de pasteurs .. douce et touchaute image de la: charge 
qU'lI~ exercent aup~es de leurs paroissiens! En effet, une 
parOl~se est une petIte ~amille, un petit troupeau, se1011 Pex
pressIOn de J esus-Chnst, faisant partie de Ia faruille Oll du 
trQ.uperJ~ pJ~s norubreux qui compose un diocese, sous 1a COll

dmte d U11 eveque,et de 1a famille ou du troupeau universel, 
for~l1e de tous les fide~es. catholiques, et dirige par notre 
Sall1~ Pere Ie Pape, Vlcaue de ce1ui qui a pris l'aimable 
quahte de pasteur des hre6is. 

TOl~t rappelle it une pM'oisee 1a touehante idee de la flt-
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mille: meme chef, meme eglise, me me table sainte, meme 
nourriture, me me enseignement public pour toutes les per
sonnes composant une paroisse catholique. Le plus ric he 
comme Ie plus pallvre, Ie savant comme l'ignorant, se 
placent Ii la meme table, entendent la meme voix. sont assis 
dans la meme maison, sont soumis 8 la me me autorite et 
8uivent la me me direction donnee par Ie pasteur de la 
paroisse. -

Dans une des petites families qui composent la paroisse, se 
trouve aussi un chef, Ie pere de famille. II conduit, il 
dirige, il surveille, sous la direction du cure, premier supe
rieur religieux de la paroisse, sa petite famille qui lui doit 
respect et obeissance. De me me Ie pasteur de la paroisse, 
sous la direction de son eveque, surveille, dirige et conduit 
la paroisse qui compose sa famille. 

Le pere de famille a de grands et nombreux devoirs 
envers ceux auxquels il est pre pose ; plus que llli, Ie cure 
de la paroisse en a de redoutables et de dangel'eux merne, 
etant d'autant plus charge, d'autant pIns occupe, d'autaut 
plus redevable que sa famille est plus nombreuse et a des 
besoins plus varies et plus multiplies. 

D'apres ces considerations, les peres et les meres com
]lrendront mieux que tous ceux qui ne sont point charges 
-des soins d'une famille, ce qu'il faut de patience, de devolle
ment, de travail pOllr conduire une paroisse et pourvoir aU'X. 
besoins spirituels de chaClln de ceux qui la composent. 
Etonnante abnegation que celle d'un cure! Il doit se faire 
a tOllS, etre redevable Ii tOllS, rendre service a tous, se preter 
aux besoins de tous et de chacun de ses enfants, comme 
St. Paul qui se declare " redevable aux Grecs et aux bar
" bares, aux sages et Ii ceux qui ne Ie sont pas." LfJ 
dernier de ses paroissiens, Ie plus pauvre, Ie plus degrade 
par Ie vice, a droit Ii toute sa vigilance, a tout son amour, Ii 
toutes ses pensees, comme Ie premier, Ie plus riche ou Ie 
plus honorable. Oh! que ceux qui jalousent l'autorite 
dont leurs superieurs sont revetus connaissent peu ce que 
c'est que d'etre charge de conduire les aut res ! Qu'est-ce 
que l'autorite ou la charge de conduire ses semblables, si nOll 
Une servitude et un fardeau? Quel est Ie plus heureux, de 
celui qui conduit ou de celui qui se laisse conduire? Celui 
qui se laisse conduire,sans aucun doute. n ecoute, et il fait 
ce qu'on lui dit sans avoir Ii s'inquieter de choisir Ie temps, te 
lieu, ni Ie maniere. Tranquille ensuite, il ne craint de 8'etre 
trompe, ni d'avoir perdu son temps; it a fait ion devoir en 

s 
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obeissant a celui qui est charge de sa con~uite. Sa. co~
science est en paix, il dort sans remords; Dleu est sll;h~falt. 
Quel est donc Ie pIns heureux, du cure on de son par01SS16n 1 
Repondez, peres et meres 1 Qui est plus. inquiet, plus 
r.harge, de VOllS ou de vos enfants 1 Qm dOlt se consumer 
de pIns de soins, de peines et de travail, de vous ou de vos 
enfants 1 Oh! vous me l'avez dit bien souvent! "Les 
" enfants sont bien heurellx! Ils ont toujours Ia table m.ise ; 
" il:s ne s'inquietent gueres du lendemain ; ils dorment sans 
" souci~ et se reveillent de me me ! A nous de nons con
" sumer de sollicitudes et de peines pour leur bonheur et 
" pour leurs besoins! Et encore comment nous payent-jIs 
" souvent 1 "-Vous avez raison; ceux qui sont charges de 
pour voir anx besoins des autres, sont les pIllS a plaindre. 
VOllS etes, sans aucun doute, de beaucoup plus malheurenx 
que vos enfants, et VOLlS avez droit qu'ils vous temoignent de 
la reconnaissance pour tous les sacrifices que vons avez faits 
pour eux. AUdSi vous ressentez vivement les chagrins 
qn'ils vous causent par leur desobeissance et leur ingratitude 
surtout; et je n'ose vous en blamer. 

Pourrez-vous cependant comparer vos inquietudes et vos 
peines avec ceiles de votre cure, charge de pourvoir aux 
besoins spirituels de vous, de vos enfants, et a ceux de tous 
les parents, de tous les enfants et de toutes les autres per
sonnes qui composent sa grande famille 1 

Avez-vous une idee juste de ses devoirs et de la respon
ponsabihte dont il est charge? Ecoutez, je vais vous Ie 
dire. . 

Charge de regler les consciences, il doit veiller a tout ce 
qui les interesse. Or q nel est celui des devoirs religieux ou 
sociaux qui n'interesse pas la conscience 1 Dieu Ie rend 
~esponsable de tout Ie mal que par sa faute ou sa negligence 
11 n'anra pas empeche. Une voix lui crie sans cesse du 
haut du ciel: " Si je dis a un de tes paroissiens : tu mourras, 
:: parce q~e .tn as peche, et que tn ne lui fasses pas connaitre 

ce que J al resolu de faire contre lui, pour Ie porter a Ia 
" pemtence, cet homme, ton paroissien, mourra dans son 
" peche; mais a toi mon ministre, a toi son cure, je de
" manderai son ame " ..... "Malheur a moi, dit St. Paul au 
" nom de tous les pasteurs, malheur a moi si je ne fais pas 
" connaitre a ceux dont je suis charge, la sainte morale de 
" l'Evangile! .Car c'est pour moi \me obligation rigou
" I.e1:"se de Ie faIre." QueUe epouvantable responsabilite ! 
VOICI done Ie langage que pourrait tenir un cm·e en prenant 
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la charge d'une paroisse, la premiere fuis qu'il adresse la 
parole a ceux que lui a confies son eveque. 

" L'Eglise, par Ie ministere de notre eveqne diocesain, 
" m'a envoye dans cette paroisse pour diriger vel'S Ie ciel 
" tous ceux qui la composent. Magistrats, medccins, no
" taires, marchands, maitres. peres et meres, enfants, servi
,~ teurs, je suis charge de vons et responsable au tribunal de 
" Dieu de votre conduite, pendant tout Ie temps que je serai 
" votre pasteur. Je dois VOllS eclairer sur vos devuirs, VOllS 
" instruire de vos obligations Oll du moins vous rappeler ce 
" que vous devez a vOlls-memes, Ii Dien, avos freres. 
" Je dois vons porter a l'observation des lois divines et hn
" maines ; vous exhorter sans cesse a la pratique de la vertll 
" et des bonnes CBllvres; faire regner dans cette paroisse 
" l'innocence,la justice, I'union, la charite, toutes les vertus 

." recommandees par Ie sanveur du monde. Il est de mon 
" devoir de rappeler aux peres et aux meres ce qu'ils 
" doivent a leurs enfants, et Ii ceux-ci ce qu'ils doivent a. 
" leurs parents. Je viens pour dire aux maitres et aux 
" maitresses: veillez sur vos servitenrs; et a ceux-ci: 
" soyez soumis et fideles; aux riches, aux grands, aux 
" hommes en place: ne vous enorgueillissez pas de vos ri
" chesses, de votre grandeur, de votre autorite; servez
" vous-en {Jour proteger et sOlllager les pauvres et faire 
" regner Dieu dans cette paruisse. Je viens dire aux 
" pauvres: ne murmurez point dr,ns vos peines, sanctifiez
" les au contraire par votre patience et votre resignation Ii 
" la volonte de Dieu. Je dis Ii tous, n'ofi"ensez personne, 
" ne faites tort Ii qui que ce soit, pardonnez a ceux qui VOllS 
" ofi"enseront, aimez-vons les uns et les autres, car vons etes 
" freres, enmnts du meme Dien et de la meme eglise. 

" Mon devoir de pasteur ne se borne pas senlement Ii in
" struire, Ii exhorter, Ii reprendre mes paroissiens en general; 
" je suis encore oblige de veiller sur la conduite religieuse 
" de chacun d'eux en particulier, sur celie du premier ccmme 
" sur celie du dernier de rna paroisse. Je dois reprendre 
" tous ceux qui s'egareront on qui manqueront Ii quelqu'un 
" de leurs devoirs; je dois prevenir OLl accorder les dif
" fMends, apaiser les qnerelles, terminer les proces, recon
" cilier les ennemis, consoler les afRiges, visiter les malades, 
" 8ervir d'reil Ii l'aveugle, de pied au boiteux, de pere aux 
" orpheiins, de ~outien au~ veuves et. a ceux qui. sont op
"primes. Je dOls reconciI~er avec DIet.1 ceux qu~ en lIont 
" aepares par Ie peche, exphqllpr la doctnne cathohque ault 

s 2 
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" enfants les admettre ou les eloigner de la table sainte, 
" porter l~s sacrements anx malades qu~nd ils ne s'e!1 mon
" treront pas indigoes, Mnir les manag~s, co.ndull~ v~s 
" morts a. leur derniere demeure. Je sms oblIge d aVOll 
" sans cesse les yeux sur rna paroisse, comme un pere sur sa 
" famille, comme un pasteur sur son troupeau. ~alheur ~ 
" moi si je ferme 1es yeux sur les sca~dales ~ubhcs, e~ Sl, 
" semhlahle a un ch:ien muet, selon 1 expresSIOn des hvres 
" saints, je n'eleve point la voix pour avertir ceux du sa~lt~ 
" desq nels je reponds arne. pour a~e! Ma~heur encore Ii !ll0l ~I 
" semblable Ii une idole, Je ne VOIS pas, Je ne parle pomt, Je 
" n'agis pas quand il Ie faudra pour discerner Ie danger, Ie 
" signaler et l'eloigner. TOllS mes paroissiens ont un egal 
" droit Ii mon amour, it mes conseils, Ii mes soins, it mes 
"services, Ii ma vie milme, dans les maladies conta
" gieuses." 

Pensez-vous qu'un homme, ayant son bon sens, voulfit 
jamais prendre sur lui une telle responsabilite, se charge'r 
de tels devoirs, risquer ainsi son ame, sacrifier ainsi soU 
repos, sa vie milme, sans une grande et profonde conviction 
que c'est sa place sur cette terre; qne Dien exige absoltt
ment qu'ill'occupe et qu'il se sacrifie pour Ie bonheur de ses 
freres 1 A toute cette responsabilite qui epollvante 1a 
conscience, ajoutez cette vie, que vous ne voyez pas, cette 
vie entilhe passee avec les morts ou les mourants, Oll a 
entendre les prevarications, les crimes, les outrages 
faits it celui dont il est Ie ministre; ajoutez ce qu'il y a d·e 
dechirant pour une ame sensible, d'iltre la confidente des 
peines de la pauvrete, des souffrances d'une veuve infor
tunee, des plaiutes des malheureux, des douleurs de la ma
ladie, d.es ~aux de tonte sorte qui accablent ceux que son 
ccenr lUI fait regarder comme ses enfants. Faites-vous ulle 
idee, si VOllS Ie pouvez, de ses donleurs intimes Ii la vue des 
peches de ses paroissiens, et surtout de l'egarement de ces 
jeunes enfants qu'il a Ini-milme instruits, sanctifies nourris 
de la ch~ir du fils de D.ieu, et que Ie sanglier de la j'oret, q1le 
la bete jeroce,.comme dlt Ie prophete David, qu'un miserable 
scanda!eux vI.ent de perdre et de separer de Dieu par une 
mauvalse actIOn ! ..... Sont-ce la toutes ses douleurs! Dh! 
non. 11 en a de bien plus cuisantes encore dans l'endurcis
sement de c~ux qui n'eco~ltent plus ses avis, qui se moquent 
de ses avertlSSements, qUI ne tiennent aucun compte de son. 
amour, qui vont de crime en crime, qui marchent Ii grands 
pas vers l'enfer, qui soulevent ses enfanta contre son autorite. 
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et qui, contents, s'applaudissent d'etre assis sur les ruines de 
Ia pudeur profanee, de Ia charite detruite, de l'autoritc me
prisee, de toutes les vertus outragees ! 

Vous comprendrez peut-Hre un peu ce que toutes ces 
douleurs ont de dechirant pour Ie camr d'un cure, vons 
parents religieux et chretiens, qui avez chez vous, dans 
votre famille, un enfant ou plntot un monstre qui meprise 
vos avis, resiste II. votre autorite, se moque de vos repri
mandes, et va, dans cette maison deshonoree, imprimer a. 
votre front la tache du deshonneur. Cette croix n'est-elle 
pas pour votre camr la plus pesante de toutes les croix? Vos 
travaux penibles ne sont rien; vos fatigues, vos peines de 
tout genre sont ll-geres en comparaison de cette croix. 

Aussi, c'est a vous que je viens dire d'avoir compassion 
des douleurs et des peines de votre cure; c'est vous que je 
viens prier, humblement supplier de ne pas augmenter ses 
souffrances mo~ales et de ne pas appesantir ses croix; 
e'est VOllS (iue Je viens solliciter de lui aider de tout votre 
pouvoir et de Ie seconder de toutes vos forces. Refhseriez
vous de m'entendre et de VOllS unir a votre cure, pour operer 
Ie bien dans sa paroisse, vons qui etes ses coadjuteurs et 
comme ses appllis par la place que vons occupez dans sa 
grande familIe? Oh! queUe peine pour son crnur, si ceux 
qui doivent llli aider a. operer Ie bien, par leurs paroles et 
par leurs exemples, travaillent a. egarer les ames qu'il est 
venu sauver! 0 parents catholiques, que vous etes eou
pables et aveugles, quand vous vous mettez en opposition 
avec votre cure! Coupables, parceqlle VOllS rendez inutiles 
les efforts de son zele j aveugies parce que vous travaillez 
contre vOlls-memes! Oui, vous travaillez contre vous
memes, parce qu'en dctruisant l'autorite de votre pasteur, 
vous detruisez la votre. En effet, gagnerez-vous quelque 
chose en vous mettant en opposition avec lui, ou en separant 
votre cause de la sienne! Non; parce que Ia cause qu'il 
soutient est votre propre cause. Et puis, n'avez-vous pas 
besoin que votre autorite sllr vos enfants soit soutenue et 
affermie de tout Ie fJOids de la sienne ? CODserverez-vous la 
votre, quand vous aurez vous-memes rejete celIe de votre 
pasteur? Vos enfants ecouteront-ils ses recomma~dations, 
ses defenses, toutes a. votre avantage, quand ils VOllS 
verront ne tenir aucun compte, OU, ce qlli serait pis 
encore, vous moquer de ses avertissements? Peni;:ez-vous 
ensuite qu'un enfant se fera scrupule de desobeir a ses 
pafents, quand il aura appris a desobeir a son cure? Croyez-
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vous qu'il aura peUl' de se moquer de leur autorite, qnand il 
aura fOllle a ses pieds celie du pasteur de son arne, la pre
miere autorite religieuse de la paroisse, celle qui sontient la 
vOtre 1 N'est-ce pas d'ailleurs une maxime consignee dans 
les livres saints, gu'on sera puni par em on (lUra pec~e? Celui 
done qui aura contredit son s~lp~ri.eur, eprouv~ra ~e la con
tradiction de la part de ses mfeneurs ; celUl qm aura me
prise l'autorite de son cnre, verra la sie!lne meprisee ;. c~lui 
qui aura fait perdre a son cnre son autonte sur ses parolsslens 
perdra la sienne sur ses enfants j les parents qui causeront dp. 
Ia peine a len!" pasteur, en epronveront de Ia part de quelqu'un 
de leur famillc. 

En voila assez, plus qu'il n'en faut peut-~tre, pour vous 
instruire et VOtlS convaincre du respect, de l'amour, de la 
reconnaissance et de la sonmission que vons devez a votre 
curl:; a celni qui, au milieu de vous, paroissiens catholiqucs 
de notre rays, est charge de veiller sur vous, de vons re
prendre de vos fautes et de vous conduire, par Ie chemin 
difficile et dangereux de cette vie, a l'inalterable repos de Ia 
terre des vivants. 

Je termincrai les sujets importants de ces trois derniers 
chapitres, par des regies de conduite, que je vons prie 
d'econter attentivement, et surtout de suivre avec un cCBur 
docile. 

lOLa dignite dont esfrev8tu votre cure Hant redoutable 
aux anges memes, VOllS devez tonjonrs et partont la res
pecter, dans vos paroles et dans toute votre maniere d'agir 
a son egard. 

20 Les pouvoirs qu'il a sur vos ames surpassent m~me 
eeux des anges; vous devez avoir une haute idee de Ia place 
qu'il occupe parmi vons, comme premier superieur reliaieux 
de la paroisse. I:> 

30 S0':l autorite representant celIe de votre archev~que, 
et par smt~ ~elle de Jesus-Christ, vous devez vous y sou
m~ttre rehgleusement dans tout ce qui regarde votre con
SCience et votre salut. 

40 Votre cure etant votre conducteur dans Ie chemin du 
ciel, vous devez, qu~l qne s.oit d'ailleurs Ie rang que vous 
occupez dans sa parolsse, smvre avec docilite Ia route qu'il 
vous montre. 

50 .Puisqu'il a re~u Ie pouvoir de VOllS reprendre et de VOllS 
avertJr de vos errellrs, VOliS devcz econtcr ses avis avec 
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respect et tOlljours y. dMerer, en vous corrigeant de ce ql1 'il 
trollve de repre}wnslb1e dans votre condnite. 

612 Assures qu'it connait parfaitement Ie chemin qui conduit 
a la vie eternelle, comme Ie pilote instruit connait Ie chemin 
du port pour Ie vaisseau qu'il dirige, considerez-vous comme 
passagers, et,en consequence, reposez-volls avec assurance 
sur 1a vigilance et la sagesse de votre condncteur. 

7 0 Le respect et la soumission a. l'autorite de votre 
pasteur etant indispensables au bien spirituel de tous ceux 
qui composent sa paroisse, vous devez la faire respecter 
par tous ceux sur qui vous avez autorite VOlls-memes, SOliS 
peine de voir Ie desordre regner dans vos familles, et par 
suite dans toute la paroisse. . 

80 Votre pasteur connaissant toutes les maladies de l'ame 
et les suites funestes de choses qui vous paraissent quelque
fois n'etre que des bagatelles sans consequence pour votre 
salut, croyez sincerement que VOllS vons trvmperez, en 
prHerant votre maniere d'en juger a la sienne. 

Ayez donc, peres et meres catholiques, Ie respect Ie plus 
profond pour la personne de votre cure. Souvenez-vons 
que, com me Jesus-Christ qn'il represente, it est place, dans 
votre paroisse, pour la ruine ou Ie salut de vos ilmes. Il n'ya 
pas de milieu: il doit vous sauver ou vous perdre. Vous 
sauver, si vous suivez avec docilite ce qu'il vous enseigne, 
on vous perdre si vous resistez a. son autorite. Rien n'est 
aussi funeste, pour nOlls catholiques, que de nous sonstraire 
ou de lie pas vouloir nons soumettre it. l'autorite de nos su
perieurs religieux. Tout autre crime trouvera toujours un 
remede dans l'autorite respectee du superieur religienx ; 
celui-1a. n'en trouvera nulle part. 

Cette parole, qu'i1 vous annonce chaque dimanche, etant 
1a. parole de Dieu, elle anra pour VO\lS, pOllr vos enfants, pour 
tOllS ceux qui composent la paroisse, Ie meme eifet 
qu'avait celle du Fils de Dien. Tout cure peut dire 
da.ns Ie meme sens que lui: Si je n'eusse pas averti mes 
paroissiens de tel Oll tel desordre, de tel on tel danger; si je 
ne leur avais fait cOllllaitre ce qu'il ya de dangereux dans 
ces veillees, dans cesjeux, dans ces danses, dans ces frequen
tations dans ces noces, ou a tellir telle 011 telle conduite, ils 
pourraient peut-Hre avoir line excuse au tribu~lal dll SOllve
rain juge. Dans ce c.as 1e';1r i~orli:nce pc:mvalt les r~lld{e 
moins conpables: lllalS a~.lourd hUl que Je les a.-ver~ls de 
ne pas faire ces choses, lis ne peuvent pll!s avcnr d excuse 
devant Dieu pour les pecMs 'llt'its ant commts. Avec que lie 
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rl'iigiellse att~lltion devez-~ous done ~eOl1tel' eette voix de· 
votre cure, qUi sauve au qm pent vas ames, 

Croyez-m'en, parents eatholiques, paree que, moi aussi,j'ai 
man archev~qlle, de qui je depends comm..:l valis depend~z 
de votre pasteur, et je sais que ne pas lui ~beir, e,n tout ce 
qll'il me commandera, serait rna eondan;matlOn au Jugemen~ 
de Dieu. Prenez modele sur votre venerable clerge qm 
oMit, avec la docilite d'un petit enfant, a la voix de son chef, 
jusqu'au point d'aller au milieu de la cor..tagion a une mort 
presque certaine comme ant fait, avec un devouement au
dessus de tout eloge, un si grand nombre de vos pr~tres 
cathPliques, dont plusieurs ont fil1i heureusement leur car
riere, victimes precieuses de Ia plus belle des vertus, celle de 
1'0Mis3ance a leurs superieurs religieux. 

Si la parole de votre cure est pleine de terreurs religieuses et 
se change en glaive qui tue les ames de ceux quine l'ccoutent 
pas, com bien n'est-eUe pas au contraire sailltaire et conso
lante pour ceux qui l'ecoutent avec respect et qui pratiquent 
avec fidelite ce qu'elle enseigne! Quel est celni qui. se 
voyant aux partes de l'eternite,ne se sentira pas rassure contre 
les terrenrs de la mort et du jugement, s'il a tonjonrs ecoute 
la voix de son guide religieux, qnand il sait que Jesus-Christ, 
an tribunal de qui il doit comparaitre, a dlt Ii ce guide: 
Celui qui vous ecoute, m'ecoute. On ne repond donc plus 
pour son ame, on est donc sans cl'ainte pour l'antre vie, on 
doit donc avoir une entithe confiance de plaire.a Dieu, qualld 
on ecoute avec respect et quand on suit avec docilite les avis 
de son cnre! Quel est Ie paroissien que cette pensee ne 
determinera pas a mettre son arne et sa volante entre les 
mains de son pastem, pour assurer par la son saint eternel1 

Et pui.s, les ~ains de votre venerable cure, consacrees par 
des onctlOns samtes, ne sont-elles pas pleines de benedictions 
pour YOUS, pour vos enfants, pour taus ses paroissiens 1 0 
parents catholiqlles! que vous me sernblez pen connaitre 
Ia place qU'?ccupent vas pasteurs, lorsqlle je les vois entrer 
dans vas malsons, et que vous ne leur presentez pas vas petits 
enfants pour qu'ils les benissent? Que feriez-vous si Jesus
Chri3t, se rendant visible, daignait visiter votfE:' demeure 1 
No. ~ui presenteriez-vons pas vas petits enfants? Ne vous 
crol,nez-vons pas heureux s'il les benissait 1 ani; et VOllS 

aunez les plus douces esperances pour l'avenir de ces enfants 
parce qu'ils anraient rec;u la benediction dll Fils de'Dien: 
Mais queUe differeuce y a-t-il done entre la bt:nediction de 
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Jesus-Christ et celle de votre pasteur 1 Aucune quel~onque ; 
c'est la meme blmediction ! 

o mon Di~u, daignez ren~re vive la foi des peres et des 
meres cathohqu~sde rna patne, afin que regardant toujours et 
partout votre Fds dans la personne de leurs pasteurs, ils les 
ecoutent toujours et en toutes choses avec un profond res
pect, ils les f~ent. ecouter et respecter par leurs enfants, 
lIs ne perdent Jama IS une seule de leurs paroles ils deferent 
au moindre de leurs conseils. ' 

CHAPITRE XXXIV. 

Traditions rella-Ieoses dia-nP.fil d'~tre eonser,,:eli. 

LE premier jour d'nne annee etait, chez nos ancetres, un 
beau et remarqnable jour. 11 etait surtout plein de charmes 
pour les enfants d'une familie. C'etait Ie jour de la grande 
benediction paternelle, Ie jour des bonnes et belles etrennes, 
Ie jour des heurenx souhaits et des reconciliations cordiales. 
Notre Canada offrait alors, dans chaque paroisse, Ie spectacle 
d'nne grande iamille de freres et de !:Iamrs, tant il y avait, 
dans ce jour, de temoignages d'Lmion, de cordialite et de 
charite. 

Le grand-pere, parvenu allX dernieres limites de la vieillesse, 
pleurait de joie ce jour la et croyait n'avoir plus ses <Juatre
vingts ans passes, en blmissant sa troisieme ou sa quatrieme 
generation. C'etait dans cette journee de l'annce qu'il 
ouvrait, a tous ses petits el1fants, la bourse de cuir presque 
aussi vieilie que lui, cette bourse qu'il avait conservee comme 
un souvenir d'nne memorable circonstance, parce qu'elle lui 
avait ete donnee Ie jour de son mariage. De ce depot respecte 
sortaient les etrel1nes de ses petits-fils qui, en remerciment, 
lni souhaitaient encore de longues annees sm cette terre, 
qll'il avait honoree par ses vertlls patriarcales. La grand'
mere preparait longtemps avant ce jour les gateaux de fine 
Heur de ble et les fruits q u'elle devait distribner en ceUe 
occasion memorable. Entouree de la joyeuse bande de ses 
petits-enfants,la bonne vieille faisait ses presents en souriant. 
Les eclats de la joie enfantine des jeunes espiegles sem
blaient la rajeunir et lui faire oublier ses quatre-vingt-dix ans ; 
et puis cOllfiunte dans les souhailR <les petits gourmands, elle 
esperail bien voir encore passer plusieurs aut res joms de l'an. 
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Des la veille de ce jour solennel, Ie pere de famille com
men~ait a se recueillir. Le lendemain eta it pour lui Ie plus 
grand des jours de l'annee. Illui fallait benir tous ses enfants, 
les UllS apIeS les autres; et puis, que devait-il demander a 
Dieu, dans son crnUl, en bimissant son fils aine, sa fille, Ie 
demier meme de ses enfants 1 Chacun d'eux l1'avait~il 
pas un defaut, un besoin essentiel et urgent peut-etre 1 
Oh! quel est l'enfant qui, com me moi, ne s'est pas leve, 
ce jour-la, de grand matin, n'a pas passe une grande 
partie de la nuit sans dormir, pour aller demander, 
avec un religieux respect, la premiere benediction du vene
rable pere de la famille! Quel est l'enfant qui, l'ayaot relfue 
avec cette piMe filiale qui sait toujours toucher Ie ernUl de 
Diell, de qui viellt toute paternite, ne s'est pas trouve meilleur, 
ou plus courageux a faire Ie bien. Le pere de famille se 
sentait alors profondement emu, et de grosses Iarmes cou
laient de ses yeux humides tandis qu'il benissait au nom du 
ciel, mais en vertu de sa propre autorite, les enfants que 
Dieu lui avait donnes. 

Heureux peres et heureux enfants ! Heureux peres! paIce
que cette marque de respectueuse soumission, 'de la part de 
vos enfimts, les rendait plus dociles ct plus soumis a votre 
autorite ! henreux enfants! parceque la benediction Ilater
nelle q ne vous 3viez re~ue, etait ratifiee dans Ie ciel ; Dien 
vous aimait et vous benissalt aussi pour tous Ies autres jours 
de l'annee ! 

Dans son Hist. de Henri VIIl, M. Audin rapporte Ie trait 
suivant qui fait connaitre la haute idee que Ie celebre chan
celier Morus avait de ceUe benediction paternelle, qn'il allait 
recevoir chaque matin. 

" Aussitot que Ie chancelier More Mait leve, dit M. Audin, 
" il passait dans l'appartement de son pere, et s'agenouillait, 
" en attendant pour se relever qu'il eut relfu la benediction 
" du vieillard. " 

La bonne mere de famille avait bien aussi, au crnur des 
enfants, sa part des douces emotions, dans celte journee 
memorable entre les trois cent soixante-et-quatre autres jours 
de l'annee. Pour elle, la bonne et tendre mere, les eniants 
reservaicnt les doux et respectueux baisers, et les plus tendres 
souhaits de l'amollr filial. Car qni aura jamais les duux 
80uhaits de l'amour filial, si ce n'est la mere de {amilJe! 
C'etait la mere qui donnait les conseils, les avertissements ; 
c'etait la mere qui rappelait, a chaque enfant, de queUe 
maniere il avait passe la derniere annee ; qui engageait, par 
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sa parole amonreuse, les \lns a devenir meiIleul's, les atItres a 
corr.iger un grand.. defant; ceux-ci a. etre plus sages, plus 
obelssants, plus pahents, et ceux-Ia. a. continuer a. bien Stl com
porter; et puis, un baiser maternel, suivi des etrennes, etait 
l'assurance de l'oubli des fautes passees, et l'encouragement 
donne a. la vertu pour l'annee commencee. 

Pourquoi laissons·nous de c6te les usages de nos religieux an
cetres 1 Pourqnoi, dans un assez arand nombre de familIes, les 
peres laissent-ils passer Ie jour d~ l'an sans daigner benir leurs 
enfants 1 Pourquoi encore tous les peres de famille d'une 
paroisse n'iraient-ils pas ensemble, apres In messe du jour de 
Pan, souhaiter la bonne annce a. leur venerable pasteur, et lui 
demander sa benediction pour ceux de leurs enfants qui n'ont 
pu venir la recevoir a. l'egli5e 1 Pourquoi laissons-nous ~ 
jonr plein de sOllvenirs, devenir aussi monotone que lous les 
autres jours de l'annee 1 Pourqnoi Ie laissons-nous passer, 
comme bien d'autres jours, sans reconciliation entre ceux qui 
sout divises, sans rapprochements cordiaux entre ceux dont les 
camrs sont ulc.eres les nns contre les aut res, enfin sans une 
douce et expansive gaite 1 Croirons-nous gagner quelque chose 
d'avantageux ponr cette union, qui fait Ie bonheur 
d'une raroisse, quand nOllS vivrons ensemble comme des 
etrangers, quand nos petites aigreurs contre nos freres vieil
liront dans nos ceeurs, sans un seul jour de l'annee pour les 
chasser. 

Nous n'y gagnerons certainement rien de bon. La douceur 
de nos meeurs s'effacera en partie avec cette tradition mise 
de c6tc; nous dcviendrons insensibles au bonhenr ou au mal
heur de nos freres de la meme paroisse, que nous ne con
naitrons plus; Ie respect pour la vieillesse se perdra, et sera 
rem place par Ie mepris de lajeunesse ; les enfants de famille 
leveront la tete avec orgneil, deviendront suffisants et in
dociles, et ne croiront plus qu'ils ont besoin d'avoir les bene
dictions paternelles, afin d'obtenir celles du ciel. 

Retablissons donc Ie jour de l'an dans tous ses droits, avec 
toutes ses tollchantes traditions que nos peres nons ont trans
mises. 

Pom etre bien compris, je dois faire remarquer qu'!l est 
contre la modestie qne les personnes dl1 sexe se lalssent 
embrasser meme au jour de I'an, par les personnes de I'autre 
sexe. Cet usage ne peut etre tolere qu'entre freres et seeurs 
tout all pillS. L'lIsage de se donner la main entre peIso~nes 
de sexes difierents, sans etre tout-a.-fait cxcmpt d'iuconvement, 
est preferable SOliS tous les rapports. 
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Saluer les personnes qu'on rencontre est non-i5euleme~t un 
acte de politesse, mais encore, chez les p~u'ples cathohques, 
lin acte religieux et une marque. de fraterfllt~. Nos ancetres 
saluaient me me un etranger qu'Iis rencontralent, un homme 
qu'ils n'avaient jamais vu, comme ils saluaient un parent ou 
un ami. Combien de fois, des personnes venues d'alltres 
pays, ou cet usage it disram avec la pensee qui I'avait fait 
naltre, ont-elles temoigne leur admiration ponr ce salut fra
ternel et amical qu'on leur avait adresse partout dans leurs 
promenades au milieu de nos campagnes! Dans ces 
temps encore peu eloignes de nous, la grande pensee que 
l'homme etait cree a l'image de Dieu, et qu'un des 
princes de la COUl celeste marchait aupres de lui, par 1'0rdre 
du Tout-puissant, engageait a oter son chapeau, qnand on 
rencontrait quelqu'un, pour honorer Dieu, dans sa creature, 
et temoigner son respect Ii l' Ange-Gardien. 

Ce touchant usage se conserve dans quelques-unes de nos 
p:l'·oisses; dans d'autres il ne se pratique plus que par les 
anciens; dans un assez grand nombre, il est presque aboli : 
011 n'y salue plus, pas meme les vieillards, pas meJUe son 
pere ou sa mere, pas meme Ie pasteur de la paroisse ou Ie 
pretre catholique que 1'0n rencontre. La jeune societe veut 
remplacer ce saInt respectlleux par un satut de main, aussi 
leger, aussi froid, aussi vnide de respect, aussi peu religieux 
qu'un saInt de comedien. 

C'est aux peres et aux meres de veiller a la conservation 
dn saint de nos ancetres, et avec lui se conservera, se per
petllera chez leurs descendants, la pensee religieuse qui 
l'accom pagne. 

Les parents qui tiennent a se faire respecter par leurs 
enfants, ne devraient jamais leur permettre d'entrer dans 
leurs maisolls ou de leur adresser la parole sans se decouvrir.. 
Nos ancetres n'aur;:;ient point sonffert ce manque de respect 
a l'egard d'nn pere ou d'une mere. Un enfant 11e doit 
jamais oublier que valis lui tenez la place de Dieu, et qu'il 
~e vons respecte pas, comme il. Ie doit, si, en vous parlant, 
11 garde son chapeau sur la tete. 

Depuis quelques annees, s'est introduit dans quelques 
fa,milles de haut ton, l'usage pour leurs enfa11t~ de tntoyer leura 
perea et le71rs meres. Cet usage, dont Ie bon sens des habi
tants de nos ca~pagnes fera bonne justice, j'espere, ren
verse une des lOIS fondamentales de la societe, celIe du 
respect des enfants envel·S leurs parents. Je ne saurais 
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mieux dire tout ce q.ue cet usage a de reprehensible, qU'en 
eltant Ie passage SlUvant du catecnisme pltilosopltiljue. 

" Des que les enfants commencent Ii. concevoir, il est dll 
" devoir des parents de leur faire bien connaitre l'oblio-atioll 
" de respecter les auteurs de leurs jours, et de les fo~mer Ii. 
" la pratique de cette loi. Des peres et des meres qui ap
" prennent Ii. leurs enfanrs Ii. les tutoyer, ne manq uent-jls pas 
" Ii. ee devoid Est-il possible que Ie respect soit profonde
" ment grave dans Ie cceur, quand 1a langue est formee Ii. la 
" familiarite 1 Cet usage, inconnu Ii. nos ancetres, a precede 
" de quelques annees cette horrible epoque OU 1'on tutoyait 
" les magistrats ; et 1'on se souvient encore des heure-ux Ie
" sultats de cette belle egalite. Les premieres meres qui 
" s'aviserent de se faire tutoyer, iment des disciples de Jean
" Jacques Rousseau, qui crurent se distinguer par cette sin
"gularite. Leur exemple fut suivi par d'autres qui ne 
" voulaient qu'etre aimees de leurs eniants, sans penser 
" qu'elles devaient rendre compte Ii. Dieu de l'usage de Pau
" torite dont il les avait investies. Elles ne voyaient pas 
" que cette familiarile, au lieu d'etablir l'amitie et lli COll
"fiance, eonduisait a l'independance et au mepris. Des 
" peres plus complaisans que sages se preterent Ii. cette inno
"vation. On en voit aujourd'hui les consequences: l'au
" tOlite paternelle est Ii. peu pres nulle." Remarquez bien, 
l'autorite patt!rnelie est Ii peu pres nulle. 

L'auteur coniirme ce qu'il vient de dire par un ~xemple 
qui prouve que les enfants eux-memes sentent tres·bien ce 
qu'un tellangage a de deplace. 

" Un enfaut de cinq Ii. six ans, fils d'une dame de qualite 
" (notez bien que c'est dansiea liautes ~lasses de notre 8oc~ete que 
" cet usage a commence), avait peine Ii. concilier dans sa tete 
" que, tandis que tout ce qui environnait sa mere lui parlait 
" respectueusement par vous, la dame exigeait que lui seul, 
" par exception, la tutoyat familierement. Un jour qu'elle 
" avait conge die une femme de chambre, en lui disant: ap
" prends que je puis me passer de toi; celle-ci, piquee, lui 
" ayallt rcpondu: et moi aussi je saurai me passer de toi; 
" l'enfant temoill de la scene, sentit si bien 1'imper:tinence 
" de ce toi, qu'ille releva. "Oui, vraimellt," dit la dame, 
" l'impertinellte se croyait mon egale.-Maman, dit l'enfaot, 
" je ne veux pas etre un insolent: je ne dirai plus toi, je dirai 
".vous.-Point du tout, monsieur, il faut continuer de me 
" dire toi, qui est mieux que vaus.-Mais, marnan, tu lI.'I 

" .done tort d'~tre facMe contre Adele, parce qu'elle t'a dit 
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" toi, si toi est mieux dit que vous.-Ne voila-t-il pas un beau 
" docteur, reprit la dame 1 Il en saura bient{)t plus que Jean
" Jacques . • , 

Mere insensee! Ne comprenez-vollS pas que ce petit 
enfant a raison, et que n'ecoutant que l'instinct de la nature, 
it sent que tutoyer ses parents, est un manque de respect, une 
insolence? D'ailleurs l'origine seule de cette insolente inno
vation suffira pour en degouter toute personne religiense, 
quand eUe se sonviendra que son pere portait Ie nom infame 
de Jean-Jacques Rousseau, cOllupteur de la societe, en 
France. 

A ce fait, je puis en ajouter un autre. Il est a rna con
naissance que, dans line paroisse dont je ne dirai pas Ie nom, 
et pour cause, l'autorite paternelle est tellement meprisee, 
dans plusieurs familles, que les enfants vont ou il leur plait 
et font ce qu'i!s veulent. Les parents sont impuissants Ii s'en 
faire ecouter. Et par un renversement etonnant, ce sont les 
parents qui sont dependants de leurs enfants, de maniere 
qu'un pere ou une mere ne peut faire queJque chose ou s'ab
senter de la maison, quand les enfants ne Ie trouvent pas 
Ii propos. 

Ce fait, tout ineroyable qu'il patalt, est cependant tres
veritable.-Pour Ie rendre croyable, il me suffira d'ajouter, 
que ces enfants tutoyent leurs peres et leurs meres! 

Tenons-nolls-en done sur ce point delicat aux traditions de 
nos peres, qui avaient s~u, mieux que nous, se faire respecter 
par leurs cnfants. 

L'!wspitalite a toujours ete la vertu cherie des individus ct 
des peuples qui ont He animes d'nne foi vive et d'une cha
rite sincere. Point de'vertu qui rut plus en honneur chez 
les anciens patriarches, cornme on Ie voit dans l'histoire 
d' Abraham, qui eut Ie bonheur, comme recompense de cette 
vertu, de recevoir chez lui des Anges, de leur laver les pieds 
et de leur donner Ii manger de ses propres mains. Lot, assis 
sur la place publique de la ville de Sod{)me, y voit arriver 
deux voyageurs (deux anges), il va aussitot a leur rencontre, 
se pros~erne jusqu'a terre ~our !eur temoigner son respect, et 
les conjure avec la plus Vlve lllstance de venir loger chez 
lui. On voit que les deux apOtres, auxquels s'etait joint 
J e,sus-Christ apres sa resurre~tion, dans Ie trajet d'Emmaiis, 
1m firent une espece de vIOlence pour avoir Ie bonheur 
d'exercer l'hospitalite envers celui qu'ils ne regardaient que 
comme un homme voyageur. 

C'est surtout depuis l'etablissement du christianisme, que 
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l'hospitalite est Jevenue comme un besoill pour Ie camr de tOllS 

ceux qui aiment Ie doux Sauveur du monde, fait lui-meme 
voyageur, pour venir nous instruire et nous sauver; depuis lors 
une grande pensee religieuse a ennobli l'hospitalite. Car 
c'etait Jesus-Christ que les chretiens logeaient chez eux, lors
qu'ils donnaient l'hospitalite au peIerin, au voyaO'eur a 
l'etranger qui venait Ie soir frapper It la porte de I~urs 'de
meures. Le divin Fils de la Bieuheureuse Vierge Marie, en 
laissant les ~nfants qu'il avait enfantes sur la croix, pour re
tourner au Clel, et leur annon~ant les benedictions qu'il don
nerait aux clus au demier jugement, leur declarait que la 
charita exercee envers leurs semblables en serait la mesure: 
" J'ai eu faim, et VOllS m'avez donne a manger; j'ai eu soif, 
ee et vous m 'n vez donn e It boire : j' etais voyageur, etranger. 
" et vous m'avez loge." II repondra ensuite aux elus qui te
moigneront leur etonnement d'avoir exerce ces reuvres de 
misericorde envers Jesus-Christ, qui n'etait plus sur la terre 
dans Ie temps OU ils ont vecu: " Je vous Ie dis en verite, 
" autant de fois que vous avez exerce ces reuvres envel's Ie 
" moindre de mes freres, c'est a moi-meme que vous l'avez 
" fait." C'etait done Jesus-Christ que Ie chretien logeait 
chez lui dans la personne du voyageur on de I'etranger. Anssi 
etait-ce II qui aura it Ie bonheur de loger un pelerin. 

Les premiers missionnaires qui ont plante Ia foi dans notre 
pays, avaient grandement exalte, aux yeux des nouveaux 
fideles q u'ils formaient aux vertlls chrHiennes, Ie merite et Ia 
recompense de l'hospitalite. Les anciens habitants de nos cam
campagnes se rappellent encore les heureux moments passes 
avec Ie pelerin loge chez eux, ou dans la mai~on de leurs 
parents. Une place distinguee lui Hait donnee a la table de 
la famille, un bon lit lui etait prepare. C'etait lui qui faisait 
toujours les frais de la conversatiun pendant la veillee, en 
racontant, a la clarte faible d'une lampe, ses voyages, ses 
malheurs,les aventures de sajeunesse, les nouvelles du pays, 
vraies ou fausses. C'etait une veillee de bonhem et de jouis
sances a laquelle toute la famille prenait Ie plus vif iuterC1. 
Le lendemain matiu, Ie peJcrin reprenait son baton, et partait 
en benissant celui qui l'avait re~u et traite comme son frere ; 
la pensee d'avoir oblige J eSlls-Christ, . qui lui en tiendrait 
un compte fidele, recompensait d'avance Ie religieux culti
vateur des depenses occasionnees par l'exercice de l'hospi
talite. 

Cette helle vertu commence a diminuer dans nos cam
pugnes. Sans doute qu'il y a encore de beaux exemples Je 
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charite envers les voyageurs, mais on semble fatigue, dans 
certaines familIes, quanti quelqu'un r vient dema~der l'hos,
pitalite. Il arrive m~me qnelquefOls que Ie peierm harasse 
est oblige de frapper a. plusieurs portes, ~vant d~ tr?uver OU 
reposer sa tete. D'autres font payer l'etranger qUi voyage, 
quand il a loge chez eux en passant. 

Qne prouve cette difference entre plusiellrs 'd'entre nous 
et nos ancetres 1 Elle prollve qu'on ollblie, que c'est un 
bonheur de luO"er chez soi un pelerin, parce qu'on ne croit 
plus que faible~ent que J eSlls-Christ regardera .comme faite 
a. llli-meme l'hospitalite exercee envers un des Slens. 

Faisons-nous donc un honnmu religieux de continuer Ia 
tradition d'une cordiale et glmerellse hospitalite, pratiquee 
si fidlHement et transmise jl1squ'a nous par nos peres catho
liques. Np. craignons jamai3 qu'elle nous appauvrisse, 
puisque no liS savons de la verite meme qu'un seul verre d'eau 
froide, donne en vue ue Dieu, aura sa recompense, me me des 
cette Vle. QueUe recompense ne recevra donc pas celui qui 
a re«;u Jesus-Christ dans la personne dn peierin ! 

Laissons sans donte loger, dans les maisons d'entretien 
public, cenx des voyageurs qui voudront y aller passer la nuit 
et y prendre hnr repasj faisons payer, si nous voulons, Ie 
colporteur qui voyage pour nous vendre ses marchandises ; 
n'allons pas all devant d'lIn voyageur qui passe Ie soir pres de 
notre demeure, pour lui offrir un logement pendant la nuit: 
mais faisons-nous une gloire, un honneur, une douce 
con80lation, de donner l'hospitalite a. ceux qui nous Ia de
mandent, et qui croient encore trouver, chez nons, une 
vertu si chere a nos peres. Si je n'etais pretre, je citerais 
aux habitants de nos campagnes l'exemple de leurs cures, 
chez qui un confrere est toujuurs assure de trouver nne hos
pitalite cordiale et pleine de genereuses attentions 1 Pourquoi 
leurs paroissiens ne feraient-ils pas comme eux, envers le8 
personnes de lem condition 1 •... 

fa crai:r:, ~pres avoi~ longtemps i~spire de l'horreur, parce 
qu eUe servalt au supphce des malfalteurs, est devenue Pobjet 
d'nne profullde veneration, depuis qu'eHe a vu consommer 
entre ses bras hi. reconciliation du ciel et de la terre, par la 
passl~ll d?lIloureuse du FIls de Dieu. Depuis ce temps, 
le~ rOls 1 ont portee sur leur couronue, les guerriers Pont 
mise sllr leurs bannieres, Ies eglises en ont orni: leurs tours et 
leur.s clochers, les eveques leurs mitres; les pretres, leurs 
hablts sacerdotaux ; les femmes chretiennes Pont portee sur 
leurs vetemellts, comma leur plus bel ornemenJ, et les contree8 



-313 -

catholiques ont demande a la planter sur les bords des voies 
·publiques, aiin qu'eHe rappelat au voyageur le souvenir de 
celui qui etait mort pour son 'Saint. 

Nos anc8tres, attaches au culte rendn a la croix, comme 
tous les bons catholiques, nons ont transmis Ie piel1x usage 
d'en.Clever Ie long des grands chemins. Beauconp de ces croix 
subslStent encore pour attester que nous tenons ales imiter. 
Cependant on voit avec chagrin que, dans quelques paroisses, 
plusienrs croix sont tombees et n'ont pas He relevees; 
d'autres sont dans un Hat de vetuste et d'abandon qui fait 
peine au crnur d'un catholiqne; d'antres sont sans gout, 
sans proportion; d'uutres enfin sont. laissees sans entourage 
qui puisse les proteger contre les insultes de tout genre, 
auxquelles elIes sout exposees. On n'en apen;oit qu'un fort 
petit nombre dans certaines localites habitees depuis assez 
longtemps, surtout dans les concessions de quelques pa
roisses. Est-ce par indifference Oll par oubli 1 Je n'en 
sais rien. Mais ce que je sais, c'est que les snperienrs 
t!cclesiastiques ne refusent jamais la permission d'en planter 
partout ou il est utile de Ie faire, pourvll que ces croix 
soient faites convenablement, et qu'on les entoure, pour 
qu'elles ne soient pas exposees a 8tre profanees. 

Pourquoi vons priveriez-vons de la consolation d'avoir des 
croix dans les endroits qne vons habitez, paroissiens catho
liques de nos campagne::! 1 Pensez-vons que la vue de cette 
Groix ne vous serait pas salutaire, vous qui eprouvez, sur 
cette terre arrosee de vos sueurs, tant de miseres et de 
fatigues, et qui souvent n'avez pas un seul objet pour 
vous rappeler Ie souvenir de la patience du Sauveur, et vous 
animer Ii sanctifier vos durs et penibles travaux 1 

Parlez donc Ii vos venerables cures pour les engager a. vons 
obtenir la permission d'en avoir; demandez-leur a. vous 
designer l'endroit OU VOllS devrez les placer; faites-Ies 
suivant les proportions qn'ils vons indiqucront; priez-Ies 
en fin de vons les benir ; et vons comprendrez bicntOt que la 
croix est une consolation, une protection et une sauve-garde 
pour l'homme religieux. Ne manquez jamais de saluer res
pectuensement ces croix lorsque VOllS passerez devant elles, 
et de dire en vous-m8mes: 0 vous qui etes mort pOUI" moi ~UT 
une croix, donnez-moi la grace de vou~ aimer tOlljoUTS. 

Presque to utes les femmes, chez nos ancetres, portaient 
des crucifix sur leurs poitrines. C'i' I a it leur sUlltien au 
milieu des tribulations de toute e~I' . 'I'!i pesent sur la 
femme. Un regard sur leur cruciLi.., l'Jrt~l,t la consolation 

T 
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ou inspirait du moins Ie courage de la resignation au creur 
abattu par Ie chagrin.. On voit encore daus nos campagnes; 
quelques femmes agees qui ont g.arde leur crucifix. Cette 
belle et touchante tradition disparait rapidement. Les per
lionnes du sexe, aujourd'hui, prercrent n'en point mettre, ou 
porter, au lieu de cet objet pieux, des epinglettes ou 
autres objets de luxe. Pourquoi ont-elles abandonne 
l'image du Sauveur, on l'ont-elles remplacee par des orne
ments propres a attirer sur elles des regards curieux ~ 
Le monde, l'usage actueI, la mode en fin l'exigent ainsi! 
Et puis, Ies unes craignent de passer pour plus. pienses que 
ne Ie voudrait souffrir Ie cercle d'amies q u'elles se sont faites; 
les autres apprehendent que cet objet, pour lequel eUes ont 
encore trop de respect, ne les empechat d'aller a des assem
bh':es que Ie Dieu crucifil: condamne ; celles-ci seraient peut
etre forcees d'abandonner une vie d'orgueil et de libertinage, 
dont la croix serait une censure trop severe; celles-la enfin 
ne croient plus Ii l\ltilite de cette pratique salutaire et pleine 
de pieux souvenirs, parce qu'eHes sont persuadees que 
leurs ancetres etaient des ignorantes qui n'y entendaient 
rien. 

Vous avez raison, personnes du sexe qui avez cru faire un 
grand pas dans la voie des ameIiorations, en otant cette 
image; vous avez raison. Vos ancMres n'entendaient 
rien a tous ces usages que votle fol orgneil vous a fait 
introduire dans notre societe canadienne. Mats vous 
me permettrez de vons faire remarquer qu'eHes s'yenten
daient, peut-etre un peu mieux que vous, en ce qui re
gardait les vert us de leur sexe. Elles savaient que la 
femme catholique doit se faire remarquer par sa pudeur, sa 
modestie, son eloignement de toute vaine parure; eUes 
connaissaient leur fragilite et l~s seductions du monde ;' et 
afin de se fortifier elles-memes et s'attirer Ie respect de tous 
ceux qui auraient pu avoir la pensee de les outrager, eUes 
avaient leurs crucifix qui leur servaient comme de bouclier. 
n me ,semble qu'eHes agissaient en cela avec sagesse, et sans 
'Voulolr vous engager a reprendre l'objet venerable qu'eHes 
portaient sur elies, il m'est permis de re!!Tetter que vous 
l'ayiez jete de cote. Mais y avez-vou~ gagne, en re
fusant de porter sur vous Ie symbole glorieux de la re
demption 1 VOllS m'avouerez que non et peut-etre votre 
conscience VOllS dira-t-elie que vous ave; manque de courage 
et rougi de ne pas suivre Ie torrent de la coutume ; et alors 
porter l'image d'an Dieu crucifie sur vos vetements vow: 
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a. paru un &cruadale comme Ilua: Juifs, et une folie comme 
Gua: Gentil,! 

Une vEntu qae DOUS avons assez fidelement conservee, 
e'est la vertu de l'aumiJne. 11 est encore inolll parmi nous, 
qu'un de nos f~res soit jamais peri de misere, pour n'avoir 
pas eu' assiste. Pre nons garde de jamais fermer notre main 
aUK besoins du pauvre. Au contraire, continuons de nous ac
quitter fidelement du devo:r de venir en aide a celui qui est 
-dans 10. pauvrete. Soyons intimement convaillcus que Dieu 
benira notre pays, nos familles, nos campagnes, tant que 
nous lui feroIlS une part liberale des biens q u'illlous donnera, 
en les partageant avec les pauvres qu'il a substitues en so. 
place. Ne meritons jamais, par notre duretl~ ellvers les 
pauvres, qu'on nous ote Ie beau privilege de distribuer nous
memes nos au mones, et qu'on nous prive ainsi de la salu
taire instruction que nous donne la vue du pauvre vetu de 
haillons, et venant nous supplier de lui servir de Providence j 
car cette vue, cette humble supplication nous rappellent 
naturellement a des sentiments d'humanite, et de meprill 
des biens de la terre. 

Quelques-uns d'entre nous refusent de donner, par la crainte 
que Ie pauvre n'abuse de leurs aumones. Ceux-Ia devraient 
cependant savoir que l'aumone faite en vue de Dieu, a tou. 
jours son merite independamment de celui qui 10. re~oit, selon 
cette parole du livre de l' Ecctesiastique: "Renferrnez votre 
" aumone dans Ie sein du pauvre, et elle priera pour vous, 
" afin de vous delivrer de tout mal." C'est donc l'aumone 
elle-merne qui est meritoire aux yeux de Dieu, et qui prie 
pour celui qui la donne. 

Comme toute autre ffiuvre religieuse, l'aumone doit sans 
doute etre faite aVec prudence et discernement; mais il ne faut 
jamais soup~onner, sans preuve, Ie pa~vre qUi,sollicite ~tre 
assistance,ni refuser sa demande sans ralSODS legltlmes,pulsque 
Jesus-Christ nous dit de donner Ii quiconque nous demande. Il 
arrive quelquefois que Ie pere d'une famille pauvre abuse, 
pour boire ou se I~vrer a la p~resse, des aumones, q~'il re
c;oit ; dans ce cas 11 ne faut nen lUI douner. Mals II faut 
avoir compassion de la misere d'une pauvre mere et d'enfants 
en bas age qui ne Bout certainement pas responsables des 
desordres ~u de la pare sse du chef de la famille. Qui GJll
pecherait alors d'avoir reoours a un moyen effica?e SOlls tour' 
lea rapports, qui ne presente aueun il1con vement 6t qm 
gara.ntirait Ie bon usage des aUlllolles? Qll'uue ou d~x: 
perionnes chari tables, comme il y en <1 lIll Sl graud Hombre, 

T! 
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dans chacune de nos paroisses, aillent' demander un billet 
au cure de 130 paroisse, comme recommandation anpres des 
paroissiens en faveur de la famille qu'elles venient souIa.ger, 
et qu'eHes fassent pour elle une tournee dans la pa~Olsse. 

Le produit de cette tonrnee resterait entre leurs. ~allls ou 
pourrait etre confie a une honnete personne du vOlsmage de 
la pauvre famille, pour etre distribue a celle-ci, a fur et a. 
mesure qu'eHe en aurait besoin. Ce moyen d'empecher 
l'abus des aum6nes a lieu, dans quelques paroisses, de l'ap
probation de tons les paroissiens. 

On devrait se servir du meme moyen pour subvenir a. la 
misere d'une pauvre vellve, chargee d'enfants encore trop 
jeunes pour lui aider a pourvoir a leurs besoins. On eviterait 
ainsi les inconvenients qui resultent de la necessite ou elle 
se tronve de les envoyer mendier par Ies maisons, au preju
dice de leur instruction religieuse, et presque toujours pour la 
perte de leurs manns. 

Un autre bon resnltat de cette pratique serait de garantir 
nos populations des campagnes d'un fleau redoutable 
qui, tot on tard, tronblera la securite dont elIes jouissent. 
Une grande partie de ces petits mendiants, eleve2 a. courir 
les chemins, a vagabonder, a mentir, a. voler meme ; prives 
d'instruction religieuse et ne sachant meme pas les prieres 
du chretien; exposes a faire societe avec tOllS les mauvais 
sujets d'une paroisse, et quelquefois meme d'un district 
tont entier; livres a eux-memes, et sans une main chari
table pour arracher de leurs CeBurs les vices q n'ils y rec;oivent 
de tonte part; accoutumes enfin a une vie de vagabondage 
de faineantise, ces petits mendiants deviendront Ie fleau 
de nos campagnes, par Ie vol et Ie brigandage auxqlleis iis 
prtlludent . 

. S~ encore. les enfants ~es se~les vellves pauvres allaient 
aIllSI mend16r et se demorallser, on redollterait moins 
les consequences qui ~evraient en resulter, parce que Ie 
nombre en est comparaflvement peu considerable: mais si on 
fait attention qu'lln grand. nombre d'autres enfants, ayant leurs 
peres et leurs meres, se lIvrent aussi, dans certaines paroisses 
surtout, a ces courses fun estes sous tous les rapports on com
prendra qu'il devient urgent d'y porter un Ilemed; efficaoo. 
Or Ie. remed~ efficace n'est point de laisser mourir Ie pauvre 
de falm, malS d'.employe~ d'abord Ie moyen que j'ai suggere 
plus haut et 9.111 POurVOlt a l'assistanae des indigents; de 
regarder ensmte comme une (Buvre religie\lse et sQciale tout 
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ala fois, la pratique d~ renvoyer a leurs parents tous les enfBnts 
qui se presenten~ pour demander l'aumtme. 

Enfin, sans neanmoins pretendre Hablir une obligation que 
je n'ai Ie droit d'imposer a qui que ce soit, j'oserais suggerer a 
chaque paroisse de se chargerdu soutien des pauvres qui font 
partie de sa population. Peut·8tre verrait-on par-Ia disparaitre 
les abus commis par des personnes qui ont speculll sur 
1a charita publique, en parcourant nos campagnes avec des 
billets rev8tus de signatures contrefaites, ou loues par de 
mise rabIes faineants. D'ailleurs, chaque paroisse a Ie pre
cieux avantage de bien connaitre ses pauvres, et, avec cette 
connaissance, l'anmone ne pourrait 8tre distrilmee qu'a ceux 
qui en auraient reellement besoin. En suggerant ceci, je n'ai 
nullement Ie dessein qu'on etablisse, dans chaque paroisse, 
une taxe pour les pauvres, parce que cette maniere de faire 
l'aurnone est trop fro ide et trop opposee a l'esprit du chris
tianisme j je ne pretends pas non plus restreil1dre par-la la 
liberte de ceux qui aiment Ii dqnner a tous les malheureux 
qui sollicitent leur assistance, sans s'informer d'ou ils viennent. 
Ma seule intention est de parer aux abus qui ont eu lieu, et 
de subvenir d'une maniere plus efficace aux besoins des vrais 
pauvres, en reunissant tontes les aumones de leur paroisse 
a leur profit. 

II me ferait peine de terminer ce que je viens de dire sur 
la belle vertu de l'aumolle, sans faire mention de l'usage 
que j'ai trouve etabli dans plusieurs paroisses de nos cam
pagnes.-Un paroissien eprouve-t-il quelque accident 
notable, et se trouve-t-il sans moyen de reparer cet accident, 
tous ses co-paroissiens qui en ont les moyens et la facilite 
8'unissent pour secourir ce frere que Dieu a visite par Ie 
malheur, et lui aident, de bon camr et de bonne volonte, a 
reparer ses pertes. Honneur et benediction aces g{mereux 
freres! Qui emp8cherait les autres paroisses d'imiter un 81 

Del exemple 1 
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RESUME PRATIQUE 
Dell devoirs des ..erell et des Dlereso 

CHAP. I. Prendre la plus grande attention ]0rsqn'nn enfan~ est OIIduye 
ala maison par une personne la'ique, afin qu'i1 so,itondoye validement. Uo 
manque d'attention, I'omission de quelques.unes des choses essentielles a la 
validite du bapteme, peuvent avoir l~s plus deplorabJes resultats pOI1J' Ie 
salut eternel d'un enfaot. 

Chap. I I. Donner toujours des noms de saints ou de sa;ntes aux entants 
que 1'00 fait baptiser, afin de leur procuJer des protecteurs au ciel. L'Usage, 
inlroduit depuis quelque temps, de donner aux enfants des ooms pr0fanes, est 
on abu!, Les parents chretiens ne doiventjamais s'y soumettre. C'est contI e· 
dire, dans la pratique, une croyance catholique, savoir: que I'intercession 
des saints est utile et avaotageuse au salut, comme I'enseigne Ie saint Concile 
de Treote 

Chal', III. Choisir des parrains et marraines reJigieux et de bonne con· 
duite, tant pour Ie bon exemple qu'ils doivent donner a ceuX qU'i1s ont tenus 
iur les fonts du bapt&me, quP pour la so.rete de J'education religieuse des 
enfants, dans Ie cas ou les parents mourraient avant que cette education m. 
a.cbevee.-Les parents ne fOllt pss toujonr8 assez d'attention a ce choix. 
Plusieurs mume prennent, pour pMralns et marraines, des personnes al' 
mauvai8~ repulation et dODt la conduite est tres.dereglee. C'est, aller di
l'ectement contre I'intention de l'Eglise. 

Ch~p, IV. Celebrer \'annivHsaire du hapteme de cbaque eDfantpar une 
fute r~ligi.u<e .t de famille, sfill de <tonner aux enfants une haute idee de 
\a grace ineffable du sRint baptcme, el les empc('ber d'en peJ.'dre Ie .ouvenir. 
Com bien connaissent tri:s,bien Ie jour, I 'annee et meme quelquefois I 'henre ou 
8e sont passes des evenements qui onl fixe leu\' sort en ce monde, et Ignorent 
Ie jOllr ou ils ont ele admis au nombre des enfants de Dieu et ont acquisle 
droil de pal'tager Ie J'oyanme du ciel ! 

Chap, V. Le bapteme nous rend disciples de J esu~·Chrjst et nous impose 
I'obligation de pratique)' la morule de l'EvaDgile; iI nOU8 fait enfaDts de 
I'Eglise, son epouse, et nous soumet a son autorite. 

Dans Ie bapt"me, nous avons renonee a Ia morale et a I'esprit du monde, a 
satan, Ie prince de ce monde, aux po:npos et aux vanites du monde. Voila 
les conditions auxquelles nous a\'ons He resus au .ein de l'EgIise. Elles 
sont pour nous d'une obligation rigoureuse. 

Le8 promesses de notre bapl&me serviront de regIe dans Ie jUl\'ement qllenoui 
subirons au tribunal de Dieu, Leur fidele observation nousdonnera lecie); 
leur violation, non reparce par la penitence, sera la cause de noire perle 
eternelle, Quel est eelui qui y pense serieusemeD' 1 

Chap, VI. Malgre tous les soins possibles donnas a leurs enfaDts, lell 
parents ne doivenl pas oublier qu'ils ne reussiront jamai. ales rendre vel'
tueux et digDes des regards de Dieu, sans Ie secours du eiel qu'i1s ne peuven' 
obtenir'que par la priere. Avant·meme que leurs enfants soient nes,les 
parents doivent prier pour eux Ie Dieu qui a sanctifie St, Jean·Baptiste daDS 
Ie sein de sa mere. La pieuse mere de St. Bernard communiait tous les hui' 

JOUl'S, pendant qu'el!e etalt enceinte. Les sept enfants qU'elle a ~USSODUOU8 
au nombre des saints. 

Chap. VII, La mani4he dOllt un enfant s'acquiUe de ses devoirs religieux 
sert orliinairement de regIe, pour la suite de sa vie, II priera bien quaDd i1sera 
homme, si sa mere lui a montre a bien prier, Quand it etait pe'itenfaDt. Au 
contrair~, iI s'acIJuitteramal de ce devoir important, Q,uand il sera grand, s; sa 
mere I'a accou.tume a mal prier qU3nd il etait petit, Celie J'egle est presque 
generale, Que les meres ebretiennes fassent done une attention toute par. 
Rculi';r€:i. la maniere dont elles font prier leurs petitsenfants.Qu'elles regarden' 
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ee devoir romme une des plu8 importantes de lenl'll ol:lligati.ms maternen"s. 
Chap. VIII. Pour se rendre capables d'agir d'one maniere avantageusl! 

a I'egard de leun enfants,les parents doivent s'appliquer a discerner Itul'll 
boones ou leurs mauvaises inclinations naturelles, des Ie moment qn'ill 
peuvent faire connaitre ce qu'i1s sont et ce qu'i1s pensent. Attendre a acqueri1' 
ceUe connaissance eS8entielIe a I'education chretienne des enfants, quand ill 
seront railonnables, exposerait les pannts a bien des mecomptes. 

Pour reussir a lee connaitre, iI fst necessaire d'a!!ir envers eUl[ de manlere 
a leur inspirer nne certaine conliance, et ne jamais'les guner en les traitaDt 
avec durete. On connait facHement les petits enfants, en les obsfrvan' dans 
leurs jeule et les conversations qu ils ont entre eux, sans leur laialler aper
cnoir qu 'on Ie. observe. 

Chap. IX. Quoique £omposant la meme famille .. t issus des memes parents, 
les eniimts, assez res8emblants par les traits du visage, sont parfoi. bien dif
ferents de caractere. et demandent une maniere d'agir bien differente a regard 
de chacnn d'ellx. C'pst donc un devoir d'une haute importance que de s'ap
pliquer a connattre s'i1s sont POl'tes a Ia. douceur ou a la colere, Ala docilite 
ou ala desohelssance, a la franchise ou A la dissimulation, etc. 

Cette connaissancc doitservirde regIe indispensable pour diriger lee parents 
dans Irs soins qu'i\ faut donner a chaque enfant en particulier. Vouloir 
conduil'e ou ekver des enfants, san. les bien connaitre, est un moyen certain 
de se tromper dans pl'esque tous Irs cas, et a I'egard de la plupart deHnfant!. 

Chap. X. Pour clever des enfants, iI ne s'agit pas seulement de les re
prendl'e de leurs deCautsou de leur faire de belles legons sur les vertus chre
tiennes, iI faut encore Ie faire d'une maniere raison"able et prudente. LeI 
re!!;l.s suivantes doivent etre prises en serieuse consideration par les parents 
chretiens. 

10 Dalls I a tache difficile de bien clever les enfants. il ne faut jamais se 
laisser aller au decouraL:ement. Des soins assidus, charitables et patients, 88-
surent Ie succes tot ou tard. 

2Q Ne jamais reprendre un enfant ni Ie cOl'riger lorsqu'il est en coJeI'e. 
Cette maniere d'agir est souvent nuisible, elle n'eel jamais utile a son 
amendement. 

30 N e frapper les enfants que dans Ie cas ou les moyens de persuasion 
e\ de privations sont in!uffisants. La maniere d'agir de certains parrnts, qui 
frappent sans Ctsse leurs enfants, est aussi deraisonnable que nuisible a la 
bonne education. 

40 N e jamais promrttre aux enfants de les punir sans avoir bien refiechi. De 
cette maniere, on ne fera de telles promesses '1u'avec prudence. Une fois 
l'en;:a!1;ement pris de punia', iI n'yfautjamais manquer, a moins d'un repentir 
sincere manifeste par Ie coupable. 

50 pour soutenir leur autol'ite et la rendre salutaire a leul'll enfants, les 
parents doivent tenir run et I'autre la IDeme maniere d'a~ir 8 leur er;ard. 
L'union fait la force. Que la mere chretienne soutienne I'autorite de son 
mari, et que celui-ci soutienne I'autorite de sa femme. , 

60 Prendre bien gardc de former une conscIence fausse dans les petits 
enfants en les lIlen'I<;aut de I'enfer, ou " d'che emporle. par Ie demon, ,. 
pour d~s fautes Iegefl's qu'i!s auraient commises. Un grand nombre de 
meres n'y fom pas aSSeZ d'attention, et donnant a I~urs petits "',lfants,. Ui<e 
fausse conscience, leur font commettre des peches mortel. la ou lis ne 
commellraient que d~s fautes lege res. 

70 Les parents sa.ges. doivent traiter de la m8me m~niere". et surtout 
,avec une egale charite, tnus les "nfants de leur famllle, s II. veulen' 
former entl'e cux Ies liens tie l'union et de I'amour (raterne!. S'i1s res
eentent quelque predilection pour un de leurs enfants plus almable ou 
meilleur que les autr~s, ils ne doivent Ie laisser apercevoir i ceull·ci, 
que dans Ie seul cas 0\\ cela pounait les en!rager Ii marcher sur ses traces, 
Bien plus je ne cl'ains pas d" dire que I'amour et la charite des parenb 
doivent l'~ra1tre surtout Ii I'egard de ceux de leurs enfants qui son' Ie plul 
dis:racies du cote de la nature et qui 60nt Ie plus encliD' au mal. 
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80 Gemlralement parlant. je crois qu'i1 cst nccessaire de ne punir un 
cDfaDt coupable, qu'apres lui avoir fait coml'rendre la faute qu'iJ a com
mise et Ie chiitiment qu 'i! II merite. Cette maniere d'agir eml'.:lche I'inuti!ite 
du chatiment et renel I'autorite moins pesante sans In rendre moins salu
taira. 

90 Pour rendre un chiltiment salutaire, il est tres utile de ne pas \"in
f1iger au coupable, al1s~it6t In faute com mise. II fera line plus gl"ande im
pression. 8i .on Ie laisse smpendu pendant quelque te~~s ,sur Ja t~~e. de 
celui qUI dOlt Ie subtr. Par exemple, un enfant ayant me rIte une pUDltlOn 
dans Ie cours d~ la joumee, annotlcez-Iui que vous Ie punirez Ie soir. 

100 Les vieilles habitudes ne se corrigeant que tres rtifficilemenl, i1 est dE' 
Ia plus grande importance, pour la bonne education des enfants, de ne pas 
laissPr leurs mnu,'ais penl'hants se dcvelopper at s'enraciner d"ns leurs 
crenrs. L'attention des parents doit dODC se porter a. combattl'e et a de
trnire les iDcliDntioDs vicieuses de leurs eDfants, des qu'dles commencen! a 
se manifester. 

11 0 Le pere d'une famille, surtout de la campngne, etant souvent absent 
de In maison et laissant seule son cpouse pour conduire et clever ses fnrants, 
avancerait grantlem('n\ I'reuvre de leur educatioD relil!ieuse ct souticndrai~ 
puissamment I'aolorite de son cpollse si, chaque foi. qu'il I'evient d'un 
voyage ou de SOil travail, i1 s'informait avant tout de In mnniere doni ses 
eofunts se sont conduits pendant son absence. Apl'es 8voir ecoute attenti. 
vement Ie compte I'endu pnr la mere de la conduite de cqacun de ses enfants, 
il les louerait ou les blamerait selon qll'ils se .eraient rendus dil!ncs de 
Iouange ou de blame. II ferait ainsi comprendre Ii ses enfanls que la maniere 
dont ils se conduisent I'interesse ?;ran<iement, et que ce qu'i!s feront, en SOD 
absence, n'echappera pas a. 8a connnissance. 

12" Un grand Dombre de persunnes sont malheureuses, pat'ce qu'eJles ont 
passe leur Jennesse dans la taincantisp. L'oisivete est 18 min'e d'un grand 
nombre de "ices, nous dit la sainte Ecriturp. Combien ont mall'l!'i! leur 
avenir e~ sont devenus inutiles, et mCme nuislbles Ii la societe, parce que 
des parents trop indulgents ne lellr ont pas fait une salulaire violence pour 
leur aider a vaincre leul' penchant Ii la pal'esse! 11 est donc du dl'voir des 
parents d'accoutumel' leurs jennes enfants au travnil et :i In constance dans Ie 
travail, scion leur il,~e et leur capacite. l.c grand ar~ pour rcussir, est de 
savoir rennre BUX enfants Ie trav<i1 attrnynnt, en l'entrem.:llant de recrea
tions et Ie stimulant par Ie moyen des ,·ecompenses. 

130 Les pareDts doivent prendr~ toute sorte de soins pour bien I!levep 
l'atfle de leur famille. Une fois bien forme, iI aidera ses parents, par sa 
bonne cODduite, a former ala vertu eeux qni seront plus jeunes qu~ lui. Si 
des pareftts. (commc cela arrive assez souvent) etai.nt assez peu sages pour 
laisser prendre une mauvaise direction a leur aine, comment emptlche
raient-Hs leurs autres enfants, de marcher sur ses traces? 

140 Pour parvenir a connailre les pench"nlS de leurs enfants, Ies parents 
doiveDt "Ire extrCmement attentifs a. ce qu'i1sdispnt et a ce qu'i1s font. Qu'i1s 
prennent done bien garde de se Inis,er tromper pnr eux. Soupqonner Ie 
mal dans ceux dont on n'est pas charge, c'r~t un soupson crimillel; Ie 
soupqonner au contraire dans ceull qu'on est oblige de condu;re, c'est pru
dence et sagesse, pourvCt qu'on De condamDe point saDS avoir acquis la ctr
titude morale que ces soupsons sont bien fondes. 

150 Les parents ne doivent Jamai! se trouver otfellses qlland on leur fitlt 
connaitre la mauvaise conduite de quelqu'un de leurs enfants. Mal recrvoir 
les avertissemcDts qu'on leur donnerait a Cft egard, Ies exposernit a igw.rer 
ce qu'it leur importe infiniment de snvoir, je veux dire, les fnutrs de leurs 
enfants. Suppose que ceux qui donfleraient Ii des pnrents de tels av"rtisse_ 
ments se trompasseDt, on n'en doit palO moins leur teDir compk! de leur 
bonne volonte. 

160 Avant que des enfants soient nsscz rnisonnnbles, et surtout assez rell_ 
gieux, pour comprendre '1u'i1 faut eviter Ie mal et faire Ie bien dans Ia sellie 
vue de plaire aDieu, iI taut les nnimer a se corriger de leurs defauts et tl. 
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pratiq~er les ver~u8 de leu.r age, par I'attrait de recompenses et de louanges 
m?derees. Je prle to~tefOlsA de re~arquer que ces mOY,ens humains, pour ctre 
utlles alll[ enfants, dOlvent eire mls en IIsage de maniere que les 10uanl!:'CS ne 
leur inspirent jamais un fol orgueil, et que les recompensfs ne favoriseiit pas 
quelqu'un de leurs mauvais penchants. 

17<' Dep'lis que la predication de la loi chretienne a rendu aux femmes la 
plac~qu'elles doiv~nt occuper d~ns In societe, elles Y exercent, sans contredit, 
ulle lDtluence consderable en bien ou en mal. II cst done d'une grande im
portance de les bien former dans leur jeunesse, afin de les pre parer a devenir 
plus 'ard un s.ujet de ~onne e.lification. Car" la femme est Ie principe des 
m~urs domestlques, dlt I'abbe Combalot, ~t la societe est toujoul'S faite a 
" I'image de ses vertus ou de ses passions. " 

1110 Une mthe chretienne feralt une reuvre bien avantageuse a I' edlJ'Cstian 
religieuse de ses petits enfants, en les accoutumant a lui I'endre compte, 
chaque soir 0'1 du moins chaqne dimanche, de la maniere dont Us se sont 
comportes pendant la journee ou pendant la semaine, si surtout elle avait 
soin de profiter de ce que lui ferait connaitre chacun d'eux, POIIl' lui donner 
des avis salutah·e. qui Ie dCtourneraient du mal et I'encourageraieut nu bien. 

Chap. Xl et XII. La fin qu'on Quit se proposer, dans I'education des 
enfants, n'est pas seulemmt de les corriger de leurs mauvais penchants, 
mai. encore de les former aux vertus chretiennes et surtout a la pratiquE' 
de ceUes qui sont opposees a leurs inclinations vicieuses; c'est ce qU'on 
appel\e " mettre une digue aux d~bordemfnts des passions. " 

Que les parents et tous ceux qui sont charges de I'education religieu~e des 
enfants, comprennent done qu'i1s ne font qu'une partie de leur reuvre, s'i1s 
se contentent de les reprendre dE'leurs defants, sans leur faire pratiquer les 
ve.tus contraires a ees defauts. Cette conduite ressemblerait a celie d'un 
cultivateur qui se contenterait d'arracher de son ('hamples mauvaises plantes 
qui s'y trouvent, sans les remplacerpard'autres plantts bonnes et salutaires. 
Le moyen de detruit'e un mauvais arbre, el de ne pas perdre Ie terrain qu'il 
occupait, c'est de I'arl'acher, et d'en mettre un bon a sn place. Amsi, 
voulez-vous, parents chretiens, travailler efficacement a corriger un enfant 
colere et emporte? Faitts-Iui faire souvent des actes de patiellce et de 
douceur. Voulez·vous encore corrijl'er cet autre enfant porte ala desobeis
sance? Pliez-Ie sousle joug de I'obelssance, et faites-Iui en faire des actes 
frequents. 

Chap. XIII. "La crainte de Dieu est Ie commencement de la sagesse, .. 
disent les Iivr~s saints. CpUe crainte salutaire est Ie frein qui arr&te la 
fougue des passions, et rend I'homme vraiment honnete et vertueux partout 
et touj ou 1'8. 

Pour rendre un enfant sage, dans Ie sens profond que ce mot exprime. i\ 
faut lui donner, des sa plus tendre enfanc •• une grande idee de Dieu. Les 
par<-nts la lui donneront facilement, en lui developpant ces quatre grands at
tributs de la divinite: lOla puissance de Dieu; 2" la saintde de Dieu ; 30 

la justice de Dieu; 40 la presence de Dieu. 
lJhap. XlV. l..'ignorance des verites de la. reli~i~n et des regles d!! la 

morale chretienne sont les compagnes d'une vIe crlmmelle. On se crOlralt 
deshonore 8i on ignorait ce que tout Ie monde doit savoir, comme les usages 
ordinaires'de III societe qu'on frequen~e. la maniere de faire tel ou tel ou
vrage, de se conduire dan< tel~e ou t~l1e ocea.io':!, etc./. etc. Et puis, ?n 
se ti.It, je ne dirai pas une glOlre, mals une conscIence d Ignorer les deVOll'S 
de sa religion! Quelle inconsequence! 

QUI' les parents n'oublientjamais qu'ils sont respon.sablesdes .caute~ d'igno
rance que commettent leurs enfants, s'i1s n'ont SOlD de les Imtl'Ulre, des 
leur enfance des vel'ite. que tout chretien doit savoir, et de leur en tltire 
produi.e des' act.S, du moment qu'i1. sont parvenus. a I'age de r~i,!,n. . 

Chap. xV, Un fait malheurtusement trop pu.bhc pour pOllvOlrelredissl. 
mule c' est que dans un grand nombre de parms!es, I.s Jeunes enfants se 
tienn~Qt fort m~1 dans les egli,lles, pendant les {)ffices divins. . 

Que le8 p.Hents n'llublient done pas de parler sou vent ;l. leul'8 Jeune! 
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enfants, dg, respect et de la ven~ration qn'e1lige la maison dll DieD tout-puie.. 
!lalit, .t de veiller a ce qU'lls s' y ti~nnent avec la piete et Ie respept convenablt't, 

Chap, X VI. La confession annuelle e~t d'obligation, meme pour lee 
petits imfants, des qu'lls sont parvenus a l'age lie raison. Les parentlt p~che
rBient, s'ils ne les envavaient pas a confesse tous In ans, lorsque leul'S cures lew 
avertissent de Ie falre: 

CeUe confession serait b~allcoup plus utile aux petits enfaDts qu'el\e ne 
"ett ordihairement, si les meres chretienn_s avaient Ie soin de les prepa~et' 
a 1& bien faire, en leur donnant une haute idee de cet important deVOIr, 
eo lee encourageant;i dire toutes les fautes dont its se SODt rend us coop&bles, 
et en leur aidant a s'en rappeler Ie souvenir. 

Chap. XVII. Le devoir d'un eure consi,te, nOD a apprendre 1& Jettr.e 
du catechisme aux enfants, maisa Ie leur expliquer. C'eet aux parents qu'll 
appartient de faire apprendre Ie petit catechisme du diocese. lis doivent 
commencer a Ie leur faire recit.r de bonne heure, afin de les rendre capables 
de fr~quenter les catechi~mes de 18 premiere communion vers I'age d~ ., dix. ~ 
a douze ans." Negll~er ce devoir et attendre que les enfants sOlen~ deja 
ages pour les disposer a assister aux catechismes n'est avantageux DI aux 
enfant, ni aux parents. . 

Chap. X \' Ill. L. premiere communion exerce, en bien au en mal, une 10-

fluence Ir'" graDde sur la conduile future des.enfant.. 11 ~st donc lres-imporlOnc 
de les y preparer avec un soin lout parliculier. Que leo parem. fas •• nI8t1enIIOn 
que ce soin De tegorde pas Beulement Ie cure de leur paroiFse, maio aussi et 
essentiellement Je" parents eux.memes. 

Lorsqlie les enfanls frequenlenl les c.techi.mes de 18 premiere communion. 
I.s parenls doivenlles surweiller allenliwemenl. el s'lls .. n e.alEnl capables, lis 
dewraieDI, apres ch.que calechisme, leur en faire rendre compte. lis ne de
YraieDt pas manquer de falre, chaque soir, une priere en fam,lIe pour demander 
la J.!race que leurs enfants fassent dignt'mE'nt leur premiere communion. 

Qu'ils n'oublient jama.s que des .. nf..nts, qui viennenl de faire leur premler.e 
coOlmuni"n et qui sont remis eolr. leurs mains, exi~.nt des allentioDs pam
culieres de leur part pour leur en faire conserver la grace. 

II •• rail Ires awnntageux de faire faire AUX enfanls l'anDiversair. de leur 
premiere com mUD ion el de le8 y preparer d'avance. 

Cbap. XIX. Si I'on pouvail faire c!lmprendre a taus les pe'es et meres que 
la conduite, bonne ou mauvaise, qU'II. tiennenl dans leur famille, eaerce ulle 
influence etonoant. sur I'o.prit, Ie creur et la volante de leurs .. nfants, on Ie. 
convalDcra'l sans peiDe qu'its ne peuvenl allendre rieo de bon de leurs eufants, 
i mains qu'il. De leo edifient par une cODduite sage el chretienne. Avertir et 
repreDdre Ie. enfaDls, pour les obliger a se conlger, devie .. ' ;i peu pres une 
peine inutile, si 1.8 parenrs se permeU.nl ce qu'ils reprennent en eOlf. L'''l!
empie a loujours plus de force que des paroles, surrout aupre- des enfants. OD 
peul donc etablir en prinCIpe general, que Ie. enfanto SI! cooduiront comme ill 
verront leur. parents se conduire eu •• me·nes. De 18 ce proverbe populoire qui, 
sans doute, a quelques exceplions: "tel per., lei fils; Idle mere, telle fiJle ... 

Lee parents peuv.nt donc dire aSSfZ gener.leD"nt: ., NOB bons exemples 
c. et Done ('onduite cbretiennp sauveront nos enfanls; nos mauvais es.emplea 
., ot notre ~ondulle dereglee Ie, perdronl ... 

Chap. XX. Le devoir des parents esl de former des enfants verlu.Ull. Or 
la vertu exige des sacrifices et de. efforl8 conslanls. Pour faire des saCrIfices el 
de. efforls COb,tan Is afin de. devenir vertueUl! et ensuile perseverer dans la route 
du bien, il faul duo courage, el une forte conviclion que, malgre IOUS les obstacles, 
on peul en vemr a bout. 

Que les parents 80lent bien convaoncus que. pour engager leurs en fan IS tl 
pratlquer ce que la religion Icur command~, it faut qu'i\s Ie pratiquenl les pre
miers. Ue mem,', s'i1s veulenl empecber leur. enfants de commetlre une faule, 
iI ne faut j.mai. Qu'ils la commellenl eux .memes. Qu'il. conduent de tout 
ceci .t'o~hgaliob oU ils IOnl d,: ,e conduire aver. tanl de sagesse, de prudence et 
de pl~le, que lellr condUlte SOlt en tout un modele de loules Ie. venus quedoivent 
prauquer leurs enfan:s. 
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Chap. ~J\.1. ~'il1~ocence des enf.nt. est un bien d'un .1 haut pril, que WI 
parenls dolvent veliler a sa conservation avec une attention intinie. Pour corn
!,rendre la mesure des soins qu"ls doivent ell prendre. que Ie. p.ren,. ne perden. 
Jamal. de vue que leurs enfanl. la portenl dan! un vase tres-fra~i1e; qu'une 
parole, un legard. un exemple mauvais peuvenl la leur rnir, .t qU'une l"ois 
perdue, eUe se relrouve bien d,fficilement. 

Que Ie. parenls relise':'l sans cesse Ie cb~!,ilre que j'analy~e icl, afin de n'oublier 
aucun de. moyen. que Je leur prescrlS, • II. ne veulent repondre devana Vieu. 
de III perte de ceUIl o..Ionl il leur demandera compte, ame pour arne. 

Cbap. XXp. ,lndcpendamment des parole< de la salOl~ Ecriture qui noue 
en essurent, J eaperaence de tous les temps confirme celte verite. que I •• occa
lIOns du mal fonllomber ceUIl qui s', exposent sans necessite el sans prudence. 

Les parenls qui 0111 a creur de conserver leurs enfants dans la route du bien, 
doivent le8 t!loigner du occasions dangereuse. BVeC un soin lout particulier. 

~ans. cette attention. i quoi servirait d'avoir preserve leurs enfants des dangers 
domestlques. s'ils avaient I'imprudence de leur laisser frequenler des maisons ou 
us personnes qui les scandaliseraient par de mauvais di.coul·s ou de wauvai. 
exemples1 

Cbap. XXIU. Les assemblees de danse SODt un ecucil ou un grand nombl'e de 
jeunes gens el de jeunes personnes fonl naufmge : parce que Ii tous leurs sens sont 
ouverts i une seduction qui faseine, plait et enivre. Dans la disposilion ou se 
trOt!vent ceux qui aiment ce plaisir el qui s'y Iivrent, II est presque impossible 
qu'lt. ne re .. oivent des impre,sions qui lonl a leurs creul's des blessures a'autant 
plus dang ere uses, qU'ordinairement ils ne s'en aper~oivenl pas. 

Chap, XXIV. La modestip. et Ie SOiD de garder]a purel" iDlerdiseDt, entl'e 
personnes de diffel'enls sexes, toute espece de jeux, de badlDages, de familiariles, en 
un mot, lout ce qui peut bleslier une vertu aussi fragile que precieuse. Les parents 
assez peu sages pour permettre desjeux enll'e les personnes des deux sea •• , ou al
lirer des jeunes gens chez eux pour y pas~er des \"t'Jllees dangel'euses. se I'endt:nt 
responsables des peches qui .'y commellenl. Hien plus, ils exposent leurs eDlant. 
a contracler les vices de ceux ou de celles qu'ils attirent ainsi dans leurs maisons. 
Burt out dans Ie temps dangereux de la nuit. 

Combien dejeunes gens, eleves avec Ie plus grand soio, se sont pervertis dana 
ces veillee. el sont devenus la honte et Ie deshooneur de leur famille ! 

Chap. XXV. Le temps des frequentalions pour Ie mariage esl, de Paveu de 
tOU8 les hommes sages, une circoDstance des plus dangereuses pour Pionoceoce de 
ceux qui se recherchent. II est donc de la prudence d'abrel(er ce temps, de redoubler 
alors de vigilance. de ne Jamais permellre des tete-a-tetes, de. promenades, de. 
veillees •••• i ceux qui veulent se marier. Pour tout dire eD un mot, je dOl. 
prescl'ire aux paren'. de ne lias perdre de vue ceux qu'il. savent, peuHltre 

r.ar une funeste expel'ience, e-Ire alor. exposes a des dangers imminenls. Que 
es parenls se souvieDnent que la moiDdre negligence, dans ces eirconstance., Ie. 

rend coupables devanl Dieu. 
Chap. XXVI. Le mal'iage n'est valide que 10rsqu'iI est contracte selon Ie. 

r~gles de PEgli.e. II est pal' consequent d'uoe import.nce majeure de nejamai. 
Be marier avec quelque empeehement dil'imaot. I1laut donc faire attenlion a ces 
empcchements et .urtouta celui d'hoDnetelc pubJique, et en deruander dispense, .'iI 
eo existe quelqu'uo. 

II sel'ait cependant bieo important et bien avant.geux. all bien general de. fa
milIes, de ne jamais encourager les mariages entre parents. surtout etltre cousin8 
germain •• I.:e. dernieres alliances sont pre.que toujours malheureuses. 

Chap. XXVII. Les parents de"raient apporter Ie plus grande attention i ne 
jamai. profaner Ie jour du mariage de leurs enfanls. 

En pOl·tant ses regards sur los anne •• passees. 00 peut assurer que ~ans UDe foule 
de cn'c6nstanees les noces ont ele, en ce pays, l'occaslOn de scaodales epouvanlable., 
et de depenses enormes. Trois jours, et quelqueloi. plus, se passaienl 11 boil'., a 
mauger, a. chanter. a crier. ~anser, et souvenlles nuils n'etaieDt pas I'lus t~~nquille~ 
qne le8 jours! On "'even~lt de ces noees, plu8 convenables ide. palens qu'.a 
des chretiens, fatigue, epnlSe, et la conscIence cbargee de btaucoup de peche. 
qu'oa se reprochait 11 peioe. 

La religion cODdamne et a toajours COndamDe ees exce •• 
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Une noce chretienne doit se passer dans la modestie et line sainte gaite, eomme iI 
eonvient :i des chretiens qui doivent eviler lous les exces de quelque nature qu'il, 
soient, et dans '1uelque cil'constance que ce soit. 

Chap. XX VI II. Les parents pauvres, qui sont oblig!!s de ~ettre lenrs 
enrants en service, ne sauraient faire trap d'allention a ne les placer que dans 
d ... f.milles au i1s soient a I'abri de tout danger de seduction, On doit surtout 
observer celIe regIe a I'egard des jeunes filles. 

C'esl un fail notoire qu'un grand numbre de servileu,.. el surlout de aerVanlel, 
dl!pensenl en luxe el en vanile presque tout ce qU'ils rec;oivenl pour leurs Ilagea. 
Leu," parents el leurs mallre. el maitresses devraienl s'opposer Ii ce desordre, et 
leur rappeler que Ie surplus d'un en!relien convi!nable a leur position doit eIre 
donne 8 leur. parents pauvres, au reserve pour un 4!lablissement. 

S'il est important pour des parems pauvrcs de ne placer leurs enfa"ts que 
dans des famIlies chretienne!, iI ne I'est pas moins pour cellcs-ci de n'ellgager 
que des servlleurs et des servantes religieux et chretiens. Autrement, quel 
danger ne courraient pas leurs enfanls ! 

Les mailres et maitres,e. ne doivent pas oulllier qu'iIs sont Ie. surveillants, les 
gardiens el les prolecteurs des personne. qui sonl a leur service. lis dOlven~ leI 
considerer commmc faisanl partie de leur famille, en ce qui rcgarde la correcllon, 
la surveillanc ... Ie bon exemple ella p·otectioll. 

Chap. XXIX, Le luxe el Ie. depenses occasion nee. par les folies de la 
.anile sonl une cause profonde de ruines et de del>ravalion. .. La .anite, dit 
!'auleur de" l'Imilalion medllee," I. vaniu'S est a I. volupte ce que I'aiguille est 
.. au iiI qu'elle insinue dans Ie tissu au Iravers duquel elle se f.itjour." II n'y a 
pas un moralisle chrelien qui ne se soil ele.e avec force contre ceo d6sordres con
damnable. surlout dans les societes chretiennes. 

On crie a la pauvreu'S g(merale, on f.it des resolutions pour sauver I. sociele 
qlli meUr! de faim ; on est temoin journalier des banqueroutes, de 18 ~ene uni. 
verselle dans la Iransaction des affaires el de ce malaise qui paralyse lout, el on 
n 'a pas meme 10 pemee d'aller chercher la source de 10US ces maux daDS lea 
besoins faclkes que I'introduclion du luse a jete. dans 18 SOClele. 

l,e. basses cla.,es crient et murmurenl; et pourquoi? Parce qu'une grande 
panie des classes a I'oise. au lieu de comocrer I'ucedent de leurs depeDSeS a 
sou lager Ie. pauvres, les emploient en habits, en ameublements, en di. 
vertilsemen:s. 

Vn autre desordre resultant des folies depenses des classes elevees, c'est que 
dan~ uo pay. comme Ie nOire, au il n'oxiste pas de classes assez au.dessu. des 
Buores classes pour former une condition trancbee et hors d'atteinte a leurs pre
tentions, une rivalile deraisonnable prpcipile toutps les condItions de la societe, 
lea unes a la suite des autres, dans Ie goull're sans fond du luxe et des folies de
penses. VDe fois I'impulsion don nee, dans la classe superiellre, elle se com. 
!'lunique de proche en proche jusqu'auz derniers rangs de la SOClele. 

Vile fois la sociele elllree dan. celie fausse route, aux acclamations de I'smour 
p'mpre, iI n'est pas aise, pour ne pas dire impossible, de la ramener dans la voie 
iI~ la moderation et de la raison. Rendue au point au elle en eSI ici el partout 
allieurs, elle pose une borne qu'elle sppelle point d'honDeur, exigences d'etat, 
necessite de condition; el pour ne pas decheoir, elle roule dens l'abime. 

Chap. XXX. II existe dans nos viIle. canadiennes un luxe exorbitant; et 
loin de diminller par suile des annees de lIeauz et de genes peculliaires, I'orgueil 
des personne. mODle toujours, selon I'expression des livre. saints, 

Mais dans nos campagnes iI .xiste beaucoup de Vanile et de folies depensea en 
babits. C'est surloul pour venir aUl offices divins qu'on se permel d'eteler un tel 
IUle de parures qu'OD prendrait nos gens de campagne pOllr des ciladins. 

Cependant rlen n 'est plus reel que I'elat de j!enp et meme de pauvred; au Be 
trouve reduite une I"h.-grande parlie de nos cultivateurs canadiens, 

Leo marchands anI fait un mal IncalculaMe a nos populations agricole. en 
transportant au milieu d'elles 108 modes,les parures el Ie luxe des villes. Pour 
enl!ager nos habilants a vcnir acheler dans leurs magusins, ils leur anI constam_ 
menl vendu i\ credir, et un assez Itrand nombre de nos malheureul cultivaleurl 
se SOnl fait prendre ace riiege. De hi des charges 'lui les ant obli~es Ii veDdre 
leurs terres, quelqurfOis memc II vii prix, 
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Un~ aulre c~us~ de la dilfusion du luxe, dans nos c.mpagnes, s'esl jolnte B celie 
que Je vIens de sIgnaler. Plus.eura personnes venanl des villes, des felUmes 
de marchands et d'hommes de profession, au I ieu de realer leurs velements sur 
la s~lUation Douvelle ou ,lies se Irouvsient dan. la campagne, ant pretendu se 
dlstlDguer par un etalage de parures et de luxe bien dangereux pour la eonvoitise 
d'un grand nombre de femmes el de Biles d'habitanls, quelquefois Diu! ricbes 
q,!e lea pr~miere.. Ainsi encore s'est to~pandu Ie IUle dans nos campagnes. 

Une tromeme. cause de ruine merile d'etr. signalee, c'est que I'importation de 
ceUe foule d'arllcles que nos habitants pOllvaieDt se procurer par leur travail, a 
eu pour resultat de delruire I'esprit d'industrie dans les families canadiennes des 
campagDes. el de faire negliger la fabrication d'etoft'es el d'aulres articles qUi 
auraienl menalEe la bourse de nos cultivateurs. 

Qualld I'indus"ie el Ie commerce, su lieu d'avoir pour objet les besoins reols 
d'un peuple, tendent B creer el a salisfaire des besoins factice., i1s devieDneDI 
un fiEiau el une ruine. 

Lea modes tournent au profit des modisles, el nuisenl a lOutes les autre. per
BOnnes de la societe. En fait de modes on ne raisonne point, on n'examine point, 
on se laisse entrainer, el pourqlloi? On ne donne point d'autre reponse que 
celle-ci : c'est la mode. Ie. aut res fODt ainsi. 

Si vous eherchi.z a connaitre 10 raison puissante 'lui engage celte jeune per
BODne, d'ameurs pleine de pudeur, a parler des vetementsqui blessenl celie deli
cate vertu, elle vous repandrait naIvement: c'est la mode. 

S! I'on demandait a celte persoDne intelligente et eclai.ee ponrquoi elle 
adopte celie manlere deraisonnable el ridicule de se viltir: elle repandrait saD~ 
rougir: c'est la mode. 

AIOSi, en fait de mode, on semblecoDveDu d'abdiquer sa raisoD el SOD indepen
dance naturelle et de se laisser conduire, sails reclamation, jusqu'aux dernieres 
ex termites des folies humaiDes ! 

Est-un chretien quando apres avoir renoncll a I'esprit qui rlirige Ie monde. on 
s'eD rend ainsi I'esclave? Est-on raisonnable el iDdependant (daos Ie sens 
gitime dece mot) qua lid on S8crifie ainsl ses croyances religieuse •• et souvent sa 
propre inclination, pour se conrormer scrupuleusement a la maniere de se vetir 
de celles qui n'agissenl que par caprice? 

Deja, dans nOire pays, l'entrainement pour les folies des modes est pousse a un 
point, que Ie mal sera biemot sans remede. si les personnes chreliennes ne se fan I 
un devoir de ,'opposer a ce lorrent, qui coufond pele-mele taus les elats et tous 
les rangs de la sociele. 

Chap. XX Xl. Taus les peuples qui ant ete profondement penetres de I'eg. 
pri! du christianisme, ant eu pour Ie prihre une veneration sinltuliere. Celie 
'Verile est ecrite a chaque page de I'histoire des ages de foi Nos oncetres reli. 
gieus respectaient sinl!ulierem."t leurs pasteurs. lis etaient consequents. 

Au contraire, quand I' .. prit du christianisme a dimininue all s'est perdu cbez 
un peuple, on a meprise au outrage Ie prihre. Celte Irisle veriUi est egalement 
ecrite dans I'hisloire des heresies et dans celie des siecles ou I'meligion a domine. 
Alors encore on elait con.equen!. Quand la foi ne decouvre plus ce qui est 
voile aUX yeux humains dans la personae d .. pretre, on ne voit pillS en lui qU'un 
bomme ordlnair., d'autanl plus digne de haine el de persecution. qu',. s'oppose 
Ii J'esprit de licence qui regne toujours alors dan. la societe. 

On ne se trampers donc jamai. en jugeant de la foi d'un peuple parla maniere 
doni il en agit a I'eg.rd de 80n clerge. A-t-il pour lui line I!rsnde veoeration ; 
c'esl un peuple grandement religieux. Meprise.t- il au COlltraire .on clerge ou ne 
tient-il plus comple de ses avertusements; ceo peuple 0'. que i'ccorce de I. reli_ 
gIon el il ne lient plus au presque plus Ii s. fa.. . 

M'alheur au peuple catbolique ~ui ,'./franchit de '·obeis'.nce el du re.pecl qu'iJ 
doit auX minislres de sa reli~ion. De. taches de saDg souilleront bienloL son 
hisloire.-Que mes compalrio'es ne I·oublientj.m.i ....... 

Chap. XXXII. L'autori'e du p.etre s etend sur les ames et les consciences. 
et c'esL ce qui la rend inBnimeni. elege~ el meme •. dans?n sens, digne d'une 
sainte terrfur ; car il a Ie POUVOIr de her au de deher les ames, el 81OS1 de de
~ider de leur 50rl elernel. 
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La parole du pretre, ses 8yertjssements, ses dCfensea,el[.lgen~ d~,!e unl! p.o~te 
et fidele obei.sance. Cene obelsssnce et celte sDumlSSloll a I egard du prelr. 
n'.,.,t cependanl rien d'sviiis.snt, parce qU'j( defeDd au nom de Dieu et que c'at 
• Dieo qU'OD obeit en lui obeiss.nt.. ..•.. 

Place dans une paroi.se pour y elabhr ou y malnten .. Ie regne bleofal!lllot de 
Dieu sur les ames, un cure a besoin. pour accomplir ceUe grande reuyre. de I. 
cooperation des peres el des meres. S'unis<eDt.ils a lui, _ secondenl-Ils 80n ele, 
executent-ils le9 premier., el font- its el[ecute •. Ii ceux qUI leur sonl subordonnes, 
les injonctions salutaire. du minisl.e de Dieu; 10 foi, la piete, IR religion regnent 
sur I., ames, el I. paroi"e marche Ii grands pas dans la roule du ciel. Au ron
traore, negligent.its les paroles du prelre. refuspnl-ils de Ie seconder, .e sep"ent_ 
ils de lui,ou se poselll-ils en contradIction avec leur cure; I'espri! de foi el de pielE 
diminue ropldemenl dans I. parois.e et esl bienlal rem place par des vices qui 
del,uiront Ie regne de Dieu sur les ames. 

Que lea peres el les meres y fassenl u ne attention parliculiere, car leurs in
terels bien entendus se Irou.ent dans I'union avec leurs pasteurs. 11. travaillenl 
ronlre eUI[.melnes et contre leurs enfanls du moment qu'j)s De secondeDt plus 
leur cure dan, les obJels de son oele. 

Chap. XX XIII. Les peres et les meres doivent se persuader qu'ils ont Ie 
plus grand inlerih a soulenir I'sulorile de leurs cures, parce que les bieDf.its de 
celie aUlorile lournent loujours Ii leur ava ntage. Cette aUIOrile conserve I'union 
dallS les families en maintenant la subordiDation ; elle veille II la purele des moou .. 
el empeche ainsi Ie desbonneur de. families; elle arrele les sCftndales; elle de
masque I'hypocrisie, "t empeche I'lnnocence et la faibles.e de succomber. 

Faites donc allention, peres et meres, .m' avertissements de volre cure; fane. 
neeuler 6delemenl, dans vos families. ce qu'it a prescrit; De souff,eo jamai. 
qu'on se permette devanl vous, de murmurer contre ses Bvi.. Soyez I". premiers 
a faire ce qu'il a recommaude aux prone!;; en un mot, unis~ez~vous tellement a 
.. otre cur" qu'j) soit sur de Irouver toujours dan. les peres el Ie. meres de aa 
paroisse de zeles cooperaleurs pour lui aider Ii faire Ie bien, VOU& partegerez 
alDsi sa recompense dans Ie ciel. 

Chap. XXXIV. C'est un fait, qui n'esl pas assez remarque, que pins un 
peuple est rehgieux, et plus les relations qui ont lieu entre les individus sont 
franches, corClales, expansives et accompagnees d'uu certa\D laisser-aller qui 
charme. 

Voil.on, au conlraire, un peuple froid,ceremonleuz pt reserve dAns ses fE'lations 
entre compatriot e., on peut dec,derque. chez ce peuple, I'esprol pre,enlieull du 
monde er !'amour de SOl anI remplace I'esprlt chretien et la chsrile evangelique. 
U.n, ce cas, I. ci.ilisalion n'e,t plus ce qu'elle doit etre, parce qu'elle detruit 
~~sprot du ehri,'ianisme au lieu de s'eD impregner el d'eD suivre les tendance. 
emmernmenl soclales. 
_ AID,i done, chaque fois qu'on voit un peuple ne plus tenlr a ses traditions re

I'gleuses e' les changer pour des u'"ges que I'esprit deletere cu monde met en 
vOllue, on peut en conclure que la religion a perdu de son influence sur ce 
peuple, et que !at ou tard II s'eD eloignera d •• antage, a moins qu'j) De reo 
vlen?t' ~ ces memes ~raditions et n'en reprenne resprit. 

D apres ees o~."rv.lIons, on ne doit pas voir, saD9 une certaine apprebension, 
que fa fratern,,!, cb,,~tlenne 'lui a exisle dans notre pavs, pendant de longues 
IInDe~s. disparalt asse. rapidement. Si me. compalriole. reflt'chis.aieDI ft lout 
c~ qu .1 r" de beau el de lourhant dans les rapports cordiaul[ eDtre lea h.bltanl8 
d UDe me~e parolSse, ils ne loisseraien! jamais passer Ie jour de l'aD surtoul, 
sans se vlsUer, sans se faire des so .... hails emicaux. 

Nos per!" on! et.~H I'usage des visile. du jour de I'an pour renouer les 
amllles brl.ee., reconclher Ie. ennemis, en •• velir tes animll8ltes el com men".". une 
Douvelle. annee avec I'oubli des mi'eres passEes. 

Le. peres el les meres ne de .. aien! jamsls lainer lomber I'admirable In.~ 
de leurs .. allcetres de oonir leurs enfaots au commencement d'une nou
yelle annee. Celie hlin~~iclion paler nelle, rC(jue avec piete, apporls tant de 
honheur auz famIlies que J en regarde la perte comme une vrll8 calami I .. reh
gleuse. 
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Lea ~Ire'nnes, donnees aux petits ('of an Is ont toujours pour rllsultnt de lei at
tacber a leurs parenls et de les encourager au bien, Pourquoi ne pas conlinuer 
cet usage 1 

On ~oit disperaitre la coutume de se saluer les uns les autres, surtout dans 
les v!lIes. Celie tr.dition tom be, parce qu'on en oublie Ie mol if, Qu'on Be 

souvlenne donc que'I'bomme 0 pres de lui un des princes de la cour celes,e pour 
I'occompagner, elan n'oublierajamais de Ie saluer. 

l ' .. t une tre.-mauv.ise coutumc que celie d'habiluer les enfanlo a IUloyer 
Jeur. parenlS, Un leI u'age esl can Ire IOlIIe. les regles du respect du a un pere 
I?I II une orere. Que les parents chretien, ne laissenl jam.is prendre racme a 
celie il1Dovation dangereuse, pareeque .. familiarile engendre mepris ... 

00 dOli s'.stimer heureux de donner ,. I'hosp,tallle." Nos peres se fe
saient un bonbeur de lager un pelerin, et Dieu les benissait. Pourquoi, 
a leur esemple, ne nous croirions.nous pas bonore" quand 18 PrOVIdence 
nous envoie quelqu'un que nous rec<,vons Ii h place de Dieu; car I' Evangile 
nous dll qu ·ulors c'esl Jesus·Chrisl que nous reeevons 1 

Tenons fOrlemenl et Inviolablemenl au culle eal!Jolique rendu a 18 c, croix ... 
On ne remarque peut-elre pas assez I'influellce toule puissante de ce symbole 
religieux. On lienl a la religion lant qu'on tienl a la croix, et du momenl 
que 18 croix est OI!gligee au meprislie, les liens sacres qUi rallachent I'homme a 
8& foi, se relachent au se bri.ent, et il lombe bien vile dans 1'lDdilferenee reli
gieuse qui conduit Ii un abime. 

La !ociele de lemperaoce qui a pris 10 croix pour symbole Iravaille, a pari 
snn but principal, a conserver la religieuse Iradition ca1hohque du culle de la 
croix, lellement en honneur chez n08 ancetres qU'lls avaient place Ie crOll1: sur 
toules les grandes routes, el qu'i1s lenaient a bODneur de 18 faire porter par 
leurs femmes 

Le Canada esl du Ires petit nombre des pays ou I'aumone esl encore ee 
qu'elle doit eire, une reuvte de misericorde 9010nlaire; c'esl un fait a la louange 
religieuse des canadiens. 

IJ est inoui que qu"lqu'un, en ce pays, 80il marl de faim au de misere. quand 
I'elat de besoin au iI se trouvait est parvenu Ii la eonnsiasance de quelqu'un de 
ses compalrioles; c'e.t un second talt qUI dit hautement que la charne evan
gelique ellerce eDcore, SOUi ce rapport, sts divines induenees sur les bab'laDts 
de ce pay •• 

Quand au voit I'administration d'un pays t&:ler les peuples pour leo obli~er a 
assisler les pauvJl s. on peut jUj!er que la verlu evangelique de I'aumone est 
disparue chez ces peuples. Alors l'aumone cesse d'etre une verto chretlenr,e. 
Elle devienl une simple mesure de police, au toul au plu. de phtlanlropie, qui 
n'esl qU'une verlU humaine. 

Celie laxe des pauvres les a partout multiplies Les coliseurs, leo pereep
leurs elles tresoners necessaires pour fair. operer celie loi .b'orbenl une parlle 
considerable dee aUlIIones qui sont ainsi .nlevees aux indigents. 

Au reste, le8 aumones seraieDt distribues d'une maniere bien plus avantajZeu<e 
par des societes au confrerie~ religieuses, tell:~ que I'admlrable eociele de it. 
Vincent.o£ • .l'aul, et celie des tireut. de la Cbame. 
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